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INTRODUCTION .

De f Origine des Gouvernemens en général .

151
jg^ ^ es premiers hommes n ’a voient

d ’autre réglé que la loy na¬
turelle , c ’eft à dire, ce mouve - x

ment intérieur , cette connoiflance du
bien & du mal , que la providence a gra¬
vée dans tous les cœurs . Ils n ’avoient
ni chefs ni gouvernement ; & leur pen¬
chant feul guidoit leurs aftions . Les
biens étoient communs entre eux , & cha¬
cun n ’enufoit qu ’autant qu ’ils luy étoient
néceflaires pour fa fubliltance . Mais
augmentant en nombre , & encore plus
en malice & en befoins , chacun crut
avoir le droit de s ’approprier le terrein

A a qu ’il
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qu ’il cultivoit , & d ’en exclure fonvoifin :
delà cette oppofition d ’intérêts , qui en di -
vifant les hommes , renverfa bientôt cet¬
te égalité de conditions , & cette indépen¬
dance qui faifoient l ’appanage des pre¬
miers hommes & le caractère des pre¬
miers Siècles .

La crainte de l ’ailerviflement forma
entre les foibles le premier motif & le
premier lien de confédération contre
l ’homme ambitieux & enorgueilli de fa
force , qui voulut le premier les oppri¬
mer : elle les engagea à employer tous
leurs efforts pour fe mettre à couvert
des entreprifes de leurs égaux qui afpi -
roient à devenir leurs maîtres .

Le but principal de ces affociations
étoit de fe mettre dans un état de fecu -
rité , capable de les garantir de toute vi¬
olence . 11 eut été difficile d ’y parvenir ,
fi chaque citoyen n ’eut eu pour guide
des fes aftions que fon penchant , &
n ’eut eu pour objet que fa félicité perfo -
nelle : il étoit donc neceffaire qu ’ils fe 1 ou -

mii -
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minent à un gouvernement , à un chef
commun , dont ils reconnurent l ’autori¬
té , et qui de fon côté s ’engageât à diri¬
ger toutes les volontés & toutes les for¬
ces particulières vers le falut commun
de tous . C ’eft alors que les focietés ci¬
viles commencèrent à fe former .

Il y a donc neceffairement dans cha¬
que Etat des devoirs qui lient récipro¬
quement les chefs & les membres .
Quelques uns de ces devoirs font com¬
muns à tous les Etats , & font puifés
dans les mêmes fources : telles font les
principes du droit naturel , qui forment
ce qu ’on appelle droit public univerfel .
Les autres diffèrent fuivant les différen¬
tes circonftances qui ont concouru à la
formation d ’un Etat , comme fa fituation ,
le génie du peuple , fes moeurs , fes cou¬
tumes , fes engagemens & c . a) Ces circon¬
ftances , en modifiant le droit naturel ,
ont donné l ’origine aux loix ou auxcon -

A 3 ven -
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venfions auxquelles chaque focieté en
particulier eft foumife : c’eft là ce qu ’on
appelle le droit public particulier .

Idée générale des révolutions arrivées
dans le gouvernement de l 'Allemagne .

T ' Allemagne a , comme tous les autres
^ Etats , fa forme de gouvernement
particulière , et par conléquent un droit
public qui luy eft propre . Cette forme
a fucceftîvement éprouvé plulieurs
changemens , par les différentes révolu¬
tions qui ont agité cet Empire depuis
fon origine jusqu ’au traité de Weftpha -
lie . Ses premiers habitans , divifés en
un grand nombre de petits cantons , vi -
voient indépendans les uns des autres ,
ayant chacun leurs mœurs & leurs
coutûmes particulières . Les incurfions
que les peuples du Nord firent dans
la Germanie vers la fin tdu quatrième
fiécle & le commencement du cinquième ,
obligèrent les Germains de fe rappro¬
cher davantage & de faire entre eux des

allian -
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alliances , pour s ’oppofer aux brigands
qui venoient les troubler : de là l ’origine
des fix peuples principaux qui habitoient
alors la Germanie : les Allemands ou
Souabes , les Bavarois , les Thuringiens ,
les Saxons , les Frifes & les Francs .
Chacun de ces peuples avoit fon droit
public particulier ; mais qui eft entière¬
ment inutile aujourd ’huy . Les Francs
fournirent la plûpart des nations voilines ;
ils confervèrent néanmoins leurs Ducs :
tel fut le gouvernement des Germains
jusqu ’au régné de Charlemagne , quiré -
duifit toutes ces nations lous fapuiflan -
ce après avoir deftitué leurs Ducs &
mis à leur place des Comtes qui n ’étoient
que de limples Officiers . Le Gouver¬
nement de Charlemagne fut donc pure¬
ment Monarchique , quoiqu ’il eût coutû -
me de délibérer avec la nation fur les
affaires importantes . Mais pendant la
foiblefle du régné de Louis le débonnai¬
re , les Ducs fe relevèrent de leur chute »
& tâchèrent de recouvrer une partie de
leurs anciens droits .

A 4 Ses
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Ses fils partagèrent les vaftes Etats
x de Charlemagne qui jufqu ’alors n ’avoient

formé qu ’un royaume , par le fameux
traité de Verdun , de l ’an 834 . L ’Allema¬
gne qui échut à Louis le Germanique ,
a compofé depuis ce tems là un Royau¬
me féparé , & a toujours eu fes chefs par¬
ticuliers . Ainlî ce traité nous prefente
les premiers traits du droit public d ’Al¬
lemagne . Après l ’extin & ion des def-
cendaris légitimés de Louis le Germani¬
que , les Princes fe donnèrent eux - me -
mes un chef : mais craignant de fe don¬
ner un maître , ils diminuèrent fon auto¬
rité pour augmenter la leur . Cette ré¬
volution fut le berceau de la grandeur
des Etats de l ’Empire , & de l ’hérédité
des fiefs .

Les heureufes expéditions d ’Othon
le Grand en Italie , produifirent une
nouvelle révolution : le royaume d 'Italie
uni pour jamais à l ’Empire d ’Allemagne
donna naiflance au droit public que les
auteurs appellent romano - germanium , dé¬
nomination qui s’eft confervée jûsqu ’au -

jourd ’huy .
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jourd ’huy . Cette union , & lebefoin que
les Empereurs avoient de l ’autorité des
Papes pour fe maintenir en Italie , four¬
nirent à ceux - ci l ’occafion deconnoitre
de plus près les affaires de l ’Allemagne ,
& de s ’immifcer dans fon gouvernement -

Les troubles que Grégoire VII . &
quelques - uns de fes Succefleurs fomen¬
tèrent dans l ’Empire , en perfécutant la
maifon de Hohenftauffen , dont ils firent
périr le dernier rejetton , ne contribuè¬
rent pas peu â l ’accroiflement de l’auto¬
rité & du pouvoir des Etats de l ’Empi¬
re . On remarque que d ’un côté les . Etats
eccléfiaftiques , attachés à leur chef fpi -
rituel , étoient toujours prompts à fecou -
er au premier lignai , le joug de leur
Souverain , tandis que les laïques d ’un
autre côté , cherchoient à s ’aggrandir en
fe rendant utiles à l ’Empereur perfécu -

> : é .
Mais l ’état affreux où l ’Empire fe

trouva réduit pendant le grand interrè¬
gne , donna une nouvelle fecoufle à l ’au¬
torité impériale . La difcorde que les

' A 5 Pa -
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Papes , toujours prêts alors ‘ à lancer les
foudres de l ’eglife , entretenoient entre
les Electeurs & les Princes , dans la vue
de faire parvenir au trône leurs Parti -
fans , jetta l ’Allemagne dans l ’anarchie .
Les Princes , la Nobleffe & les Villes
.en profitèrent pour augmenter leur pou¬
voir , tandis que les compétiteurs à la
couronne impériale déchiroient l ’Empire
en loutenant leurs prétendus droits .

L ’Eleétion de Rodolphe de Habs¬
bourg ne mit pas fin à toutes ces divi -
fions : le droit manuaire , qui depuis
longtems décidoit des prétentions des
Princes , étoit alors le plus en ufage ,
malgré les différentes paix publiques
que Rodolphe & fes prédécefieurs
avoient publiées pour le reftraindre .
Tel | étoit l ’état d ’incertitude & de con -
fufion ou languifîoit l ’Empire . Il n ’y
avoit point de loixqui fixaffent les droits
des Princes ; Charles IV . en régla une
partie par la bulle d ’or .

Quoique par cette loy Charles IV.
ait terminé beaucoup de difficultés qui

jus -
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jusqu ’alors avoient défuni les premières
familles des Princes d ’Allemagne &
troublé l ’ordre public , il n ’ofa pour¬
tant point encore abolir tous les abus
auxquels le grand interrègne ne fit
qu’ajouter , & que la barbarie de ces
tems entretenoit encore . Le droit ma -
nuaire ou le droit du plus fort étoit le
plus contraire à l ’ordre public & à une
conftitution de gouvernement perma¬
nent ; & Charles IV . loin de le détrui¬
re , fut obligé de de confirmer en le fou -
mettant à quelques formalités . Au
fond l’Allemagne ne pouvoit qu ’être
continuellement en proye à des trou¬
bles inteftins , n ’ayant aucuns tribunaux
fupérieurs , où les Princes puiffentpour -
fuivre la légitimité de leurs droits :
fans juges , ils ne pouvoient que fe re¬
foudre à fe rendre juftice Eux - mêmes ;
c ’eft de cette façon qu ’en effet les Prin¬
ces décidoient de leurs prétçntions jus¬
qu ’au régné de Maximilien I . qui publia
la paix publique perpétuelle , laquelle
dans la fuite a été confirmée plufieurs fois .

. L ’ob -
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L ’objet de cette nouvelle loy étoit
< de détruire le droit manuaire , & de pré¬
venir les guerres continuelles qui ré -
gnoient entre les Etats de l ’Empire , en
les obligeant de fe pourvoir en juftice
pour terminer leurs prétentions : on
érigea à cet effet la chambre impériale ,
& on divifa l ’Allemagne en fix cercles
pour faciliter l ’exécution de leurs fen -
tences & le maintien de la paix publi¬
que .

Au moyen de ces loix l ’Allema¬
gne fembloit toucher au moment de fa
tranquilité intérieure ; mais elle fut en¬
core agitée par les difputes de religion ,
qui divifèrent de nouveau les Etats de
l ’Empire , & bouleverfèrent toute l ’Al¬
lemagne . Charles Y . crût ramener le
calme parle traité de Paffau & par la
paix de religion , qui changèrent pour
ainfi dire la face de l’Empire par les
droits accordés aux proteftans : mais
ces loix formèrent néceffairement deux
faftions , dont les intérêts oppofés , maf-
qués des dehors de la religion , occafio -

nèrent
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nèrent bientôt de nouveaux troubles ,
qui furent enfin terminés par les traités
de Weftphalie .

Ce traité a reftraint de toutes parts
l ’autorité de l ’Empereur ; a étendu &
fixé celle des Etats de l ’Empire , & les
a portés au degré de grandeur où ils
font élevés aujourd ’huy . Un a <fie
aufii folemnel , qui éclaircit & réglé tous
les droits du chef & des membres de
l ’Empire , doit être regardé comme la
principale loy publique & fondamentale ,
de l ’Empire d ’Allemagne . ,

L ’on remarque dans ce tableau
abrégé des révolutions de l ’Allemagne
comment cet Empire a été affujetti à
un gouvernement monarchique ; de
quelle manière ce gouvernement a été
détruit ; comment les Etats de l ’Empi¬
re ont eu infenfiblement part à celuy
qui exifte aujourd ’huy : & par quels
moyens enfin ils font parvenus à l ’au¬
torité dont ils jouiflent foit dans leurs
Etats , foit en concourant au gouverne¬
ment général de l ’Empire . /

De
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De la naiffance & des Progrès ' de la ju¬
risprudence du droit public d ' Allemagne .

Tl eft impoffible que les loix humaines ,
•*- quelques fages qu ’elles puiffent être ,
ne foient fujettes à bien des difficultés
lorsqu ’il s ’agit de les appliquer . Quel¬
ques foins que prenne le législateur
pour donner des loix claires & précifes ;
les cas d ’exceptions répandent toujours
le doute & l ’obfcurité fur la difpofition
& le texte de la loy qu ’on interprète
diverfement félon fon intérêt . De là la
néceffité d ’avoir des hommes judicieux ,
& inftruits , qui fçachent par un raifon -
nement exaft & par une profonde con -
noiflance des affaires découvrir le vrai
fens des loix , & en faire une jufte ap¬
plication . Le principes que l ’on tire
des ouvrages de ces hommes fçavans
font ce que nous appelions la jurifpru -
dence .

Il ne faut pas s ’imaginer que la ju -
rifprudence publique d ’Allemagne ayfc

une
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une époque commune avec les ' premières
loix de cet Etat : tout ce que les au¬
teurs de ces tems , ont écrit n ’étoit que
très fuperficiel & très imparfait , tant
parcequ ’on n ’avoit pas un nombre fuffi -
fant de loix qui puiflent fervir de bafe
aux interprètes , qu’â câufe des révolu¬
tions perpétuelles de l ’état public, qui
les empêchoient d ’établir des principes
certains fur les droits de l ’Empereur &
fur ceux des Etats de l ’Empire .

Cette difette de loix publiques avoit
été l’occalion des troubles excités entre
le Pape & l ’Empereur ; & leurs , fune -
ftes fuites produilirent enfin des loix &
des conventions qui réglèrent les droits
de chaque partie . Les Sçavans con¬
temporains . ( Lambert d ’Achaffenbourg,
Othon de Freifingen , Sigebert de Getnblours,
Radevic, Pierre des Vignes & d ’autres , ) tachè¬
rent d ’éclaircir les droits réciproques
que ces loix donnoient ; mais leurs prin¬
cipes n ’étoient point encore puifés dans
des Sources pures , ou plutôt ils par -
loient fans principes . La promulgation

de
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de la bulle d ’or a jetté plus de lumière fur
cette do & rine ; Elle a fourni aux au¬
teurs plus de matière pour exercer leur
fagacitè . Cependant tout ce que Mar -
fûius de Padoue , Théodoric de Nient , Pierre
d ' Andlo , & bien d ’autres ont écrit , ii ’eft
qu ’un amas de réglés incertaines & mal
digérées , qui loin de former de traités
fiftématiques , ne dilcutent que des ma¬
tières particulières . Leurs Succefleurs
ne firent pas plus des progrès jufqu ’au
commencemement du dix feptiéme Siè¬
cle ; vers ce tems Goldqft , fameux , tant
par fa collection d ’aCtes & monumens
publics véritables , que par ceux qu ’on
dit qu ’il a fabriqués lui - même ; & Leh -
mann par fon excellente chronique de
Spire fournirent aux publiciftes de leur
tems la plus belle matière de donner
vme nouvelle face à la jurisprudence du
droit public , & d ’en pofer des fonde -
mens plus folides . Ce Siècle a produit
un très grand nombre d ’Auteurs , com¬
me Arumœus , Paurmeijler, Otto , Limnccus
& plufieurs autres , qui fe font enfin

rap -
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rapprochés des vrais principes du droit
public , après avoir renverfé la do & rine
erronée de leurs predécelïeurs . Cepen¬
dant leurs ouvrages fe reffentent encore
des vices de leur tems ; l ’ignorance du
droit naturel & de l ’hiftoire , où l ’Europe
avoit été plongée jusqu ’alors , n ’étoit point
encore entièrement diffipée par le
flambeau de l ’érudition & de la critique :
elle laiiïa quelques taches encore lur
les productions de ces auteurs .

La paix de Weftphalie ayant enfin
fixé tous les droits qui jufqu ’alors
avouent fait la matière de tant de difpu -
tes , a mis les vrais principes du droit
public dans tout ' leur jour . L ’intro -
duétion de ce droit dans les Univerfités ,
où l ’on n ’avoit enfeigné jufqu ’alors que
le droit civil & canonique , en facilita
la connoiffance . On peut dire que les
célébrés Sçavans , Puffendorf & Conring ,
ont les premiers enfeigné la véritable
& folide méthode du droit public , &
que c ’eft à jufte titre qu ’on les regarde
comme ayant entièrement épuré cette

B Scien -
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Science , en la dégageant des ténèbres
qui l ’obfcurciflbient , & en la dérivant
de fes véritables fources , c ’eft à dire ,
des loix domeftiques , du droit naturel
& de l ’hiftoire . Malgré les foins de ces
deux grands hommes à d ’écouvrir l ’er¬
reur & à déraciner les préjugés , ils ne
purent détruire entièrement les hypoté -
fes erronées qui avoientparû jufqu ’alors ,
ni prévenir celles qui parurent encore ;
telles font celles dont les principes font
tirés de l ’écriture fainte mal apliquée ,
des dogmes des anciens philofophes ,
d ’un prétendu droit des gens univerfel
& pofitif diftingué du droit naturel , des
loix du droit romain , du droit canonique
& des coutumes féodales des Lombards ;
toutes fources ou impures ou étrangères
au droit public d ’Allemagne .

Outre cela beaucoup d ’auteurs , ex¬
cités par un zèle outré qui flatte tou¬
jours aux dépens de la vérité , ont fon¬
dé des fiftémes fur des hypotéfes fingu -
liéres & tout - à - fait contraires aux loix
publiques tant univerfelles que parti -

culi -
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culiéres , dans la vue déplaire aux Sou¬
verains dont ils dépendoient , ou aux Sei¬
gneurs qui les protégoient . Tel eft le
fameux & fçavant Bippoiytus a Lapide , au¬
teur qu ’on préfunie Suédois , qui a écrit
dans le tems de la guerre de 30 ans .
Ennemy juré de la maifon d ’Autriche ,
il prétend dans Ion traité , d ’ailleurs fort
élégamment écrit , intitulé , derationefiatus,
que l ’Empereur n ’eft que l ’image de la ’
majefté ; qu ’il ne peut rien faire fans le
confentement des Etats , au lieu que
ceuxcy peuvent tout fans fon avis . . .
Pufendorf même , ce grand jurifconfulte ,
malgré fon exactitude ordinaire , n ’eft
pas entièrement exempt de ce vice, en
regardant l’Etat d ’Allemagne comme un
lillème de plufieurs petits Etats liés
entre eux par des alliances , comme la
Suilïe & la Hollande . Coccejus & Ludewïg,
qui par leurs profondes lumières & leurs
fçavantes recherches ont d’ailleurs beau¬
coup contribué à la perfection du droit
public , inclinent beaucoup vers ces for -

- tes d’opinions particulières , ainfi que
B 2 nous



50 Introduction .

nous le dirons , lorsque nous parlerons
de la forme du gouvernement .

Nous éviterons avec foin cet écueil ,
d ’autant plus dangereux pour les Publi -
ciftes d ’Allemagne , que la diverfité & la
contrariété des prétentions des Cours
& des Etats auxquels ils font attachés ,
les met fouvent dans le cas de n ’écou¬
ter que la voix d ’un prétendu devoir ou
de l ’intérêt particulier . Dégagés 'de ces
liens , nous nous attacherons fcrupuleu -
fement au fens naturel des loix ; &
nous ne nous permettrons d ’autres rai -
fonnemens & d ’autres induftions que
celles qui feront fondées fur leur analo¬
gie , ou fur des faits conftatés par des
monumens publics ou par l ’hiftoire : en¬
fin au défaut de l ’un & de l ’autre , nous
fuivrons les régies du droit public uni -
verfel , en tant qu ’elles pourront être ap¬
pliquées au Gouvernement Germanique .

LI -
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CH AP . I .

Des îoïx publiques de P Empire en générât ,

§ . i .

ous avons donné dans le dif -
cours préliminaire une idée
générale des grandes révolu¬

tions qui ont fait naitre le droit public
d ’Allemagne & ont contribué à fa pei’-
fection . Nous avons également remar¬
qué les différens degrés par lesquels la
forme du gouvernement a palîé , avant -
que de parvenir [à celle qui exifte au -
jourd ’huy , & à quelle occafion les loix
principales qui conftituent ce gouverne -

B 3 ment
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ment , ont été établies . Ce chapitre
traitera de la nature de ces mêmes loix
en général .

Defini ’ § . 2 . Les Publiciftes ont tous pui -
tion des

loix pu - ié la définition des loix publiques dans

bliques . j a même fource , c ’elt à dire , dans leur

forme particulière & dans le fond de
leurs décidons ; auffi font - ils tous d ’ac¬
cord , en difant : que les loix publiques
de l ’Empire font des conftitutions faites
& publiées de l ’autorité de l ’Empereur
& du confentement des Etats , touchant
la forme & le gouvernement de l ’Einpi -
re , & les affaires qui y ont rapport .

Manière S . a . En examinant la nature des
de faire

les loix . loix publiques depuis leur origine jus¬

qu’aujourd ’hui , il paroit certain , qu ’elles
n ’ont jamais été établies que du confen¬
tement , foit réel foit apparent de l ’Em¬
pereur & des Etats ; & que , quoi¬
qu ’elles aient toujours eu l’effet des loix ,
elles n ’en ont pourtant jamais eu la for¬
me dans leur conftitution , & ne doivent
être regardées que comme des conven¬

tions .
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tions . Spener dans fon droit public re¬
marque , que cette manière deconftituer
les loix publiques , fruit naturel de l ’ef-
prit de liberté qui a toujours régné chez
les Germains , a conftamment été obfer -
vée en Allemagne : en effet , nous en
trouvons déjà des traces chez Tacite ; &
la Loi Salique même eft fouvent nom¬
mée Parte Salique , Convention Salique .
Rien ne prouve mieux cette vérité que
le régné de Charlemagne & d ’Othon I .
Quoiqu ’ils aient tous les deux gouver¬
né en Monarques , ils lailfoient néan¬
moins aux Princes quelques rayons de
liberté , en les admettant aux Diètes &:
en délibérant avec eux . Louis le Dé¬
bonnaire rétabli fur le trône , fut obligé ,
fuivànt le témoignage des auteurs con¬
temporains , de promettre folemnelle -
ment , de ne plus rien décider dans les
affaires publiques fans le confentement
des Princes . La même chofe arriva fous
Henri IV . Ain fi la manière de faire
des loix en Allemagne a prefque tou¬
jours été la même , c ’eft à dire , conven¬

ir 4 tio -
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tionelle . La feule différence eft, que
dans les premiers fiécles les Empereurs
moins génés , péfoient plutôt les fuffra -
ges des Princes qu’ils ne les comptaient ;
au lieu que dans la fuite les Etats par¬
vinrent infenfiblement au point , qu ’au¬
cune loi ne pût être publiée ni interpré¬
tée fans leur concours & leur fuffrage
décifif. Ce droit leur a été entièrement
& exprefiement confirmé par le traité
de Weftphalie . a)

Divifi - § . 4 . Les Conftitutions publiques
ons des ,loix pu - peuvent avoir deux objets : les unes ont
bhques . un rapport direct à la forme du gouver¬

nement : on ne fçauroit les changer
fans altérer & anéantir cette forme : on
les appelle loix fondamentales . Les au¬
tres que l ’on nomme Amplement loix
publiques , n ’ont de rapport qu ’aux af¬
faires & aux négociations publiques , &
ne concernent pas directement la forme
du gouvernement , mais les cérémonies
publiques , la police , les finances & c . Cet¬

te
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te efpece deloix peut être changée , fans
que le gouvernement en fouffre la moin¬
dre altération . Quelquesunes des loix
publiques concernent l ’état politique de
l ’Empire ; d ’autres ont rapport à l ’état
eccléfiaftique . Ces deux parties font
inféparables , & également néceffaires
dans le droit public d ’Allemagne .

§ . 5 . Les publiciftes ne font point fon j® îx
d ’accord entre eux pour fçavoir, quelles mentales ,
loix de l ’Empire doivent être appellées
fondamentales . Quelquesuns donnent
ce nom à la bulle d ’or , à la capitulation
& au traité de Weftphalie . D ’autres

' prétendent , que la capitulation ne peut
point être comprife fous cette dénomi¬
nation . D ’autres enfin foutiennent ,
qu’elle eft due aux recès de l ’Empire , à
la paix publique profane , & à celle de
religion .

§ . 6 . Quant à nous , nous croyons
qu ’il eft peu exaéfc de dire , qu ’une loix
publique de l ’Empire puifie être regar¬
dée toute entière comme loi fondamen¬
tale , puisqu ’il n ’y en a aucune dont tou -

B 5 tes
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tes les dédiions ayent un rapport direct
à la forme du gouvernement . Ainli
nous penfons qu ’il feroit infiniment plus
naturel de dire , qu ’une loix peut être
fondamentale à l ’égard de quelquesunes
de fes dédiions & qu ’elle eft limple loi
publique , & quelque fois même loi pri¬
vée à l ’égard des autres : quelques
exemples juftifîeront ce liftéme . La
bulle d ’or eft fans contredit loi fonda¬
mentale pour l ’article qui attribue aux
fept Electeurs feuls le droit d ’élire un
Roi des Romains ; & elle ne l ’eft point
pour ceux qui fixent les cérémonies du
Couronnement ou d ’une Cour pléniè¬
re , ni pour celui qui décide , que les
Electeurs feront réduits au pain & à
l’eau , s ’ils négligent d ’élire un Roy des
Romains dans l’efpace de trente jours .
Ces exemples fuffifent pour faire voir,
que la bulle d ’or eft loi fondamentale en
quelques points , & qu ’elle ne l ’eft point
en d ’autres . D ’ailleurs plufieurs de fes
décifions , comme celles concernant les
défis , les pfalburgers & c . font abolies fans

que
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que le gouvernement en ait été ren -
verfé . Il en eft de même des autres
loix : les récès de l ’Empire & le traité
de Weftphalie en fourniflënt quantité
d ’exemples .

§ . 7 . Le droit ' public d ’Allemagne , Loix é -
comme celui de tous les autres Etats , no » écrt
admet deux fortes de loix , les loix écri - ‘ es -
tes & les loix non écrites . Les derniè¬
res font conües fous le nom d 'obfervance
de l'Empire (Reichs - herkommen .J Nous en
traiterons dans un chapitre féparé .

8 - Les principales loix , dont
nous allons traiter , font les récès de loi * .
l ’Empire , la paix publique ' profane , cel¬
le de religion , le traité de Weftphalie
& ceux qui l ’ont fuivi jufqu ’à la paix
d ’Aix la Chapelle , la capitulation impé¬
riale , les loix eccléfiaftiques .

Quelques auteurs mettent au nombre
des loix publiques , l ’ordonnance de la
chambre impériale & celle du Confeilau -
lique . Mais comme elles regardent pu¬
rement la police de chacune de ces deux
chambres , on ne fçauroit , ftriftement

par -
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parlant , les comprendre fous le nom de
loix publiques de l ’Empire .

De quel - g g Les publiciftes conviennent una -

re elles nimement que ces loix n ’obligent l 'Ein -

rEnfpe -1 P ereur <l ue comme des fini pies conven -
reur & les tions ; mais ils difputent beaucoup pour

fçavoir quelle efpece d ’obligation elles
impofent aux Etats de l ’Empire . Les
uns foutiennent , qu ’elles ont force de
loix à leur égard ; d ’autres , qu ’elles ne
doivent être envifagées que comme des
conventions .

§ . io . Deux difficultés femblent di -
vifer ainfi les auteurs . La première
tire fa fource du préambule des loix
de l ’Empire , dans lequel l ’Empereur
dit , qu ’il ordonne à tous & un chacun
de fa pleine puiflance & autorité impé¬
riale & c . d ’où il femble tout naturel de
conclure , que les Etats de l ’Empire doi¬
vent recevoir ces conftitutions , comme
étant de véritables loix émanées de l ’au¬
torité abfoluë de l ’Empereur .

§ . n . La fécondé difficulté liait du
droit qu ’ont l ’Empereur & l ’Empire

de
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de forcer lin Etat à fuivre une loy à la¬
quelle il n ’a pas confenti , & qui par con -
fequent ne peut point être regardée à
fon égard comme une convention .

§ . 12 . On pourroit en ajouter une
troiliéme , qui femble naître du droit
qu ’ont les Etats de l ’Empire de publier
dans leurs terres des loix particulières ,
qui dérogent aux loix générales rendues
par l ’Empire . Mais nous expliquerons
cette difficulté au chapitre de la puiflan -
ce législative des Etats bJ ou nous di¬
rons de quelle façon & en quel feus
les Etats de l ’Empire peuvent exercer
ce droit .

§ . 13 . A l ’égard de la première diffi¬
culté , elle a plus d ’apparence que de ré¬
alité . En effet , quoiqu ’ il femble par l ’é¬
nonciation des loix , que l ’Empereur les
difte de la propre autorité , il eft néan¬
moins certain , qu ’elle leule ne fuffit pas
pour les faire recevoir , & que le con -
fentement des Etats eft néceflaire . Ain -

fi
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fi il faut regarder cette phrafe comme
une formule , qui avoit été adoptée par
des Empereurs dont l ’autorité étoit moins
bornée qu ’elle ne l ’eft aujourd ’hui ; &
qui a été retenue par leurs fuccefieurs ,
fans que cette autorité leur ait pafie .

§ . 14 . Quant à la fécondé difficulté ,
elle ne peut être d ’aucun poids ; car la
feule qualité d ’Etat de l’Empire fait né -
ceflairement préfumer , que ceux qui en
font revêtus , fe font fournis à la forme
de conftitution reçue dans l ’Empire , &
conféquemment aux loix arrêtées par
l ’Empereur & l ’Empire fuivant les règles
ufitées & préfcrites par la même for¬
me ; ainfi que nous l ’expliquerons aixCha -
pitre de la diéte . c)

§ . 15 . Ainfi pour décider notre
queftion , l ’opinion la plus fûre eft , de
diftinguer entre les collèges des Etats ,
( connus fous le nom générique d }Empiré)
& ces mêmes Etats féparés , & de dire ,
que les Etats formés en collèges ne font

lou -

c ) v . liv . 4 . ch . 1. J . 16 . . ao .
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fournis à ces loix qu ’autant qu ’ils lefe -
roient aune convention ; mais que dans le
dernier cas ils leur font fournis comme
à une loy formelle ; étant confiant que
chaque Etat , confidéré féparement , doit
être regardé comme fujet de l ’Empereur ‘ ’
& de l ’Empire , quoique ce terme paroif-
fe s ’impliquer contradiction avec le droit
éminent, dont chaque Etat jouit dans
fon territoire , & femble offenfer en quel¬
que façon fon Concours dans le gouver¬
nement même .

§ . 16 . L ’Empereur & l ’Empire doi - Quel rap -

vent donc plutôt être envifagés fous le ont entre
même point de vuè* par rapport aux loix l ’Empe¬reur A
publiques , c ’eft à dire , dans une indé - l ' Empire . ’
pendance réciproque .

CHA -



CHAPITRE II .

De la bulle d’or ,

Défini - a bulle d ’ or eft une loy publique de

l ’Empire , concernant l ’éleftion ,
le couronnement , & les cours pléniéres
des Empéreurs ; les droits des Electeurs ,
& quelques autres befoins de l ’Empire .
Elle contient 30 Chapitres : les vingt
trois premiers ont été publiés à Nu¬
remberg , le 10 j anvier de l ’an 13 ^ 6 . & les
fept autres à Metz , le 25 Décembre de la
même année .

Si elle a § . 2 . Les publiciftes font une ques -

dcl ’auto - t *on d ’état de fçavoir , 11 la bulle d ’ or a

rité de été faite de l ’autorité de tous les Etats ,

Etats . ou du confentement feul des Electeurs .

Sans entrer dans cette dilcuffîon , que
les deux partis ont furchargée de beau¬
coup de doftes fubtilités , a) il nous fuffit

a ) Phifieurs auteurs ont adopté l ’opinion de Lam -
bccius , qui dans fa bibliotéque de Vienne liv . %. ch .

8 . pag . 8 i <5 . prétend , que la bulle d ’or n ’a été faite

que du confentement de » Electeurs , & cite , pour en

de

faire
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De la bulle d’or.

de favoir , qu ’elle a été confirmée depuis
dans plufieurs occafions par tous les
•Etats de l ’Empire , de façon qu ’on ne
peut aucunement douter de la validité .

§• 3 -

faire la preuve , différens endroits de cette loy , où il

n ’eft fait mention que d ’eux , comme au tit . 3 . 2 . tit . 12 .

§ . 2 . tit . K >. $ . 2 . Cette opinion femble encore fe confir¬

mer par le peu détendue de l ’apartement où l ’aflem -

blée s ’eft tenue à Nuremberg , & qui 11e paroit pas

avoir pu contenir le nombre des Etats qu ’on fuppofe
avoir affilié aux délibérations . Mais non obftant ces

raifons , qui du premier coup d ’ail fembient favorifer

cette opinion , il eft néanmoins plus vraifcmblable de
dire , qu ’elle a été publiée du contentement de tous les

Etats : les termes mêmes de la préface de cette loy le
prouvent clairement . Cette vérité eft encore atteftée

par une lettre que les députés de la ville de Strasbourg

à la diète de Niiremberg ont écrite au Magiftrat de

Strasbourg , dans laquelle ils marquent que Charles
IV . veut mettre la matière en délibération avec les Etats :

voyez Wencker dans fon appar . Arcbiv . pag . 208 -

Ajoutons à ces preuves le témoignage des auteurs con¬
temporains , comme Trithemius dans fa Chronic . Hir -
fau . & Lewold a Northoft fur l ’an 13jd . Les en¬

droits que Lambecius allègue en fa faveur peuvent très
aifément être conciliés avec la teneur de la préface ,
qui parle allez diftinélement du confentement des Etats .

Il eft à la vérité certain que les derniers fept chapitres ,

, publiés à Metz , n ’ont été faits que dans une aflemblée

des Eleéleurs feuls , ainfi que Charles IV . le remarque

au tit . 24 . $ . 1. ce qui ne nuit en rien à leur autenfici -

té , ces chapitres 11e regardant que les Eleéleurs ; & le

confentement des autres Etats ayant été préalablement

réquis à la diète de Niiremberg . c
1

i
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Liv . I . Chap . 11.

D ’où ain - § . 3 . La bulle d ' or tire Ion nom du

fl nom - g ce j ( j . £) r q U j y e ft attaché . L ’ufage de '

ces fceaux d’or n ’étoit pas nouveau ;
Charlemagne & les Empereurs grecs

Elle eft mêmes s ’en étoient déjà l ’ervis . b ) Il ne

latim e " faut P°i nt s ’étonner de ce quelle a été
écrite en langue latine ; puisque dans ce '
tems là la langue allemande n ’étoit point
encore introduite pour les aCtes publics .
D ’ailleurs Charles IV . qui pour la ré¬
daction de cette loy s ’eft , à ce qu’ il paroit ,
fervi de jurisconluîtes italiens , l ’a fans
doute fait drefler en langue latine , foit par -

. ce qu ’il aimoit cette langue , foit pour en
faciliter la leéture au Pape & aux Prin¬
ces d ’Italie . Enfin pourquoi l ’Empereur
Wenceslas auroit - il fait faire lu tra¬
duction allemande , qu’on conferve enco¬
re à Vienne , fi l ’original même eut été
conçu en cette langue ? C ’eft par ces
moyens qu ’on détruit l ’opinion de quel -

v ques
1

b ) Voy . Tkulemarius dans fontraitéde bulla aurea ,
argentes , plumbea & cerea , & particuliérement
de bulla aurea Carol . IV . Et g/ 'ean . Mi ch . Heineccius
in lyntagmate hiftorico de figillis .
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ques Publiciftes , qui ont prétendu , que
l ’original de la bulle d ’or elt allemand . c)
Il eft vrai , qu ’il y en a quelques traducti¬
ons en cette langue ; mais outre quelles
ne font point munies du fcel d ’or , mar¬
que néceffaire de fon autenticité , elles
diffèrent beaucoup entre elles , 5 & font
très fouvent fautives , de forte qu ’il eft
dangereux de les citer . d)

§ . 4 . Cette loy étoit néceffaire pour
mettre fin aux défordres qui avoient pris
leur fource dans le grand interrègne , &
qui avoient défolé l ’Allemagne jufqu ’à
l ’époque de cette loy . Les Princes de la
même maifon électorale vouloient tous

C 2 avoir

c ) Ou du moins que le texte allemand eft aufli au *

tentique que le latin : voyez Schüter inliit . jur . pub .

t . a . pag . 267 .

d ) Il y a par exemple quelques exemplaires alle¬
mands très anciens qui rendent ces derniers mots du

2 . lit . 30 . in kis linguis imperii negotia venti *

lantur : Die Sachen werden in diejer Zungen

verjaget . Cette obfervation fur le texte original de

la bulle d ’or n ’eft pas Amplement grammaticale , mais

aufli juridique ; car on y a provoqué dans le fameux

différend qui s ’eftelevé après la mort de Ferdinand III .

entre l ’Ele & eur Palatin & de Bavière au fujet du vi¬

cariat de l ’Empire , v . 1. 2 , ch . 5 . 1$ . 7 .



avoir également le droit de fuffrage aux
Elections des Empereurs . Les Electeurs
entre eux fe difputoient le pas . Les
Princes prétendoient avoir voix aétive à
l 'életftion de l ’Empereur . Tels font les
vrais motifs de la bulle d ’or . e)

CoHtenu § . 5 . On peut diftribuer toutes les

dédiions de cette loyen deuxclaifes . La
première concerne les Electeurs : elle
fixe leur nombre à fept comme autant de
flambeaux qui doivent éclairer l ’Empi¬
re f) : elle traite de leurs rangs & de leurs

- offices tant à leleétion & au couronne¬
ment d ’un Roi des romains qu ’aux au¬

tres

0 Puffendorf îom le nom emprunté de Monzam -
bano pêche contre la chronologie en foutenant que
Charles IV . n ’a fait la bulle d ’or que pour frayer le

chemin du trône à fon fils Wenceslas , en gagnant les

fuffrages des Eleéteurs par des prérogatives très éten¬

dues : car il eft certain que Wenceslas n ’ eft venu au

monde que cinq années après la publication de la bul¬
le d ’or .

Ceux qui cherchent les motifs de cette loy dans les

attentats des Papes contre l ’autorité impériale , 11e con -
noilTent pas fans doute l ’hiftoire de Charles IV . dont

l ’avénement au trône , ni les années de fon régne , qui
ont précédé la bulle d ’or , n ’ont aucunement été trou¬

blé par le Pape .

f ) Ces font les termes de la bulle d ' or .
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très cérémonies publiques ; elle introduit
l ’indivilibilité & le droit de primogéni -
ture dans les éle & orats ; enfin elle détail¬
le & confirme différens droits & préro¬
gatives , dont joui (lent quelques Elec¬
teurs en particulier . La fécondé clafle
concerne l ’Empire en général : on voit
par les dédiions qu ’elle contient , que
l ’Empire étoit aloi' S agité par des trou¬
bles affreux , auxquels on ne trouvoit
d ’autre remède que celui de les autorifer
fous une certaine forme : le titre des
défis en eft un exemple frappant ; il y
eft décidé , que l ’on n ’ofera furprendre
fon ennemi qu ’après un avertiffement
de trois jours , après lesquels il fera per¬
mis de lui nuire par le pillage & l ’incen¬
die .

§ . 6 . La plupart des dédiions deExifteen -
la bulle d ’or font encore fuivies aujour - jourd ' - U
d ’hui . Quelques unes font abolies , com - hui -
me celles concernant les défis & c . En j
Quelquesunes n ’ont jamais été mifes en changée ,
ufage ; par exemple , le Comte palatin
n ’a jamais exercé le droit de juger les

C 3 eau .
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caufes criminelles de l ’Empereur , que
la bulle d ’or lui attribué . Enfin quelques
unes ont été changées par des loix fub -
fequentes ; par exemple , le droit de nom¬
mer aux Electorats vacants appartient à
l ’ Empereur , fuivant la bulle d ’or ; mais
fuivant la capitulation de l ’Empereur il
ne peut exercer ce droit que du confen -
tement des Electeurs , & 'conjointement
avec eux . s ) lien elt de même du droit
de couronner les Empereurs , que les
Electeurs de Mayence & de Cologne le
font difp uté , & qui a été fixé par un accom¬
modement paffé entre eux , ainli que nous
le dirons au chapitre du couronnement de
l ’Empereur .

g ) voyez la capitulation de François I . art . II . io ,
h ) Les commentaires fur la bulle d ’or font indi¬

qués par Mofer dans fon droit public , & par Lude -wig dans fon comment , fur la bulle d ’or toxn . II . à la
préface . Parmi les anciens Limnœus eft le meilleur ,

& parmi les modernes Ludewig : mais ce dernier s ’eft
attaché quelquefois à des objets étrangers ; & fon in¬

clination pour des opinions finguliéres , quelquefois con¬

tradictoires , fait , qu ’on doit le lire avec beaucoup de
précaution .
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, CHAPITRE III .

Des Récês de l ’ Empire .

§• i .

N ous avons remarqué dans le chapitre DcTorï -
giue des 1premier , quelle a été dans le pre - rt; c £ Si ‘

mier tems de l ’Empire d ’Allemagne , la
forme de fes loix publiques ; nous y avons
également obfervé , que mai gré les gran¬
des révolutions qui agitèrent l ’Etat , cet¬
te forme a toujours , à peu près , été la
même , & qu ’elle n ’a fouffèrt de change¬
ment qu ’à legard de quelques formalités
accidentelles . Nous ajoutons mainte¬
nant , que cette forme de promulguer les
loix exigeoit de tous les tems en Alle =-
magne des efpéces de diètes , où tous les
membres de l ’Empire s ’affembloient , fous
l ’ autorité de leur chef , pour délibérer
fur les affaires de l ’Etat . a ) Çes délibé -

C 4 rati -

a ) Voy . les préfacés de Mr . Ohlenfchlager & de Sçn -
ckenberg , dans leur nouveau recueil des recès de T Emt
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40 Liv . I. Chap . . 111.
rations finies , 011 recueilloit les articles
convenus : & ce recueil que l ’on publioit
à la fin de chaque diète , au moment que
les Etats alloient fe retirer , a été appel -
lé récès de l 'Empire , Reichs - Æfchiede . Ce¬
pendant les formalités , auxquelles ces
loix publiques étoient foumifes , ayant
changé de tems en tems , il faut avouer ,
que celles qui fubliftent encore aujourd ’¬
hui , ne font pas plus anciennes que le
règne de Frédéric III . & de Maximilien
I . qui les ont introduites . b )

§ . 2 . Pour donner de cette efpecé
de loix une définition exacte & rélative
à leur forme aétuelle , il faut dire , que les
récès de l ’Empire font des décrets con¬
venus , & arrêtés par l ’Empereur & les
Etats , & publiés à la fin de chaque
diète .

§ . 3 . Depuis le règne de Maximi¬
lien I . les rycès font drelfés en langue al¬
lemande , qui eft aujourd ’ hui générale¬

ment

b ) Nous en traiterons plus amplement au chap . de
la diète de l ' Empire .



Des Récès de ' l 'Empire . 41 x

ment ' reçuë pour les a êtes publics , à
l ’exception de ceux qui regardent des
puiffances étrangères . On ne fe fervoit
autrefois que de la langue latine ; & cet¬
te coutume a été conftamment obfervée
jusques vers le règne de Rodolphe I .
fous lequel la langue allemande a com¬
mencé à être d ’ un ufage plus frequent
dans les affaires publiques , fans pour¬
tant que la latine en eût été entièrement
profcrite , ainfi qne plufieurs auteurs le
prétendent . c)

§ . 4 . On peut diftinguer les récès Divifion .
de l ’Empire en récès univerfels & récès
particuliers : ceux - là feuls peuvent ftric -

' tement parlant , être regardés comme
récès de l ’Empire , en fuivant notre dé¬
finition . Ceux - ci fe fubdivifent en réc 'es
de Députation , Reichs - députations - abfchiede ;
en récès des Cercles , Krays - abfchiede ; & en
récès provinciaux , Landtags - abfchiede ; les

C 5 pre -

c ) Nous examinerons & réfuterons cette opi¬
nion ibid .



Récès fe -
crets .

^ 2 J , iv . 1 '• Chap . lILv *

premiers font faits dans les affemblées
des députés de l ’Empire , & ils ont for¬
ce de loi auffitôt que l ’Empereur & les
Etats ont chargé les députés non feu¬
lement de délibérer, mais auffi de termi¬
ner par leur lentence la matière qui leur
elt addrelTée . Les féconds n ’ônt lieu que
pour les affaires du cercle , dans l ’ affem -
blée duquel ils fontdreffés : les troiiié -
mes fe font du contentement du Prince ,
& des Etats provinciaux de fon terri - 1
toire ; mais ils n ’ ont de rapport qu ’ à
l ’état d ’ une province en particulier , à
laquelle feule ils préfcrivent des régies
de droit public .

§ . 5 . Les récès de l ’Empire qu ’ on
appelle en allemand Neben - Abfchiede , ri¬
tes féparis ou fecrets , ne diffèrent des récès
univerfels , Haupt - reicbs - abfchiede , qu ’en ce
qn’on les tient fecrets dans les archives
de l ’Empire jufqu ’ à ce qu ’ on puiffe les'
rendre publics fans nuire aux intérêts
& aux vues de l ’Empire ; c ’eft pour cet¬
te railon qu ’ils n ’ont été imprimés que
dans la dernière édition des récès .

§ . 6 .
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§• 6 . Les récès de l ’Empire font ra¬
rement bornés aux feules affaires publi¬
ques ; elles s ’y trouvent fouvent mêlé¬
es avec les affaires civiles : quelques
unes même n ’ont que les affaires civi¬
les pour objet , comme par exemple , l ’or¬
donnance de Maximilien I . concernant
les Notaires , & celle de Charles Y ,
pour les matières criminelles , Quelques -
uns , parcequ ’ils ne traitent que d ’une
feule matière , ont pris de là un nom
fpécial , comme la paix publique , la paix
de religion & c . Il eft donc naturel de
conclure , que les récès de l ’Empire ne
peuvent être entièrement envifagés com¬
me des loix publiques , qu ’autant que les
affaires publiques font l ’unique objet de
leurs décidons ,

§ . 7 . On peut fuivant la définition
que nous avons établie , regarder toutes
les loix publiques comme des récès ; puis¬
qu ’elles en ont toute la forme & la force ;
il faut cependant obferver qu ;à la rigeur
cette dénomination n ’eft donnée qu ’aux

loix

Matière

des re ' cè *.
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loix , auxquelles l ’ufage n ’a pas donné un
nom pkrticulier .

Editions $ - 8 - Dès le tems de Maximilien I .

& collée - on imprimoit & publioit chaque récès detions des r

récès . l ’Empire en particulier , & comme ces

premières éditions étoient faites avec plus
de foin & d ’exaftitude , elles font préfé¬
rables à celles qui les ont immédiate¬
ment fuivies . Cependant on commen¬
ça bientôt à en faire des collections cel¬
le que nous a donnée Pierre Trach l ’an
1527 . à Spire , & deux autres qui l ’ont pré¬
cédée l ’une de 1501 . & l 'autre de 150g .
font les plus anciennes ; mais elles font
très rares . Elles ont été fuivies par plu -
fieurs autres mais qui toutes font
remplies de fautes . g) La plus nouvel¬
le , & en même tems la plus correcte &

la

e ) Selon les recherches que Mr . de Senkenberg en
■ faites , v . fa pre ' f .

f ) Voy . de Senckenberg ibid . & Hoffmann dans fa
bibliot . de dr . pub . pag . 10 . & fuiv .

g ) On fe plaignoit autrefois du grand nombre de

fautes d ’impreflion dont les e' ditions des récès de l ’Em¬

pire étoient remplies : On a jugé à propos d ’y remédi¬

er par les loix . voy . le récès de Spire de 1526 . $ . 30 .
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la plus complété eft celle , qu ’ont four¬
nie les fçavans publiciftes Senkenberg ,
Schmaus & Olenfchlager , inprimée à
Francfort en 1749 . h)

! ' * ' . . 1 *4.

CHAP . IV .

De la paix publique profane .

§ . 1 .

L es anciensGermains avoient chez eux

des ufages , qui étoient à la fois le
fruit de leurs moeurs barbares & les fui¬
tes de leur religion fuperftitieufe . Ce
peuple n ’ayant ni loix écrites , ni tribu¬
naux , fegouvernoit par des ufages qui te¬
naient de laférocité de leurs moeurs . Il
falloit juftifier fon droit en faifant périr
fon adverfaire dans un duel : c ’eft ce
qu ’on appelloit droit manuaire ( Fauft -
und Kolben - Recht ) . Cette manière

lîn -

Origine
& motifs .

h ) Les meilleurs auteurs de 1 ’hiftoire & de la na¬

ture des re 'cès font Ericus Mauricius dans fes opufc .

pag . 123 . & Mrs . de Senkenberg Ohlenfchlagerdéjà cite' » .
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fingulière de décider des points de droits
n ’a pas commencé fous les Henrys , ain -
fi que beaucoup de publiciftes le préten -
tendent ; nous en trouvons des traces
dans les liécles les plus reculés des anci¬
ens peuples d ’Allemagne , qui ont regardé
ce droit foutenu par le paganifme , com¬
me la plus belle preuve de cette liberté ,
qui leur étoit li chère .

§ . 2 . Cet ufage cruel fit de fî grands
progrès pendant les premiers liécles de
l ’Empire , que Charlemagne & fes fuc -
cefleurs , malgré les difpofitions conte¬
nues dans leurs capitulaires , ne purent
empêcher , qu ’il ne dégénérât enfin en
une efpéce de guerre civile qui fit long -
tems gémir l ’Allemagne abandonnée à un
mauvais gouvernement , & toujours en
butte à l ’ambition des Princes . Les cho -
fes en vinrent môme à un tel point qu ’on
le regardoit comme un moyen légitime
pour pourfuivre fes prétentions .

§ . 3 . Quelques foins que prirent au
XII , Siècle les Empereurs pour étouf¬
fer cet odieux abus , ils ne purent point

¥
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y parvenir , parce qu ’ils étoient ou trop
indolens pour s ’oppofer au pouvoir naif-
fant des Etats de l ’Empire , ou trop foibles
pour l ’abattre ; auffi ne purent - ils que le
reftraindre & l ’aflujettir à quelques forma¬
lités , qu ils appelloient défis ; au moyen
desquels on pouvoit , après un avertiffe -
ment de trois jours , pourfuivre fon droit
par le vol , le pillage & l ’incendie . a) Les
Papes mêmes de ce tems , malgré les
entreprifes fréquentes qu ’ils ofoient fai¬
re fur le gouvernement d ’Allemagne ,
ne purent que l ’interdire pour certains
jours & pour quelques lieux privilégiés ;
comme le prouve le titre de ta trêve &
de lapaix du Seigneur .

§•
a ) Les défis fe faifoient de trois façons : I . en per -

fon ne . II . verbalement , par une autre perfonne de
même condition que le défiant . III . par lettres . Elles
dévoient contenir les motifs du défis .- en voici à pet»
près les termes .- Nous nobles de . . . faifons / fa¬
lloir à vous de . . . que n ' ayant pu parvenir à nos

droits , nous vous annonçons que nous vous pourfui -

vrons par le pillage , l ' incendie , l ' ajfajjinat ’, le ' tout
contre vous & les alliés de vos alliés . Nous vous

attendrons trois jours & trois nuits . . . . Les fu -
jets ainfi que les nobles , avoient le droit de défier ,

b ) voy . le tit . du droit , can .
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§ . 4 . Le grand interrègne mit le
comble à ces excès de barbarie . Les
Princes d ’Allemagne , fans chef, fans ju¬
ges , fans loix ; toujours conduits par cet
efprit d ’agrandilfement , qui les animoit
depuis leur origine , ne penfoient qu 'à
opprimer les Princes foibles , & les vil¬
les qu’ils trouveraient fans deffenfe . De
là cette quantité énorme de châteaux ef-
carpés & prelqu ’ inacceffibles , que les uns
élevèrent , pour exercer plus librement
leurs rapines , les autres pour le mettre
à l ’abri des brigandages de leurs voilins ;
de là les ganerbinats , les paétes de con¬
fraternité , les fiefs oblats ; delà enfin les
differentes unions que les villes d ’Alle¬
magne firent entre elles pour leur def-
fenfe commune .

§ . 5 . Rodolphe de Habsbourg rame¬
na le calme pour quelque tems , après
avoir publié l ’an 1287 . une paix publique
pour trois ans , & démoli la plus grande
partie des châteaux qui couvraient l ’Al¬
lemagne . Ses Succeffeurs imitèrent fon
exemple en publiant de pareilles paix pu -

bli -
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liques foit pour l ’Empire en général , foit
pour quelques provinces en particu¬
lier ; mais aucun ne parvint à abolir
les défis , & Charles IV . fut obligé de
les approuver fous la condition , déjà
introduite auparavant : qu ’on ne pille -
roit fon voifin qu ’après un avertilfe -
ment de trois jours .

§ . 6 . Les Empereurs Sigismond ,
Albert IL & Frédéric III . convaincus de
plus en plus de la néceffité d ’extirper ces
defordres , qui defoloient l ’Allemagne ,
s ’occupèrent tous à rétablir la tranqui -
lité publique : les Etats mêmes fatigués
de faire le métier de brigands & d ’ef- '
fuyeràleur tour les vexations d ’un voi¬
fin plus fort , ou plus heureux , penfêrent
enfin férieufement au repos de l ’Allema¬
gne , & engagèrent Maximilien I . à pro¬
mulguer la paix publique perpétuelle de
1495 .

§• 7 . Cette paix contient deux par - Contenu ,

ties : la première défend les défis ; porte
D la
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la peine du ban c) contre les infracteurs ,
leurs fauteurs & adhérens ; impofe une
amande de deux mille marcs d ’or pur , d )
& préfcrit comment & par qui le ban doit
être déclaré encouru . La fécondé ren¬
ferme la création & l ’ordonnance de la

cham -

c ) Par cette peine tous les biens dti condammne ' font

adjugés au fifc , les fiefs au Seigneur direéV ; & on peut
lui nuire & le lézer impunément . Voici dans quelle

forme on prononçoit anciennement le ban : Nous dé¬
clarons ta femme veuve , ' tes enfans orphelins , tes fiefs
rétournés à ton Seigneur direffi ; donnons ton hérita¬
ge & tes propres à tes enfans , ton corps & ta chair
aux animaux qui font dans les forets , aux oifeaux
qui font dans l ’air , & aux poijjons qui font dans l’eau ,
nous t ’abandonnons à tous FJ un chacun fur tous les
chemins , & voulons que tun ’ayesnipaix ni, fauf con¬
duit là où chacun en a , & nous te montrons les qua¬
tre chemins du monde au nom du diable . Cette for¬

mule de condamnation , qui fe relient de la barbarie

des fiéçles , où elle e' toit en ufage , a été changée ; au¬

jourd ’hui la fentence du ban eft conçue dans ces ter¬

mes Nous te mettons de la paix dans la difcorde ,& abandonnons ton corps & tes biens à tous & un
chacun .

d ) Cette fortune eft énorme , en égard au teins ; elle

fait à peu près , 1 ( 32000 livr . argent de France . La

moitié de la fournie eft adjugée au tréfor impérial , &
l ’autre à la partie iézée .

On pouvoir anciennement agir commutativement <5c

pour la peine du ban & pour l ’amande ; mais aujourd ’hui
on 11’a que l ’alternative , & l ’hiftoire ne fournit aucun

exemple de l ’exéevition de la peine pécuniaire .
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chambre impériale . L ’objet de cette cré¬
ation a été d ’oter aux Etats de l ’Empire
tout prétexte de fe rendre juftice eux -
mêmes , en les obligeant de fe pourvoir
par devant cette chambre , pour y être
jugés fui vaut les loix de l ’Empire .

§ . 8 - Quoique l ’effet de cette loy lî fage
& fi néceffaire eût dû être l ’aboliffement
entier des défis & du droit manuaire , on
en trouve cependant encore quelques
exemples fous Charles V . ce qui força
cet Empereur de la renouveller à diffé¬
rentes reprifes , principalement en 154g .
& c ’eft cette dernière paix publique con¬
firmée par le traité de Weftphalie & la
Capitulation de l ’Empereur qu ' on a cou¬
tume d ’alléguer , connue la plus claire &
la plus ample . e)

e ) Les décidons de cette paix garantiroient fans dou¬
te les Etats foibles de l ’oppreflion & des injufticesdes
Etats puifians , fi l ’on fe faifoit un devoir d ' en fuivre
fcrûpuleufenient la difpofition .

D 2 CHA -



5 2

C H A P . V.

De la 'paix de religion .

§•
I .

A quelle
occafion

faite .
Â peine l ’Allemagne reflentoit - elle

les douceurs delà paix , qu ’un nou¬
vel orage vint la troubler . Luther , re¬
ligieux de la régie de St . Auguftin , com¬
mença par attaquer la validité des indul¬
gences . Heureux dans cet objet , il pen -
fa à attaquer fa religion fur des points
plus efTentiels . Son projet réuflit enco¬
re , & trouva beaucoup de fectateurs
parmi les Princes & les Villes d ’Alle¬
magne . Le Pape le regarda comme hé¬
rétique , & l ’excommunia . La diète de
Wormbs ( 1521 . ) le profcrivit avec fes ad¬
hérais , & défendit la lecture de fes li¬
vres . Les nouveaux religionaires réfis -
tèrent , parcequ ’ ils fentirent que la né -
ceffîté des fubfides contre les Turcs
adoucirait le zélé de Charles V . Effecti¬
vement la diète de Spire , ( 1526 .) moins fé -

vére
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vére que celle de Wormbs , défendit ' Am¬
plement de ne rien innover ni détermi¬
ner dans la foy & religion chrétienne ,
ni dans les cérémonies & régies de legli -
l 'e ; et ordonna qu ’en attendant un Con¬
cile , ou une aflemblée nationale , cha¬
cun agît de façon qu ’il pût rendre comp¬
te à Dieu & à l ’Empereur . Ces termes
femblaient annoncer un futur accommo¬
dement : Mais la diète de Spire ( ipç .J
plus dure pour la nouvelle doftrine que
^ a précédente , interdit toute innovation
ultérieure jusqu ’au futur Concile , & dé¬
fendit aux Etats de l ’Empire de recevoir
les dogmes de Luther contraires au Sa¬
crement de l ’Euchariftie , d ’abolir le Céré¬
monial delà Mefle & d ’empêcher qui que
ce fût de l ’entendre , Jean Electeur de D ’011 ,e
„ , „ nom desSaxe , , tieorge Marggrali de Brande - p rote . '
bourg , Erneft & François Ducs de Lu - ftan5 ,
nebourg , Philipe de Helle & Wolfgang
d ’Anhalt , qui tous avoient adopté les
principes de Luther , proteftèrent con¬
tre ces décifions ; delà le nom de Prote -

Jtans , qui depuis a relté à leur parti . A
D lao
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la diete d ’Augsbourg 0530 . ) les troubles
de religion occupèrent principalement
Charles V . Les proteftans y propol 'è -
rent les articles de leur croyance con¬
nus fous le nom de Confeffion d ’Augsbourg .
La diète les réfuta , & ordonna la reftitu -
tion des biens J 'poliés . L ’Eleéteur de Saxe
& fes adhérens proteffcèrent encore ; &
réfolus de défendre leur religion par les
armes , encore que l ’Empereur ne vou¬
lût point entrer dans leurs vues , ils con¬
clurent entre eux la fameufe confédéra¬
tion de Smalkalden ; ils firent une alli¬
ance avec François I . & reçurent l ’alïli -
rance du Roi dAngleterre qu ’il fuivroit
lExemple du Roi de France . Ces for¬
ces réunies & la terreur que Soliman ré -
pandoit dans toute l ’Europe , forcèrent
Charles V . de traiter plus favorablement
les confédérés ; il défendit à la diète de
Nüremberg ( 1532 .) de troubler qui que ce
fût pour fait de religion , en attendant la
tenue d ’un Concile général . Les efprits
étoient fur le point de s ’adoucir & de fe
rapprocher ; mais les Proteftans ayant

renou -
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renouvelle la confédération de Smal -
kalden avec la France & la Grande
Bretagne , l ’Empereur allarmé de cette
alliance & de cette aflociation , fit tous
fes efforts pour la rompre ; Il déclara
Frédéric de Saxe & Philipe de Heffe ,
qui lui refiftérent , ennemis de l ’Empire .
De là la guerre de Smalkalden , qui
bouleverfa l ’Allemagne , & qui devint
funefte aux confédérés , après que Phi¬
lipe de Heffe eut été fait prifonnier
par Charles V . & que Frédéric Elec¬
teur de Saxe eut été mis au ban de
l ’Empire , & fon éleftorat donné à fon
parent Maurice .

Maurice abandonna Charles V . fous
prétexte de la détention de Philipe de
Heffe contre la promette de l ’Empereur ,
& lit en faveurdesProteftansunealliance
avec Henri IL Roi de France . Charles
V . trop foible pour lui refifter , fut en¬
fin obligé de céder , &: Ferdinand I . fon
frère conclut avec Maurice le traité de

4

Paffau . ( 1552 . )
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Traité § . 2 . Par ce traité l ’Empereur pro -

dePaffau . de . tenir dans fix mois une diète ,
dans laquelle on aviferoit aux moyens
de finir le fchifme , foit par un Concile ,
ou des colloques , foit dans une alïemblée
générale de l ’Empire . Qu ’en attendant
aucun Etat ne feroit troublé en aucune
manière pour caufe de religion ; & que
les catoliques & ceux de la confeffion
d ’Augsbourg conferveroient leur religi -
gion , leurs rites , ainfi que tous leurs
biens & leurs droits .

L ’Alïemblée générale que Charles
V . avoit promis de tenir dans fix mois ,
11 ’eut lieu qu ’au bout de trois ans , c ’elt
à dire en 1555 . & on convint enfin de la
paix de religion dont il s ’agit .

Dedfion § . 3 . Cette paix , publiée du confen -

dereügt tement de tous ies Etats , accorde aux
on . Electeurs , Princes & Etats de l ’Empire

de la confeffion d ’Augsbourg , ( y com -
prife la noblefie immédiate ) l ’exercice
libre de leur religion : la jurisdiftion ec -
cléfiaftique eft fufpenduë à leur égard
dans les cas , où il feraqueftion de la foy ,

des
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des rites & cérémonies de l ’eglife , hors
lesquels les Archévêques , Evêques &
Prélats exerceront la jurifdi & ion ecclé -
fiaftique fuivant ,1 ’ulage de chaque lieu ,
& fuivant que chacun en fera en polfelïï -
on . Tous ceux qui ne fuivent pas la re¬
ligion catolique ou la confelïion d ’Augs -
bourg font exclus de la paix de religion .
Les Etats qui le font emparés d ’Abbayes ,
cou vents & autres biens ecclefiaftiques en
conferveront la polïêffîon , à moins que
les eccléliaftiques ne l 'eulTent recouvrée
lors ou après le traité de Pafiau . Il eft
défendu aux Etats de s ’enlever mutuel¬
lement les fujets , en les faifant changer
de religion ; mais il eft permis aux fujets
d ’en changer contre le gré de leurs Sei¬
gneurs , de vendre leurs biens , & de quit¬
ter leur païs : enfin il eft ordonné, qu ’au
cas qu ’un ' Arehévêque , Evêque , Prélat
ou autre bénéficier pallât de la religion
catolique à la confelïion d ’Augsbourg , il
fera privé de fon bénéfice & des fruits en
dépendans , & la nomination fera dévo¬
lue au collateur ordinaire . Quoique cet -

D 5 te

Refervat

ecclefias

tique .



te déciilon , connue fous le nom de réfervat
eccUfiaJlique , ait été donnée par Ferdinand
à l ’arbitrage duquel les Etats , qui ne pou -
voient fe concilier , s ’en étoient remis , &
qu ’elle ait été fignée en leur nom par
leurs plénipotentionaires fans protel -
tations a ) elle déplut néanmoins à ceux
de la confeflîon d ’Augsbourg ; qui obtin¬
rent enfin par le traité de Weftphalie ,
qu ’el le auroit également lieu contre les
bénéficiers de la confeflion d ’Augsbourg ,
qui changeroient de religion . b)

Ordon - § . 4 . Pour que ce traité , ainfi que

éxecution . l a P a ' x publique , ne fuflent pas élu¬
dés ,

a ) Il eftvrai que les Etats proteftans n ’ont pascon -

fenti à cet article , ainfi que les aétes mêmes le éprou¬
vent clairement . Sleidanus & Mr . de Tliou , qui fou -

tiennent le contraire , ont été amplement re ' futés parObrecht dans fon traité du refervat ecclêfiaft . Mais

cependant leurs Plénipotentiaires ayant négligé de pro¬

duire les proteftations , qui leur avoient été ' envoyées ,

leurs maitres n ’étoientcnfuiteplus en droit de fe plain¬

dre . Voy . Schilter de la paix de Relig . Ch . 14 . § . 3 .
& 6 .

b ) Il parut après ce traité divers livres qui en attaquè¬
rent la juftice ; mais l ’Empereur & les États ne jugè¬

rent point à propos d ’y faire attention . Les aéles pu¬

blics qui en ont été drelïes fe trouvent dans le com -

\ mentaire de Cortrejus fur la paix de Relig .
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dés , on a ajouté au premier l ’ordonnance
d ’éxécution . Elle contient les moyens
de maintenir l ’un & l ’autre , en prépo -
fant à chaque cercle un Colonel , chargé
de mettre à exécution le ban prononcé
contre les infracteurs enclavés dans leur
cercle , & en obligeant les Colonels des
cercles voilîns de leur prêter fecours en
cas de befoin . c )

♦<* = = - !- _ = >■»

CHAP . VL

Du traité de Wejlphalie . '

§• 1 .

I a paix de religion en retabliflanfc le
* calme en Allemagne , n ’éteignit pas

cette haine réciproque , que le zèle , le
fanatifme & l ’animofité avoient nourri
entre les deux partis depuis l ’origine des
difputes de religion . Le refervat ecclé -

fjafti -

c ) Parmi les Commentaires fur ce traité les plus re «
commandables font , Sckilter , Cortrejus & Sweder .
Les aétes publics en ont été recueillis par PehiiHtWl
& Ion continuateur .

Hiftoire
du traité .
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fiaftique furtout , génoit infiniment les
proteftans , aufti occafionat - il la premi¬
ère rupture , qui ralluma la guerre &
embrafa l 'Allemagne jusqu ’au traité de
W ’eftphalie . En voici à peu près les
principales époques .

§ . 2 . GebharddeTruchfes , Arché -
vêque de Cologne , embraffa le proteftan -
tifine en 1583 . & s ’étant marié avec une
Comteffe de Mansfeld , il voulut confer -
ver fon Archévêché . Le Chapitre & la
Cour de Rome s ’opposèrent à fon entre -
prife ; & Gebhard fut obligé de céder
malgré la proteftion des Proteftans .
Ce defavantage fomenta le germe de la
défunion ; les troubles élevés à l ’ocealion
de l ’Evêché de Strasbourg , l ’execution
de la ville de Donawerth , & furtout la
fucceflion de Juliers , le firent éclore .
Les Proteftans conclurent la fameufe uni¬
on . Les catoliques leur oppofèrent la
ligue . L ’Empereur Rodolphe II . plus
occupé de la chimie que du gouverne¬
ment de l ’Etat , fit des foibles efforts pour
alloypir ces troubles , qu ’il augmenta mê¬

me
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me en foutenant toujours les droits de
la maifon de Saxe fur la fucceflîon du Duc
de Juliers , & en ne fatisfaifant pas au
griefs que les proteftans propofoient con¬
tre le confeil aulique & la chambre im - '
périale .

§ . 3 , Rodolphe avoit accordé aux
proteftans de Bohême des lettres de ma - guerre
jefté , qui leurpermettoientle libre exer - de 30 ans *
cice de leur religion . Le clergé de Bo¬
hême les viola , en faifant abattre plufieurs
temples des proteftants ; la déféneftra -
tion de Prague fervit de lignai à la ré¬
volte . ( 1618 -) Les Bohémiens dépofè -
rent Ferdinand II . & élurent à fa place
Frédéric V . Electeur palatin ; ce fut l ’o¬
rigine de la guerre de trente ans . Fer¬
dinand II . vainqueur de Frédéric le trai¬
ta en ennemi de l ’Empire , & le prolcrit
fans confulter les Etats , quoique fa ca¬
pitulation l ’y obligeât .

§ . 4 . Enorgueilli par fes conque - ^
tes , Ferdinand crut anéantir d ’un feul 0 n .
coup le parti proteftant . Il commença
en 162g par publier un édit , dans lequel

il
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il leur enjoignit la reftitution de tous les
biens eccléfiaftiques , dont ils s etoient
mis en poffeflion depuis 1^ 55 . Cet édit ,
qui eut été jufte , fi Ferdinand pour l ’ac -
crediter , l ’eut communiqué aux Etats , &
publié de leur confentement , révolta les
elprits parcequ ’il marquoit trop claire¬
ment le defpotifme auquel il afpiroit .

Gufiave Adolphe Roi de Suède vint
au fecours des proteftans , & attira la
France dans fon parti . Les Etats de la
ligue catolique tâchèrent de s ’oppofer
aux defieins des Suédois & de l ’Eleéleur
de Saxe ; mais ils furent défaits à la ba¬
taille de Leipzik . ( 1631 .) Gufiave fut tué
à Lützen ; mais les affaires des catoliques
ne furent pas rétablies . Les proteftans
des Cercles de Souabe , de Franconie , du
haut & du bas Rhin , s ’étant affemblés à
Heilbronn , ( 1633 .) convinrent de conti¬
nuer la guerre , fous les aufpices des Sué¬
dois jusqu ’au retabliffement parfait &
l ’affcrmifiement de la tranquilité publi¬
que & de la liberté de confidence . Oxen -
ftiern renouvellal ’alliance entre la Fraii -

ce
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ce & la Suède , & les refiiltats du con¬
grès de Heilbron furent confirmés par
tous les Etats proteftans . Mais la ba¬
taille de Ncerdlingen arrêta leurs pro¬
grès ; & l ’Eledteur de Saxe fit , après cet
échec , une paix avantageufe à Prague
avec Ferdinand IL les Princes protel -
tans accédèrent fuccèlïïvement à cette
paix , & abandonnèrent les François &
les Suédois , auxquels le feul Landgrave
de Hefle - Calîel demeura fidèle . Ferdi¬
nand II . étant mort , fon fils Ferdinand
III . plus malheureux que fon père , fut
obligé de penfer férieufement à la paix .
Les préliminaires en furent arrêtés à
Hambourg en 1641 . Les conférences
s ’ouvrirent en 1644 . & la paix fut publiée
en 1648 .

§ . 5 . Cette paix eft compofée de
deux traités , le premier conclu avec la
France , à Miinfter ; le fécond avec la
Suède à Osnabruk .

§• 6 . De ces deuxtraités celui d ’Os¬
nabrück eft le plus elTentiel pour le droit

public

Contenu
du traité
d ’Ol'na -



briick à
l ’égard
de la reli¬
gion .

64 Lib . L Ctiap . VI.

1 public d ’Allemagne . a) Il peut être di -
vifé en deux parties : la première con¬
cerne les affaires de religion ; en voici
les principaux objets : On reçoit en Al¬
lemagne trois religions , la catolique , la
luthérienne & la reformée ; b ) toutes les
autres font exclues . Le refervat ecclé -
fiaftique eft déclaré réciproque avec les
proteftans . c) Le pouvoir de l ’ordinaire
& la jurisdiction eccléfiaftique eft fuf-
penduë à l ’égard de ceux de la confeftion
d ’Augsbourg , & chaque Etat peut l ’ex¬
ercer dans fon territoire . On fixe pour
la reftitution des biens eccléfiaftiques le
ï . Janvier 1624 . de façon que celui qui en
avoit la poffeffîon au dit jour , quoiqu ’il
l ’eût perdue enfuite , y eft rétabli , fans
qu ’il foit befoin d ’aucun titre : Ainfi fui -

vant -

a ) Il n ’y a aucune différence entre ces deux traités ,
en égard à l ’autenticité & au dégré d ’obligation qu ’ils
impotent tous deux ; quoique celui d ’Osnabrück con¬
tienne plus au long tout ce qui concerne les Etats de
l ’Empire , de celui de Miinftcr , ce qui interrefl 'e particu¬
liérement la France ,

b ) Cette derniere étoit exclue par la paix de religion .
c ) voyez le chap . de la paix derelig . liv . i . ch . $ . § . 3.
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vant cet article , tous les archévêchés ,
évêchés , prélatures & autres bénéfices
font remis dans l ’état dans lequel ils
étoient au dit premier J anvier , & le droit
de collation , nomination & élection con -
fervé à ceux qui en jouilïoient alors .
Quant à l ’exercice même de la religion ,
il eft permis aux Etats d ’embrafl 'er celle
des trois qu ’ils jugeront à propos ; & les
fujets médiats peuvent profeffer libre¬
ment celle qu ’ils fuivoient pendant une
partie quelconque . de l ’année 1624 . ; Si
non ils ont le droit d ’émigration , en
payant un dédommagement à leur Sei¬
gneur , au cas qu ’il ne voulut point les to¬
lérer . A l ' égard du palatinat , cette épo¬
que eft fixée à l ’année 1618 . c ’eft à dire ,
au commencement des troubles de Bo¬
hême .

§ . 7 . La fécondé partie a rapport A * e§an*
\ 1 z r r de Pétât
a letat politique (TAUeinagne . Elle a politique
trois objets : le premier concerne la fa -
tisfaftion ftipulée pour le Roi de Suede :
le fécond regarde les différens d ’entre
l ’Empereur & les Etats : le troiliéme ré -

E gla



Contenu
du traité
de Miin -
fter .

Récès
d ’execu¬
tion .

(,

gle les prétentions réciproques des Etats
entre eux . Tous ces objets reviendront
dans les chapitres qui y ont du rapport .

§ . 8 . Le traité de Münfter confir¬
me les dédiions de celui d ’Osnabrück ,
comme li elles y étoient inférées de mot
à mot . L ’Empire cède au Roi de Fran¬
ce fes droits & ceux de la maifon d ’Au¬
triche fur l ’Aliace & la préfecture des dix
villes impériales , avec la polîeffion en
pleine fouverainité des trois évêchés de
Metz , Toul & Verdun . On y traite du
cercle de Bourgogne , du Duché de Lor¬
raine , de la reftitution de la maifon pa¬
latine , de Wurtemberg & Baaden .

§ . 9 . Pour que ce traité parvint à
fon éxécution , Ferdinand III . publia la
même année un édit d ’exécution , & les
Etats convinrent à Nüremberg ( 1649 . &
1650 .) de deux récès d ’éxécution avec
une défignation des biens , qui dévoient
être reftitués . Tous ces actes ont été
confirmés parle dernier récès de l ’Em¬
pire ; & toutes les Proteftations &
annulations que le Pape a publiées
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contre Je traité de Weftphalie & les
aétes qui l ’ont fuivi , n ’ont point empê¬
ché , que jufqu ’à prêtent il n ’eût été re¬
gardé eomrne loi fondamentale de l ’Em¬
pire , & qu ’il n ’ait fervi de baze à tous les
traités fubfequens . d )

§ . 10 . Le premier qui l ’ait fuivi eft
le traité de Nimègue conclu en 1679 en¬
tre l ’Empire , la France & la Suède , pour
terminer la guerre que l ’Empire avoit
déclarée à la France en faveur des Hol -
landois . Ce traité , qui confirme celui
de Weftphalie , ne change rien aux loix
publiques d ’Allemagne . Les Etats , lans
le concours desquels il avoit été conclu , le
ratifièrent le 23 . Mars de la même année .

E 2 § . 11 .

Traité
deNimè -

gne .

d ) Les hiftoriens de la guerre de trente ans font

marqués chez Meier en , dans fes aétes de la paix de

Weftph . tom . I . Mofer , dans fon droit public tom . I -
& Hoffmann dans fa bibliot . de droit . Les meilleurs
d ' entre eux font les annales ferdinandaex du Comte de
Khevenhüller . Puffendorf , comment , des affaires de
Suède ; Chemnitz , Brachelius , Carafa , Feuftel .

Pour l ’hiftoire de fa paix de Weftphalie nous re¬

commandons Pfanner , fecrcts de la paix de Weftph .
le P . Bougeant ffef Les aétes mêmes fe trouvent cher
Rieden , Gœrtner & Meijeren ,
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Nou - § . it . Les réunions que les Cham - i

jets 11* *dé bres de Metz , de Befançon & de Brifac J
guerre , faifoient au profit de la France , & l ’oc¬

cupation de la ville de Strasbourg , allar -
mérent de nouveau l ’Empire ; mais la re - !
volte des Hongrois , & l ’irruption des |
Turcs l ’empêchèrent d ’éclater ; & on
convint à Vienne en ( 1684 .) d ’une trêve
de vingt ans , qui fut rompuëparles pré¬
tentions que la Ducheffe d ’Orléans for¬
ma lur la fucceffion allodiale de Charles
dernier Elefteur palatin de la branche
de Simmeren ; & par les troubles élevés
pour l ’archévêché de Cologne entre le
Cardinal de Furftemberg foutenu par la
France , & Jofeph Clément de Bavière
appuyé par le Pape & l ’Empereur . Le
traité de Ryswick ( 1697O m i t à cette
guerre .

Fi-aite K 12 . Par ce traité toutes les uni -
de Rys - J
wick . ons & réunions faites par les chambres

de Metz & de Befançon & par le Con -
leil de Brifac font caifées & annullées ,
pour les lieux fitués hors de l ’Àlface , &c
&: les chofes remifes fur le pied où elles

étoient
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étoient auparavant , avec Iaclaufe néan¬
moins , que la religion catolique - romaine de -
meuferoit dans l'état ou elle je trouvait actuelle¬
ment dans tous tes endroits rejlitués .

§ . 13 . Les Etats proteftans récla¬
mèrent vainement contre cétte claule .
Les trois collèges de l ’Empire ratifièrent
ce traité fans reftriétiom II eft vrai que
quelques Etats catoliques en abulèrent ;
mais les proteftans ont à leur tour exa¬
géré leurs griefs . Quoiqu ’il en foit , ils
n ’ont point encore pu la faire fupprimer ;
au moment de la ratification du traité de
Baaden ( 1714 . ) ils proteftèrent contre tout Traité
ce que ce traité pourroit contenir de a Cn .
contraire à celui de Weftplialie > & aux
droits des Etats proteftans .

$ . 14 . Les traités de Vienne de 1725 . De Vien¬
ne 173g . 11e concernent que l’état des limi -
tes de l ’Empire ; le lurplus lui eft étran¬
ger , ainli que tout ce que régie le traité d ’Aîx la
d ’Aix - la - Chapelle de 1748 . ^ Chapelle .

E 3 CHAP . VU .



CHAP . VIL

De la capitulation impériale .

Défini¬

tion .

Première

capitula¬
tion .

§ . I .

L es publiciftes entendent fous le mot

de capitulation Kayferliche Wahl - Ca¬
pitulation , certains articles convenus en¬
tre l ’Empereur & les Eleéteurs , con¬
formément auxquels il promet , immédi¬
atement après l’on élection , & avantfon
couronnement , de gouverner lEmpire .
Les Rois des Romains , élus du vivant
de l ’Empereur , font auffi obligés d ’en ju¬
rer une aufïitôt après leur élection .

§ . 2 . La première a ) capitulation ,
telle qu ’elle fublifte encore aujourd ’hui

quant

a ") Schilter au ch . de la nature & de l ’origine du

droit publ . § . 5 . prétend avoir trouvé des traces d ’u¬

ne capitulation chez Tacite , qui dit : nec regibus in -

finita aut libéra poteftas : & Duces exemplo potius
quant imperia . . . . prœfunt . „ Les Rois n ’a - '

„ voient pas un pouvoir infini ou libre , & les Ducs

„ prefidoient plus par leur exemple que par leur cont -
„ mandement . D ’autres croient en trouver l ’origine

chez Thegan , dans la vie de Louis le débonnaire , au¬

quel Charlemagne donna des avis paternels , pour gou -
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à la forme , eft celle , que les Electeurs
ont préfcrite à Charles V . dont la jeunelr
fe , l ’ambition & la trop grande puilfance
lembloient menacer Ja liberté germani¬
que ; depuis ce tems l ’autorité impériale
a toujours été limitée par une capitula -

E 4 tion .

verner heurenfement , & que Louis jura d ’obferver .

Mais il eft facile de voir que ces deux endroits n ’ont

aucun rapport à la capitulation que nous avons de ' ti -

nie . Goldaft , Limnœus & Schweder prétendent , que

les Rois d ’Allemagne n ’ont jamais eu qu ’une puiflance

aftujettie à des loix ; eftééiivement tous promettoient
le culte du vrai Dieu , la deffenfe de Téglife , l ’admi -
niftration de la juftice , & la confervation des droits

de l ’Empire ; On en trouve la preuve dans le Serment

de Charles le Chauve . Mais , outre que ces fermais

font également en ufage dans tous les royaumes , ils

ne peuvent être regardés quecomme des promettes va¬

gues de veiller à laprofpéritéde l ’Empire , de non , d ’ob¬

ferver des articles convenus . Arum & iis , vol . 4 . dif -
curf . 4 . croit en trouver l ’origine chez Conrad I . mais

les auteurs contemporains n ’en parlent pas . Il eft

vrai que tous les Empereurs jusqu ’au tems de la pro¬
mulgation de la bulle d ’or , confirmoient en général

les loix & les ufages de l ’Empire , & que la bulle d ’or

( ch . 2 . ÿ . 8 . ) enjoint à l ’Empereur de confirmer les droits ,

privilèges , concédions , coutumes , dignités & c . dont

jouiflènt les Electeurs , ce que Robert avoit fait dans

fa capitulation : mais aucun Empereur , jufqu ’à Char¬

les V . n ’avoit été obligé de jurer l ’obfervatiqn de cer¬

tains articles propofés par les Eleétcurs : & la capitu¬

lation de Maximilien I . rapportée par GoldaJÎ eft fou -

tenue fauffe prefque par tous les publiciftcs .
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tion . Celle de Charles Y . à fervi de ba -
ze à toutes les fuivantes .

Par qui

préfente .

Préten¬

tions de »

autres E -

fats .

§ . 3 . Les Electeurs feuls b ) fe font
arrogés le droit de la preferire à l ’exclu -
fion des autres Etats , comme une fuite
du droit d ’élection : mais ils n ’y peuvent
rien inférer qui foit contraire aux loix de
l’Empire ; ce qui fait dire aux praticiens ,
qu ’ils ont le droit de capituler , quoad jla -
tum imperii formatum , non quoad formûndmi ,
c ’eft à dire , qu ’ils ne peuvent rien inno¬
ver dans la forme de l ’adminiftration pu¬
blique .

Les autres Etats jaloux de ce droit
exclufîf, dont les Electeurs abufoient
quelquefois ; prétendirent devoir être ad¬
mis à la confection de la capitulation de

l ’Em *

b ) Le Roy de Bohême n ’étoit autrefois point admis

à la rédadion de la capitulation , & on la lui commu¬

niqua pour y faire fes obfervations , deux jours feule¬

ment avant qu ’elle fut prefentcé à l ’Empereur ; mais
depuis 1708 , il eft admis à toutes les délibérations des

Electeurs fur cette matière .
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l ’Empereur Mathias , parce que , comme
loi de l ’Empire , elle ne pouvoit être
d ’aucun poids fans leur concours . c) Mais
les Electeurs , au lieu de les admettre , fe
contentèrent d’ajouter la phrafe : pour eux
& tous tes Princes & Etats du St. Empire ro¬
main ; & cette formule depuis ce tems a

, été retenüedans toutes les capitulations .

§ . 4 . Cette querelle fut renouvellée , Négocia -
, , tions auprincipalement par les Etats proteitans , fujetd ’u -

lors du traité de Weftphalie , où ils de - ne, capi '
mandèrent que tous les Etats convinf- perpétu-
l 'ent d ’une capitulation perpétuelle : mais clle '
ja difculïion en fut remife à la future di¬
ète . En attendant les Electeurs préfcri -
virent une capitulation à Ferdinand IV .
contre laquelle les Etats protellèrent , &
propofêrent leurs obfervations , monita .

' Le récôs de Ratisbone de 1654 . renvoya
encore la queftion d ’une capitulation

per -

c ) Les aétes publics fe trouvent chez Müldener

dans fa capitul . harmon . & chez Mofet \ dans fon corn¬

aient . ad capit * novifi .
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perpétuelle à la prochaine diète , qui fe _
tint en 1663 . dans laquelle les Etats ob¬
tinrent après bien des débats , qu ’on la
traiteroit alternativement avec la deman¬
de des fublides contre les Turcs . L ’E - ,
leèteur de Mayence propofa enfuite
( 1664 .} une formule de capitulation ; mais
les efprits étoient trop divifés , pour qu ’el¬
le fût reçue . Les Electeurs de Cologne
& de Bavière prefentèrent auffi ( ‘ 667 .)
un projet de Concordance , qui auroit été
adopté , s ’ils n ’y euffentrefervé aux Elec¬
teurs le droit dadcapituler , d) que les Etats
ne voulurent admettre , qu ’autant qu ’une
néceflxté ablolue l ’exigeroit , & que les
articles ajoutés fuffent enfuite confirmés
par la diète . Ces prétentions échouè¬
rent avec le projet des deux Electeurs .

§ . 5 . En attendant donc un accom¬
modement définitif , les Electeurs & les

Prin -

d ) Le droit à ' adcapituler eft la faculté ' d ’ajouter à

la capitulation perpétuelle tels articles que les befoins
de l ’Empire femblent exiger .
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Princes convinrent (1671 . ) de plufieurs
articles , qui dévoient être inférés dans
la capitulation perpétuelle . Mais les Etats
renouvellêrent leurs prétentions en 1707
après que l ’Empereur Jofeph fans leur
participation & dufeulconfentement des
Electeurs , eut mis les Electeurs de Co¬
logne , & de Bavière au ban de l ’Empire .
Lorsqu ’ à la mort de j ofeph les Electeurs
& les Princes arrêtèrent quelques arti¬
cles pour la capitulation de Charles VI .
fans la participation de villes impériales ,
celles - ci prelentérent leurs oblervati -
ons particulières : mais les Electeurs s ’é¬
cartèrent tant des articles arrêtés avec
les Princes que des obfervations des vil¬
les ; & de peur de donner lieu à quel¬
ques nouvelles proteftations , ils tinrent
la capitulation fecréte , jusqu ’ à ce que
Charles VI . l ’eut jurée . Les Etats pro -
teltèrent encore contre cet attentat ; &
l ’Empereur , pour les apaifer , leur pro¬
mit d ’accélérer l ’affaire delà capitulation
perpétuelle . Mais elle eft actuellement
encore indécife , & les Etats fe font cou -
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tentés de '*protefter contre les articles
inférés fans leur participation dans les
capitulations de Charles VII . & de Fran¬
çois I . e)

e ) voy . les médit , ad inftrum . pacis : Milnchh .au -
fen médit , jur . pub . de capit . perpet . Mofer in dem
teutfchen Staats - recht ch . XI . § . u . & fon comment ,

fur la capit . de Car . VII . & de François I . Nous avons

un grand nombre de commentaires fur les capitulati¬
ons en général , & fur chacune en particulier ; celui

de Mofer fur la capitul . de Char . VII . & de François I .
cft le plus ample & le meilleur . La traduéiion que
Mr . de Spon a faite de la capitul . de Charles VII . eft
très utile par les notes qu ’il y a jointes . Entre les

capitulations harmoniques celle de Müldener eft la
meilleure .- elle a été traduite en françois par M . delà
Chapelle , & inprimée à Paris en 1750 . fous le titre de
eapitul . harmonique de M . Müldener continuée jus¬

qu ’à prefent .

CHA -
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CHAPITRE VIII .

Zta loix publiques ecclêfmftiques êAlle¬
magne .

§• i .

W uivant les principes du droit public a)
^ les affaires eccléfiaftiques qui ne re¬
gardent ni les aftes de confcience ni le»
for intérieur , doivent autant être l ’ob¬
jet des foins d ’un législateur , que le font
les matières temporelles . En effet il eft
aifé de fentir , combien les premières ont
à la fois d ’influence fur le gouvernement
d ’un Etat , fur l ’efprit même de celui qui
en eft le chef ; & combien il feroit dan¬
gereux qu ’il les négligeât ou qu’il n ’envi -
fageâtpas les loix qui en traitent , com¬
me étant une partie eflentielle des régies
fuivant lesquelles il doit gouverner fon
état . Je ne prétends pas par là donner

attéinte

Pouvoir
des Sou¬

verains

dans les

matières

eccléfias -

tiques .

â ) Puffenâorf dans fon traité de habitu relig . ad

rsm pub . & Bœlimer . jur . pub .
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atteinte aux droits du Sacerdoce , ni laif -
fer aux Souverains le droit illimité de
porter une main libre à l ’encenl 'oir ; mais
on doit regarder comme un principe ,
qu ’un Souverain doitconnoitre & même
décider des matières eccléfiaftiques en
tant qu ’elles ont quelque rapport avec
la conftitution politique de fon Etat . Ce
principe que la Cour de Rome a toujours
méconnu , mais que les Empereurspuif -
fans ont toujours foutenu , a caulé en
partie ces agitations fréquentes & ces
triftes divilions , qui ont fi longtems ré¬
gné entre le Chef de l ’Eglife & celui de
l ’Empire , & qui enfin ont été terminées
par des conventions : C ’eft dans ces four -
ces qu ’ilfaut puiferles principes du droit
public eccléfiaftique d ’Allemagne . Les
plus remarquables d ’entre ces conven¬
tions font celle de l ’an 1122 . & celle de
l ’an 1448 .

De la convention conclue entre le Pape Ca -

lixte II . & / ' Empereur Henri V - l 'an 1122 .

§ . 2 . Les premiers Empereurs d ’Al¬
lemagne exerçoient librement tous les

droits
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droits de Majefté : Ils régloient , comme
chefs du gouvernement ,tout ce qui regar -
doit la religion . Entre autres droits ils
avoient celui de nommer aux évêchés &
de confirmer les Evêques , les Prélats ,
& les Papes mêmes . Mais ils ne joui¬
rent pas longtems de ce droit ; caries
Papes , jaloux de la puifïance des Empe¬
reurs affectèrent non feulement une en¬
tière indépendance , mais ils prétendirent
bientôt une efpéce de fupériorité fur tous
les Souverains de la chrétienté ; leur po¬
litique employoit tantôt les intrigues ,
tantôt les menaces , & jufqu ’ à des
alliances avec des Princes ennemis de
l ’Empereur ou de TEmpire , pour di¬
minuer fon autorité . Le droit de nom¬
mer aux bénéfices eccléfiaftiques fut pour
la première fois révoqué en doute fous
le régne de Henri IV . par le Pape Gré¬
goire Vil . qui fit éclater fes vues par fes
diSatus , & par les deux textes du droit
canon , ch . 6 . qu . 7 . Can . 12 . & 13 . Ses
Succeffeurs ViCtor III . Vrbain V . & Paf-
chal II , pourfuivirent avec ardeur l ’En -

fcre -
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treprife de Grégoire VII . & Calixte II .
la pouffa au point , qu ’il obligea l ’Empe¬
reur Henri V . de renoncer abfolument
au droit de nommer aux évêchés & c .
& d ’inveftir les Evêques & les Pré¬
lats par l ’anneau & la crolïe . C ’eft ainfi
que ce Prince l ’abandonna aux Papes
pour jamais un des principaux droits dont
fes prédeceffeurs avoient jouis . Calixte
IL n ’accorda à l ’Empereur que le pou¬
voir d ’inveftir des droits régaliens par
le fceptre . b )

Des Concordats de la nation germanique
conclus entre le Pape Nicolas V . & l ’Em¬
pereur Frédéric 111. en 1448 .
§ . 3 . Les troubles excités en Alle¬

magne fur la fin du quatorzième fiécle
& au commencement du quinziéme , tant
par le grand fchisme , que par la doctri¬
ne de Wiclef , enfuite par celle de Jean
Hus & enfin par celle de Jerome de Pra¬

gue

b ) v . Ditmar . hift . belli Inter lmp . & facerd . Mei -bom . toni . III . rerum germ . de invertit , per annul .
& bacul . & Golcïajl . apologia Henr . IV .



Des loix publ. eccléfiajl . d 'Allemagne . 8i

gue furent terminés par le Concile de
Confiance , qui a commencé le 16 Nov .
1414 . & fini le 12 . Avril . 1418 . Dans ce
Concilie , convoqué par l ’Empereur Si -
gismond c) on traita entre autres des
griéfs propofés par la nation germani¬
que , fous le nom d ’avifamentaA ') le Pape
Martin V . crut les afïoupir en pafïant un
concordat avec cette nation l ’an 1417 . pu¬
blié l ’an 1418 . e) Mais perfonne ne fut en¬
tièrement fatisfait de l ’évenement de ce
Concile : chacun fe plaignit , de ce qu ’
011 n ’y avoit pas remédié aux principaux
inconveniens qui troubloient le repos de
l’églife j ce qui donna lieu à différens Con¬

ciles

c ) L ’Empereur Sigismond , excité par leConfeilde

plufieurs Princes d ’Allemagne , même eccle ' fiaftiques ,

penfa alors férieufement à re ' tablir les droits des Em¬

pereurs dans les affaires eccle ' fiaftiques ; ce qui eft at¬

telle , & prouve ' par ffean GarJ 'on Chancelier de l ’u -
niverfité de Paris & Ambaffadeur du Roi de France au

Concile de Confiance , dans fon traité , de refor ma -

tione ecclefhs per concilimm imiverfale , ch . 4 . & 20 .
d ) Voy . van der Hardi , acï . conc . confiant , ch . i ? .

proleg . tom . I . Le contenu de ces avifamenta fe
trouve chez Mofer , Staats - recht , ch . 18 .

e ) Voy . corp . recefl ’. imp . noviff . tom . I . pag . IIL
& van der Hardi à l ’endroit cité , tom . I . pag . 24 ,

F



Contenu

des Con¬

cordats .

8 2 I . Chap . FUI .

ciles provinciaux , qui ayant tous été in¬
fra étueux occafionèrent enfin le Concile
univerfel de Basle , qui commença fous
le Pape Eugene IV . l ’an 1431 . & finit fous
le Pape Nicolas V . f ) Sous lequel furent
d ’abord compofés les avifamenta Afchaffen -
burgenfm , s ) qui furent bientôt fuivis des
Concordats palfés avec l’Empereur Fré¬
déric III . l ’an 1448 . h )

§ . 4 . Le contenu de cette fameufe
convention fe réduit à 4 points : I . ) le
Pape a le droit de conférer les Evêchés ,
les Prélatures & tous les grands bénéfi¬

ces
\

i) L ’hiftoire du Concile de Basle , eft exaêiement
écrite par Aeneas Silvius , qui étoit Se ' cretaire de

l ’Empereur au Concile , devenu enfuite Cardinal , &

enfin Pape fous le nom de Pie II . L ’original des aftes
du Concile fe trouve à Basle même dans la bibliotè -

que de l ’univerfité . A l ’égard du Concile de Confian¬
ce , nous avons , outre les aéies de Van der Hardt .

i ’hiftoire de Jacques l ' Enfant , qui eft très bien écrite .

g ) Qui fe trouvent chez Leibnitz , Cod . jur . gent .

dipl . pag . 377 .

h ) Les concordats 11e font donc que des réftriéiions

ajoutées à des articles , qui avoient déjà été drefles &
conclus au Concile de Basle ; témoin Pinftruéiion des

Ambafladeurs que MaximilienI . envoya au Pape ; voy .

Müller , Reichs - tags Staat part . I . ch . 10 . pag . 118 . &

Struv . corp . jur . pub . ch . 2 . 14 . num . 4 6 .
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ces vacans en Cour de Rome . IL ) Les
chapitres ont le droit d ’élire , à conditi¬
on que la confirmation fe fera par le
Pape . III .) L ’alternative des mois eft
introduite dans les chapitres à l ’égard des
canonicats & bénéfices mineurs , enforte
que les mois non pairs appartiennent
au Pape & les pairs aux chapitres . IV .)
Les annates font fixées à une certaine
fournie portée dans le tarif de la chambre
apoftolique : les bénéfices ne payent
qu ’une fois la taxe , quand même ils va¬
quent plufieurs fois dans un an . ')

§ . 5 . Il eft certain que ces concor¬
dats n ’ont pas été paflës du confentement
de tous les Etats d ’Allemagne , qu ’ Ae -
neas Silviusen a précipité la conclufion ,
& que la Cour de Rome même s ’en eft
écartée quelque fois : ce qui donna lieu
à diverfes plaintes , qu ’on tâcha de cal -

F 2 mer

i ) voy . Struv . Corp . jur . pub . ch . II . i $ . Nous

aurons occafion dans la fuite d ’expliquer chacun de
ces articles plus amplement .

Qui ils o -

bligent &
comment
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/

mer en recommandant à Charles V . ' )
d ’employer tons fes foins , pour que les
Concordats fuflent ôbfervés .

§ . 6 . Ce défaut de confentement &
les contraventions de la Cour de Rome
firent naitre la queftion de fçavoir , li les
Etats de l’Empire , qui n ’ont pas donné
leur confentement fpécial , font néan¬
moins tenus defe conformer aux concor¬
dats . Pour donner une réponfe claire &
pofitive à cet égard , il faut d ’abord diftin -

i .es pro - guer les Etats proteftans d ’avec les Ca -
xcmpt * 6 " toliq 1168 -' ceux - là ont été déclarés entiè¬

rement exempts de toute jurisdiftion ec -
cléfîaftique par la paix de religion & par
le traité de Weftphalie , enforte que la
queftion tombe à leur égard . m )

§ . 7 . Quant aux Catoliques , ils font

aujourd ’hui tous obligés de recevoir les
con -

i ) Voy . l ’art . 6 . de la eapit , de Charles V . cela fut

enfuite inféré & augmenté dans les capitulations fui -
vantcs ; voy . la capit . de Franc . I . art . 14 .

ni ) C ’eft pourquoi les Etats proteftans peuvent , s ’ils
le jugent à propos , s ’attribuer aujourd ’hui les droits

abandonnés au Pape par les Concordats . Il y en a

qui les exercent entièrement ; & d ’autres en partie .
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concordats , par ce qu ’ils ont été con¬
firmés par des loix publiques fubfequen -
tes ; à moins que ceux qui prétendent

' en être exemts , ne puifTent prouver ,
qu’ils ont protefté lors de la confection ,
& qu ’ils ne les ont jamais reçus ni fui vis ;
c ’eft par ces raifons que le grand chapi¬
tre de Strasbourg & celui de Bamberg ,
ne leur font pas fournis ; n)

n ) Les meilleurs commentaires parmi les eatoli -
ques , font Branden , Camfius , Barthel & furtout
Æcolartius dans fa praxis beneficiorum . Parmi les
proteftans , Cortrejus , Schilter , Linker & Boehmer .
Les auteurs qui ont traité des annales , font Strauck
& Ludewig .

F 3 CHAI ’ . TX .
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CH A P . IX .

Des loix non écrites , ou de Pobfervance

de PEmpire .

Défini ..
tion .

§• I *

L ’obfervance de l ’Empire eft une ef -

péce de droit non écrit , introduit
du confentement tacite de l ’Empereur
& des Etats de l ’Empire , & connu dans
les aétes & les loix publiques fous diffé¬
rentes dénominations , comme ufus , ufus
bonus , confuetudo , ufitata in imperio praxis :
Reichs - herkommen , Ætes - berkommen , gute ge -
wohnheit .

Origine . § . 2 . Les publiciftes ne font pas

d ’accord fur l ’origine de ce droit . Quant
à nous , nous croyons qu ’il faut la cher¬
cher : I ) dans le génie des anciens Ger¬
mains , qui fuivant le témoignage de Ta¬
cite , faifoient plus de cas de leurs mœurs
& de leurs coutumes , que les autres peu¬
ples n ’en font des loix écrites ; II ) dans
les grandes révolutions , qui changeoient

fi
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fi fouvent la face du gouvernement d ’Al¬
lemagne , de façon cependant , qu ’il en
paffoit toujours quelques parties dans la
nouvelle forme du gouvernement ; qui
s ’y confervèrent fous le nom d ’obler -
vance .

§ . 3 . Quoique beaucoup de cesufa -
ges aient été abolis , ou changés en loix
écrites , nous en avons pourtant encore
un grand nombre , qui font venu jusqu a
notre fiécle , & qui font encore en pleine
vigeur . a)

4 . L ’obfervance de l ’Empire ne Com -

peut donc être introduite que par des ac - p ûtëtrc
tes , ou pour mieux parler , par des faits , i 'vrodui -

te ,dont il eft néanmoins difficile de fixer le
nombre réquis , à caufe du changement
que le concours de différentes circon -
ftances peut y apporter . Cependant on
peut pofer pour régie générale , qu ’il faut
toujours des aétes uniformes en nombre

F 4 fulfi -

a ) C ’eft donc à tore que quelques publiciftes pre ' - 1
tendent , que toutes les obfervanccs , qui font encore

en ufage aujourd ’hui , ne remontent , pas au de là du
règne de Maximilien I .

I

iV-w

“ ■»
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Il



Moyens
de la
prouver .

fulïifant , pour prouver le contentement
tacite du législateur ; d ’où l ’on peut fû -
rement inférer , que la pluralité d ’actes
n 'eft pas elîentiellement requife , pour
faire cette preuve ; & q ’il peut y avoir
des cas , où un feulaétefuffitpour prou¬
ver l ’obfervance , c ’eft à dire , quand il
elt allez clair & allez évident , pour fai¬
re préfumer la connoilïance & le confen¬
tement de l ’Empereur & des Etats .

§ . 5 . L ’obfervance , ainli qu ’une cou¬
tume , liait d ’un fait : elle elt par confe -
quent fujette à la nécelïité d ’être prou¬
vée par celui , qui y provoque . b) Lçs
moyens de la prouver fontl ) les témoins ,
c ’ell à dire les hiftoriens dignes de foi .
II ) les aétes publiques & les diplômes ,
qui ont en partie été recueillis par les
plus fameux publiciftes , comme Goldalt ,
Lehmann , Lunig , Speidel , Befold , Weh -
ner , & plulieurs autres ; & qui le trou¬

vent

b } I ! eft cependant des obfervances , qui font notoi¬
res , & qui par confequcnt font exemtes de la néceffité
d ’être prouve ' es :
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vent en partie dans les différentes archi¬
ves de l ’Empire .

§ . 6 . L ’obfervance del ’ Empireayant
force de loi , ainfi que toutes les loix écri¬
tes , il eft ailé de concevoir , que le droit
de l ’interpréter n ’appartient qu ’a l ’Em¬
pereur & aux Etats ; c) quelles que foient
les raifons des publiciftes , qui veulent
l ’attribuer à l ’Empereur feul .

§ . 7 . L ’opinion de ceux , qui préten¬

dent , que les tribunaux de l ’Empire font
quelque fois en droit de connoitre de l ’ e -
xiftence ou de la validité d ’une obfervan -
ce , n ’eft pas plus fondée , parce que ces
tribunaux n ’ont d ’autres fonctions , que
celles déjuger fui van t les loix déjà intro¬
duites : ce qui ne diminue en rien le droit
qu ’on peut avoir de les confulter , dans
le cas où uile obfervance feroit douteu -
fe . 0

c ) Voy . le § . gaudeant . 2 art . 8 , du traité d ’Osna -
bruck .

d / Voy . Kulpis , traité de l ’obfervance de l ’Empire .
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romaine .

CH AP . X .

de f Empire .

§• * •

D u temsde Tacite a ) la Germanie étoit

borné vers l ’occident par le Rhin ;
au midi par le Danube ; à l ’orient par la
Dace & la Sarmatie ; au Nord par l ’Océ¬
an . b ) Lorsqu ’au cinquième & fixiéme«
fiécle les Goths , les Vandales , les Soua -
bes , les Bourguignons , les Lombards ,
quittèrent l ’Allemagne ; leurs terres &

leurs

a ) De moribus Germanorum , Ch . i .

b ) Notre plan ne fouffre pas un traité détaillé fur

cette matière . D ’ailleurs quelque étendu qu ’il pût

être , il ne fatisferoit jamais ceux qui n ’ont aucune no¬

tion de l ’hiftoire ; tadis qu ’il pourroit donner de l ’en¬

nui à ceux qui la connoiflent . Audi nous bornerons

nous à donner un tableau abrégé des matières qui font

l ’objet de ce chapitre . Au refte on peut confulter les

auteurs modernes qui ont travaillé d ’après les four -
ces : l ’ouvrage de Conring , fur les limites de l ’Empi¬

re eft excellent . Ajoutez Cluverus , Gc rmaniaantiqua ;
Hachenberg , Germania media , Hertius , Notifia vc -

terurn Gerinanix populorum , Mafcov Gefchichte derTeutfchen ; gfean Henri Stephani ; Gefchichte der
ait en bewohner Teutfchlandes .

i
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leurs habitations furent occupées par
d ’autres peuples Germains , par les Francs
les Allemands , les Bavarois , les Thu -
ringiens & les Saxons . Ces Nations
compofèrent alors les peuples principaux
de l ’Allemagne . Mais les Francs fubju -
guérent leurs voifins les uns après les au¬
tres , & ne formèrent de leurs Etats
qu ’ une feule république .

§ . 2 . Charlemagne fournit toutes
ces nations . Ses valfces Etats étoient
limités , à l ’orient par l ’Elbe & la Sala ,
à l ’occident par lEbre , au midi par l ’Italie ,
vers le nord par l ’Eider .

Par le traité de Verdun de 843 - les fils
de Louis le Débonnaire divifèrent ces
Etats en trois parties : Lothaire obtint
avec le titre d Empereur , Rome , l ltalie
& les pays fitués entre le R hin , la Meu¬
le , TEfcaut , le Rhône & la Saône . Louis
eut en partage la Germanie entière , ou
la France orientale , & les Villes de
Wormbs , de Spire & de Mayence . Char¬
les le chauve eut la France occidentale,

la

Période

Charlo -

vingieit -
11e .
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( la France proprement dite ) . Par ce
traité l ’Allemagne futdiftraite de la Mo¬
narchie de France & devint un Royau¬
me féparé & indépendant : on l ’appelloit
alors le Royaume de Germanie , France
orientale , Royaume Teutonique . Ses
limites s ’étendoient au Nord jusqu ’à l ’Ei -
der ; au midi aux Alpes ; à l ’orient jus¬
qu ’aux Slaves & aux Huns , à l ’occident
jusqu ’au Rhin y compris Mayence , Spi¬
re & Wormbs .

De la
Lorraine . § . 3 . L ’Empire d ’Allemagne reçut un

accroiflement confidérable en acquérant
la Lorraine , dont les habitans étoient
connus autrefois fous le nom de Ripuai -
res ( Ripuarii) , & faifoient partie de la
Monarchie de France . Sous lesdefcen -
dans de Louis le Débonnaire ce peuple
changea de nom , & palïa fucceffivement
fous d ifïérentes dominations . Par le par¬
tage que les fils de Lothaire I . firent des
Etats de leur pere , le pays des Ripuai -
res échut à Lothaire le Jeune , qui prit
le titre de Roi , & donna vraifemblable -

ment
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ment le nom de Lorraine à ce pays . c)
Lothaire le jeune étant *mort fans pofté -
rité ( 869 ) , fes pays dévoient naturelle¬
ment tomber à l ’Empereur Louis II . fon
frere : Mais fa foiblelfe ne lui permit pas
de foutenir fon droit : Charles le Chau¬
ve fon Oncle s ’empara de , 1a Lorraine
que Louis le Germanique , fon frère , l ’o¬
bligea de partager avec lui .

Les Etats de Charles le chauve paf-
fèrent à fon fils Louis le Begue . Mais
les deux fils de celui - ci , Louis & Carlo -
man , furent obligés d ’abandonner toute
la Lorraine à Louis , fils de Louis le Ger¬
manique : par ce moyen elle palfa en en¬
tier à la branche Germanique des Car -
lovingiens .

La
c ) Les auteurs contemporains , comme Bertinien

dans fes annales à l ’an 855 . à Reginon , dans fa chro¬
nique liv . a - à l ’an 842,. & 885 - remarquent , que la
Lorraine a tiré fon nom de Lothaire I . au lieu que
les auteurs plus modernes croient qu ’il vient de Lo¬
thaire le jeune . Mabillon , de re diplomatica liy . 2 .
ch . 4 . () . 3 . & Hahn , dans fon hiftoire d ’Allemagne
ch . 3 , $ . 3 . not . b . foutienncnt , que ce nom a pu
venir de tous les deux , mais préférablement de Lo¬
thaire le Jeune . Dans les anciens diplômes la Lorrai¬
ne eft tantôt nommée Royaume de Lothaire Empereur ,
tantôt Royaume de Lothaire Roi ,
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La Lorraine échue à Charles le gros
pafla de lui à Arnoul fils naturel de Car -
joinan fon frere . Arnoul la donna à fon
fils naturel Zwentibold ; & Zwentibold
ayant péri par la main de fes fujets , la
Lorraine tomba à Louis l ’énfant , fils d Ar¬
noul . Après lui , Charles le fimple , uni¬
que héritier légitime de tous les Etats de
Charlemagne , fe mit en poffelïïon de la
Lorraine du conlentement des Lotha -
ringiens .

L ’Empereur Conrad I . quipofledoit
l ’Allemagne au préjudice de Charles le
fimple , lui difputa auffi fon droit fur la
Lorraine : mais fes tentatives furent
fans fuccès . Henri l ’oifeleur , plus heu¬
reux dans fes entreprifes , les pouffa au
point que toute la Lorraine lui fut cédée
par un accommodement paffé à Rome en
924 . d) Othon le grand la fit x gouverner
par des Ducs , & prit , ainfi que fes Suc -
ceffeurs , le titre de Roi de Lorraine .

• §• 4 *

4 ) Le P . Sirmond en a produit le diplôme en ori¬

ginal .
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§ . 4 . Sans entrer dans le détail des
révolutions que la Lorraine a fubi depuis
ce tems , nous nous contenterons d ’ob -
ferver , que depuis fon origine pour ainli
dire , elle a été divifée en haute & balle :
la haute étoit nommée Lorraine Molel -
lane . Tantôt elles obéilToient au même
Maitre ; tantôt elles étoient partagées
entre différens polTelTëurs : elles demeu¬
rèrent pour toujours lêparés d ’après l ’iir
veftiture que l ’Empereur Henri III . ac¬
corda à Gérard d ’Aliace , de la Lorraine
Mofellane , qui feule a confervé le nom
de Lorraine jusqu ’aujoui' d ’hui , & qui eft
la feule dont il s ’agifle ici .

Cette dépendance féodale s ’eft diiïi -
pée peu à peu . Par une transaction paf-
fée en 1542 . entre Ferdinand I . alors Roi
des Romains , & Antoine Duc de Lor¬
raine , Ion Duché fut déclaré libre & in¬
dépendant , avec fes appartenances , à
l ’exception des fiefs y enclavés & dont le
Duc reçoit l ’ inveftiture de l ’Empereur :
néanmoins l ’Empereur & les Etats pro¬
mirent de la protéger & de l ’avoir fous

leur
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leur garde & tutele ; en reconnoiflîmce
de quoi le Duc Antoine s ’engagea à pa¬
yer pour les befoins de l ’Empire , les deux
tiers de la taxe électorale . Par la paix
de Weftphalie , e) les trois Evêchés de
Metz , Toui & Verdun paiïèrent fous
la domination de la France . Par le
traité de Vienne , ( 1738 .) la poiïêffion
des Duchez de Lorraine & de Bar fut
abandonné à Stanislas qui renonça à là
couronne de Pologne ; & il fut ftipulé
qu ’immédiatement après fon décès les
Duchez feroient réunis en pleine propri¬
été ,& Souveraineté , & pour toujours , à
la couronne de France . ( ) Le Duc de
Lorraine François III . ( aujourd ’hui Em¬
pereur , ) reçut en dédommagement , la
fucceffion éventuelle du grand Duché de
Tofcane . Tel eft l ’état actuel du Duché
de Lorraine .

§• 5 -

c) Traité de Miinfter . Art . II . § . 70 .
f ) V . RoUjff 'et , dans fon recueil hiftorique d ’aéics ,

mémoires & traités , tom , io . & 13 . ajout . Mafcov .
de nexu regni Lotharingie cuin Iniperio Rom . Ger -
inanico .
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§• 5 . L ’Empire Romain fut pendant De rita -
400 . ans après Jefus - Chrift , gouverné üc ’
par des Princes Romains . En 476 . Odo -
acre à la tête d ’une armée nombreufe de
Herules , peuple allemand , vint fondre
fur l ’Italie ; ayant vaincu Auguftule
dernier Empereur Romain , il s ’empa¬
ra de ce vafte Empire . En 490 . Théo -
doric Roi des Oftrogots , renverfala Mo¬
narchie des Herules , & ferendit maitre
de l ’Italie . Juftinien chafla les Goths
en 554 . Alboin Roi des Lombards , fer -
vi par Narfès qui trahit Juftinien fon
maitre , s ’empara de l ’Italie en 56g . Le
Royaume des Lombards dura jufques
vers la fin du huitième fiécle . Charle¬
magne , après avoir vaincu leur Roi Di¬
dier , s ’appropria le royaume d ’Italie , &
obtint du Pape & du Peuple Romain le ti¬
tre de Patrice . En 800 . il fut couronné
Empereur par le Pape Leon III .

Pourjuftifier la conquête de l ’Italie ,
Charlemagne pafla , quelques années
avant famort , unetranfaétion avec Nicé -
phore Empereur d ’Orient . C ’eft decet -

G te
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te façon que l ’Italie & l’Empire de Ro¬
me furent acquis aux Francs & devin¬
rent une partie de leur Monarchie .

Les Romains laffés du gouverne¬
ment des Francs , fe donnèrent après la
mort de Charles le gros , des Rois Itali¬
ens . Ces Rois gouvernèrent l ’Italie jus¬
qu ' à ce que le Pape Jean XII . pour fe dé¬
faire de Bérenger II . Roi fier & tiranni -
que , apella Othon le grand , & lui offrit
le royaume d ' Italie . Othon vint effecti¬
vement , vainquit Bérenger & fe rendit
maitre de Rome & de l ’Italie . Par une
convention faite en 964 . avec le Pape
Leon VIII . ff) Othon fut déclaré maitre
de l ’Empire Romain : lequel par ce moyen
pafïa de la domination des Francs fous
celle des Empereurs d ’Allemagne .

§ . 6 . Les Empereurs Frédéric I . &
Henri VII . renouvellérent cette liaifon
entre l ’Italie & l ’Allemagne , & elle s ’eft
confervée jusqu ’aujourd ’hui : les droits

de

ff ) Cette convention fe trouve dam le decret de
Gratien , Can . 13 . di (Un & . 6 i
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de Majefté exercés en Italie par les Empe¬
reurs depuisHenri VILjufqu ’à Charles VI .
en font des preuves inconteftables e) :
Cet Empereur l ’a confirmée de nouveau
par le fameux traité de Londres de 1718 .

§ . 7 . Les Etats d ’Italie , à l ’excep¬
tion du Duc de Savoye hJ ne font point}
Etats de l ’Empire d ’Allemagne , ils ne
lui font attachés que par le lien féodal .
Il faut comprendre aujourd ’hui parmi ces
Etats , le Duché de Milan , le Grand
Duché de Tofcane , le Duché de Man -
toue , le Marquifat de Montferrat , le Du¬
ché de Modene & de Reggio , ceux de
Panne & de Plaifance , celui de laMi -
randole , la Principauté de Piémont , &
quelques autres fiéfs moins confidéra -
bles .

§• g - L ’Empire exerçoit autrefois De Veni
quelques droits de peu de confequence

G 2 fur

g ) V . Conring , de fînibus Imperii , liv . a . ch . 23 .

h ) Qui a été reçu Etat de l ’Empire fou * l ’Empe¬
reur Sigismond .
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fur la République de Venife *) : mais ils
ne furent point de longue durée . Cette
république eft aujourd ’hui entièrement
indépendante .

De Gênes § . g . La République de Gênes &

quef LUC " ce ^ e d e Lucques ont été pendant long -
tems fujettes à l ’Empire ; & des exem¬
ples aflfez récens prouvent qu ’on ne re¬
garde point en Allemagne leur lien féo¬
dal comme entièrement rompu . ' )

DuPatri - §• io . Le patrimoine de St . Pierre
nioniede ( jçirc }ien _ Staat ') ne dépend en rien de

l ’Empire . Les Etats qui compofent au -
De Na - jourd ’huile Royaume de Naples , ont été

pleS ‘ pendant un certain tems , fiéfs de l ’Em¬
pire : aujourd ’hui le domaine direft du

. Pape ne fouffre aucune contradiftion . " 0
De la Si - r J
tile . A l ’égard de la Sicile il eft certain que

l ’Em -

i ) V . Conring ibid . ch. z , et 13 . et Sigonius de re -
gno Italix , liv . 7 .

l ) V . Europœifche Fama , thefei40 . pag . 14 . thef.
* 81 - p . 16 . thef . 183 . p . 183 . Ludewig , fingulariajur .
publ . ch . 4 . pag . 498 . Struve Corpus hiftor . ger -
nian . période 10 . feci . 13 . $ . 24 .

m ) Conring , ibid . ch . 21 .
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l ’Empire n ’y a jamais exercé aucun droit
de telle efpece qu ’il puifle être u) .

§ . n . Les Bohèmes font Slaves d ’o¬
rigine . Charlemagne lesfubjugua : mais
ils fecouérent plulieurs fois le joug de
fes fuccefleurs : Othon le grand obligea
leur Duc Boleslas à payer un tribut à
l ’Allemagne , & à prêter le ferment de
fidélité 0 ) . Depuis ce tems la Bohême
a toujours été un fief de l ’Empire .

12 . Les Danois , peuple feptentri -
onal , connu autrefois fous le nom de Nor¬
mands , inquiétèrent pendant longtems
les limites de l ’Allemagne . En 948 .
Othon le grand obligea Harald Roi de
Dannemarck . à payer un tribut annuel ,
& à recevoir de lui l ’inveftiture de la
Jutlande . P) L ’Empereur Conrad II . dont

G 3 le -

11) Ludewig , dans fes fingularia jur . publ . ch . 4 .

140 . foutient le contraire ; mais il eft réfuté par la

plupart des autres Publiciftes .
o ) v . Wittechind liv . 2 . pag . 643 . liv . 3 . pag . 652 .

THtmar liv . 2 . au commencement ; Sigebert de Gtm ■
blours à l ’an 938 .

p ) V . Adam de Brêmen , hiftoirc ecclefiaft . liv . 2 .
ch . 2 .

\

De la

Bohême .

/

Du Dan¬

nemarck .
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le fils Henri venoit d ’époufer la fille de
Canut Roi de Dannemarck , déclara ce
Royaume libre & indépendant . q )

De la si - i 3 . LesPolonois , Slaves d ’origine ,

ont eu de longues guerres à foutenir con¬
tre l ’Allemagne . Sous l ’Empereur
Othon III . & Conrad II . leur Duc Boles -
las , & Micislas fon fils , devinrent Vaf-
faux de l ’Empire , mais vraifemblable -
ment pour la Siléfie feulement r ) . Ce
nœud vafallitique dura jusqu ’à Frédéric
II . qui fit préfent aux Rois de Bohême , du
tribut que les Rois de Pologne avoient
jusqu ’alors payé aux Empereurs d ’Alle¬
magne * ) . Louis V . de Bavière céda la Si¬
léfie entièrement aux Rois de Bohême .
Châles IV . confirma 1355 . cette cefiion du
confentement des Electeurs . Par le
traité de Breslau ( 1742 .) & celui de Dres¬

de

q ) le même , liv . 2 . ch . 39 .
r) V . Schultzius , traâatm hiftorico • politicus de

Polonia nunquam tributaria .
s) V . Conring , ibid . liv . 2 . ch . 29 . $ . 8 . et 9 .
t ) v . Goldajï , de regno Boheœise , dan » le fuppl **

ment n . 44 .
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de ( 1745 -) la plus grande partie de la Si -
lélie fut cédée au Roi de Prulïe en fou -
veraineté .

§ . 14 . Les Provinces qui compo -
lérent le royaume d ’Arles , ’étoient au¬
paravant incorporées à l ’Empire d ’Alle¬
magne , Par le partage fait des Etats
de l ’Empereur Lothaire , entre fes trois
fils , ces provinces échurent à Lothaire
le jeune , & firent partie du Royaume de
Lorraine . Après la mort de Lothaire
le jeune ces Provinces , ainfi que le Ro¬
yaume de Provence , paflerent à Charles
le chauve , & de Charles à Bofon Ion
beaufrere , qui fonda le royaume d ’Ar¬
les , Après la mort de Louis le Bègue ,
Bofon s ’empara de la Bourgogne cis - ju -
ranç .

Pendant les troubles qui fuivirentla
mort de Charles le gros , ' Rodolphe fils
de Conrad Comte de Paris , établit un
fécond Royaume de Bourgogne dit
Bourgogne trans -jurane . Son fils Ro¬
dolphe IL joignit ces deux Royaumes ,
que les auteurs contemporains appel -

G 4 lent

Du Ro¬
yaume de
Bourgo¬
gne ou
d ’Arles .



104 Liv . / . Chap . X
lent tantôt Royaume de Provence , &
tantôt d ’Arles , de Bourgogne , de Vi¬
enne . Rodolphe III . difpofa ( 1016 .) du
Royaume de Bourgogne par donation à
caufe de mort , en faveur de l ’Empereur
Henri II . fon neveu u ) . Mais Henri
étant décédé avant Rodolphe , celui - ci
voulut révoquer fa difpoiltion : mais
l ’Empereur Conrad IL défendit par les
armes le droit qu ’il foutenoit avoir ac¬
quis par cette donation . Il fe rendit
effectivement maitre du Royaume de
Bourgogne pour lui & pour tous fes
fucceffeurs au trône impérial . ( 1033 .)

Dans ce tems , les limites de ce Ro¬
yaume étoient , à l ’occident le Rhône , à
l ’orient l ’Arole & l ’Urle , vers le Sep¬
tentrion les Voges , vers le midi la mer
& les Alpes .

§ . 15 . La liaifon entre l ’Allemagne
& le Royaume de Bourgogne fut renou -
vellée par l ’Empereur Frédéric I . Elle

dura

u ) V . Wippo , dans la vie de Conrad le Salique , pag .
470 . et l ’Annaüfte Saxon à l ’an 1016 .
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dura fous tous fes Succefîeurs jusqu ’à
Frédéric III . fous qui les provinces qui
compofoient ce Royaume furent féparé -
es : les unes païïèrent à d ’autres Sou¬
verains ; d ’autres devinrent indépendan¬
tes ; enforte que l ’Empire n ’a plus au¬
jourd ’hui que le fouvenir de fes anciens
droits lur le Royaume de Bourgogne .
Louis XI . Roi de France obtint 1481 . le
Comté de Provence par le teftament de
Charles d ’Anjou , Comte de Maine v ) .
Le Dauphiné fut cédé à la France en
1343 . x ) ; & l ’Alface en 1648 - par la paix
de Münfter y ) . La Suifle fut reconnue
libre par la paix d ’Osnabruck z ) . Parla
paÎ5< de Münfter de la même année , Phi -
lipe IV . Roi d ’Efpagne renonça à fes
droits fur les Provinces unies des Pays -
bas & confentit à leur indépendance . La
Franche - Comté fut abandonnée à la

G ? Fran -

v ) V . la chroniq . de Colmar tom . 2 . pag . $ 4 .

' xj V . le diplôme chez Leibnitz , dans fon corps

de droit des gens diplomat . pag . i . 12 . 4 $ . p . «75 * &

Conring , ibid . pag . 592 .

y ) Art . 11 . $ . 73 .



France par la paix de Nimègue de 167s .
Enfin la pofieflion d ’une grande partie
des Pays - bas catoliques fut affurée à la
France par des traités folemnels .

§ . 16 . De ce vafte Royaume il n ’ ap .
partient plus à l ’Empire que le Duché
de Savoye ; l ’Evêché de Basle , & le
Comté de Montbelliard a ) .

De la § . 17 . Les Huns nation guerrière ,

Hongrie . f urent domptés par Charlemagne : mais

fous le régné des derniers Empereurs
de fa race , ils fe relevèrent ; & forcè¬
rent ces Empereurs à leur payer un tri -»
but annuel . Henri l ’oifeleur refufa ce
tribut ; & Othon le grand , vainqueur
des Huns , leur en impofa un à fon tour ,
Henri III . acheva de foumettre cette na¬
tion & reçut de leur Roi Pierre qu’ il ve -
noit de rétablir fur le trône , le ferment
de fidélité . ( 1045 .) André Suççeffeur

de

a ) V . Mafcov . de nexu regni Burgundicj cum Im -

perio Rom . germanico .

b ) V . Othon de Freyfmgçn , liv . 6 . ch . 32 . Her -mamus contraiïus, & Lambert d ’Afehaffenbowg ,
à la même année .
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de Pierre reçut également l ’inveftiture
de la Hongrie des mains de l ’Empereur .
Mais ce lien féodal fut rompu par les
troubles qui accompagnèrent le régné de
Henri IV . Depuis ce tems , le Royau¬
me de Hongrie a confervé fon indépen¬
dance c ) ; quoique les Etats de l ’Empire
aient cherché plufieurs fois à recouvrer
leurs anciens droits .

§ . ig . Les Slaves étoient des peu - Des
VC9

pies Sarmates Le vaftepays qu ’ils ha -
bitoient , fut divifé en plufieurs Etats dont
la plupart confervèrent leur liberté &

I

leur indépendance jufqu ’au douzième fié -
cle , après lequel plufieurs d ’entre eux
furent peu à peu incorporés à l ’Empire ,
comme la Bohême , laPoméranie , le Meck-
lenbourg . La diftinélion établie par
quelques Publiciftes entre les terres du

droit

t c ) Les Etats de l ’Empire , fous prétexte que la Hon¬

grie ne contribue en rien aux charges de l ’Empire , re -

fufèrent à la Diète de i $ 66 . de contribuer aux depen -
fes qu ’exige fa défenfe contre les invafions des Turcs

v . le récès de la même année 6p . & 70 . Depuis la

chofe fut remife plufieurs fois fur le tapis ; mais fans
aucun effet .



droit germanique & les terres du droit
fclavonique , n ’eft d ’aucun ufage en pra¬
tique .

§ . 19 . Les Prulïiens , peuple Sla¬
ve , furent payens & libres jusqu ’au
commencement du treiziéme liécle . Les
Polonois les fubjuguèrent vers l ’an 1002 ,
mais ils fe remirent bientôt en liberté d ) .
En 1230 . les Chevaliers de l ' ordre Teuto -
nique venant au fecours du Duc de Ma -
zovie , firent la conquête de la Prufie :
la convention qu ’ils avoient palïée dès
1228 - avec l ’Empereur Frédéric II . & les
Polonois , porte : que tout ce que les
Chevaliers de l ’ordre Teutoniqueacque -
roient en Prufie leur appartiendroitfous
les aufpices de l ’Empire d ’Allemagne ,
(fub aufpiciis ) ; de manière pourtant qu ’ils
abandonneraient les Duchez de Mazovie
& de Culm au Duc Conrad , & -qu ’ils ne
toucheraient point aux pofiefiions que
les Polonois pourraient avoir en Prufie .

f D ’ou

d ) C ’eft la defius que les Polonois fondent leur droit
fur la Pruffe .
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D ’ou l ’on voit , que l ’ordre Teutonique
n ’offrit point la Pruffe en fief à l ’Empire ,
mais que feulement il refpefta l ’Empe¬
reur comme protefteur : ainfi cette con¬
vention ne donne à l ’Empire aucun droit
de fuzeraineté fur la Prulle c) .

En 1455 . les Pruffiens révoltés fe
donnèrent à Calimir IY . Roi de Pologne .
Par le traité de Thorn ( 1466 .) la Pruffe
fut partagée entre l ’ordre Teutonique &
Calimir : La portion échue à l ’ordre de -

’meura dans la mouvance de la Pologne .

Par le traité de Cracovie , ( 1525 .) la
partie de la Pruffe poffédée par l ’ordre
Teutonique , fut érigée en Duché fécu -
lier en faveur d ’Albert , Marggrave de
Brandebourg , Grand - maître de l ’ordre ,
qui venoit d ’embraffer la religion protes¬
tante ; à condition qu ’il reconnoitroit la

di -

e ) ajout . Cramer , reruin Poloniarum liv . 7 . Du -
gloff, hiftoire de Pologne , liv . 6 . Hartknoçh Chro -
niq . de Pruffe , part . I . ch . 1. âc. fuiv .



11 o Liv . 1. Chap . X ,

directe de la couronne de Pologne .
L ’Ordre protefta contre cette entreprife ;
maisfes réclamations furentj vaines .

En 1611 . ce Duché paffa à la branche
Electorale par l ’inveftiture que Jean Si -
gismond , Electeur de Brandebourg , en
reçut . Par le traité de Vélau , ( 16 ^ 7 .) la
Pruffe fut déclarée indépendante pour
tous les defcendans de Frédéric Guillau¬
me EleCteur de Brandebourg , à condi¬
tion qu ’elle redeviendroit fiéf de la Po¬
logne en paflant à des Collatéraux . En
1701 . le Duc de Pruffe Frédéric I . prit le
titre de Roi du confentement de l ’Empe¬
reur Léopold , qui referva néanmoins
les droits de l ’ordre Teutonique . Ob -
fervons que cet ordre n ’a point encore ac -
quiefcé à la poffeffion du Roi de Pruffe .

De la ki - § . 20 . Les Livoniens , ainilqueles
vomc . p ru ffr ens > confervèrent le paganifme

juf-

# ieli

Lesf11

devint1
L»

Ruffie,

pereur 1

te-giiivei
Mes , I
«tarai

Gram

Me .

f ) Ce traité a été conclu entre Sigismond Roi de

Pologne & Albert Marggrave de Brandebourg , Grand - S.l'.Ji

maître de l ’Ordre Teutonique . V . Sleidfflius de fta - 1

tu religionis & Reipubl . fub Carolo V . |i
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jufqu ’au treizième fiécle . En 1205 . üne
partie de la Livonie fut occupée parles
Chevaliers Porte - glaives , qui furent unis
aux Chevaliers de l ' ordre Teutonique .
Les premiers ayant été déclarés ( 1514 ) in -
dépendans de ceux - ci , leur Grand - Mair
devint Prince & Etat de l ’Empire .

Lorsqu ’en 1556 . Bafilide , Duc de
Ruffie , vint ravager la Livonie , l ’Em¬
pereur Charles V . au lieu de la fecourir,
fe contenta de la mettre fous la protec¬
tion de la Suède . Les Chevaliers Por¬
te - glaives , toujours inquiétés par les
RufTes , & abandonnés par l ’Empire ,
fe fournirent aux Polonois par le traité de
Vilna ( i65i . ) ; à conditionne le Roi de Po¬
logne donneroità Gotthard Kettler , leur
Grand - maître , l ’inveftiture de la Cour -
lande & de la Semigalle , fous le titre
de Duchezmafculins . Par le traité d ’Oli -
va ( 1660 .) les Polonois cédèrent la plus
grande partie de la Livonie auxSuédois s )

Par

g ) V . Schurtzfieifch , hiftôria Enfiferorum Ordini *

TeutoniciLivonorum ; & Boeder , Diatriba dcacqui -

fuo & amiflb Iiuperii Roman . Gcrin . inLivosdam jure .



113 Liv. 1. Chap . X.

Par la paix de Nyftad , elle fut abandon¬
née aux Rufles qui la pofledent encore
aujourd ’hui .

Les Publiciftes demandent , fi l ’Em¬
pire peut encore former des prétentions
légitimes lur la Livonie . Deux raifons
principales nous font adopter la négati¬
ve ; I ) l’Empire a abandonné la Livonie
dans des momens preflans , & l ’a forcée
à recourir à des fecours étrangers . II )
l ’Empire n ’a fait aucun mouvement pour
conferver fes droits , dans le tems 011 la
Livonie a pafféfucceffivementfous diffé¬
rentes dominations . Ainfi l ’on peut di¬
re , qu ’elle eft devenue indépendante de
l ’Empire par droit de dèrèliüion .

§ . 21 . On a fouvent en Allemagne
cherché des moyens pour récupérer les
Provinces qui ont été détachées de fon
domaine h ) ; & depuis Charles V . jusqu ’
aujourd ’hui , on a toujours recommandé
cette affaire aux Empereurs *) Mais les

obfta -

h ) V . le récès de 1566 . J . a . <fc fuiv . de 1570 .
loj . de 158t . 46 . de 1603 .

i ) V . la capitul . de François I . Art . lo .
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obftacles que le droit , 1) la politique & la
nature même de la conftitution germa¬
nique , oppofent à l ’exécution de ce pro¬
jet , ont jufqu ’à préfent rendu toutes les
délibérations fur cette matière inutiles ;
& femblent devoir faire perdre l ’efpéran -
ce de jamais pouvoir l ' effectuer .

0 V . Grotius , du droit de la guerre & de la paix

et yzrlhoff , vindiciæ î,dogmatic . Grotiani , dp prr -
fcriptione inter libéras gentes .

i /

H
CHAP . IX .
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Delà divifion de l ' Empire
en Cercles .

§• i .

O n trouve dans les loix , ainfi que chez
les auteurs a) , différentes divifi -

ons de l ’Allemagne : La feule qui foit de
quelque ulage ; ell la divifion de l ’Em¬
pire en Cercles ( .Krayfe , Cirkel .) b)

Motif de §• 2 - Les alliances que les Etats de

leur cta - l ’Empire conclurent entre eux pour le

n ‘ n ;. maintien de la paix pudique , firent vrai -
femblablement naître l ’idée de cette divi¬
fion , en ce que par la liaifon de plu -

> fieurs Provinces voifines , on facilita
l ’éxécution du ban prononcé contre les in -

frac -

a ) V . Struve , fans fon corps de droit pub . ch . 5 ■§■ i .âc fuiv .

i b ) Voyez l ’ordonn . de Régen . de Wormbs de ifih

- -

CHAP . XI .
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fra & eurs de la paix c ) . L ’Empereur Al¬
bert II . d ) & Frédéric III . e) frayèrent
le chemin à l’établiflement des cercles ,
& Maximilien I . l ' acheva , lorsqu ’il éta¬
blit la Cour louveraine de l ’Empire ap -
pellée Régence de l’Empire f ) . Il divifa à la '
diète d ’Augsbourg ( 1500 ) , l ’Allemagne
en lix cercles , celui de Francofiie , de Nombr »
Bavière , de Souabe , du Haut - Rhin ,
de Weftphalie , & de la balle Saxe 6) .
Et à la Diète de Cologne ( 1512 . ) il
y en ajouta quatre autres ; celui d ’Au¬
triche , de Bourgogne , du Bas - Rhin , &
de la haute Saxe .

Ces cercles comprennent tout le
territoire de l ’Allemagne : & les provin -

H 2 ces

ifces , * *
nonc^ f

0 >>!T

■S
ItS

c) V . le récès d ’Augsbourg de 1555 . $ . 54 . 61 . d
fuiv . & Strave , dans fOn corps d ’hiftoire d ’Allem . pé¬
riode 9 . § . 7 . 8 .
. d ) Schilter , inftit . de droit publ . totn . 2 . tif . 19 .

pag . 339 . Wencker apparatus Archiv . pag . 340 .
e ) Goldaft , conftitut . imper , tom . I . pag . 184 .
f ) V . le Chap . des Cours fbuveraines de l ' Empire .
g ) Ordonn . de régence de 1500 . chez MüUer Reichs -

tagstiaat . liv . 1. ch. 5 .
h ) V . le récès d * Cologne de 1512 . $ . 11 . 12 .



ces qui n ’y font pas comprifes , ne font
point du droit germanique , ou du moins
elles ne font point du territoire germa¬
nique . *) . Le rang ou l ’ordre des cercles
n ’ell point invariable : il change à cha¬
que affemblée circulaire .

Police § . 3 . Chaque Cerlea Ion Dire & eur :

s- quelques - uns , & ceux furtout où. l’on
trouve des Etats eccléfiaftiques , en ont
deux ; un eccléliaftique & un féculier *i)*** 5) ’
Cette charge paroit avoir été établie par
l ’obfervance ' ) . Au relie il ne faut point
confondre le Directeur avec le Prince
convoquant (Krays - ausfchreibcnder Fiirjl ') : le

Di -

i ) On voulut à la même diète ' de 1512 . établir enco¬

re deux Cercles ; fçavoir la Bohême & la Prufle .

Mais ces Etats s ’y oppofèrent , & réfutèrent de contri¬

buer aux Charges de l ’Empire . V . Goldüji , de regno
Boheuuæ , liv . 2 . ch . 16 . n . 2 . Lymnœus , dans fon droit

pub . liv . I . ch . 7 . n . 37 . Les Bohémiens payent ce¬

pendant aujourd ’hui leur quotte matriculaire . VoyefeSckmaits corps de droit pub .

k ) V . le règlement monétaire de 1559 . §■ i58 . ’

l ) V . Henniges , ad inttruni . pacis , fpecim . 8 .
Mantis . L
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Directeur du Cercle propofe dans les
Aflemblées ; il récueille les Suffrages ; ,
d relie les refultats , & fait en général
toutes les fondrions qui d ’ordinaire appar¬
tiennent au Préfident de chaque Collè¬
ge . Le Prince convoquant au contraire ,
convoque les Aflemblées ; les affaires du
Cercle s 'expédient en l 'on nom ; les ré -
fcrits de l’Empereur & autres pièces
s ’addreflent à lui & c .

Quoique ces deux charges foient en¬
tièrement diftindes , néanmoins les
fondrions s ’en font fouvent par la même
perfonne D1) ; & même le traité d ’Osna¬
brück n ) le confond l ’une avec l ’autre .

li là® * 7

I

iib-

§ . 4 . Outre le Diredeur , chaque Du c °l° -
ncl .Cercle a fon Duc ou Colonel , (JDux Circu -

ti , Krays - Obrijler .) Cette charge a été
inftituée en 1512 . à la Diète de Cologne ,

H 3 &

m ) V . le récès du cercle du bas Rhin de 165 )9 . chez
Faber Staats - cantzley , tom . 3 . ch . 3 . § . 9 . p . 3
ajout . Struve corps de droit pub . ch . $ . § . 17 . t£ .

n ) Art . 16 . $ . 2 .

*



& confirmée par la déclaration de Nürem¬
berg de 1533 . Ce Colonel eft chargé des
affaires , militaires du Cercle , & furtout
des Exécutions nn ) .

Le Directeur eft fouvent aufii revê¬
tu de la charge de Colonel : mais on ne
peut point dire pour cela qu ’elle foit in¬
utile ou fuperflue . ®)

Les Etats de chaque Cercle ont le
droit d ’élire le Colonel : ils choififfent la
plûpart du tems l ’un d ’entre eux ; quoi¬
que cela ne foit point ordonné .

On demande fi un étranger peut
être élu Colonel ? Il eft vrai que fuivant
le récès de l ’Empire de 1559 . P ) il doit être
uniquement fujet à l ’Empire : Cepen -

> dant

nn ) Voyez le ch . du Confeil aul . Iiv . 4 . ch . 12 . jj .
Zi .

o ) V . le re ' cès de 1555 . § . 60 . l ’ordonn . de lachamb .

imp . part . 3 tit . 48 . le Re ' cès de 1582 . §■ 40 . ajoutez
Struve ibid $ . 20 .



De la divifion de l ’Empire & c . 11 9
dant en 1625 . Chrétien IV . Roi deDanne -
marck , fut élu Colonel du Cercle de la
Bafie Saxe , après avoir provoqué à des
préjugés & à l ’obfervance . Cet exem¬
ple prouve que la charge de Colonel ne
peut être conférée à un étranger ; à moins
qu ’il 11e foit membre de l ’Empire . Les
Eccléfiaftiques font exclus de cette char¬
ge par la déclaration de la paix publique
de 1522 . ‘O ' parcequ ’ étant purement ] mili¬
taire , elle n ’eft point compatible avec
les devoirs du facerdoce .

$ . 5 . Chaque Colonel a fes Adjoints
( Zu und - nachgeordnete .) Ils ïe foulagent
dans fes fonctions , & les remplirent en
fon nom , en cas qu ’il foit empêché de s ’en
acquitter par lui - même . Le nombre
des Adjoints n ’eft pas fixé : ils font quel¬
que fois huit ; quelque fois moins . Cha¬
que Etat du Cercle peut être élu Adjoint :
ceux qui ne font point d ’une noblefle ti¬
trée , ( illujlm ) tirent des appointemens .

H 4 Cha -

q ) tit . 3 .

Des adjo
ints .

t
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Chaque Cercle a outre cela fes Rece¬
veurs , Secrétaires , Monnoyeurs & c .

Droit dei § . 6 . Quoique le maintien de la paix
Cercles

publique ait été le premier motif de l ’é -
tabliffement des Cercles , on jugea à pro¬
pos dans la fuite de leur confier plufi -
eurs autres affaires publiques très impor¬
tantes ; comme l ’état militaire , & lesar -
rangemens à prendre en tems de guerre ;
la préfentation des Affeffeurs pour la
Chambre Impériale ; l ’exécution des Ar¬
rêts des Cours fouveraines de l ’Empire ;
les réglemens pour la police concernant
les péages & lamonnoye ; le rétabliffe -
ment de la matricule de l ’Empire ; les
délibérations préliminaires fur les objets
qui doivent êti' e traités à la Diète géné¬
rale de l ’Empire r ) .

Affem - § . 7 . Les Etats des Cercles ont cou -
blces des t
Cercle ». tume de s ’affembler de tems en tems pour

trai -
ïO V . le Récès de i ; 66 . § . 119 . Ordonn . de la Chamb .

lmp . de 1507 . tit . 2 . traité d ’Osnab . art . 5 . $ . 57 . *
art . 17 . $ . g . Récès de 1654 . $ • 107 . & 169 . Déclara¬
tion fur la paix profane , de 1521 . tit . 1. Récès de
I57 <5 . $ . 120 . Ordonn . nionet . de 1559 . $ . 31 . 31 , 157 ,
Récès de j 5 <5 <S. 155 . & fuiv .
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traiter des affaires qui leur font confiées
par les loix . Ces affemblées font I ) uni -
verfelles ; lorsque tous les Cercles s ’af-
femblent : telle fut l ’affemblée des Cer¬
cles qui fe tint en 1567 . â Erfort pour
traiter de l ’indemnité demandée par l ’E -
leéteur de Saxe , pour les dépenfes qu ’il
avoit faites pour l ’exécution du ban pro¬
noncé contre le Duc de Saxe - Gotha .
II ) particulières ; lorsque quelques cer¬
cles s ’affemblent , & III ) finguliéres ; lors¬
que les membres d ’un feul Cercle s ’af-
femblent . Ces dernières font encore
de deux fortes ; q u elquefois tous les
membres & Etats du Cercle s ’alïeinblent ;
quelquefois on fait choix de quelques -
uns d ’entre eux , comme par exemple ,
deux Princes , deux Prélats & deux Com¬
tes s) ; c ’eft ce qu ’on appelle der Cray s -
Ausjchus , der engere Crays - Convent .J La ma¬
nière de procéder dans ces Affemblées
n 'eft point uniforme dans tous les Cer¬
cles .

H 5 § . g .

s ) V . Londorp . tom . 6 . pag . 445 . tom . 10 . pag . ij .

& tom . 1. p . 580 . & fuiv .
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§ . g . Dans ces Affemblées la plura¬
lité des fuffrages fait loi . Les délibéra¬
tions & les récès des Cercles font fubor -
donnés aux loix de l ’Empire . Ces récès
font dépofés dans les Archives de cha¬
que Cercle .

§ . 9 . Le traité de Weftphalie regar¬
de les Cercles de la haute & baffe Saxe
comme purement proteftans ; les Cer¬
cles d ’Autriche , de Bourgogne & de
Bavière comme puremeut catholiques l ) ,
& les autres comme mi - partis : l ’égali¬
té de religion doit être obfervée dans ces
derniers .

§ . 10 . Plufîeurs Cercles fe communi¬
quent quelquefois entre eux leurs délibé¬
rations : on les nomme Cercles Correfpondans
( Correfpondirende Crayfe .u) Les alliances que
les Cercles , appellés antérieurs , ont con¬
clues entre eux pour leur défenfe mutu¬
elle , furent occalîonées par la guerre qui

t ) V . Stmve , corps de droit pub . ch . 2.5 . § . 76 - &
fuiv .

u ) V . le traité d ’Osnab . art . 5 . § . 1 . 53 . 57 - 58 - Ré -

cès de 1654 . $ . 169 .
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s ’éleva au fujet de la lucceflion à la cou¬
ronne d ’Efpagne : Ces Cercles font , les
deux Cercles du Rhin , celui d ’Autriche

»
celui de Franconie , & celui de Soua -
be x) .

§ . n . Par ce que nous venons de di¬
on voit aifément , combien Fétablifle -
ment des Cercles eft falutaire & avanta¬
geux pour le bien public & le repos de
l ’Empire ; combien donc on atortdelouf -
frir la diminution de leurs forces & de
leur autorité . L ’on y remarque aujour -
hui plufieurs défauts : I ) Bien des Etats
fe font fouftraits aux charges publiques
des Cercles ; II ) plufieurs loix , coutu¬
mes & ordonnances font tombées dans
un entier oubli : III ) beaucoup de con¬
ventions ont été rompues . & c .

Il y alongtems qu ’on a penfé à por¬
ter des remedes convenables à ces maux :
mais on n ’a point encore pu réuffir . Par
le traité de Weftphalie >) , on a remis la

rédin -

x ) V - Kopp , Gründlxcke Abhandlung von deraj -

fociation der Vorderen Reichs - Crayfe .

y ) V . le traité d ’Osnab . art . 8 . $ . 3 , & art . 17 . $ . S >



12 5 Lîv. L Chap . XI . De ta divijîon &c .

rédintégration des Cercles à la Diète pro -
chaine : mais les délibérations inllituées
à cette diète , ont été infru & ueufes ; &
on s ’elt contenté de renvoyer cette affai¬
re à une Députation ordinaire de l ’Em -
pire *) . On a enfuite propol 'é un nou¬
veau projet pour la diftribution des Cer¬
cles 3) : mais il n ’a point été approuvé ;
de forte que cette affaire n ’eft point en¬
core terminée . En attendant l ’Empe¬
reur promet par fa capitulation b) , de
veiller , ( conformément au traité de
Weftphalie & aux conftitutionsdelEm -
pire ,) au rétabliffement des cercles , &
au maintien de tout ce qui eft porté par
l ’ordonnance d ’execution .

z ) V . de Herden , Gnmdvefte , part . 3 . difcour * 7 .

a ) V . Boeder , Notifia Imper , liv , 3 , ch . 3 . Lyn *ker , de redintegratione circulorum .
b ) Art . n . § . 3 .
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CHAP . XII .
I

De la forme du gouvernement de ? Alle¬
magne .

§• i *

I a forme du gouvernement d ’un Etat
dépend des loix qui difpofent du la forme ,

pouvoir fuprême . a) Elle change fuivant
que ce pouvoir eft attaché à une ou à
plufieurs perfonnes . En Allemagne il
appartient à l ’Empereur & aux Etats de
l ’Empire ; & c ’eft pour cetteraifonqu ’on
appelle ceux ci Co - imperantes .

§ . 2 . Mais les publiciftes ne font . c ? ntra -J r riete fuc
point d ’accord fur le degré de pouvoir la forme
dont les Etats jouiilent : les uns éten - ^ le'rn^ ou *
den t la prééminence de l ’Empereur beau - ment d '
coup au delà de fes juftes bornes : les gnc .
autres accordent trop aux Etats ; c ’eft
delà qu ’ont tiré naifïance tant de différen¬

tes

a ) Ce font là les loix que nom avons appelle fon¬
damentales voy . liv . I . ch . i 5 .



tes opinions fur la forme du gouverne¬
ment d ’Allemagne . Puffendorff en la
regardant comme irrégulière & abfolu -
ment monftrueufe , étoit fans doute épris
de trois formes quAriftote a jugé à pro¬
pos de nommer Monarchie , Ariftocra -
tie & Démocratie , d ' où il a vraifembla -
blement , avec beaucoup d ’auteurs , tiré
la confequence , que tout gouvernement
qui nefe rapporte pas à une de ces trois
formes , eft irrégulier . Mais cette pré¬
tendue irréguralité eft gratuite ; car il
fuffît que la forme d ’un gouvernement
foit établie de façon qu ’elle puifle par elle
même conduire chaque Etat à fon but ,
pour qu ’elle doive être envifagée comme
régulière : Or l ’Allemagne abonde en
loix , qui pourvoyant à fa confervation
& à fa liberté , & qui la garantiroient éga¬
lement de tout trouble , foit intérieur ,
foit extérieur , li elles étoient exacte¬
ment fuivies : Ainfi l ’on doit envifager
fa forme comme régulière , quoiqu ’elle
11e foit ni relative aux dénominations ima¬
ginées par Ariftote , ni conforme aux ré -
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gles que les écoles ont j ugé à propos d ’a¬
dopter d ’après lui .

§ . 3 . En faifantainfi , l’apologie de la
forme du gouvernement d ’Allemagne , je
ne faurois difconvenir qu ’il a , comme tous
les autres gouvernemens compofés , fes
inconvéniens ; mais l ’un & l ’autre dé¬
coulent d ’ordinaire moins du défaut d ’ar¬
rangement dans le gouvernement même
que de l ’ambition ou de la nonchalence
de ceux qui en tiennent les rênes , ou
des vues trop élevées de ceux qui lui font
fournis . b) donnons une légère idée des
différents fyftèmes , qui divifent les pu -
bliciftes fur cet objet .

4 . Le principal de ces fiftèmes eft N ’eft
y r r point u -

celui , qui fait de l ’Empire une monar - ne Mo -
chie , c) par ce que l ’Empereur publie
tous les loix en fon feul nom ; donne l ’in -

vefti -

b ) Au refte cette queftion doit plutôt être de ' cide 'e

par les re ' gles de la politique , qui préfcrit des remè¬

des aux maux d ’un Etat , que par les principes du droit
public , qui fe bornent à enfeigner quels font les
droits du chef & ceux des fujets ?

c ) C ’eft le fentiment ÆArumœus . difcurf . jur . pub ,

vol . 1. difcurf . 1 . <k ï , Reincking , de regitn . fecul . d
ccclef .
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veftiture des fiéfs ; exerce toute jurisdic -
tion . . . Mais pour peu qu ’on ait de con -
noiflance des loix publiques d ’Allemagne ,
on s ’appercevra aifément , que ceux qui
défendent ce liftème , n ’ont d ’autre vue
que celle de flatter l ’Empereur à l ’om - _
bre de quelques lignes extérieurs , aux¬
quels il eft défendu de s ’arrêter en ma¬
tière de droit public . d ) Au furplus ces
droits , quand même ' l ’Empereur les
exerceroit tout feul , ne luffiroient pas
pour prouver , que le gouvernement eft
monarchique ; parcequ ’il ne peut pu¬
blier que les loix , auxquelles les Etats
ont donné leur confentement , fans le¬
quel l Empereur ne peut faire ni laguer -
re ni la paix , pas même des alliances . e)

l ’on
ecclcf . liv . i . clalT . 2 . ch . 2 . n . 1. & fuiv . Witzen -

dorf , difcurf . de ftat . dtadmin . imp . rom . form . hodi -

ern , réfutes par Limnœus diffcrt . apologet . de ftat . imp .
rom . germ ,

dJ voyez Struv . corp . jur . pub . ch . 6 . § . 83 .

e ) voy . le traite ' d ’0 „snabruck art . 8 . §■ z . dont voi¬
ci les termes : „ Les Etats jouiront fans cüntradiélion
s » du droit de fuffrage dans toutes les délibérations fur

„ les affaires de l ’Empire , furtout lorsqu ' il fera quef -

„ tion de donner ou interpréter des loix , de déclarer

„ la paix , d ' ordonner des impôt # & c . ajoutez la capit .
de François I . art . 4 .



\ ie

1

tEiiv

5®.

■“V' ^ lïOTS. Jî

es 'arrttertï

I ^ lifiirplcj
/ ËflDfrCUT'■

îlles lesEuts

ateüàws '

^ * * 5
;, « j, I®1' "

iV *

, */ ir
jouit»-' - #
||irtfl,t

Delaformedugouvern . del 'Allemngn . 129
l ’on voit donc combien ce lïftème eft er¬
roné ; auffi eft - il difcrédité môme à la
Cour impériale f)
, § . 5 . Ceux qui Tentent le faux de ce N * , imi *
fiftème , mais qui néanmoins voudroient
étendre le pouvoir de l ’Empereur au de¬
là de fes bornes , ont recours â une mo¬
narchie limitée , qu ’ils croyent décou¬
vrir dans la forme du gouvernement de
l ’Empire , s) Mais outre que l ’idée d ’une
monarchie limitée n ’eft qu ’un être de
raifon , on rétabliroit , en l ’adoptant , une
règle qui lèroit prefque entièrement ab -
forbée par la quantité d ’exceptions dont
elle feroit fufceptible ; car enfin quels
font les droits que l ’Empereur a le pou -
poir d ’exercer feul ? ils le réduilènt ,
comme l ’on fçait , à un très petit nombre ,
au lieu que la plûpart des droits de Ma -
jefté , & même les plus eflentiels , font
abfolument affujettis au confentement
décifif des Etats .

§ . 6 .

f) voy . Kulpis ad Monzamb . part . z .çh . 6 . § . 6.
g ) ‘Sclnttam dans fou droit public .

. . j
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§ . 6 . L ’opinion des auteurs 11) qui
foutien lient que le gouvernement d ’Al¬
lemagne eft ariftocratique , ne mérite
pas plus d ’attention ; car quoique les
Etats de l ’Empire aient part au gouver¬
nement , leur autorité eft néanmoins
inutile fans le confentement de l ’Empe¬
reur : d ’ailleurs celui - ci exerce certains
droits fans le concours des Etats 1. L)
Vainement les fauteurs de ce fiftème
difent - ils , que Wenceslas , lors de fa dé -
polition , n ’a été regardé que comme ad -
miniftrateur de l ’Empire : cette 'dépoli -
tion a été faite par la violence , qui ne
peut donner nailfance à aucun droit lé¬
gitime .

Ni un fi - 7 . Quelques uns des plus fça -»

Etatsine - vans publiciftes ) ont foutenu que l ’Al -
galemcnt lemagne eft unfiftémede différens Etats
liés . 0 liés

h ) Hippol . a Lapide de ratione ftatus . Relfend -
fo de fuinnia princip . poteft . réfutés par le Bar . de

Lyncher dans fa diflcrtation de forma imper .
i ) Tels font les refervats .

1) Pajfendorf de ftatu imp . ch . 6 . $ . 7 . Titius
liv . 7 . ch . 9 . Ludewig , ad auream bul . pag . > 19 .
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liés entre eux par des confédérations
inégales . Mais les Etats de l ’Empire
eux - mêmes démentent ce fiftème en
convenant , qu ’ils l 'ont membres d ’un mê¬
me corps politique . D ’ailleurs des Etats
ainli liés n ’ont ni loix ni chef commun ,
Revivent indépendanslesunsdes autres ,
tandis que toutes les Provinces d ’Alle¬
magne ne reconnoiflent qu ’un chef , qui
eft l ’Empereur & l ’Empire , & qu ’elles
ont toutes les mêmes loix publiques ,
émanées de la même autorité , de laquel¬
le elles dépendent .

§ . 8 - Enfin l ’opinion la plus com - Nimir-
mune “J eft , que le gouvernement te '
d ’Allemagne eft mixte , c ’eft à dire , mo¬
narchique , aristocratique & démocrati¬
que ; mais il auroit fallu , pour la rendre
plus exacte , ajouter l ’oligarchie , à caufe
des prérogatives des Electeurs .

§ . 9 . Sans s ’arrêter donc à toutes Propre
ces fubtilités & auxdiftimftions fcholafti - 3 1Alle ‘

magne .I 2 ques

m ) Coccej . j 11? pub . ch . 7 . § . g . & fuîv .
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ques , il faut fimplement enyifager la
forme du gouvernement d ’Allemagne
comme lui étant propre & tout à fait
convenable , en égard aux différentes cir -
conftances qui lui ont donné lieu ; &
d ’être moins curieux du nom qui lui con -
viendroit , que des loix mêmes fur les¬
quelles cette forme eft fondée , & dont
la connoiffance exaéte conduira plus fu -
rement à approfondir fa vraye nature ,
que fi l ’on s ' arrêtait inutilement à fes
lignes extérieurs .

LIVRE II .
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CHAPITRE I .

De teleffiion de * i’ Empereur .
§ . i .

'Empereur eft le chef de l ’Empire . , Premi -
ci *c cleo -Sa dignité a été héréditaire depuis t ion .

Charlemagne a ) jufqu ’à Charles le gros ,
que les Etats dépofèrent : Ils élurent à fa
place Arnould fils naturel de Carloman
Roi de Bavière ; depuis ce tems l ’Empi¬
re a toujours été éleftif, b) malgré les
mouvemens que Henri VI . s ’eft donné
pour le rendre héréditaire dans fa mai -

I 3 foir

a ) Le ferme élection , que l ’on trouve quelquefois

chez les auteurs contemporains , ne lignifie qu ’une Am¬

ple approbation du peuple , dont on fe fervoit pour
lui faire illufion , comme fi fon confentement eut été
effeéiivcment ne ' ceffaire .

b ) Voy . Otto de Freyfingen de geftisFrider . I . liv .

a . ch . i . & Günther poiite , in Ligurino . liv . i . verf .
245 .

fe
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s

fon . Il elt vrai que l ’on a quelquefois
eû égard à la famille du défunt Empe¬
reur ; mais ces égards ne nuifirent point au
droit d ’éleétion ', parce qu ’ils n ’étoient que
l ’effet d ’une complaifance , que les Prin¬
ces ont toujours couverte fous les for¬
malités de j ’éleétion . Aujourd ’hui les

X

Empereurs l ’ont obligés de jurer , qu ’ils
ne rendront point l ’Empire héréditaire
dans leur Mail ’on . c) t

A qui ap - 2 . Le droit d ’élire l ’Empereur ' apartient ’
le droit beaucoup varie . Les premières eiecti -

d elire . ons f e fUifoient par tous les Princes ecclé -

fialtiques & féculiers , Comtes , Nobles ,
Magiftrats des Villes , & le peuple me¬
me ; de façon pourtant que les grands
officiers de la Cour impériale y jouiffoient
de grandes prérogatives ; lesquelles
étoient plutôt une fuite naturelle des

' fonéti -

c ) Voy . la capitul . de l ’Empereur François I . art . 2 .

J . 2 . dont voici les termes : , , Nous ne nous arrogerons
„ aucune fucceflion ni he ' rédite ' d ’icelui , ( de L’Einpi -

„ re ) & ne chercherons point à nous l ’attribuer à
, , nos he ' ritiers & defeendans , ni à qui que ce puille

„ être . „ Charles V . en a le premier fait la promef -
fe dans fa capitulation .

\
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fondions qu ’ils exerçoienfc à la Cour im¬
périale , '1) qu ’ une concefiîon arbitraire
de la part des autres Princes . Pendant
les troubles qui agitèrent l ’Allemagne
fous Henri IV . les Princes s ’arogèrent
infenfiblement un pouvoir plus grand à
cet égard : on remarque furtout , que les
Princes des Etats lîtués le long du Rhin ,
qui avoient à leur tête l ’Elefteur de
Mayence , leur en donnèrent l ’exemple . 6)
Malgré cet accroiffement le peuple con -
fervoit toujours les apparences de fon
ancien droit , en confirmant l ’éledion par

I 4 des

d ) Ces grands Officiers fe trouvant toujours à la

Cour impériale , y faifoient les Services de leurs char¬
ges à toutes les grandes fêtes . Ils afiiffoient à l ’en¬

terrement de l ’Empereur & trouvoient par là plus

d ’occalion que les autres Princes de foutenir leur au¬

torité & leur droit à l ’éleétion d ’un nouvel Empereur .

Leur pouvoir prééminent fut furtout affermi pendant
les teins affreux où le droit manuaire défoloit l ’Allema¬

gne ,- car alors les autresPrinces commencèrent à négliger

leur droit électif , pareequ ’ étant éloignés de la Cour im¬

périale , ils ne vouloient point faire les frais d ’un long

voyage , ni s ’expofer aux rapines , incendies , vols de
grands chemins , affaffinats , <5cc . dont les horreurs avoient

tourné en ufages légitimes .

e ) Voy . Lambert dAfchaffmbourg à l 'an 1071 .
pag . 364 .



des acclamations publiques / ) Mais de¬
puis Conrad III . il n ’eft plus fait aucune
mention du peuple dans les aftes d ’élec¬
tion , & les Princes feuls continuèrent
tous avec un droit égal , d’élire l ’Empe¬
reur , s ) jusqu ’au grand interrègne . Alors
les Archiofficiers , puiffans par leurs char¬
ges & leurs prérogatives afpirèrent ou¬
vertement au droit d ’élire l’ Empereur
exclufivement aux autres Princes qui ,
fatigués par les maux occafionnés par le
grand interrègne cédèrent facilement à
leur ambition . L ’on vit , à la vérité , en¬
core plus de fept Princes à l ’éleftion de
Rodolphe de Habsbourg ; mais cela

vient

f ) Quelques publiciftes croient découvrir la vraye
origine du droit des Eleâeurs dans la forme obfervée

à l ’éleéiion de Lothaire II . à laquelle , vit le concours
immenfe de Princes & de Nobles , on chargea dix Prin¬

ces de faire choix de quelques Candidats dignes du

trône , parmi lesquels le refte de l ’afierablée ehoifiroit

un Empereur . Cependant ce fait n ’eft pas la fourcc

du droit des Electeurs ; parceque cette manière d ’élire
ne fut obfervée que pour cette fois feulement & fans

tirer à conféquence ; & parceque les dix Princes n ’é¬
lurent qu ’enfuite d ’un compromis des autres Princes ,

voy . Eccard , quaternio veterum inonumentorum .

g ) Voy . O thon de Frcyfmgen , de geftis Friderici I .

liv . i . ch . 12 . & le Chroniqueur Saxon à l’an 1138 .
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vient de ce qu ’en ce teins - là le droit de )
fuftrage n ’étant pas encore attaché à l ’aîr
né de la famille , les Princes cadets con¬
courraient également aux élections . hJ
Mais les Electeurs , pour afïurer leur
droit exclulif , proteftérent folemnelle -
ment , lors de l ’éleétion de , Henri YII .
contre le concours des autres Princes , &

refolurent , lors de l ’union éleétorale ^
( 1338 .) de foutenir leur droit de toutes
leursforces . Louis V . de Bavière le con¬
firma par une conftitution de la même
année , & Charles IV . y mit le fceaupar
la bulle d ’or .

§ . 3 . Depuis ce tems les Ele & eurs ^ ^ es & •
élifent l ’Empereur fans aucun trouble au elifent l ’
nom dé tout l ’Empire , non en vertu d ’un Enipe ‘
pouvoir délégué , mais en vertu d ’un
droit qui leur eft propre , & qui eft atta¬
ché à leurs éleftorats . ' )

I 5 § . 4 .

h) Ufage confervé jusqu ’à Louis de Bavière , niais
aboli par la bulle d ’or .

i ) Gundling in Gundlingianis , pie' ce 17e . traite fort
exactement de l ’origine des Electeurs .

0 V . la bulle d ’or , tit . 7 . & zo .
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Convo - § . 4 - Dans les premiers teins ,

PEiec ^ * eS P r ‘ nces d ’Allemagne étoient con¬

teur de voqués par l 1Archevêque de Mayen -

Mayence . ce . ra ^ enfu 'ite le Corne Palatin eut part

à cette convocation p ) enfin la bulle d ’or ° )

eu aflüra le droit exclufif à l ’JElefteurde

iMayence , qui doit convoquer les Elec¬

teurs , par des lettres patentes 00 ) dans

le courrant d ’ un mois i\ compter du

jour auquel la mort de l ’Empereur lui

a été notifiée . Les Electeurs font

obligés de s ’aiïembler dans trois mois ,

à moins qu ’ils ne conviennent entre eux

de prolonger ou de racourcir ce terme P)

&

m ) V . Lambert d ' Afchaffenbourg à l ’an 1073 . pag .

365 . à Otto de Freyjïn ^ en de geftis Frider . I . liv . 1.
• ch . 16 .

n ) V . le droit Saxon , ch . 27 . $ . 3 .

o ) v . la bulle d ’or , ch . i . $j . 21 . fi le fiége de May¬
ence élt vacant , le droit de convoquer n ’appartient

pas au Chapitre de Mayence , mais à l ’Eledteur de Trê¬
ves , en vertu de l ’union électorale de 1521 . ( $ ■ IJ .)

Les Eleétcurs peuvent aufli en ce cas , ainli qu ’en cas

de négligence de la part de l ’Eleétcur de Mayence ,

« ’aflêmbler de leur propre mouvement .

00 ) Voy . lafonmile des lettres patentes dans la bul¬
le d ’or ch . ig . Elles font aujourd ’hui Conçues en lan¬

gue allemande .

p ) V . la bulle d ’or ch . 1. 21 . L ’Eleéteur de

Mayence 11’cn a pas le droit , quoiqu ’il ait voulu fe

l ’arroger plulieurs fois .
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& au cas qu ’ un d ’eux eût été exclu , ou
qu ’on l ’eut oublié à delïein , fon abfen -
ce rendroit l ’élection nulle , à moins que
fôn excluilon ne foit fondée fur de j li¬
ftes raifons & qu ’elle n ’ait été confentie
par les autres Eledeurs . q )

§ . 5 . Le lieu de l ’éleétion étoit anci¬
ennement arbitraire ; mais Charles IV .

fixa

q ) Le Roi de Bohême , ayant été exclu lors de l ’é -

leâion de Maximilien I . foutint l ’Eleâion nulle , mais par

une tranfaâion paflée entre Vladislas & les E 'leâcurs ;
.-( 1489 . ) ceux - ci promirent fous la peine de 500 . marcs

d ’or , de ne plus oublier le Roi de Bohême . GoldafiReichsfatzungen tem . 2 . pag . 178 . Müller Reichs - tags
. theatrum auter Kay fer Maximil . part . 2 . ch . 2 . L ’Elec¬

teur de Trêves ayant été détenu prifonnier à Vienne

lors de l ’éleâion de Ferdinand III . il fut ‘également

exclu de l ’éleâion : quelques uns des Electeurs

s ’en plaignirent ; & les Auteurs Autrichiens mêmes

n ’ ofent point entreprendre de iuftifier ce procédé .

Voy . gfujlus AJlerius , ( nom fuppofé ) examen comiti -
orutn ratisbonen /îum . On a même inféré dans la capi¬

tulation de Ferdinand III . un article ( 50 ) qui porte .*

que cette exclufion de l ’Eleâeur de Trêves ne pour -

roit jamais tirer à confequence . Après la mort de
Charles VI . il s ’éleva de nouveaux différends au fujet

du fuffrage attaché à la couronne de Bohême , lequel

fut fufpendu à l ’éleâion de Charles VII . malgré les
proteftations de Marie Thérèfe Reine de Bohême &

de Hongrie . Voy . Ohlenfchlager dans fon hiftoire de
l ’interrègne , part . 2 . feâ . 3 . Ses Ambaffadeurs fu »

rent admis à ï ’éleâion de François I .

Lieu de

l ’éleâion
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fixa pour cet effet la ville de Francfort
fur le Mein , r ) de façon pourtant que les
Electeurs peuvent , en cas d ’empêche¬
ment , convenir d ’une autre Ville ; &
alors la ville de Francfort obtient l ’alïû -
rance , par des lettres reverfales , que cela

■ t ne nuira pas à fon droit . s)
§ . 6 . Avant que les Electeurs le

foient rendus à Francfort pour l ’éleétion ,
le Maréchal héréditaite de l ’Empire , ( le
Comte de Pappenheim ) conjointement
avec le Magiftrat de la Ville , prépare
les logemens , convient du prix des den¬
rées & c .

C°mpa - & n Les Electeurs peuvent com -
rition . paroitre en perfonne , ou envoyer des

Ambafladeurs , munis d ’un plein pouvoir
pur & limple , qu ’ils préfentent à l ’Elec¬
teur de Mayence £) pour en , faire la véri¬
fication .

§• 8 *

r ) V . la bulle d ’or , tit . 28 . ï .

s ) Ferdinand I . a été e' iu à Cologne , Maximilien I .

Rodolphe II . & Ferdinand III . à Ratisbone . Ferdi¬

nand IV . & Jofeph ont e' té élus Rois des Romains à
Augsbourg .

t ) V . la formule du plein - pouvoir dans la bulle
d ’or , tit . 19 .



De l ’éle&ion de l’Empereur. 141

§ . 8 - La bulle d ’or ne permet aux
Electeurs ou à leurs Arnbafladeurs d ' ar¬
river au lieu de l ’éle & ion qu ’avec une
fuite de deux cens hommes dont cinquan¬
te feulement peuvent être armés : mais
le faite qui depuis cette loi s ’elt introduit
dans les Cours des Electeurs , à fait ou¬
blier cette deffenfe . Quant aux fauf- con -
duits ordonnés par la même bulle d ’or,
ils font devenus inutiles dépuis que
l ’Empire a été pacifié par la paix publi¬
que .

§ . 9 . Avant l ’éleétion , le Magiftrat , Les é -
ïa Bourgeoifie & la garnifon de la Vil -
le de Francfort promettent par ferment *’ab -

lenter .
de ne point la troubler . Enluite les
Electeurs délibèrent , & arrêtent les ar¬
ticles de la capitulation . Tous les étran¬
gers , quels qu ’ils puiflent être , foit Prin¬
ces de l’Empire , Arnbafladeurs de cou¬
ronnes étrangères , ou tous autres qui ne
font pas de la fuite des Electeurs , font
obligés de quitter la ville pendant le tems

de



Ceremo¬
nies .

de l ’éleCtion , " ) pour ôter tout foupçon
de collufion , de corruption &: de contrains
te : mais les Electeurs ayant fouvent
trop exactement fuivi cet plage , ils eu¬
rent des querelles à démêler fur tout
avec les Princes de l 'Empire , ce qui les
a engagés à fe relâcher quelquefois de
cette rigueur .

§ . io . Le jour fixé pour l ’éleétion ,
les Electeurs , en habits électoraux mon -
tent à cheval , ayant à leurs côtés leurs
Maréchaux héréditaires portant l ’épée
électorale dans le fourreau . Ils le ren - i
dent ainfi à l ’églife , où l ’on chante la
mefle , après laquelle les Electeurs prê¬
tent ferment de donner leur fuffrage , fans ;
patte , falaire , ni récompenfe , fine païio , \

fipendio , neqne pretio . XJ Delà ils entrent
au

u ) V . la bulle d ’or , tif . i . 23 . 2 6 , Comme au¬
jourd ’hui l ’on fijait ordinairement d ’avance celui qui
fera élu , & qu ’il ne s ’agit pour ainfi dire dans l ’aflem -
blée des Electeurs que de la capitulation , on ne fuit
plus fi rigoureufement cette décifion de la bulle d ’or :
de l ’on oblige les étrangers de s ’abfenter de la ville
feulement la veille du jour fixé pour l ’éle & ion .

x ) voyez la manière de jurer & l ’ancienne formule
du ferment dans la bulle d ’or ch . 2 , ($. 2 . 3 . Depuis les
difputes de religion on a changé cette dernière phrafe :
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au conclave pour procéder à l ’élec¬
tion .

§• 11 . L ’Eleéteur de Mayence colli¬
ge les fuiïrages : les Electeurs les don¬
nent dans l ’ordre fuivant , fçavoir : Ce¬
lui de Trêves , de Cologne , de Bohême ,
de Bavière , de Saxe , de Brandebourg ,
le Palatin , & celui de Hanovre . L ’Elec¬
teur de Mayence donne Ton fuffrage le
dernier ; l ’Eleéteur de Saxe le reçoit , f )

§■ 12 . L ’Empereur eft élu à la plu¬
ralité des voix : z} &c fuppolé que tous

les

que Dieu ni 1Ai de ftf tous fes Saints , à laquelle on a

fubftitué la fuivaiite : ainji que Dieu me fait en aide
& Jon St . Evangile . V . Struve dans fon corps de
droit public ch . 7 . 16 . note 33 . 34 .

y ) La bulle dor , ch . 4 . <$. 4 . dit Amplement que
l ’Eleéteur de Mayence doit donner fon fuffrage fur les

réquisitions des autres Electeurs ; mais l ’ufage a attri¬
bué à l ’Eleéteur de Saxe le droit de le recevoir .

z ) Cette manière d ’élire eft imitée du droit cano¬

nique : ainii il faut compter la pluralité des voix en

égard au nombre qui compofe aéhicllement le college
électoral { par exemple : fi aujourd ’hui les neuf Elec¬

teurs comparoifl 'ent pour procéder à une élection , il

faudroit au moins cinq voix pour emporter la plura¬
lité i fi le nombre eft de fept il en faut quatre ; de ain -

fi de tout autre nombre . Et fuppofé que les voix

fuflent partagées entrois , la pluralité 11e pourra néan¬

moins point être comptée qu ’en égard au nombre qui
forme le college .

De la

pluralité
des voix .
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Electeurs ne fuffent pas comparus , ni.
aucun envoyé en leur nom , la pluralité
lera alors comptée fuivant le nombre de
ceux qui feront prefens .

Qualités

requifes

pour être

Empe¬
reur .

§ , 13 . Les publiciftes font fort em -
baraffés fur le détail des qualités requi¬
fes pour pouvoir être élu Empereur ; les
termes vagues dans lesquels la bulle d ’or
s ’explique , caulentleurs doutes : ellen ’é -
xige autre choie linon , homo bonus , jujlus
& utilis , a) un homme bon , jufte & utile ,
fans décider ni du degré de nobleffe , de
l ’age , du fexe , & c . Quant à la noblelïe ,
il femble que fuivant l ’analogie de la bul¬
le d ’or qui exige un homme utile , & félon
l ’obfervance de l ’Empire , il doive être au
moins Comte immédiat du St . Empire .
Nous n ’avons aucun exemple dans l hi -
ftoire d’Allemagne qu ’une femme ait été
élue Impératrice ; cependant on ne peut
pas dire , que cela foit deffendu par les

loix

a ) V . la bulle d ’or , fit . i - $ . 1.
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loix del ’Empire . b) Lesproteftanspeu¬
vent être élus Empereurs depuis le trai¬
té de Weftphalie , qui les rend partici¬
pais à tous les droits dont jouiflent les
Etats catoliques .

§ . 14 * Beaucoup d ’auteurs foutien - II n ’eft:
nent qu ’il faut être Allemand , pour pou - ]^ ." ^" 6 '
voir être élu Empereur : mais cette opi - d ’étre né
nion n ’eft fondée fur aucune loi , & n ' a alleman <î -
d ’autre motif qu ’un efprit de patriotifme ,
qui à la vérité fera toujours un grand ob -
itacle à l ’éleftion d ’un étranger . c) Quoi¬
qu ’il en foit , ce choix eft abandonné à
la prudence des Electeurs , qui , pour fe

don -

b ) II faut dans cette queftion , ainfi que dans beau¬

coup d ’autres , diftinguer exactement la queftion de

droit d ’avec la queftion politique ; car tout ce qui

eft permis n ’eft pas toujours profitable à l ’Etat .

c ) V . l ’hiftoire de ce qui s ’eft paiTé en 1519 . entre

les Electeurs , dont les uns étoient portés pour Fran¬

çois I . Roi de France ; les autres pour Charles V . alors

Roi d ’Efpagne , chez Sleidan , dans fon Commentaire
de rebus ecclef . fub Carol . V . liv . 1 .

Plufieurs auteurs allemands foutiennent , que

lors de l ’éleftion de l ’ Empereur Léopold , Louis XIV .

avoit ambitionné la couronne impériale , foit pour
lui - méme , foit pour un Prince , autre que de la mai -

fon d ’Autriche : mais ce fait eft dénué de toute preuve .

L ’on peut à cet égard ajouter une foi entière au Ma -

K . réchal

1



A quel
âge on
peut être
élu .
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donner un chef , ne manqueront vrai -
fcmblablement jamais de fuivre les ré¬
gies d ’une faine politique .

§ . 15 . Les loix publiques ne décident
également point à quel âge on peut
être élu Empereur : & l ’hiftoire prouve
que l ’on a élu des mineurs , & même des
pupilles . Il n ’eft pas moins indécis , à
quel âge un mineur élu peut gouverner
par lui - même : mais il femble qu ’on ait
adopté l ’âge de dix - huit ans ; parceque
l ’on fit promettre â l ’Empereur Jofeph ^
lors de Ion élection , qu ’il ne fe mêleroit
pas du gouvernement , au préjudice du
droit des Vicaires de l ’Empire , avant
l ’age de 18 ans . d)

§ . 16 .

réchal de Grammont , dont les mémoires , de l ’aveu
même des hiftoriens allemands , font écrits avec la

plus grande exaé ’Htudcdk avec la dernière impartialité ,

il traite fort amplement de cette Ambaffade , au com¬
mencement du fécond tome , & 11e dit mot de ces pré¬
tendues vues de Louis XIV .

d ) Vqy ei la capitul . de l ' Empereur Jofcph art . 47 .

„ Lc Roi ne fe mêlera point du gouvernement an pre -

, , jtidice des Vicaires de l ’Empire , foit du vivant de
, , l ’Empereur , foit après fa mort , avant qu ’il ait at -
, , teint & lbit entré dans fa dix - huitième année .'
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De Nleiïion de l 'Empereur .
§ . 16 . L ’éleétion ainfi faite , deux Jure

Notaires en drelïent un afte en préfen - * ot,fer ‘
r vance de

ce de témoins . Enfuite ii l ’Empereur élu la capitu -
eft préfent , on lui propofe une capitula - lation '
tion qu ’ il jure d ’oblerver . A fon ablen -
ce e) les envoyés prêtent le ferment en
fon nom ; mais il eft obligé de le ratifier ,
de jurer de nouveau avant fon couron¬
nement , & de donner aux Electeurs des
reverfales pour l ’obfervation de la capi¬
tulation . De là l’Empereur de retour , à
l ’églife & au pied de l ’autel , eft présen¬
té au peuple & proclamé Empereur .

§ . 17 . On annonçoit autrefois lanou - L’éicétî -

velle élection au Pape , & on lui deman - °J ' 1S
doit le couronnement & la conlëcratioti noncée

c au Pap£ *
- de l ’Empereur nouvellement élu . ) Mais

K 2 l ’Em -
e ) En cas d ’abfence les EleéVeurs députent un Prin¬

ce de l ’Empire pour lui apprendre fon éle &ion , de pour
ïc prier de l ’agréer .

f ) V . l ’infinuation de l ' élection de Henri VU . faî¬
te au Pape ; chez Leibnitz Mantiffa Codic . jur . genti -
mn pag . 252 . „ Sanëütati vejlrœ fupplicamus , ut
„ ipfutn Henricum concorditer eleffum in Romano -
„ rum regem , paternig ulnis ample & entes , eidem

„ munus confecrationis conferendo , fibi de facro -

}, Janffis manibus vejlris facrum diadema digtiemi -

, ni ioco & tempore favorabiliter impertiri .
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l ’Empereur Louis V . ordonna par une
eonftitution ( 13 - 8 ) que celui qui feroit
élu Empereur par le plus grand nom¬
bre des Electeurs , devoit être regardé
comme Empereur légitimé par la feule
éleétion , fans qu ’ il ait befoin ni de la con¬
firmation , ni de la confécration du Pa¬
pe . s ) Cette eonftitution a été confir¬
mée par Ferdinand I . & c ’eft depuis ce
tems que les Empereurs fe contentent
de porter le nom d ‘Empereur élu . Les
prédécefleurs de Maximilien II . en -
voyoient au Pape des Ambalfadeurs d ’obé¬
dience ; mais cet ulage a ceflé depuis cet
Empereur , dont les Succefleurs n ’ont
plus envoyé d ’Ambafladeurs que pour
promettre à l ’Eglife leur protection &
leur révérence filiale .

g ) V . Lehman dans fa chronique de Spire , liv . 7 .
ch . 17 .

CHAP . " II .
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Du couronnement de l ' Empereur , &

des ornemms Impériaux .

es Empereurs avoient anciennement
quatre couronnes ; celle de Lom¬

bardie , celle d’Arles , celle de Rome , &
\

celle d ’Allemagne . a)
§ . 2 . Les premiers Rois Lombards De la

. couronnerecevaient la royauté par le nmbole de <j e l 0111.
la lance . Les Empereurs Carlo vingiens bardie <
furent couronnés par le Pape : Othon
le grand par l ’Archévêque de Milan ; &
Othon III . ordonna que le couronnement

a ) Godefroy de Vitterb . inpantheo , part . 17 . pag .g . dont voici les vers :
, , Scribere vera volens , quæ fint loca prima coronx ,

„ Quatuor Imperii ftdes video ratioue ,
, , Nomina proponam , (icut & afta louant .

„ Primus Aquisgrani lans eft , poft hacc Arelati ;
, , Inde Modoetia regali fede locari :
„ Poft folet Italice fummi corona dari .

„ Caîfar romano ( cum vult diademate fungi ,„ Débet apoftoiieis inanibus reverenter inungi .

lv O le
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fe feroit à l ’avenir àMonza par l ’Arché -
vêque de Milan ; ce qui n ’empêcha pour¬
tant pas qu ’il ne fe fit quelquefois à Pa -
vie , d ’autrefois à Milan , & à Rome mê¬
me : mais le droit de la ville deMonza ,
& de l ’Archevêque de Milan fut chaque
fois confervé par des lettres reverfales .

La première couronne de Lombar¬
die , ( qui n ’exifte plus , ) doit avoir été de
fer . L ’Empereur Henri VII . en fit fai¬
re une d ’acier en forme de laurier , or¬
née de piéreries . Celle dont Charles
V . fut couronné à Bologne eit compofée
d ’un cercle d ’or , ayant intérieurement
un petit cercle de fer , qui , ( â ce que la
tradition dit , ) doit être un clou de la fainte
croix . Cet Empereur eft le dernier qui
ait reçu la couronne de Lombardie .

De la k 5 . L ' Empereur Conrad le Sali -Couron - J

ne d ’Ar - que fut le premier couronné Roi d ’Ar -

*c *' les , après qu ’il fe fut mis en poiïefïion
de ce royaume en 1030 . Ce couronne¬
ment a ceffé avec le Royaume d ’Arles .

§ . 4 -
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4 . Le couronnement de Rome Du con¬

çoit plus efientiel ; parcequ ’ il donnoit menTde
au Roi élu & couronné en Allemagne le Romc -
droit de porter le titre d ’ Empereur .
Après l ' élection faite en Allemagne ,
les Empereurs alloient en perfonne fe
faire couronner à Rome . Les Princes
& la Noblelfe le fuivoient , & l ’on ap -
pelloit ce voiage expédition romaine ; ( Rœ -
mer - Zug ; ) mais les Papes cherchèrent
à abufer de ce droit pendant les troubles
de l ’Allemagne . Ils foutenoient qu ’il
le ur donnoit celui d ’approuver ou de def-
approuver l ’élection d ’un Empereur , &
s ’oppofèrent toujours à celles qui ne leur
paroifloient pas avantageufes , & furtout
à celle de Louis V . de Bavière : mais cet
Empereur s ’éléva contre leur prétenti¬
on , & ordonna , hJ qu ’à l’avenir on re -
connoitroit pour Empereur légitimé ce¬
lui qui auroit été élu par les Electeurs ,
fans qu ’il fût bel’oin d ’attendre la confir¬
mation du Pape . Maximilien I . négli -

K 4 gea

b ) V . le chap . de l ’clettion , 2,



152 Liv . IL Cap . IL
gea le couronnement même , & Te con¬
tenta de prendre le titre d ’Empereur
élu . Charles V . fe fit encore couron¬
ner par Clément VIL & Ferdinand ] I .
alloit imiter Ton exemple ; mais Paul IV .
foutenant fon élection nulle , parcequ
elle avoit été faite fans fon confentement ,
refufa l ’audience aux Ambafladeurs
chargés de la lui annoncer . Cette fierté
irrita l ' Empereur , &c l ’engagea à ne
plus penferau couronnement de Rome :
depuis ce tems cette cérémonie fut omi -
fe . Il eft vrai qu ’on la recommandoit ^ à
fes fuccefleurs ; mais elle eft entièrement
tombée ]dans l ’oubli depuis la capitulati¬
on de Léopold , qui n ’en fait plus men¬
tion .

Couron - § . ^ Le couronnement d ’Allema -
ncment

d ’AUema - § ne eft donc feul encore en ufage . Les
s nc - anciens Germains ignoroient cette céré¬

monie : ilsfe contentoient de proclamer
leurs Rois , foit en les expofant au peu¬
ple fur un bouclier , foit en leur pré -
fentant une lance , ainii que failoient les
Lombards . Charlemagne devenu Em¬

pereur
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pereur a été couronné & oint à limitati¬
on des Empereurs Grecs . c) Quelques
uns de fes fuccelfeurs s ’impofèrent la
couronne eux - mêmes . Enfuite le droit
de l ’impofer fut abandonné à deux ou
trois Evêques ; & aujourd ’hui les trois
Electeurs eccléliaftiques feuls l ’exercent
à la fois ; non en vertu de leur dignité Ar -
chiépifcopale , mais en confequence d ’un
long ufage , auquel fans doute leur qua¬
lité d ’Archi - Chanceliers a donné lieu .

§ . 6 . Mais l ’onftion & la confécrati -
on font des fon & ions facrées , ( diftin -
guées de l ’impofition de la couronne ,)
& qui ne peuvent être vallablement
exercées que par une perfonne ecclélî -
alti ^ ue qui ait la plénitude du pouvoir
facerdotal , comme par un Archévêque ,
ou un Evêque . Ce droit appartenoit
autrefois néceffairement àlArchévêque
de Cologne comme Archi - Chapelain de

K 5 la

c ) Marcianus a été le premier Empereur d ’Orient ,
qui ait follicité le Patriarche de joindre les prie' res _ de
l ’cglife aux ce're' tnonies du couronnement .

De Ponc¬
tion .

4
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la chapelle érigée à Aix - la - Chapelle par
Charlemagne : enlorte que tous les actes
facrés , qui fe faifoient dans cette cha¬
pelle , & parmi lesquels étoit la confé -
cration de l ’Empereur , étoient de fa
compétence , non comme chef du diocè -
fe , mais comme Archi - Chapelain . Ce

i droit lui fut exprelïêment confirmé dans
la bulle d or ; d_) avant & après laquelle il
l ’a régulièrement exercé , à l ’exception
de quelques occafions où les fonctions
en ont été faites par un autre Prélat ;
mais ça été chaque fois par une excepti¬
on à la règle , foit à caufe de la vacance
du liège de Cologne , foit que l ’Archévê -
queélune fût point encore confacré , foit
enfin par quelqu ’autre empêchement .
Lors du couronnement de Ferdinand
IV . 0653 . ) l ’Eleéteur de Mayence préten¬
dit confacrer l 'Empereur , en fa qualité de
Primat de Germanie , d ’Archi - Chance¬
lier , & par plulieurs autres motifs qu ’il
alléguoit pour colorer fa prétention . Il

réullit

0

le ce
0
td
voir

| ^
1 quel

les

Ce

lui
K,
«Il

h
v*<3) Chap . 4 . 4 .



Du couronnement de l Empereur , &c . 155
réu lïit par la faveur de l ’Empereur , mal¬
gré les protefiations de l ’Eleéteur de
Cologne . Cette difpute , qui occalion -
11a une vive guerre entre les écrivains
de ce tems , e) fut alfoupie en 1657 . par
une tranfaétion , palfée entre les deux
Electeurs , de la manière fuivante , lça-
voir : que l ’Eleéteur de Mayence em -
ployeroit chaque fois tous fes foins , pour
que le couronnement le fit à Aix - la - Cha¬
pelle , ou au moins dans une ville lituée
dans le diocèle de Cologne : mais que
dans le cas d ’un empêchement légitimé ,
celui des deux Electeurs , dans le diocè¬
le duquel fe feroit le couronnement ,
confacreroit l ’Empereur ; & que hors
les deuxdiocèfes la confécration le feroit
alternativement par les deux Archevê¬
ques , à commencer par l ’Elefteur de
Cologne . Cette tranfaétion a été con¬

firmée

e ) Les auteurs qui ont écrit des deux côtés , ainfi

que les motifs qui ont été alléguées de part & d ’au¬

tre , ' fe trouvent chez Ludewig , dans fon coiwmentai -
’ re fur la bulle d ’or , part . 4 . 4 . Voy . auffi Gund -

ling in Gundlingianis , pièce ig . nuin . 2 . fous la rubri¬

que : Gründlicht Nachrickt von der Cronung .
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Lieu du
couron¬

nement .

Des cere¬
monies .

firmée par les capitulations fubféquen -
tes , & elle fubfilte encore aujourd ’hui .

§ . 7 . Le lieu du couronnement étoit
anciennement Aix - la - Chapelle , parce -
que Charlemagne l ’avoit choili pour fa
réfidence . Charles IV . déligne ce lieu
expreffément par la bulle d ’or : f ) mais
depuis deux cens ans aucun Empereur
11 ’a été couronné dans cette ville : mais
elle a obtenu chaque fois des reverfales
pour la confervation de fon droit .

§ . 8 - Quant aux cérémonies mêmes
du couronnement , elles font plutôt l ’ob¬
jet du droit cérémoniel que d ’un traité
de droit public ; aulïi nous contenterons
nous d ’en parler fuccindtement ; en voici
les principales : l ’Empereur fixe le jour
du couronnement ; lequel arrivé , les Elec¬
teurs féculiers , en habits électoraux ,
montent à cheval , & conduifent l ’Empe¬
reur jusqu ’à la porte de l ’églife ; l ’Archi -
Maréchal portant l ’épée de l ’Empereur ,
& le Maréchal héréditaire le fourreau ;
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l ’Archi - Sénéchal le globe impérial ; l ’Ar -
chi - Chambelan le fceptre ; l ’Archi - Tré -
forier la couronne , s ) Les trois Elec¬
teurs eccléfiaftiques reçoivent l ’Empe¬
reur à la porte de l ’églife . Après la mef-
fe l ’Empereur promet d ’être fournis à
l ’églife catolique & au Pontife de Ro¬
me ; h) de gouverner avec juftice ; de
foutenir & récupérer les droits inj alte¬
rnent enlevés à l ’Empire . Suit l ’onéti -
on ; après laquelle l ’Empereur , chargé
des ornemens impériaux , reçoit la cou¬
ronne , qui lui eft impofée par les trois
Electeurs eccléfiaftiques ; & il jure de
nouveau de conferver les loix , la juftice
& la paix de l ’églife , & de veiller aux
droits de l ’Empire : après quoi , & le Te

Deum

g ) La bulle d ’or chap . i6 , "§ , 4 , ordonne , que la
couronne d ’Aix - la - Chapelle , ( d ’Allemagne , ) & celle

de Milan , ( de Lombardie , ) feroient portés par des
Princes d ’un rang inférieur , au choix de l ’Empereur .

Cette difpofition ceffe depuis que l ’Empereur n ’a plus

qu ’une couronne au Sacre , laquelle eft portée par
l ' Archi - tréforicr .

h ) C ’eft tout ce qui refte au Pape de fon droit de

couronner les Empereurs , de de fa prétention de pou¬
voir les détrôner .
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Deum chanté , l ’Empereur affis fur un
trône , crée des Chevaliers ; & rentré
au conclave , il prête ferment en qualité
de Chanoine de l ’églife de Ste . Marie à
Aix - la - Chapelle . Toutes ces cérémoni¬
es finies , l ’Empereur fous un dais , &
tous les Electeurs à pied , retournent à
la cour impériale . L ’Empereur dine
feul . ') Les Archi - Officiers de l' Em¬
pire exercentles fonctions de leurs char¬
ges . “J Après le jour de l eleélion l ’Em¬
pereur & les Eleéteurs fe font des vifi -
tes réciproques .

§ . 9 . Les ornemens impériaux ,
(Cknodia) étoient autrefois gardés par
l ’Empereur même , & ceux qui s ’en fai¬
lli! oient après la mort croïoient avoir

par

i ) Les Electeurs ont auffî chacun leur table dans

la même Sale que l ’Enipereur ; mais elle doit être fui -

vant la bulle d ’or , ch . 28 . §■ 1. de fix pieds moins e' ie -
vée que celle de l ’Empereur . Le couvert eft mis pour

les Electeurs abfents ; leur Envoyez ne font pas admis .

Il y a ] une table commune pour les Princes . Les Dé -

pute ' s des Villes font fervis dans une laie féparée .

J ) Ou leurs officiers he ' re ' ditaires .

ni ) Voy . en le détail dans la bulle d ’or , ch . 27 .
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par là droit de prétendre au trône . L ’Em¬
pereur Sigismond , dans le tems des
troubles fufcités en Bohême parles Huf -
fites , confia ces ornemens à la ville de
Nüremberg , qui en a confervé le depot
jusqu ’ aujourd ’hui , n) & qui les envoyé
par des députés à chaque couronnement

d ’un Empereur . Ces ornemens font ,
deux couronnes d ’or , dont l ’une eft la
couronne impériale , l ’autre celle de Ger¬
manie : °) l ’anneau de Charlemagne , le
globe d ’or , & deux epées . F) Les vête -
mens royaux font , unechappe , une tu¬

nique

n ) Malgré les querelles continuelles qui lui ont été
fufcitées de tout tems , furtout par la ville d ’Aix - la -

Chapellc , Ôc qui ne font point encore entièrement ter¬
minées . Au relie le détail de cette difpute étant étran¬

ger à notre objet , nous nous contenterons de renvo¬

yer le leéieur aux auteurs qui l ’ont difcutée , comme

£ ? ean Crijloph Wagenjeil dans fon comment , de la
ville de Nüremberg , Vlric Obrecht , differt . de Cle -

nodiis Imperii , quorum ufus ell in coronat . à Strasb .

en 1677 . Voy . furtout Ludewig , dans fa difiertat .
tenue à Halle en 1713 . intitulée .* Norimberga infignium

împerialium tutelaris . On la trouve parmi fes opuf -
cules tom . 2 .

o ) Que les Allemands appellent Haus - crone .

p ) L ’on croit que l ’une cft celle de Charlemagne ,*
l ’autre celle de St . Maurice .
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nique une etôle , une daimatique , une
ceinture , des gands & des fandales . D
Outre ces ornemens l ’on voit au cou¬
ronnement de l ’Empereur quelques reli¬
ques également confervées àNüremberg ,
& à Aix - la - Chapelle .
4 *= S = = = = = S ~ g $8 £ ! !- - SB ! 1. '■ irsaL , . ) »

CH AP . III .

Des Titres , des Armes , & de la Réfiden -
ce de l ' Empereur .

Dit tître

d ’Empe -
reur .

§ . i .

L e titre d ’Empereur fignifioit du tems

de la république de Rome un Géné¬
ral d Armée : mais il changea de lignifi¬
cation fous Cél 'ar aJ & fes fuccefleurs ,
fous lesquels ildénotoit le Chef de l ’Em¬
pire romain . Les Empereurs , depuis
Charlemagne , b ) ont confervé ce nom
jusques aujourd ’hui .

Au

q ) Voyez en un plus ample detail chez Ludewig ,

fur la bulle d ’or , part . a . p . a <58 . 2.69 .

a ) Suetone , dans la vie de Jules Ce ' far chap . 67 .
Dio - Cajfius , liv . 44 . pap . 235 . & liv . 52 . pag . 473 .

b ) Charlemagne a pris le titre d ’Empereur du con -

fentcment d ’Irène de Niccphore , & de Michel Empe¬
reurs d ’Orient .
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Au refte les Empereurs , quoique
élus & couronnés en Allemagne , ne por -
toient ci - devant que le titre de Roi des
Romains , jusqu ’ à ce qu ’ils euflent été cou¬
ronnés à Rome , après quoi ils prenoient
celui d ’ Empereur Romain couronné : mais
les Vénitiens ayant refufé le palTage fur
leurs terres àMaximilien I . qui alloitfe fai¬
re couronner à Rome , cet Empereur prit
à Trente le nom d ’Empereur élu , que Char¬
les V . quoique couronné à Rome , con -
ferva , & après lui tous fes fuccelfeurs . CJ

§ . 2 . Le nom Augufle , qui dans fa vraie Du Titre

lignification veut dire Jacré, d_) doit fon Al ' Dufte '
ori -

c ) Voyez le chapitre précédent .

d ) C ’eft ainfi qu ’Ovide le rend dajns fes faftes liv . L
vers 6 09 .

„ Sandavocanf augufta patres : augujla vocantur
. „ Templa facerdotum rite dicatu manu .

Le mot Jacré veut donc dire autant que faint , inviola¬

ble : & c ’eft dans ce fens que quelques auteürs pré¬

tendent qu ’on l ’ applique à l ’Empire d ’Allemagne ;

mais il eft plus probable qu ’il vient des Empereurs
Grecs , qui reg3rdoient comme facré , comme divin ,
tout ce qui émanoit d ’eux . V . Boeder dans fa diflér -

tation de facro romano imperio ; & Mafcov dans fou
commentaire de rebus imperii . Ainfi les Allemands

traduifent mal ce mot par ces termes , Mehrer des

Reichs , qui pourtant font aujourd ’hui reçus dans le
ftile de la Cour .
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origine au Sénat de Rome , qui le donna
à l ’Empereur Oftavien en haine du titré -
de Roi dont les Succefleurs de Romulus
avoient abufé : & c ’elt fous ce nom prin¬
cipalement qu ’il eft connu dans l ’hiftoi -
re . Ses fuccelfeurs confervèrent le nom
d ’AuguJle . Quelques uns fe firent appel -
ler toujours Augujles ; e) & cette dernière
dénomination a été confervée jusqu’ à
prefent par les Empereurs d ’Allema¬
gne . f ) Ils lui ajoutèrent celle de Cêfcir,
qui étoit le fumom du premier Empe¬
reur Romain , 8 ) & qui dans la fuite fut
ordinairement donné à celui qui étoit dé -
figné pour fuccéder à l ’Empire . Ce nom

fut

e ) L ’on ne trouvé ce titre que dans le teins des

Empereurs Diocle ' den & Maximilien . Voy . les infcrip -

tions , de Gruter , pag . 279 . & 280 .

f ) Les couronnes de France & de Suède firent , lors

du congrès de Weftphalie , quelques difficultés à l ’Em¬

pereur au fujet de ce titre ; mais elles furent fans fui¬

te . V . Pfanner , hiftoire de la paix de Weftphalie
liv . 96 . Adam Adami dans fa relation hiftori -

que de la paix de Weftphal . pag . 440 . & 44 l - &. Mey -

ern dans fes adles de la paix de Weftphal . tom . 4 .

pag . 338 .

g ) V . Dio Cajfms liv . 53 .
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Des Titres & c . de l 'Empereur . 163

fut adopté par les Empereurs d ’Orient ,
qu ’ils rendirent par le mot Kcttvccç ; c ’eft
de ce“nom que vient le mot allemand
Kaifer, Empereur , & non du mot Kiefen, qui
veut dire élire ; car Kiejer lïgnifioit Elec¬
teur & non Empereur . Maximilen I .
ajouta â ces titres celui de Roi de Germa¬
nie , dont plufieurs de fes prédécefleurs
s ’étoient déjà fervis .

6 . 3 . Outre ces titres , plufieurs Em - ~ .Autret
3 . Titre *,pereurs fe font approprié des éloges , in¬

ventés foit par l ’orgueil foit par l ’adula¬
tion , mais qui font tous fans crédit au¬
tant que fans effet . C 'eft dans cet efprit
de vanité que principalement au 12 . Siè¬
cle , ils fe font attribué celui de Maitres du
Monde . h ~) Les jurisconfultes de Bolo¬
gne , pour en démontrer la vérité à Fré¬
déric Barberoffe , qui ne demandait qu ’à
connoitre les droits légitimes de l ’Eni -

L 2 pereur

h ) Le Sénat & le peuple romain éèrivoient à Con¬

rad III . excellentiffimo ac -prœclaro urbis & orbis to -tius domino : „ au très excellent & férenilîîme maitre

, , de notre ville & du monde entier . V . Goldajî , con¬
flit . imper , pag . z6t ,
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pereur fur les Princes d Italie , annalifè -
rent le texte fui van t St . Luc . *) pro -
mulgatum ejl ediEtum a Ccefare Augujlo , ut de-

fcribentur totus orbis ; „ il a été publié un édit
„ de Céfar Aügufte , pour faire un dé¬
nombrement des habitans de toute la
„ terre .,, Ce qu ’il y a detonnant , c ’eft que
Frédéric ait vû cette extravagante déci -
fion , & ait penfé à l ’exécuter . l) Il n’eft
pas moins inconcevable , (à moins que
l ’on croie fans bornes le droit de flatter
l ’ambition des Souverains ,) que Bartho -
le m ) ait encore ofé regarder ce parado¬
xe comme un article de foi , & en ait
perfuadé Charles IV . au point qu ’il le fit
fervir d ’infcription au fcelde la bulle d ’or ,
& le répétât plufieurs fois dans cette
loi . nJ Ce titre ell oublié aujourd ’hui .

§ . 4 .
i ) Chap . a . vers . 1.
l ) C ’cft ainfi que Frédéric foutenoit aux envoyez

Grecs „ qu ’il avoit reçu à Rome la couronne & l ’Em -

„ pirc de toute la chrétienté ’. Voy . Tageno dans f *

defcription (le l ’expe ' dit . aliatique , pag . 409 *

m ) Il dit fur la loi 24 . 1F. de captiv . de poftlim . re¬

vers . que tous ceux qui foutiennent ou enfeignent le

contraire , font des he ’re ’tiques .

n ) V . la bulle d ’or ch . a . 3 . 4 .
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Des Titres , & c . de l ’Empereur . 165
§ . 4 . Le titre de chef de la chrétien - Chef de

té étoit foutenable dans le tems que Char - n^ re
lemagne gouvernoit feul l ’Europe pres -
qu ’entiére : mais depuis que fes vaftes
Etats ont été partagés , ils font devenus
indépendans les uns des autres ; & les
deux monarchies univerfelies de Leib¬
nitz , 0) celle du Pape & celle de l ’Empe¬
reur , peuvent être mifes au nombre de
ces fçavantes chimères , qui amufent le
loifîr d ’un philofophe , mais qui guide -
roient mal ceux qui tiennent les rênes
d ’un gouvernement .

§ . 5 . Au refte R l ’Empereur a con - Prefeancc
x de l ’Em -

fervé le premier rang parmi les Princes pereur
de l ’Europe , ce n ’a été que parceque dans ^ res Ie *
l ’origine ceux - ci étoient trop foibles Potentat *
pour le lui difputer : ainfi cette préféan -
ce eft moins le fruit de quelque préroga¬
tive inhérente à l ’Empire , que de la for¬
ce , originairement , & enfuite du confen -
tement des Princes , c ’eft à dire en un

L 3 mot

o) Godefroy Guillaume Leibnitz fous le nom de
Ctefarimts Fiirfenerius , a donné un traité intitulé ,

de jure fuprematns ac legationis principum imperii .
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mot qu ’elle eft moins de droit que de
convention .

§ . 6 . Les titres dont les Empe¬
reurs fe fervent aujourd ’hui font : Nous
N . par la grâce de Dieu , Empereur Romain élu ,
toujours Augufle , Roi de Germanie ; après
lesquels ils ajoutent les autres titres qu’
ils ont , foit des terres qu ’ils pofl 'èdent , foit
de celles fur lesquelles ils ont des préten¬
tions : c ’eft ainli que l ’Empereur d ’au¬
jourd ’hui prend le titre de Roi de Jéru -
falem . Ils ajoutent quelquefois à tous
ces titres celui d ’Aduocat de l 'églife romaine .

Enfin le titre de Majejlé eft dû à
l ’Empereur ainli qu ’ à toutes les têtes
couronnées .

§ . 7 . Les armes de l ’Empereur font
un aigle noir à deux têtes chargées de la
couronne impériale . Les auteurs font
fort incertains tant fur leur origine que
fur leur lignification . Quelques uns les
font defcendre d ’un ancien Roi des Ger¬
mains nommé Adler , ce qui veut dire ai¬
gle . D ’autres croyent qu elles ont été
adoptées en mémoire de deux aigles

rem -
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remportés parles Germains après la de -
faite de Varus . D ’autres lui donnent pour
lignification la divifion de l ’Empire en
oriental & occidental ; d ’autres enfin di -
fent qu ’elles marquent latranfa & ion paf-

. fée entre Charlemagne & Nicéphore .
Ludewig prétend que les Marggraves de
Brandebourg avoient autrefois pour ar¬
mes deux aigles parcequ ’ ils poflédoîent
deux marggraviats , & que l ’Empereur
Sigismond , poflelïeur du Brandebourg ,
étant parvenu au trône conferva ces
deux aigles , & les tranfmit à fes fuccef-
feurs . Mais cette opinion eft très dou -
teufe , ainfi que toutes les précédentes .
Ce qu ’il y a de fur e ’eft , que l ’aigle à
double tête eft d ’un ufage courant de¬
puis Charles V . P)

§ . §• Les anciens Empereurs de
Rome n ’avoient d ’autres fceaux qu ’un
anneau gravé à fantailîe . Augufte fe

.fervoit d ’un Sphinx . Enfuite vint l ’ufa -
L 4 ge

p ) V . Struve dans fou corps de droit publ . ch . 8 .
§ . 4î . & 4 5 .



De la ré -

fidcnce .

168 Liv . JL Chap . 111 .

ge des Monogrammes , q ) dont les Rois
Mérovingiens / ) Charlemagne & fesfuc -
cefleurs fe font fervis , jusqu ’à ce qu ’en -
fin , après bien des variations , l ’aigle à
double tête , dont nous venons de parler
ait été introduit & adopté pour armes
de l ’Empereur . s)

§ . y . Anciennement les Empereurs
parcouroient toutes les parties de l’Al¬
lemagne pour juger les caufes de leurs
fujets f ) . Il y avoit pour cet effet dans
presque toutes les Provinces , des Châ¬
teaux u) oh les Empereurs réfidoient
fucceffîvement , jusqu ’à ce qu ’ils euflent
terminé les affaires de chaque Province .
C ’eft par cette raifon , que dans ces tems
les Empereurs n ’avoient point de réfî -

den -

q ) Voy . en une eolleôion chez du Frefne dans fon

gloflaire , au mot Monogrammata . Voy . aufli Jac¬

ques Sirmond dans fes notes fur la capitul . de Char¬
les le Chauve pag . 791 . de l ’édition de Baluze .

r ) V . Mabillon dcre diplomaties liv . z . ch . io . $ . 10 .

s ) Auxquelles ils ajoutent ordinairement les armes

de leur famille , & celles des terres auxquelles ils ont

des prétentions .

t ) V . liv . 4 . ch . 13 . 1.

u ) Palatia , Cortès , Pilla regia .
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dence fixe . Louis V . de Bavière fut le
premier des Empereurs qui établît la
fienne dans Tes Provinces héréditaires .
Ses fuccefleurs imitèrent fon exemple .
Charles IV . & Wenceslas réfidoient la
plûpart du tems en Bohême . Robert
dans le Palatinat ; Sigismond en Hon¬
grie . Charles V . & fes Succefleurs jus¬
qu ’aujourd ’hui , ont tous tenu la leur à
Vienne . Il eft dit à cet égard dans la 1
capitulation x) que l ’Empereur réfide -
roit continuellement en Allemagne ; à
moins que les circonftances des tems ne
s ’y oppofaflent .

x ) Art . 23 . $ . 1.

' L 5 CHAP . IV .
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CHAP . IV .

Du Roi des Romains .

§ . x.

N ous appelions ici Roi des Romainsle Succeffeur au trône d ’Allema¬
gne , élu du vivant de l ’Empereur . Ce
titre eft auffi donné aux Empereurs mê¬
me avant qu’ils aient reçu la couronne
d ’Allemagne ; & c ’eft dans ce fens qu ’en
parle la bulle d ’or a) qui eft abfolument
muette fur l ’éleétion d ’un Roi des Ro¬
mains , du vivant de l ’Empereur , de la¬
quelle nous traitons ici .

§ . 2 . L ’ufage de nommer un fuccefleur
à l ’Empereur encore vivant n ’eft pas
nouveau . Charlemagne , durant fa vie ,

par -

a ) Ch . i . Ç . i . 19 . ch . 2 . i . ,ch . 18 . 2 . autrefois
les Empereurs portoicnt ce titre après le couronne¬
ment d ’Allemagne & avant celui de Rome . Charle¬
magne l ’a meme porte' après le couronnement de Ro¬
me .
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partagea fes Etats entre fes enfans , &
leur donna le titre de Roi . Ses defcen -
dans en firent de même . Après eux
l ’Empire étant devenu électif , les Empe¬
reurs qui vouloient aiïurer le trône à
leurs fils , étoient obligés de les faire élire .
Quelques uns croyoient cette élection
vaine fans le confentement du Pape .

§ . 3 . Le filence de la bulle d ’or fur
cette matière engagea les Etats de la li¬
gue de Schmalkalden à s ’oppofer à Char¬
les V . lorsqu ’il voulut faire élire fon frè¬
re Ferdinand , 1 . Roi des Romains , fous
prétexte , que pareille élection nuifoit à

la

b ) C ’eft ainfi que Charles IV . lors de l ’éleétion de
fon fils Wenceslas , écrivit au Pape Grégoire XI . com¬
me l ' on ne fçauroit procéder à la célébration de pa¬

reille éleàcion fans votre bon plaijir , confentement ,

grâce & faveur . A quoi le Pape répondit .* quoique

pareille élection , de ton vivant , ne puiffe ni doive

être célébrée de droit : efpérantpourtant qu ’à l ’aide

de Dieu il en refultera l ’utilité publique , nous ac¬

cordons , en vertu des prefentes , & de notre auto¬

rité apoflolique , pour cette fois feulement , notre

bon plaijir , confentement , faveur 6 ? grâce pour la

fusditte èleUion . Voy . le Cod . diplomat . de Leibnitz
Mantifia part . z . n . 50 . pag . z6 u <k Raynold à l ’an
1376 . $ • i 3 *

Origine
des difpu -
tes furie
pouvoir
d ’élire .
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la liberté germanique , que par eonfé - '
quent elle ne pouvoit fe faire qu ’ après
que les Electeurs & les Princes auroient
délibéré fur fa nécelîité . Mais nonob -
ftant cette contradiétion , Ferdinand fut
élu Roi des Romains . L ’Eleéteur de
Saxe , chef de la ligue de Schmalkalden ,
& fes alliés , ratifièrent fon élection par
le traité de Cadam ; ( 1534 ) par lequel on
convint en outre , que fi à l ’avenir il s ’a -
gilïqit d ’élire un Roi de Romains du vi¬
vant de l ’Empereur , les Electeurs con -
féreroient entre eux fur les motifs & l ’u¬
tilité de cette élection , à peine de nul¬
lité .

§ . 4 . On agita , fous le règne de
Rodolphe II . la queftion de fçavoir , fi
l ’on pouvoit élire un Roi des Romains
contre la volonté de l ’Empereur . 0 Les
Electeurs qui avoient à faire à un Em¬
pereur foible , foutinrent l ' affirmative
avec fuccès , & inférèrent dans la capi -

„ tu -

e ) V . les moyens pour & contre cher Limnceus

dans fon droit public , ch . 15 . n . 11 . 15 . 28 . & fuiv .
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tulation de Mathias , ^ ) „ qu ’ils jouiroient
„ librement de leur droit d ’élire un Roi
„ des Romains , foit pour foulager l ’Em -
„ pereur , foit que la nécelïité ou l ’utilité
„ de l ’Empire l ’exigeât ; le tout avec ou
„ fans le confentement de l ' Empereur , au
„ cas qu ’il l ’eût refufé fans raifon légi -
„ time .

§ . 5 . La querelle au fujet de leleéti -
on d ’un Roi des Romains fut renouvel -
lée au congrès de Weftphalie . Les Fran¬
çois & les Suédois e) vouloient qu ’ il fût or¬
donné , qu ’à l ’avenir l ’on n ’éliroit un Roi
des Romains qu ’après la mort de l ’Empe¬
reur . Les Etats proteftans deman¬
daient l ’exécution de la bulle d ’or fans
innovation : mais l ’Empereur , les Elec¬
teurs & la plûpart des Princes même
s ’y oppofèrent . Les Suédois alors chan¬
gèrent leurs propofitions ; & la France
fit voir , qu ’en appuyant les prétentions

des

«J ) Art . 35 .

e ) V . leurs propofitions de l ’an 164Ç . $ . $ . chei
Meyern , aâes de la paix de Weftphalie , toni . 1. p . 437 .
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des Etats , Ton deffein n ’étoit aucune¬
ment de nuire aux droits des Electeurs ,
mais uniquement d ’empêcher que l ’Em¬
pire ne devînt héréditaire . Ses pro -
pofitions furent rejettées comme contrai ,
res aux droits & à la liberté des Elec¬
teurs ; ce qui engagea les Princes à de -»
mander Amplement , à ce que l ’on tra¬
vaillât à trouver un milieu pour termi¬
ner ce différend . Mais les Electeurs ne
voulurent point les écouter , fous pré¬
texte , que la quelîion an leur appar -
tenoit , privativement aux Princes , ain -
11 que celles de fçavoir quand & qui devoit
être élu Roi des Romains . Ceux - ci en
convenant que c ’étoit effectivement aux
Electeurs à décider qui devoit être élû
Roi des Romains , foutinrent en même
tems que c ’étoit à Eux , conjointement
avec les Electeurs , à décider s ’il faut en
élire un , parceque , fuivant les Princes ,
cer.ce dernière queftion étant une affaire
qui regarde tout l ’Empire , la décifion
en appartenoit à tout l ’Empire . Tou¬

tes
f j V . Mei / zrn à l ’endroit cite ' .
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tes ces queftions furent renvoyées à la
future diète ; s ) la matière fut mife fur le
tapis en 1653 . mais , fans rien décider , on la
renvoya à la diete qui fubfifte encore
aujourd ’hui , & à laquelle elle eft enco¬
re indécife .

§ . 6 . Il eft vrai , que lorsqu ’il fut
queftion entre les Electeurs & les Etats
(1711 ) de projetter une capitulation per¬
pétuelle , on convint par l ’article 3 . „ que
„ les Electeurs , leurs defcendans & Suc -
„ celïeurs conferveroient leur libre droit
„ d ’élire un Roi des Romains , foit con¬
formément à la bulle d ’or , loit du vi -
„ vant de l ’Empereur ; lequel dernier
» cas pourtant n ’auroit lieu , qu ’en cas
„ que l ’Empereur actuellement régnant
„ fut abfent de l ’Empire , pour toujours
„ ou pour longtems ; ou qu ’il fût empê -
„ ché de fe mêler du gouvernement par
„ fon âge avancé ou par des incommodi -
„ tés continuelles ; ou enfin dans le cas

„ qu ’une

g ) Voyez le traité d ’Osnabrück , art . 8 $ . 3 ■ & toute
la négociation chez Beuniges , dans fes méditation »

fur la paix de Weftphalie , pag . 964 . 9 65 .

De quel¬
le manié *

re déci¬

dée .
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„ qu ’une néceffité preflante , & d ’où dé¬
pende la confervation & le falut de
„ l ’Empire , exigeât pareille élection ; la¬
quelle dans les cas mentionnés , fe fe -
„ roit avec ou fans le confentement de
„ l ’Empereur actuel , au cas qu ’il l ’eût re -
„ fufé fans jufte caufe . h )

§ . 7 . Quoique le projet de la capi¬
tulation perpétuelle n ’eût point été re¬
çu , les Electeurs inférèrent néanmoins
l ’article ci - delfus dans la capitulation de
l ’Empereur Jofeph , dans celle de Char¬
les VI . Charles VII . & de François I .
fans que jusqu ’à prefent cette importan¬
te queftion ait été décidée .

§ . 8 - L ’on obferve au couronne¬
ment d ’un Roi des Romains les mêmes
cérémonies qu ’à celui de l ’Empereur ;
& il elt également obligé de ligner une

capi -

h ) Cet article avoit déjà été inféré dans la capitu¬
lation de Mathias .

i ) Art . 31 § . 11 . où il eft dit fur la fin : „ Nous vou¬

lons & devons approuver , ainfi que nous approu¬

vons par les prefentes , le fusdit traité pafié entre

„ lcs Eleéieurs âc les Prince » , avec protneffe de nous
„ y conformer .
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capitulation ; mais elle ne lui donne au¬
cun pouvoir aétuel , parcequ ’ il elt obli¬
gé de promettre de ne point afpirer au
gouvernement avant la mort de l ’Em¬
pereur régnant : m) aufïi n ’agit il qu ’au
nom & comme délégué de l ’Empereur ,
auquel il donne le titre de Majejlé , & de
Maître , tandis qu ’il ne reçoit de lui que
celui de DïleÜion ; ce qui fait douter avec
juftice s ’ il jouit du droit de Majefté , qui
eft en Allemagne , comme dans tous les
autres Etats , un & indivifîble . Com¬
ment efîeélivement peut - on concevoir
l ’idée de Majefté dans une perfonne qui
n ’a ni droits ni pouvoir aétuel , & qui ne
repréfente par foi même aucun corps qui
jouifie de cette éminente marque du pou¬
voir fuprême ?

§• 9 -

l ) Rodolphe II . promet dans fa capitulation de ne

point fe mêler de l ’adminiftrationde l ’Empire , qu ' au -

tant que cela lui feroit permis par fa Majeftéimpériale .

m ) D ’où l' on peut voir combien eft chimérique l ’a¬

xiome de quelques publiciftes qui difent : Que le Roi
des Romains peut autant que l ’Empereur , quoique
pas toujours , ni chaque fois en j ’on nom : le Baron
(tuindler , tom . a . de fes conftitut . impérial , pag . 11 . 4a ,

M
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Armes .
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§ . 9 . Les armes du Roi des Romains
font un aigle à une tête . Quelques au¬
teurs lui attribuent le droit d ’annoblir ,
d ’accorder des privilèges aux Univerfi -
tés , de prononcer le ban de l ’Empire ,
& quelques autres femblables : mais ces
droits ne font fondés ni fur l ’ ufage ni fur
la loi ; ainfi ' ils doivent tout au moins
être regardés comme douteux , auffi.
bien que celui de préféance fur les au¬
tres Princes couronnés . n )

n ) Les principaux auteurs qui ont traité du Roi des

Romains font Nicolas Chriflophe Lyncker dans fa dif -

fertat . de Romanorum Rege ; flfean Chriflophe

Wagenfeil , fous le même titre ; Hoffmann , dans fa

bibliothèque de droit publ . n . 2525 . 2573 .

CHAP . V .
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CH A P . V .

De VI m pêratric e .
§• i .

8 'Impératrice participe au rang & à
la dignité de l ’Empereur : mais elle

n ’a aucune part au gouvernement de
l ’Allemagne ; & û l ’hilfcoire fournit des
exemples qu ’autre fois quelques - unes
ont tenu le gouvernail , ils ne prou¬
vent autre chofe linon que ces Impéra¬
trices avoient des Epoux ou foibles ou
complaifans .

§ . a . L ’Impératrice a , tout comme
l ’Empereur , fes Archi - Officiers , dont
la première origine eft difficile à décou¬
vrir . Son Archi - Chancelier eft l ’Ab¬
bé aujourd ’hui Evêque de Fulde . Char¬
les IV . lui confirma cette charge en 135g .
comme un droit à lui appartenant de
tems immémorial . a) Son Archi - Cha -

M 2. pelain

a ) V . le diplôme chez Waldfçlmidt , de Auguft *
Archi - Cancellario 6 . 11 .

Son pou¬
voir .

Ses Ar¬

chi - Offi¬

ciers .
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pelain eft l ’Abbé de St . Maximin : Il
jouit de cette dignité depuis très long -
tems ; on en voit la preuve dans le di¬
plôme d ’Othonl . de Henri III . & de Hen¬
ri IV . b ) En 162 6 . l ’Empereur Ferdi¬
nand II . lui confirma de nouveau cette
dignité . c) L ’Abbé de Kempten eft Ar -
chi - Maréchal de l ’Impératrice : l ’on in -
gnore l ’origine de fon droit . L ’Empe¬
reur Léopold le confirma ( 1683 . ) à l ’Ab¬
baye de Ivempten , comme un droit dont
elle jouit depuis un tems immémorial . d)
La Grand - Maitrelfe de l ’Impératrice eft
très confidérée . L ’on a difputé autre¬
fois quelle place elle de voit occuper au
couronnement de l ’Impératrice : Ferdi¬
nand III . a décidé la queftion par un dé¬
cret de 1653 . e)

3 *
b ) V . Zyllefius , defenfio Abbatiæ St . Maximini

part . 3. 11 . 22 . pag . 34 .
c ) V . le diplôme chez Lunig , continuation du

fpicilegii ecclclialh pag . 318 . & chez ZyUefms , ibid .
part . 3 . 11. 86 . N

d ) V . le diplôme chez Schmid , dans fon Æidienz -
Sciai , pag . 67 . & chez Lunig , Reichs - Archiv , fuplc -
aient . 1 . à la continuation 3 . pag . 179 .

e >̂ V . le diplôme chez Londorp , torn . 7 ; pag . 3 *»
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De l ' Impératrice . igi

§• 3 . On prétend que les Impératri¬
ces exerçoient autrefois le droit de pre¬
mières prières dans les maifonsde religi -
eufes : fi cela eft vrai , elles ne l ’ont jamais
fait qu ’en vertu d ’une concefiîon fpécia -
le de l ’Empereur . f )

. : . . = 9 »

CHAP . VI .

Des Archi - Officiers .

§ . 1 .

I es anciens Rois des Francs , & fur -
“■“* tout Charlemagne , célébroient de
grandes fêtes avec beaucoup d ’éclat &
de Pompe . Elles étoientfurtout carac -
térifées par des cérémonies ’ finguliéres ;

IM 3 par

f ) La raifon pour laquelle les eccléfiaftiques font
parvenus à ces charges , femble être , qu ’autrefois les

Impe ' ratrices avoicnt coutume de palier le teins de
leur veuvage ou dans un couvent ou dans le voifina -

ge : par là les Abbés eurent occafion d ’obtenir toutes

ces diftinétions . Les auteurs les plus étendus fur cette

matière font , Fritj 'chius , de Augufla Romanorum
Impératrice : IFaldfckmid déjà cité : Kiinig de Ar¬
chi - MarcfchaUis Au gufl a Impératrices .

Des pré
niiéres

prières -.

Des Ar -

chi -Otfi -

ciers .
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par des proceffions : par de grands Feftins
auxquels quelques -uns d ’entre les Princes
s ’acquittoient de certaines fondions at¬
tachées à leurs charges . Ces Princes
étoient appellés Archi - Officiers de
l ’Empire ou ^Officiers Palatins .

Quelques - uns de ces Archi - Offi¬
ciers font nommés Archi - Officiers ec -
cléfiaftiques , non pas qu ’ils foient ecclé -
fiaftiques par leur nature même ; mais
parcequ ’ anciennement on les conféroit
toujours à des perfonnes eccléliafti -
ques . a) Les autres font féculiers .

Des Ar- § . 2 . Ces eccléfiaftiques ] étoient em -

ciers° * é pl°y ^ s L Cour des Rois pour les cau -
l ’Empire . f e s ecclélîaftiques , & pour d ’autres fonc¬

tions , foit qu ’elles euflent un rapport
direct

d ) La raifon en eft fimple . Dans le tems où ces
officiers furent e' tablis , l ’Allemagnee ' toit plonge' e dan *
line fi grande ignorance , qu ’il n ’y avoit prefquejque
les Eccléfiaftiques qui fçuffent le latin : & comme cet¬
te langue ctoit alors prcsqu ’ uniquement reçue pour
les affaires publiques & pour la Chancellerie , il fal -
loit nc' ceffairement y employer des perfonnes ecclefia -
ftique *.
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direéfc avec leur dignité , foit qu ’elles ne
la regardaient qu ’indireftement . Il y
avoit entre autres , ïApocrijiaire ou Re ~
fponfalis , qui étoit chargé de rapporter au
Roi les caufes eccléliaftiques b ) . Par la
fuite cet Officier fut auffi chargé de faire
les fonctions facerdotales dans la chapel¬
le du Roi , d ’où il eut le titre d 'Archi - Cha¬
pelain .

Dans ce tems les Archives publi¬
ques étoient dans la Chapelle du Roi .
Celui qui en avoit la direétion étoit ap -
pellé Archi - Chancelier . Cet office étoit
fort fouvent réuni en la même perfonne
avec celui d ’Archi - Chapelain ; l ’ufage
en devint même conftant . Mais ce der¬
nier titre fut oublié infenfiblement ; &
celui d 1Archi - Chancelier fut feul con -
fervé .

<§ . 3 . II . eft vraifemblable qu ’ancien - Du *
brc *nement le nombre des Archi - Chance¬

liers dépendoit de la feule volonté de
M 4 l ’Em -

b ) V . Pierre de Marca , Concordantia Sacerdotii &
Imperii , liv . 3 . ch . 7 .
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l ’Empereur , & qu ’ils n ’étoient point ir¬
révocablement attachés à de certains
pays . Ils furent peu à peu fixés au
nombre de trois : dont chacun eut un dif-
trift féparé . L ’A ^ ch évêque de Mayen¬
ce devint Arclii - Chancelier en Allema¬
gne ; celui de Cologne en Italie ; celui
de Trêves dans la Gaule Belgique &
dans le royaume d ’Arles . La première
époque de cet établiffement eft fort in¬
certaine : Tout ce que les anciens titres
nous apprennent , eft , qu ’au 12 . & 13 . Siè¬
cle trois Arnouth ont occupé ces trois
Archévêchés , & ont tous trois pris la
qualité d ’Archi - Chanceliers .

Etat ac - §• 4 * A l ’égard des Fondions de ces
tucl . trois Arclii - Chanceliers , il faut obfer -

ver qu ’au douzième & treiziéme Siecle
elles s ’exerçoient par celui des trois
pour le diftrict duquel les diplômes dé¬
voient être expédiés ; de façon que les
affaires d ’Allemagne regardoient l ’Ar -
chévêque de Mayence , celles d ’Italie
î ’Archévêque de Cologne , & celles de
la Gaule Belgique l ’Archévêque de Trê -
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ves . Dans la fuite l ’on ne lit plus at¬
tention qu ’à l ’endroit où les diplômes
étoient drelfés : ainli , par exemple ,
l ’Archevêque de Cologne exerçoit feul
les fonctions d ’Archi - Chancelier , lors¬
que l ’on traitoit & expédioit en Italie ,
quand même les objets eufient regardé
l ’Allemagne . Il en étoit de même des
deux autres .

Aujourd ’hui 1 ’ Archi - Chancelier
d ’Italie , & celui de la Gaule Belgique &
d ’Arles , font fans fonctions , parceque
l ’Empereur ne fait plus aucune réfiden -
ce en Italie , & que la plus grande par¬
tie de la Gaule Belgique , ainli que le
Royaume d ’Arles , ne reconnoihent plus
la domination Allemande . Ces deux
Archi - Chanceliers n ’ont confervé que
le titre .

L ’Elefteur de Mayence exerce feul
les fonctions d ’Archi - Chancelier : elles
lui donnent beaucoup de crédit & d ’au¬
torité dans l ’Empire .
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Du Vice -
Chance¬

lier .
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§ . 5 . L ’Archi - Chancelier nomme [
un Vice - Chancelier , c) Reichs - Hoff - Vice -
Canzkr ') qui dirige la Chancellerie Im¬
périale . Anciennement des Evêques
occupoient cette place : enfuite des Doc¬
teurs en droit : elle eft aujour ’hui ordi¬
nairement remplie par un Noble . Voi¬
ci ce que l ’Empereur promet d) à fon é - {
gard : „ Nous n ’attirerons point à la Chan -
„ cellerie de nos païs héréditaires , mais j
„ ferons palier par les mains du Vice -
„ Chancelier de l ’Empire , tout ce qui ,
« concerne les befoins de l ’Empire , les
« affaires de la Diète , les inftruétions
« pour nos Ambaffadeurs Impériaux ,
« leurs rélations des les affaires de l ’ Em -
„ pire ; ainff que tout ce qui regardera
« les guerres , les traités de paix & tou -
„ tes les autres négociations de l ’Empire .

§ . 6 . Outre cette Chancellerie il y
en a encore deux en Allemagne : celle
de l ’Empire qui eft à la diète deRatisbon -

ne .

c) V . la capit . de Ferdinand IV . art . 40 .

d ) V . la capitulât , de François I . Art . zj . $ . 4 *
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ne . Elle eft dirigée par lEle & eur de
Mayence : Et celle de la Chambre Impé¬
riale , qui a à la tête un Directeur ( Cam -
mer - Canzley - Verwalter ) ' nommé par l ’E¬
lecteur de Mayence . c)

, § . 7 . Les Archi - Officiers féculiers , Archi -
ou Palatins , ainli que les précédens , ti -
rent leur origine des Cours des premiers
Rois des Francs . Les Empereurs delà ra¬
ce Carlovingienne les confervèrent pour
la plûpart . Hlncmar f ) nomme les Offi¬
ciers luivans fous Charlemagne &
Louis le Débonnaire : 1) Le Chambelan
ÇCcmiercirius) , 2 ) le Comte du Palais , ( Co -
mes Palaüi , ) 3 ) le Sénéchal , ( Senefcallus , )
4 ) le Boutellier , ( Butïcularius , ) 5) le Con¬
nétable , ( Cornes Stabulî) 6 ) le Fourier ,
( Manfionarius , ) 7J les Veneurs princi¬

paux

e ) V . Mallincrot , De Archi - Cancellarii * S . R . I .
Wagenfeil de S . R . I . Summis Officialibus : Mafcov
de Origine Archi • Officiorum : Strnvè Bibliothèque

de ,' droit , ch . 16 . §■ 17 . Frank , Notifia feriptorutn
de Ofïiciis S . R . I . Aulicis .

f ) Epiftola pro inftitutione Caroloinanni Regis ad
proceres regni .
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paux , { Venatores principales ) un Paul - 1 f1̂ '1
conn ier , ( Falconarius .) ' i# ' c

Mais il faut remarquer que ces ofR - j ! ce:
ces étoient alors très différents de ce ,
qu ’ils font aujourd ’hui . Ce n ’a -été que du IP
tems de la Bulle d ’or qu ’ ils ont obtenu , il «
leur forme aftuelle . Suivant cette lois ) j on
le Roi de Bohême eft Archi - Echanfon , | cle
{ Archi - pincerna , Erz - Schenk ) ; le Comte de
Palatin du Rhin , Archi - Sénéchal ou Ar - 1 lati
chi - Maitre d ’Hôtel , ( Archi - Dapifer , Erz - née

Truckfes ,) l ’Elefteur de Saxe , Archi - Ma - j ci
réchal ( Erz - Marfchall ; ) le Marggrave de tins
Brandebourg , Archi - Chambelan ( Erz - 1 te B
Cttmmerer , Archi - Camerarius .) ntl

§ . 8 . Le nombre des Electeurs Al
ayant été augmenté deux fois , on a cha - di
que fois penfé à la création d ’un Archi - la
Officier . En 1652 . on inventa celui d ’Ar - te
chi - Tréforier en faveur de l ’Electeur Pa - a
latin dont la charge d ’Archi - Sénéchal
avoit pâlie à l ’Electeur de Bavière . Lors - tr
qu ’au commencement de ce Siècle le Duc %

de

g ) Tit . 4 . $ . 5 . tit . 22 . § . 27 .

k
tei
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de Hanovre fut élevé à la dignité éleiflo -
rale , on fongea également à un Archi -
office : on propofa celui d ’Archi - porte -
bannière de l ’Empire : mais le Duc de
Wurtemberg s ’oppofa par la raifon , qu’
il en étoit invelti ; que par confequent
on ne pouvoit le lui enlever . Cet obfta -
cle fut levé lorsqu ’après la profcription
de 1 ’EleCteur de Bavière , le Comte Pa¬
latin rentra dans la charge d ’Archi Sé¬
néchal , & céda à la maifon de Hanovre
celle d ’Archi - Tréforier . Mais la quef -
tion fut renouvellée lorsque l ’Electeur
de Bavière fut rétabli dans fon EleCto -
rat & dans fa charge d ’Archi - Sénéchal .
Alors l ’Eleéteur Palatin foutint que fa
charge d ’Archi - Tréforier lui retournoit ;
la Maifon de Hanovre au contraire pré¬
tendit en avoir été inveftie irrévocable¬
ment .

Cette difpute 11 ’eft point encore ter¬
minée : & en attendant qu ’on ait trouvé
un Archi - Office convenable pour l ’E -
leéteur de Hanovre , ces deux Elec¬
teurs prennent chacun le titre d Archi -

Tré -
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Tréforier , avec proteftation réciproque .
L ’Empereur promet h ) de veiller à la déci -
fion de cette affaire .

Des Offi - § , g . Les Archi - Officiers ont cha -

réditai - cun leurs Vicaires 0 appellés Officiers

rc ». héréditaires k ) ( Erb - Beamte) . Leur ori¬
gine eft incertaine . ’)

Aujourd 'hui le Vicaire du Roi de
Bohême eft le Comte d ’Althan : celui
de l ’Eleéteur de Bavière , le Comte de
Waldbourg : celui de l ’Electeur de Sa¬
xe , le Comte de Pappenheim : celui de
l ’Eleéteur de Brandebourg , le Prince
de Hohenzolleren : celui de l ’Archi - Tré -
forier , ’ le Comte de Sinzendorf .

Chacun de ces Officiers héréditai¬
res reçoit l ’inveftiture de fon Office des
mains de l ’Archi - Officier dont il eft le
Vicaire . L ’ Empereur promet m ) de les

main -

h ) Dans fa capitul . art . 3 / $ . 5 .
i ) Leur établiirement ne remonte point jusqu ’à l ’in -

ftitution des Archi - Officiers .

k ) V . la bulle d ’or , tit . 27 . $ . 2 .
l ) V . Ludewig , dans fon commentaire fur la bul¬

le d ’or .
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maintenir dans tous les droits attachés
à leurs offices , & d ’empêcher que ces
officiers °J ne faffent au préjudice des
premiers , les fonctions , & ne perçoivent
les émolumens que les loix y attachent .

'Allemagne ayant par la nature me - Motif.
me de l 'on gouvernement , toujours

été aiïüjettie aux interrègnes , & aux
defordres qui d ’ordinaire les accom¬
pagnent , on a établi les Vicaires de
l ’Empire , pour empêcher qu ’ à la mort
de l ’Empereur , l ’Empire ne fût entière¬
ment fans chef. Ces Vicaires , ( Provifo -
res Imperu , Reichs - Verwefer , ) font cer¬
tains Princes de l ’Empire que les loix au - Définition

tori -
\

' n ) Outre les Archi - Officiers de les Officiers hérédi¬

taires dont nous parlons dans ce Chapitre , les Empe¬
reurs ont encore à leur Cour des Officiers ordinair # s ,
ainfi que les autres Souverains .

CH AP . VII .

Des Vicaires de PEmpire .



Qui font
les Vicai¬
res .

i g 2 LÀv . II . Chap VII .

torifent de gouverner l ’Allemagne pen¬
dant la vacance du trône . a)

§ . 2 . La bulle d ’or nomme Vicai¬
res de l ’Empire , l ’Elefteur Palatin
& l ’Elefteur de Saxe . Le tems où
chacun d ’ eux a été revêtu de cette
dignité eft aulïi incertain , que le vrai
motif fur lequel on a fondé cette préro¬
gative , eft obfcur . b ) Plufieurs publi -
ciftes ont fait des recherches pénibles
pour en découvrir la véritable fource ;
mais aucun d ’entre eux ne femble avoir
réuffi tellement qu ’il n ’y ait rien à répon¬

dre

a ) Le droit des Vicaires de l ’Empire , autorife' &
limité par les loix publiques , eft univerfel & perpé¬
tuel ; ainlî il faut le diltinguer I .) des Vicaires des
Empereurs , dont le pouvoir ne fubfiftoit que pendant
les voïages que les Empereurs a voient ci - devant cou¬
tume de faire en Italie ; & finifloit à leur retour .
II ) des Vicaires particuliers dont le pouvoir ne s ’é -
tendoit que fur des provinces particulières . III ) des
Vicaires temporels qui n ’étoient nommés que pour un
certain tems .

b ) La négligence des écrivains du moyen âge en eft
la caufe ; parcequ ’ordinairement ils fe contentoient
d ’écrire la vie de l ’Empereur , fans faire mention de
ce qui fe palfoit après fa mort .
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dre à les conjectures . CJ Quant à l ’E -
leéteur Palatin ; il eft très vraifemblable
que fa qualité de Juge du Palais de l ’Em¬
pereur lui en ait fraïé le chemin , d ’au¬
tant plus que l ’influence de fon autori¬
té dans le gouvernement lui fourniiïoit
l ’occafionla plus favorable de profiter de
la mort de l ’Empereur : aufli fçavons
nous que Rodolphe de Habsbourg lui
aflïïra ce droit par un diplôme de l’an
1276 . d) comme une prérogative qui de¬
puis longtems appartenoit à fon Electo¬
rat .

c ) V . Apgujlin de Canufio ou Gundling , Beden -
ken von dein Urfprung der beyden Reichs - Vicarien .
Bourch . Gotth . Struve , hiftorifche Nachricht von de -
nen Vicariaten des heil . rom . Reichs . Ludewig dans
fon commentaire fur la bulle d ’or . Spener dans fon
droit public .

d ) Le diplôme fe trouve chez Leibnitz , dans fon
code du droit des gens diplomatique , part . 2 . p . loi .
en voici les termes : Ut cum clarijjimiis gener no -

Jîer Princeps Magnificus Ludovicus C - P . R . Dux

Bavaria inter alias juorum principatuum praroga -

tivas hoc injîgne jus habeat ab antiquo , quod va¬

cante imperio , principatus , terras , poffejfiones , 6 ?

alia jura imperii cuftodire debeat , & jinceritate dé¬

bita confervare , quousque romauo Imperio de Prin¬

cipe fit provifum , per eos , tel majorent partem

eorum , ad quos provijio hujusmodi nofcitur perti -
nere .

Origine
de l ’Elec¬
teur Pa¬
latin .

N
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§ . 3 . L ’origine du droit de l ’Elec - 1
de Saxe . teur jg Saxe eft beaucoup plus obfcure , [

& fournit d ’avantage matière aux con - !
jeftures par le filence tant des hifto - [
riens que des diplômes mêmes . Mr . Lu¬
dewig c) fait dériveri ce droit de la di¬
gnité de l ’Archi - Maréchal , en vertu de
laquelle l ’Electeur de Saxe exécutoit les
fentences rendues foit par l 'Empire ,
foit par le Comte Palatin , exerçoit la 1

• ' jurisdiftion criminelle , & partageoit en
quelque forte par là , les fonctions du
vicariat avec le Comte Palatin . Cette
conjecture de Mr . Ludewig a beaucoup
d ’apparence ; mais elle n ’elt point fatis -
failante .

Contenu § . 4 . Quoi qu ’ il en foit , ces droits

le d ’or . ot ) t été confirmés aux deux Electeurs

par la bulle d ’ or , f ) dont voici les ter¬
mes : „ chaque fois que le St . Empire

1 « viendra à vaquer , l ’illuftre Comte Pa -
„ latin

e ) M . Ludewig à l ’endroit cité , au titre des Vi¬
caires de l ’Empire .

f ) Ch . 5 . § . 1 . 2 .
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„ latin du Rhin , Archi - Sénéchal du ’ St .
„ Empire , fera provifeur au dit St . Km -
« pire , au nom du futur Roi des Ro -
» mains , à caufe du privilège de fa Prin¬
cipauté ou Comté du Palatinat , dans
„ les parties du Rhin , de laSouabe , &
« dans le droit franconique ; avec le pou -
„ voir d ’adminiftrer la jultice , de préfen -
„ ter aux bénéfices eccléfiaftiques ; de
„ percevoir les revenus de l ’Empire ; de
„ donner l ’inveftiture des fiefs : de rece¬
voir le ferment de fidélité au nom du
„ St . Empire , lesquels pourtant , (Tin -
« veftiture & le ferment de fidélité , ) fe¬
ront renouvellés par devant le Roi des
„ Romains enfuite élu ,] à l ’exception
„ toute fois des fiefs princiers & ceux
„ appellés communément Vanlchn , dont
, , 1 ’inveftiture & la collation font fpécia -
„ lement refervées au Roi des Romains ,
„ ou à l ’Empereur . Qu ’ au furplus le
„ Comte Palatin fçache que toute efpece

d ’aliénations ou engagemens des biens
„ de l ’Empire lui font interdites durant
„ fon vicariat .

N 2 L ’ il -



En cas
d ’abfen -
ce .

196 Liu . IL Chap . VII .

, , 'L ’illuftre Duc de Saxe , Archi -
„ Maréchal du St . Empire , jouira du
„ même droit dans les endroits qui fui -
„ vent le droit faxon , de la même manié -
„ re & fous les conditions exprimées ci -
„ delfus .

§ . 5 . A l ’égard des termes dans les¬
quels la bulle d ’or eft conçue , il faut ob -
ferver , qu elle n ’attribue de fonctions
aux Vicaires de l ’Empire que dans le cas
d ’un interrègne , & aucunement en cas
d ’abl 'ence de l ’Empereur ; auffî les fuc -
cefieurs de Charles IV . chofifloient - ils
encore des Vicaires à leur gré , lorsqu ’il
fortoient de l ’Empire : mais les deux Vi¬
caires nommés par la bulle d ’or , &
principalement le Comte Palatin , s ’op -
poférent à cette nomination comme à
un attentat fait à leur droit ; de façon
qu ’ ils obtinrent enfili la confirmation de
leur droit des Vicaires , tant lors d ’un in¬
terrègne , que lorsque l ’Empereur feroit
ou abfent ou empêché , s )

Ce

g ) Quand les Empereurs , depuis Sigismond , nom -
moient d ’autres Vicaires pour gouverner l ’Allemagne

pen
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Ce dernier cas fouffre encore une

exception ; c ’eft lorsqu ’il y a un Roi des
Romains : car alors c ’eft lui qui gouver¬
ne l ’Allemagne au nom de l ’Empereur
abfent , & non les Vicaires ; les traités
faits avec les Etats de l ’ Empire par Fer¬
dinand L Roi des Romains , au nom de
l 'on frere Charles V . fervent d ’exemples .

§ . 6 . La bulle d ’or fixe les limites Limites

de chaque vicariat : elle nomme l ’Elec - j .es Vlca ‘
ns ts «

teur Palatin pour les parties du Rhin ,
N 3 de la

: [«« MB®1®

iier * *5;

r^ tiW

[i

pendant leur abfence , l ’ Eleéleur Palatin & celui de

Saxe obtenoient des lettres reverfales , pour empê¬
cher que cette nomination ne nuifît à leur droit .* c ’eft

ainfi que Maximilien I . en créant un Confeil de régen -

ce , A* Charles V . en le réftituant , donnèrent pareil¬

les lettres aux Eleéieurs . V . Struve , corps de droit

public ch . 14 . $ . 2 ? . 27 . Ce droit leur eft encore con¬

firme ' par les capitulations , en ces termes : „ Nous
, , voulons e' galement conferver aux Vicaires leur au -

, . cien droit d ’adminiftrer l ’Empire , fondé fur la bul -

„ le d ’or A fur un ufage confiant , tant après la mort

„ de l ’Empereur ou d ’un Roi des Romains , que lors

„ d ’une longue abfence hors de l ’Empire ; ou lorsque
« quelque autre circonftance l ’empêcheroit de condui -
„ re le gouvernement par lui - même : & Nous ne

« foutFrirons pas , queles Vicariats , & les droits y at¬

tachés , foient difpute ' s ou reftraints par qui que ce

, , puiflfe être . „ Ce § . fut inféré pour la première

fois dans la capitulation de Charles VII . Art . $ . § . H .



de la Souabe , & dans le droit franco -
nique ; hJ & l ’Elefteur de Saxe pour les
Provinces qui fuivent le droit faxon .

§■ 7 -

li ) Dans le droit Franconique , ou in jure fran ~conico : cela veut dire dans la Franconie , & non dans

les endroits qui fuivent les droit de la Franconie , ain -

fi que quelques pubîiciftes ont voulu l ' interpréter .
Nous trouvons fort fouvent dans les nionuinens de

de ce teins , les ternies , injure Saxonico , Franco -
nico , Suevico , mis au lieu de ceux - ci : les provin¬
ces de Saxe , de Franconie , de Souabe . Et la tra -

duâion allemande de la bulle d ’or , qui a été faite

par l ’autorité de Wenceslas , dit : und in Francken ,
( & en Franconie :) & l ’exemplaire de Golda/l dit : und
itn Franckijchen Gebiet , ( & dans le dijlriit de Fr an -
coniej . On nepouvoit alléguer aucune raifon plau -
fible , pourquoi Charles IV . fe fût fervi d ’une autre

phrafe , lorsqu ’ il parle du Vicariat de l ’Eleéteur de

Saxe , fi fon intention n ’eût été telle . V . Griebuer
dans fî difiertation de terris juris Saxonici .

i ) Les ternies : ubi jura faxoniea fervantur , ne

font pas équivoques ; ils ne peuvent fignifier autre
chofe finon que le Vicariat de l ’Eleéieur de Saxe ne

doit s ’étendre que furies endroits qui fuivent le droit

faxon ; & c ’eft pour cette raifon que la traduéiion al¬

lemande porte : in allen orten wo f & chftfche rechte
find : ( partout où ejl le droitfaxoniquej . Il faut donc
établir ici deux réglés : I ) que félon l ’efprit de la bul¬
le d ’or , le Vicariat de Saxe a lieu dans tous les en¬

droits où l ’on fuivoit , du tems de Charles IV , le droit

faxon , quoiqu ’il n ’y foit plus en ufage aujourd ’hui .

II ) Que le vicariat de Saxe n ’a pas lieu dans les en¬

droits où l ’on ne fuivoit pas le droit faxon du tems de

Charles IV . quoiqu ’on l ’y pratique aujourd ’hui . Mais

ÏI eft bien difficile de fpécifier les provinces qui fous
le règne de Charles IV . fuivoient le droit faxon . Pri -zenius
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§ . 7 . Avant que d ’ entrer dans quel¬
que détail fur l ’étendue du pouvoir des
Vicaires de l ’Empire , il eft à propos de
rendre compte auparavant des dilputes
qui s ’élévèrent au lujet du Vicariat Pa¬
latin , entre la maifon Palatine et cel¬
le de Bavière .

N 4 Ces
Zenius dans fon abrège du droit civil faxon ;
Goldajl , dans la préface qui précède fes Con -
flitudons impériales , et Gribner , dans fon traité

de terris iuris Saxonici , traitent amplement de
cette matière , et foutiennent entre autres contre
Ludewig & Pierre de Homfetd ., que la Frife
orientale a fuivi le droit Saxon du tems de l ’Em¬

pereur Charles IV . Or quand il y a des provin¬
ces qui ne reconnoifiènt aucun des deux vicariats

particuliérement , dira - t - on qu ’elles en font abfo -

luuient exemptes ? On fondent que non ; dr que
plutôt , en fuivant toujours i ’efprit de la bulle d ’or

qui , pour prévenir les fuites funeftes des interrè¬

gnes , a voulu que toute l ’ Allemagne , & par confé -
quent chaque province , foit foumifeà un vicariat ;

ces provinces là doivent être gouvernées par les

deux vicaires conjointement , de forte pourtant que

la prévention ait lieu . On fondent la même chofe

à l ’ égard du Cercle de Bourgogne . Mais quant
à l ’Autriche , il en faut raifonncr autrement ; car

elle a été entièrement exemptée du pouvoir des

Vicaires , par le diplôme de l ’ Empereur Léopold

de l ’an i6 ; 8 . auquel perfonne ne s ’eft oppofé . A
l ’égard de la Bavière il n ’ y a plus de différend à

craindre aujourd ' hui , à caufe de l ’accommodement

pafTé entre l ’Eleéteur Palatin & celui de Bavière .



Difputes
entre les
înaifons
Palatine
& de Ba¬
vière .

Ces deux maifons ont pour fouche
Otton de Wittelbach , dont les defeen -
dans formèrent deux branches princi¬
pales , la Palatine , qui eft l ’ainée , et cel¬
le de Bavière . La dignité électorale
caufoit beaucoup de défunion entre ces
deux branches ; parcequela puînée pré -
tendoit la partager avec l ’ainée , tandis
que celle - ci la foutenoit indivilible et
attachée au droit d ’ainefie . Cette difpu -
te fut terminée par la bulle d ’or , qui con¬
firma à la maifon Palatine , ( à laquelle
Charles IV . étoit allié par fon mariage
avec Anne , fille de l ’EleCteur Rodolphe ,)
à l ’exclufion de celle de Bavière , la di¬
gnité électorale , la charge de Grand -
Sénéchal , et le vicariat . La maifon
de Bavière réclama contre cette exclu -
fion ; mais la puiffance de la maifon
Palatine rendoit toute proteftation in¬
utile .

Cette

i ) Aventin , auteur du 16e . Siècle fit beaucoup
d ’efforts pour éclaircir le droit de la maifon de Ba¬

vière
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Cette difpute fut renouvelle lors -
qu ’en 1614 . I e Duc de Bavière chargea
fes Jurisconfultes de mettre au jour fes
droits , tant fur la dignité électorale ,
que fur le vicariat ; ce qui donna ma¬
tière à un combat littéraire entre les
fçavans de Heydelberg et ceux de Mu -
nick qui dura jusqu ’ à la profcription de
Frédéric V . m) dont les domaines pafl 'è -
rent ( 1623 . ) au Duc de Bavière , avec
le Vicariat & la dignité électorale . Le
fils de Frédéric V . ayant , par le traité
de Weftphalie , n) été rétabli dans le
Bas - Palatinat & dans tous les droits en
dépendans ; et l ’Empire ayant créé en
fa faveur un huitième EleCtorat , il pré -

N 5 tendit

viére ; mais fes bonnes intentions demeurèrent farts

effet . La déduâion qu ’il fit àcefujet , fuivant le

témoignage de Ludewig , fubliftc encore dans les ar¬
chives de Bavière .

ni ) Frédéric V . ayant accepté inconfidérément la

couronne de Bohême que les Etats de ce royaume

lui offroient , fut mis au ban de l ’ Empire en 1621 .
par Ferdinand II . fans confulter l ’ Empire .

n ) V . le traite ' d ’Osnabruck Art . 4 . 5 . 6 .

I
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tendit à la mort de Ferdinand HT . £1657 .)
exercer le vicariat dans la partie que la bul¬
le d ’or lui affigne . L ’Electeur de Bavière
de l 'on côté , prétendit être feul Vicaire lé¬
gitime à la place de 1 EleCteur Palatin ;
de forte que tous les deux firent afficher
des lettres patentes pour annoncer leur
vicariat . Mais l ’ EleCteur de Bavière
fut feul reconnu comme Vicaire par l ’E -
leCteur de Saxe & par la Chambre im¬
périale .

L ’ EleCteur Palatin fondoit fon
droit tant fur la bulle d ’or , qui le décla¬
re Vicaire de l ’ Empire à cauje du Palati-
mt , °) que fur le traité de Weftphalie ,

qui

o ) Il prouva que le vicariat n ’étoit attaché ni a
i ’ Eleclorat ni à la dignité d ’ Archi - Sénéchal , mais

Uniquement au Palatinat , parceque l ) la rubrique du

titre de ia bulle d ’or eft de ffnre Ficariatus Comi -tis Falatini , et non Eletïoris Palatini . II .) Les ter¬
mes du texte même de la bulle d ’or font afl ’ez clairs ;
ratione principatus feu comitatus palatini . III )
Les Comtes Palatins ont exercé le vicariat avant Pin »

ftitution du collège électoral . IV . ) Enfin parccqu ’à -

près l ’inftitution même de ce collège , il y a des exem¬

ples que des Comtes Palatins ont exercé le vicariat

avant que d ’être Electeurs .
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qui le rétablit dansla poffelïionduPalati -
nat avec tous les droits en dépendans .

i Outre cela cet Eleéteur trouvoit un mo¬
yen péremptoire dans l ’omifllon faite du
vicariat , dans les lettres d ’inveftiture
obtenues en 1652 . par Ferdinand - Marie
Electeur de Bavière , ce qui au moins
enlevoit à celui - ci l ’ avantage du poflef -
foire , & le mettoit dans le cas du péti -
toire .

L ’Eledreur de Bavière au contraire
alléguoit en fa faveur la tranfaction qui
lui a voit été faite , lors de la profer ipti -
onde Frédéric V . tant de la dignité élec¬
torale palatine que du vicariat ; & les
lettres d 'inveftiture de 1638 . qui lui
donnent nomément le vicariat , l ’Electo¬
rat & l ’office d ’Archi - Sénéchal ; aux¬
quels derniers d ’ailleurs le vicariat étoit
attaché ; qu ’ ayant confervé cet office

ainfi
1

p ) V . ces lettres chez Londorp t . 2 . pag . 795 .
q ) Pour prouver que l ’office de vicaire eft attaché

à l ’éleélorat & à VÀrcki - Shiéchalat , l ’EIeéteur de
Bavière fe fonde fur la traduction allemande de la bul¬

le



304

ainfi que l ’électorat , par le traité de Weft -
phalie , il avoit néceflairement aufïi con -
fervé le vicariat . r)

Ces contradictions agitèrent beau¬
coup , pendant l ’interrègne qui précéda
l ’éle & ion de Léopold , la partie de l ’Al¬
lemagne lbumife au Vicariat palatin ; &
troublèrent le cours de la juftice ; par -
ceque tant les Princes que la Noblefle
craignoient de s ’attacher au plus foible :
on ne fe hâta cependant pas de leur ren¬
dre le calme ; s) quoiqu ’on propofât , mais
fans fuite , l ’expédient d ’exercer le vica¬

riat

le d ’or , qui dit ; Que le vicariat appartient au Com¬

te Palatin à caufe de fon électorat . V . au chap . de

la bulle d ’or ce qu ’il faut penfer de cette traduction .

r ) U faut obferver que le Vicariat fut omis dans
les lettres d ’inveftiture données à Ferdinand - Marie ,

Electeur de Bavière , en i6çz . Cela eft d ’autant plus

remarquable , qu ’il en eft fait mention cxpreffe dans

celles de fon pere .

s ) V . ce qui s ’eft pafte à ce fujet au collège électo¬

ral , dans le théâtre de l ’Europe tom . 8 - pag . 377 -

Londorp . tom . 8 . ch . 221 . Ludewig fnr la bulle d ’or

pag . 529 .
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riat en commun , ou d ’en créer un troi -
lïéme . f)

L ’occafion d ’éxercer le vicariat fe
prefenta de nouveau à la mort de l ’Em¬
pereur Jofeph : & l 'EleCteur Palatin en
fit l 'eul les fonctions fans aucune contra¬
diction , parceque celui de Bavière étoit
au ban de l ’Empire . Mais celui - cl ayant
été entièrement réftitué par le traité de
Baaden ("1714 '. ) les deux maifons com¬
mencèrent à fe rapprocher , & firent en¬
fin en 1724 . une tranfaCtion , par laquelle
ils convinrent , qu ’à l ’avenir ils exerce -
roient le vicariat en commun dans une
ville libre de l ’Empire . Cette tranfac¬
tion ne parut qu ’à la mort de Charles VI .
moment où elle devoit avoir fon exécu¬
tion : mais elle déplût aux Electeurs &
aux autres Etats de l ’Empire , qui refufé -
rentde reconnoitre ce vicariat commun .
CharlesVII . dans fa capitulation , promit
inutilement u) de faire terminer cette af¬

faire
t ) V . Schilter diflertadon des Vicaires de l ’Ern *



De l ’é¬
tendue
du pou¬
voir des
vicaires .
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faire à la diète . Après fa mort les deux
Electeurs refolurent d ’exercer le vicari¬
at alternativement v) . Ce projet fut ap¬
prouvé parles Electeurs ; & l ’Empereur
François I . le fit enfin ratifier à la diè¬
te de l ’Empire , le 7 . Août 1752 . x ) & c ’eft
conformément à cette ratification que le
vicariat s ’exerce par les deux maifons .

§ . 8 - Le vicariat de (Saxe n ’a fouf-
fert aucune ce ces viciflitudes ; il a con -
ftamment été attaché à la perfonne de
l ’Elefteur comme Arehi - Maréchal . Ve¬
nons aux droits des Vicaires .

§ . 9 . Trois queftions générales fe
prefentent au fujet des droits des vicai¬
res de l ’Empire ; la première : fi l ’éten -
duë de leur pouvoir eft tellement fixée
par la bulle d ’or , qu ’ils nepuiffent exer¬
cer que les droits dont elle fait l ’énumé¬
ration . Pour décider cette queftion il

ne
v ) L ’EIefleur de Bavière en fit eficéHvement les

fondrions le premier , après la mort de cet Empereur :
x ) V . 1e Staats - Spiegel , 1752 . p . 57s - 604 . W .

Mofer , vermifchte Abhanilungm , pag . 70 . & fuiv .
Staats - Archiv 1752 . tom . 1. pag . 774 . tom . 2 . pag .
421 . 583 . 9 *3 .
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ne faut que fe rappeller le motif & l ’o¬
rigine des vicaires : Or l ’unique que nous
trouvions dans l ’hiftoire , & le plus vrai -
femblable , a été de prévénir les defor -
dres qui accablent infailliblement un
Empire fans chef & abandonné à lui mê¬
me : cela pofé , il s ’enfuit néceflairement
que le pouvoir des Vicaires ne fçauroit
être borné aux feuls droits détaillés dans
la bulle d ’or ; parceque l ’exercice de ces
droits feuls , n ’alïureroit point la tran - ■ -
quilité & le falut de l ’Empire , auxquels
pourtant les Vicaires font obligés de
veiller . D ’ailleurs indépendamment de
ces raifons l’obfervance de l’Empire af¬
franchit fuffifamment les Vicaires des
prétendues bornes pofées par la bulle
d ’or . 1

§ . ic . La fécondé queftion a quel - S ’il eft le
que analogie avec la précédente , & fa
décilion eft puifée dans la même fource : de l ’Eia-
l ’on demande lî le pouvoir des Vicaires P creur *
eft le même que celui de l ’ Empereur , ^
c ’eft à dire , s ’ils peuvent exercer tous
les droits attachés à la dignité impériale .

Nous
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Nous croyons pouvoir dire qu ’en géné¬
ral le pouvoir des Vicaires s ’ étend aufii
loin que celui de l ’Empereur : parcequ '
ils tiennent fa place , à l ’exception néan¬
moins des droits que les loix de l ’Em¬
pire leur ont exprefïément refufés , com¬
me par exemple , les droits d ’inveftir des
fiefs d ’étend art ;

Sont liés § . ii . La troifiéme queftion eft de

pitiiiatT " fçavoir , fi les Vicaires de l ’Empire font
on - aftraints à l ’obfervance de la capitulati¬

on . Les auteurs font partagés à cet
égard . Ceux qui foutiennent la négati¬
ve y) prétendent que la capitulation
étant perfonelle à l ’Empereur , elle eft
anéantie à fa mort , & ne pafte point
aux Vicaires ; ce qui , difent ils , eft d ’au¬
tant plus certain , que le pouvoir des Vi¬
caires de l ’Empire n eft point un pouvoir
délégué ni dépendant de l ’ Empereur ;
mais un pouvoir propre & patrimonial :
qu ’outre cela les droits des Vicaires dé¬

voient

y ) IVevnher dans fa fécondé diflertation du vica¬
riat 8 - fuiv . Arumms de » diètes ch . n . n . 44 .
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Z^ r Vicaires de l 'Empire• 2 & g
voient être les mêmes , que du tems de
Charles IV . Ôr ' alors la capitulation for¬
melle étoit encore inconnue .

Mais il faut bien obferver , que les
droits des Vicaires ne font pas feulement
fondés fur la bulle d ’or , mais aufli fur l ’ob -
fervance de l ’Empire ; qu ’il n ’eft donc
pas vraifemblable que les Etats , jaloux
de leurs prérogatives & de leur liberté,
aient voulu plus accorder aux Vicaires
qu ’à l ’Empereur même ; Je vois donc ,,
que les partifans de l ’affirmative ont rai -
fon de dire , que le pouvoir des Vicaires
doit être autant limité que l ’eft celui de
l ’Empereur , & que par confequent ils
font liés par la dernière capitulation ,
auffi bien que par les autres loix publi¬
ques de l ’Empire .

§ . ii . Les droits portés par la bulle Droit
d ’or font : I ) celui d ’adminiftrer la jufti - n ^ ria
ce : les Vicaires l ’éxercent de la façon juftice .
fui vante : chacun d ’ eux érige pour fon
diltriét une régence du vicariat , qui fait
les fonctions du Confeil aulique de l ’Em¬
pereur , à la mort duquel celui ci cefle ,

O ainfi
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ainli que la Chancellerie . Il n ’en eft pas
de .même de la chambre impériale : elle
continue les fondions au nom des dèùx
Vicaires , & fe fert du fceau de leurs ar -

•' mes pour fceller fes expéditions . z)
Droit 15 . Les Vicaires peuvent évo -

d ’ évo - ’’ „ ,
quer . quer a euXj ,toutes les caules déjà com¬

mencées & pendantes au Corde il aulique ,
' & fe faire remettre aux dépens des par¬

ties , tous les actes originaux qui les
concernent : Ils peuvent en outre con -
noitre de toute aftion nouvelle , de quel¬
que nature qu ’elle puiffe être ; à la char¬
ge néanmoins de remettre , auffitot après
l ’interrègne , tous les actes & procédu¬
res faites par leurs régences , aux archi¬
ves de l ’Empire . a)

§ . 14 .

Deçt̂

coito5
sf <f
qiels
teur .
prébt
Ce à
depr
teste

mit

„ fan

„ teu
»pir

t ) Le Confeil de Rothweil , comme Confeil pro¬
vincial enclavé dans le retl ’ort du Vicaire Palatin ,

continue de juger au nom de l ’Eleéieur palatin .

a ) V . la capitulation de François I . art . 3 . $ . 16 .
, , & attendu , qu ’au contenu de la bulle d ’or , les Vi -

, , caires de l ’Empire ont le pouvoir de rendre la jus -
, , tice dans l ’Empire ; ce droit doit s ’étendre non feu¬

lement furies aâions nouvelles , ou fur celles ou

„ il y auroit péril dans la demeure , ou dont le retar -

„ dement pourroit caufer quelque ttouble ou quelque
voie

„ iéf
uni

»«p/i
s«fit
«pires

M
M
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§ . 14 . Le fécond droit eft celui de De nom -

nommer aux bénéfices eccléfiaftiques . bénéfices
Depuis la tranfaftion de 1122 . & les Con - eedéfias -
cordats de 1448 . il ne comprend plus ques ' -
que quelques bénéfices mineurs aux¬
quels l ’Empereur nomme comme Colla -
teur , qui font connus fous le nom de
prébendes royales , ( Koenigspfründen . ) h )
Ce droit donne auffi aux Vicaires celui
de premières prières ; puifque dans tou¬
tes les loix du droit canonique & en gé¬
néral dans tous les inftrumens publics

_ . . O 2 ce

t

„ voie défait ; tnaisaufli fur toutes celles qui auroient

, , déjà été intentées auparavant par devant le Confeil
, , auliqne , & lesquelles ils pourront évoquer à leur

, , régence du vicariat ; pour quel effet ils pourront

, , faire remettre à ladite régence , par l ’ ordre de l ’Elec -
„ teur de Mayence comme Archi - Chancelier de l ’Em -

, , pire , & aux dépens des parties , tous les aéics ori -

„ ginaux drefles auparavant par le Confeil aulique , &
„ dépofe ' s en la chancellerie de l ’Empire , à la charge
„ néanmoins par lesdits Vicaires d ’en donner leur re -

„ cepiffe , & en outre une déclaration au fujet de la

„ reftitution de ces mêmes aéies aux Archives de l ’Etn -

„ pire auffitôt après l ’interrègne .

b ) Il y a de cette efpece de prébendes dans les cha¬

pitres de Strasbourg , Spire , Cologne , Aix - la - Cha¬

pelle & Bamberg . V . la Chronique d ’Alface de Kî >-nigshofen , obferv . 14 .

1
#

fe ? lit?

\



ce droit eft ' compris fous le terme géné¬
ral prefenter , c) , , cj -, r

De per - 15 . Le troiliéme eft celui de per¬
cevoir les . 1 1, „
revenus cevoir les revenus de 1 L m P ire - Ce

de l ’Em - j ro it aujourd ’ hui plutôt honoraire
pire . que lucratif , à caufe de la modicité des

revenus que TEmpereur tire de f Empi¬
re . d ) Ces revenus appartiennent aux Vi¬
caires fans qu ’ils foient obligés d ’en ren¬
dre compte .

§ . 16

c ) Plufieurs publiciftes révoquent ce droit en doute

I ) parceque , fuivant eux , il eft refervé à l ’Empe¬
reur en vertu du couronnement : mais il y a lieu de

croire au contraire , qu ’il doit être envifagé comme

un refte du pouvoir eccle ' fiaftique univerfel qui ap -
partenoit aux premiers Empereurs . II ) parcequ ’ il

ne peut être exercé qu ’une fois par l ’Empereur : donc

fi l ’Empereur l ’a déjà exercé fon droit eft accompli

& ceflê ; & ne peut plus paffer aux Vicaires ; delà

vient que quelques auteurs qui tâchent de modérer

cette opinion , n ’accordent aux Vicaires le droit de

premières prières que dans les églifes où l ’Empereur

ne l ’a pas exercé . Mais ces deux opinions ne font

point exactes ; car il faut obferver que les Vicaires

ne font pas Vicaires du deftunt Empereur , mais Vi¬

caires établis par la ioy même ; en forte qu ’ils peu¬

vent exercer tous les droits que les loix & l ’obfervan -
ce leur accordent . Au refte ils ne peuvent exercer

ce droit qu ’ une fois dans une églife ainfi que l ’Em¬
pereur .

d ) V . liv . 4 . ch . 9 .
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§• 16 . Enfin le quatrième droit énon - Le j roit
ce dans la bulle d ’or eft celui de donner d ’invefti -
l ’inveftiture des fiefs de l ’Empire , & de re ‘
recevoir le ferment de fidélité en fou
nom . e) La bulle d ’or excepte lés fiefs
Princiers f) & ceux appellés communé¬
ment Vmlehn s ) dont elle referve l ’invef-
titure à l ’Empereur .

En fuivant la bulle d ’or , à l ’endroit
cité au commencement de ce chapitre ,
ceux qui ont reçu l ’inveftiture de leurs '
fiefs des mains des Vicaires , font obligés *
de la recevoir encore des mains du nou -

O 3 vel

e ) Ce droit ne peut avoir lieu qu ’au cas de l ’anne ' e

accordée pour demander l ’inveftiture foit révolue pen¬
dant l ’interregne .

f ) Il ne faut point comprendre fous cette dénomi¬
nation les fculs fiéfs des Princes , mais autlî les fie ' fs

eccléfiaftiques qui donnent la dignité de Princes à ceux

qui en font invertis .

g ) Le nom de Vanlehn eft compofé de Van ( éten -
dart ) & Lehn , ( fief , ) ce qui veut dire fiéf d ’étendart .

il vient de ce qu ’anciennement l ’invcrtiture de ces fiéfs

fc faifoit par le fimbole de l ’étendart . Ainfi tous les

fiéfs dont l ’inveftiturc fe donoit par l ’étendart du
tems de Charles IV . font refervés à l ’Empereur . Cette

manière d ’invertir n ’eft plus en ufage aujourd ’hui ;

mais la diftinélion que la bulle d ' or fait , fubfifte tou - .
jours . "
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vel Empereur ; mais cette partie de la
bulle d ’or a été changée par la capitula¬
tion de l ’Empereur , h ) par laquelle il re¬
lève tous ceux qui auroient reçu l ’invef-
titure *de leurs fiefs des Vicaires , de l ’o¬
bligation de larenouveller pardevant lui ,
& de pa }^er fa taxe une fécondé fois .

§ . 17 . Outre ces droits , les Vicaires
en exercent ,beaucoup d ’autres , foit en
matière de juftice , foit en matière graci -
eufe ; par exemple , ils annoblifïent , ac¬
cordent des privilèges , des lettres de lé¬
gitimation & de répit ; réhabilitent & c ..

§ . i8 - On difputoit autrefois aux Vi¬
caires le droit de convoquer des diètes :
mais par la capitulation de l’Empereur
Charles VIT . on leur accorde le droit
tant d ’ordonner de nouvelles diètes que
de continuer en leur nom & fous leur
autorité , celles qui feroient déjà com¬
mencées . ') Il faut obferver à cet égard ,

que

h ) V . la capitulât , de François I . art . 11 . $ . 7 .

i ) Art . 13 . $ . 9 . „ Et comme après le décès del ’Em -
„ pereur , ou pendant fa minorité , ou même dans le

„ cas d ’une longue abfence hors de l ’Empire , il appar¬
tient
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que les Vicaires ne peuvent faire ni l ’un
ni l ’autre fans le contentement des Elec¬
teurs , tant parceque cela eft enjoint aux
Empereurs par la capitulation , ') que par¬
ceque ce droit des Electeurs a paiïé en
obfervance . Au relie les Vicaires tien _
nent à la diète la place de 1’ Empereur »
& y exercent les mêmes droits que lui .

§ . 19 . Le pouvoir des Vicaires finit Qjiand
au retour de l ’Empereur , ou après que le voir foüt
nouvel Empereur a juré en perfonne l ’ob -
fervance de la capitulation ; m ) par la -

O 4 quelle
« tient inconteftablement aux Vicaires de l ’Empire , de

« convoquer & tenir la diète à la place de l ’Empereur ,
, , ou de la continuer au cas qu ’elle fût déjà commencée .

„ Ils feront en ce cas obligés de fe conformer à ce qui
„ eft préfcrit ci deffus touchant la convocation d ’une

„ nouvelle diète ; & feront pareillement autorifés à

, , continuer celle qui fubfifteroit encore ; de forte que

„ dans l ’un & l ’autre cas les die ' tes ne pourront être

„ convoquées ni continuées que fous leur autorité .
l ) V . la capitulât . Art . 13 . $ . 1 .
m ) Art . 3 . § . 20 . Art . 30 . $ . 5 . „ Nous promettons *

„ de renouveller ce ferment en perfonne encore avant

„ que de recevoir la couronne ; & de nous engager de

, , nouveau à l ’obfervance de la capitulation -

„ Et de ne point Nous mêler du gouvernement avant

„ que d ’avoir fait ce que defliis ; mais de fouffrir qu ’en

« attendant les Vicaires de l ’ Empire nommés par la

« bulle d ’or continuent à notre place J’admmigration
, , de l ’Empire .
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quelle il confirme tout ce que les Vicai¬
res ont fait pendant l’interrègne , n ) -foit
en matière de juftice o u de grâce ; ceux -
ci font obligés d ’en remettre les actes â
la Chancellerie de l ’Empire . ° )

§ . 10 . Les Vicaires ordinaires de l ’I¬
talie étoient anciennement les Comtes
du Palais de Latran ; outre lesquels les
Empereurs en nommoient d ’autres , foit
pour toute l ’Italie , foit pour des Provin¬
ces ou des Villes en particulier . Les Pa¬
pes le croïoient autrefois Vicaires nés de
Y Italie ; mais leur droit n ’a jamais été
prouvé , & il n ’en eft plus queftion au¬
jourd ’hui . Le Duc de Mantoue fut nom¬
mé Vicaire par Ferdinand III ; mais il fut
révoqué en 1658 . & remplacé par le Duc
de Savoye , qui eft aujourd ’hui feul Vi¬
caire en Italie . P)

§ . 21 . Le Royaume d ’ Arles avoit
aufli fes Vicaires ; mais ils ont celle après
que la plus grande partie de ce royaume
eut palfé à la France .

n ) V . la capit . Art . 3 . ($. zo .

o ) V . la capit . Art . 2 . § . 17 .

p ' V . la capitulation . Art . 26 . § . 4 .LIVRE III
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CHAPITRE I .

Des Etats de l 'Empire en gênéral ,

§• i -
1 | U a ^ ans difcours préliminai -

re comment les Etats de l ’Empi¬
re ont eu infenfiblement part au gouver¬
nement d ’ Allemagne , & font comme
par degré parvenus à ce comble de gran¬
deur qui depuis longtems les fait parti¬
ciper à la fouveraineté . Dévelopons
maintenant l ’ eflence de cette qualité &
les conditions nécelfaires pour l ’acquérir .

§ . 2 . Les Etats font des membres

immédiats de l ’Empire , qui jouiflent du
droit de féance & de fuiïrage aux afïem -
blées de l ’Empire . Ce droit de féance
& de fuiïrage eft la marque qui caraétéri -
fe un Etat ; mais il faut , pour l ’ obtenir ,

O 5 fa -

Dcfîni -

tion .
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conditi - fatisfaire aux conditions fuivantes : I ) les
° ns " Princes , Comtes & Seigneurs doivent

être pourvus d ’une Principauté , Comté ,
ou Seigneurie immédiate : II . ) Us doivent
fe faire infcrire & aggréger à un Cercle ;
III . ) payer une taxe convenable à un
Etat de l ’Empire , fuivant qu ’elle fera ré¬
glée à la diète : enfin IV ) ils doivent ob¬
tenir , outre le confentement de l ’Empe¬
reur & des Electeurs , celui du Collège
& du banc auquel ils demandent d ’être
admis . a)

§• 3 *

a ) „ Nous n ’admettrons aucun Prince , Comte ni

, , Seigneur au Collège des Princes ou Comtes , qu ’ils
„ nefoicnt au préalable fuffifamuient qualifiés par

, , 1’acquifition d ’une Principauté , Comté , ou Seigneu¬

rie immédiate ; qu ’ils fe foient fait aggréger à un

„ Cercle , en fe foumettant à une contribution conve¬

nable à un Etat de l ’Empire , ( au fujet de laquelle

„ on fera préalablement à la diète les réglemens né -

, , celfaires ; ) & qu ’outre les Electeurs , le Collège ou

„ le banc auquel ils doivent être reçus , ait formclle -

„ ment confcnti à leur adtnifiion . „ Capitul . de Franc . I .
Art . i . ? .

Les Villes impériales prétendirent , lors de l ’in -

troduékion du Duc de Marlboroug au Collège de ces

Princes , que leur confentement étoit néceflaire pour

la validité de cette introduélion : mais leur prétenti¬
on demeura fans effet . Elles la renouvellèrent lors¬

qu ’il
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§• 3 . La pofleffion de terres immé¬
diates n ’étoit point requife . ci devant ; b)
& la qualité d ’Etat étoit perfonelle à ceux
qui en jouilïoient , comme étant attachée
à leurs offices . Mais depuis le dernier
récès de l ’Empire cette poffeffion eft de¬
venue néceflàire pour al'pirer à la quali¬
té d ’Etat : ce récès c ) ordonne , que ceux
des Princes nouvellement admis à la
diète , qui ne pofledent point encore de

biens

qu ’il fut queftion dans l ’Empire de convenir d ’une ca¬
pitulation perpe ' tuelle : mais elles ne purent empêcher

qu ’on n ’infe ' rât dans Je premier article : que pour être

reçu au nombre des Etats , il fuffiroit , ( outre les au¬

tres conditions portées au même article , ) d ’obtenir

le confentement de l ’Empereur , des Elcéteurs & du
banc auquel le poftulant demandoit d ’être admis . Cet

article a depuis été inféré dans toutes les capitulations ;

( c ’eft celui que nous venons de rapporter : ) & a ren -
du ’jusqu ’a prefent les plaintes des Villes infruéiueu -

fes . Quant à la légitimité de cette prétention des
Villes , .elle ne paroit fondée ni fur les loix ,

ni fur l ’ufage , pas même fur quelques motifs réels
d ’ intérêt .

b ) Cela eft fi vrai , qu ’encore au fiécle pafle , en

1653 . l ’on reçut au nombre des Etats le Prince d ’Ec -

kenberg , quoiqu ’il ne polTedat pas un pouce de ter -

rein dans l ’Empire .

c ) $ . 197 .

PolTef -

fion des

terres im¬

médiates .



ûio Liv . III . Chap .
biens immédiats dans l ’ Empire , s ’ en
pourvoyent ; linon , que leurs héritiers
& fuccefleurs ne jouiroient du droit de
féance & de fuffrage qu ’ après s’ en
être ainli pourvus ; à quoi les Princes
ont foufcrit par des lettres reverfales .
L ’on fit de cette décifion une loy géné¬
rale qui lut inférée dans la capitulation de
Ferdinand IV . d) & dans celles de tous
les fuccefleurs ; CJ de façon qu ’ aujour¬
d ’hui , pour ofer prétendre à la qualité
d ’Etat , cette acquifition eft devenue une
condition néceflaire . Il eft vrai que l ’Em¬
pereur & ceux dont le confentement eft
requis , pourroient en difpenfer ; mais
ce ne fera jamais qu ’en exceptant de la
réglé . Au refte il n ’eft point néceflaire
que cette terre immédiate foit précifé -
ment fiéf de l ’Empire : elle peut être al¬
lodiale ; pourvu qu ’ elle foit immédiate¬
ment foumife à l ’Empereur & à l ’ Empi¬
re . Nous avons à la vérité des exem¬

ples ,

d ) Art . 4 ; . '

c ) V . la note a ) de ce chap .

1
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pies , entre autres en la mail 'on de Wur¬
temberg , que l ’ on peut être Etat de
•l 'Empire fans polïëder des terres immé¬
diates ; puisque cette maifon pofiêdoit ci
devant loti Duché de Wurtemberg coin -
pie fiéf de la maifon d ’Autriche . Mais
J ) ce cas a exifté antérieurement à l ’ar¬
ticle mentionné ci deflus . f) 11 ) Le lien
féodal entre ces deux maifons ne habilite
plus depuis Rodolphe II . qui en a relevé
le Duc de Wurtemberg , & ne s ’elt re -
lervé que la fucceffion en cas d ’extinction
de la maifon de Wurtemberg .

§ . 4 . Quelques anciens auteurs ont Droit de
foutenu que le droit de fuffrageétoitper - eifrèp !-
fonnel : mais cette opinion elt entière¬
ment abandonée aujourd ’hui comme con - 1
traire aux loix publiques de l ’Empire ;
& il eft univerfellement reçu , que ce
droit eft réel , c ’eft à dire attaché au do¬
maine , dont il dépend .

r . §• 5 - L ’ infertion dans la matricule infertîon

n ’en donne point la qualité d ’Etat : pour
le le *
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De l ’im -

médiate -
té .

Liü . 111. Chap . I . ' ÿ
fjfl

le prouver il luffira de remonter à l ’ori - ' # >
gine & à l ’objet de la matricule : fon ori -
gine eft due aux guerres entreprifes par
l ’Empire foit contre les Hufïites , foit con - ’ ç« e'
treles Turcs , pour lesquelles les Princes , '
Comtes , Nobles , Villes & c . contribuoient , qtf
& dont on notoit les noms , pour fçavoir les
ceux qui avoient contribué : s ) Or l ’on ne que;
trouve dans toute cette opération rien qui nier
puifle prouver la .qualité d ’Etat , d ’autant grai
moins , que plufieurs Etats ne font point tes,
compris dans la matricule , & qu ’il feroit
pourtant ridicule de vouloir , à caufe de fo
cette omiffîon , leur en difputer la qualité .

6 . Il en eft de même de rinnnédi -
ateté h ) & de la contribution aux char - f0
ges de l ’Empire ; car par exemple le Pré - g
lat de St . Maximin pofïede des biens ^
immédiats & eft compris dans la matri - cj.

cule ks

g ) V . le titre de la matricule liv . 4 . ch . 7 . P^

h ) Unfujet de l’Empire eft immédiat , lorsqu ’il a

l ’Empire , ou en fon nom les tribunaux fupérieurs , i)

pour juge immédiat . La marque infaillible de l ’im - j([j{
niediatété eft l ’entier exercice de la fupériorité terri¬

toriale , avec laquelle il ne faut point confondre les

droits régaliens .
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cule , fans qu ’ il foit Etat de l ’Empire ;
anlïi peu que la Noblefle immédiate , qui
contribue pourtant aux charges de l ’Em¬
pire .

§ . 7 . Les Etats font ou eccléfiafti - Les Etats

ques ou féculiers . L ’on comprend fous cléfiafti -
les premiers les Archevêques , Evê - q ues _&
ques , Prélats , Abelïes : fous les ' der *
niers les Electeurs , Ducs , Princes , Land¬
graves , Marggraves , Burggraves , Com¬
tes , Barons , & les villes impériales .

§ . 8 - Depuis la paix de religion les Catoli-
Etats font divifés en Etats catoliques & ^ ' “ cj(._ou
E tats proteftans . tans -

§ . 9 . Les Etats alfemblés à la diète , Divifés
font divifés en trois Collèges : celui des en trois

. colleges
Electeurscelui des Princes â) & celui
des Villes . Nous en traitons dans les
chapitres fuivans . Quant au rang que
les Etats tiennent à la diète , nous en
parlerons au chapitre de la diète .

i ) Ces deux collèges s ’appellent les collèges fu -
perieurs .

^ 5 ,

' CHAP . I r .
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CH AP . II .

Des , Eleveurs .

§ . i .

N ous avons traité de l ’origine des

Electeurs au chapitre premier du
livre fécond , où nous avons fait voir
comment ils s ’attribuèrent infenfiblement
le droit exclufif d ’élire les Empereurs .
Nous entrerons ici dans quelque détail
fur les droits & les prérogatives qui leur
font propres , & qui les diftinguent des
autres Etats . Mais auparavant nous
donnerons une idée des révolutions qui
font arrivées dans leur nombre .

§ . 2 . La bulle d ’or dit que les Elec¬
teurs font au nombre de fepts , fçavoir :
Les Archévêques de Mayence , de Trê¬
ves 6c de Cologne ; le Roi de Bohême ,
le Comte Palatin du Rhin , le Duc de
Saxe & le Margrave de Brandebourg .
Quelques anciens auteurs ont crû trou¬
ver du miftérieux dans ce nombre : il
étoit au contraire très naturel ; puisque
* . les
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les Archi - Officiers , qui feuls étoient
Electeurs , fe trouvoient précifement au
nombre de fept : & il ne paroit point
dans fhiftoire que Charles IV . y ait ajou - '
té ou en ait retranché , pour adapter le
Collège électoral au feus miltique du
nombre feptenaire .

§ . 2 . Ce nombre a invariablement De l ’E -

fubfifté jusqu ’ au traité de Weltphalie ; 1^ °̂
par lequel on créa un huitième éleftorat
en faveur de Charles Louis Comte Pala¬
tin dont le Pere avoit été mis au ban de
l ’Empire & dépouillé de la dignité élec¬
torale en faveur de la maifon de Baviè¬
re . Voici dans quels termes cette érec¬
tion s ’elt faite . „ Pour ce qui concerne
„ la Maifon Palatine , l ’Empereur & l ’Em -
„ pire conlèntent , pour la tranquilité pu¬
blique , qu ’en vertu de la prefente con¬
vention il foitinltituéun huitième élec -
„ torat , dont le Seigneur Charles - Louis
„ Comte Palatin du Rhin , & les héritiers
„ & Agnats de toute la ligne Rudolphi -
„ ne , jouiront fuivant l ’ordre de fucceffi -
„ on exprimé dans la bulle d ’or : enforte ,

P néan -



226 Liv . 111. Chap . 11.

t * .j1«V
K sV.
ï ‘-i

ferJlr
l. îTaiv - .

■À*

m

K U

„ néanmoins que ledit Seigneur Charles -
„ Louis , ou fes fuccelfeurs , ne puifient
„ avoir d ’autres droits que l ’ inveftiture
„ finrultanée fur ce quia été attribué avec
„ la dignité électorale à l 'EleCteur de Ba -
„ viére & à toute la branche Guilielmi -
ne . „ a)

De celui 3 . L ’Empereur Léopold s ’occupa

vre . vers la fin du fiécle paffé , à créer un

neuvième éleCtorat pour la maifon de
Brunl 'wic - Lunebourg - Han ô vre , avec

\ laquelle il étoit dans une étroite alliance .
Les négociations à ce fujêt commencè¬
rent en 1690 . & Léopold affùra la digni¬
té électorale au Duc de Hanovre par un
traité b ) conclu à Vienne le 19 . Décembre
1692 . fans la participation des Elec¬
teurs & des autres Etats de l ’Empire .
Ce traité , conclu dans le fîlence , ne fut
point approuvé de tous les Electeurs ,
furtout des Catoliques , qui voyoient avec

peine

a ) Traite d ' Osnabruck art / 4 . § . ? • V * au ® Pfan -fier hiftoire du traité de Weftph .
b ) V . ce traité chez Lunig part . fpec . fech 1. pag ,

167 .
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peine que le nombre des fuffrages pro -
teftans alloit s ’augmenter dans le collè¬
ge électoral .

Les Princes de leur côté s ’ oppofè -
rent avec force à cette nouveauté c) ; par -
cequ ’elle affoiblifioit la puifiance de leur
collège ; & ils infirmèrent par une décla¬
ration du 14 . Février 1693 . qu ’ils la regar -
doient comme nulle d)

Le Duc de Hanovre avoit jusqu ’ à
fa propre famille pour adverfaire : , 1e
Duc de Brunfwic - Wolfenbüttel préten -
doit , qu ’ étant chef de la branche ainée
de la maifon de Brunfwic , il devoitêtre
préféré à toute la branche de Hanovre ,
qui n ’elt qu ’une branche cadette .

Ces contradictions interrompirent
le projèt de Léopold , qui mourut fans

P 2 avoir

c ) Les Evêques de Münfler & de Hildesheim ; les
Ducs de Saxe - Gotha , de Brunfwic - Wolfenbüttel , de

Hollftéin - Gliickftatt , de Mecklenbourg - Guftrow ,

& le Landgrave de Hefie - Caffel s ’ unirent entre eux

le 16 . Janvier 1593 . fous le nom de Princes correfpon -
dans , pour mieux foutenir leur re ' fiftence .

d ) V . cette déclaration dans le Europœifcher He¬
rald , traite ' I . pag . 318 . 319 .
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avoir pu le faire réuffir . L ’ Empereur
Jofeph fon fucceiïeur , qui crut ne pou -

la parole donnée par Léopold à la mai -
ion de Hanovre , tâcha de l ’eiïectuer en
fe pliant aux prétentions des Etats : Il

-21 . juillet 1706 . „ que tout ce qui avoit été
« fait jusqu ’à prefent dans cette affai -
„ re , ne pourroit aucunement , préjudi -
„ cier aux droits des Princes & autres

« aucune nouvelle dignité électorale fans

Il follicita en conféquence les Etats de tc
reconnoitre la dignité électorale de la 1
maifon de Hanovre . e) Les Etats la re¬
connurent fous les conditions fui vantes :
Qu ’au cas qu ’à defaut de fuccefleurs ca -
toliques tant de la branche Rodolphine t
que de la branche Guillelmine , ladigni - C
té électorale palatine vînt à tomber à un

e ) V . le corps de droit public de Schmaiis , pag .

1157 . édition de 174S .

déclara par un decret de commifïîon du

Etats ; & qu ’à l ’ avenir on n ’érigeroit If

« le confentement de tout l ’Empire .
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Prince delà confelïîond ’Augsbourg , tan¬
dis que la branche électorale de Hano¬
vre lubfilteroit encore ; qu ’alors les ca -
toliques jouiroient d ’un fufFrage furnum -
meraire , lequel feroit donné par l ’Elec¬
teur catolique premier en rang . f ) Mais
qu ’au cas que la branche mafcuJine de ^
Hanovre vînt â s ’éteindre avant les dit -
tes branches Rudolphine et Guillelmine ,
ou que la dignité électorale palatine fût
de nouveau poffédée par un Prince cato¬
lique ; qu ’alors le fulïrage furnummerai -
re cefleroit de foi - même . Qu ’ au fur -
plus l ’ Elefteur de Hanovre fe charge -
roit d ’ une taxe continuelle de 300 Flo¬
rins pour l ’entretien de la Chambre im¬
périale . s )

L ’ Empereur approuva et ratifia
toutes ces conditions par fon décret du
6 . Septembre 1708 . après que le Duc
George Louis , premier Eleéteur de Ha -

P 3 [nôvre
f ) Ce fufFrage appartiendra donc à l ’Electeur de

Mayence chaque fois qu ’il fe trouvera au collège élec¬
toral ; à fon abfence à l ’Electeur de Trêves & c .

g ) V . le corps de droit pub , de Schmans pag . îuSo .



nôvre , eut promis de payer la taxe or¬
dinaire des Electeurs , et en outre 300
florins pour la Chambre impériale , h)

Par qui § . 4 . 11 refulte donc de toute cette

faTrc une négociation > un principe de droit public

nouvelle qui avoit été indécis jusqu ’ à cette épo -
erection . que , Içavoir : que la créationd une nou¬

velle dignité éleétorale ne peut fe faire
fans le confentement de l ’ Empereur et
de tous les Etats de l ’Empire . 1; Il n ’ en

eft

h ) V . le Corpde droit public de Sckmaasp , 1163 . -
II <ÎÇ .

i ) Plufieurs auteurs ont crû que la décifion conte¬

nue au décret de commiffion de 1706 . cité ci - defiiis ,

devoit être regardé connue loi formelle ; que par con -

fequent il étoit certain , que fuivantles lois , la créa¬

tion d ’ une nouvelle dignité éleétorale ne pouvoit fe

faire que du confentement de tout l ’ Empire . Mais

ce fentiment n ’eft pas jufte , car ce décret de commif -

fîon , en ce qui concerne ce confentement n ’a point été

approuvé par l ’ Empire . Ainfi il 11e fait point loi à

cet égard . Si donc nous difons , que la création d ’un

nouvel éleétorat ne peut fe faire que du confentement

de fout l ’Empire , c ’ eft parceque cela s ’ eft ainfi pra¬

tique au vu & fçû de tous ceux qui avoient part à la
^ législation ; que conféquemment ce fait doit être en -

vifage comme formant une obfervance , qui eft d ’ au¬

tant plus certaine qu ’elle eft conforme au § . gcmdeant

g du traité d ’Osnibruck , qui exige le confentement

des Etats dans toutes les affaires qui concernent l ’Em¬

pire , et parmi lesquelles il faut compter l ’ c' reéUon
d ’un nouvel électorat .
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eft pas de même , lorsqu ’il s ’agit de con - Par *3ui
férer un éle & orat retourné à l ’ Empire torat va -
par l ’extinétion de la famille qui en étoit cant, ,
inveftie ; car alors l ’ Empereur n ’ exige
que le conlentement des Electeurs ]) : eft
c ' eft encore un point à l ’égard duquel la
bulle d ’or a été changée , puisqu ’ elle at -
tribuoit à l ’Empereur feul le droit de con¬
férer un éleéfcorat vacant . m) Revenons
aux droits des Electeurs ,

S . ç . Les Electeurs iouiflent de beau - Droit
* , - , . d ’éledti -

coup de droits parpreierenceaux autres on <
Etats de l ’Empire . Le plus remarqua¬
ble de tous , & celui qui eft leur vraie
marque caractériftique , c ’ eft le droit d ’é¬
lire feuls un chef à l ’Empire . Nous en
avons parlé au chapitre de l ’éleétion .

§ . 6 . Les Electeurs forment à la di - Collège
été n ) un collège féparé . Quelques au - 1

P 4 teurs

l ) V . la capit . de François I . Art , n . $ . 10 . en cestermes : „ Nous ne conférerons aucun éleôorat , ni
„ ne donnerons d ’expe & ative fur iceux , fans le confente -
„ ment des Electeurs , , .

m ) V . la bulle d ’or , ch . 7 . § . ï .



teurs croient qu ’ils ont eû ce droit de ce
qu ’autrefois ils affilloient , comme Archi -
Officiers , au Confeil privé de l ’Empe¬
reur . Mais cette affiftence n ’étoit an¬
ciennement un droit attaché à leurs Ar -
chi - Offices î elle étoit plutôt le fruit de
leur préfence à la Cour de l ’ Empereur ,
qui parla étoit à même de recevoir d ’eux
de prompts confeils . Ainlï nous cro¬
yons pouvoir dire , que cette prérogati¬
ve elt une fuite tant du droit deie & ion
que des unions électorales . 0̂ )

Ces unions ont en outre donné naif-
lance aux a Semblées électorales extra¬
ordinaires , { Chur - Fürjlen - Tagt ) , que les
Electeurs peuvent tenir fansleconfente -

ment
o ) Les Eleéleurs ont fait entre eux fcpt unions

principales : la le . ) l ’an 1338 . à Reufé , pour s ’ôppofer aux
entrcprifes de Jean XXII . La 2e . ) en 139p . à Mayence ,
contre Wenceslas . La 3111e. ) en 1424 . à Bingcn ,
a l ’ occafion des Hufïites . Le Roi de Bohême 11’efi:
point compris dans cette union . La 4tne . ) en 1438 .
à ,Francfort , à l ’occalîon des troubles qui divifoient
Eugene IV . & le Concile deBasle . La ? nie . ) en 1446 .
encore à Francfort , à caufe du grand Schifine . La
finie .) en 1502 . à Gelhoufen , au fujet des fubfides de¬
mandés contre les Turcs par Maximilien I . enfin la
7 « ) à la diete de Wornibs , pour s ’ oppofer à la puif -
fance de Charles V .
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ment préalable de l ’Empereur & fans
l'on concours ; ils peuvent y délibérer
foit fur les affaires de l ’Empire , foit fur
leurs propres befoins . La bulle d ’or F) en
confirmant ce droit aux Electeurs , leur
enjoint de s ’ affembler tous les ans une
fois : mais ils convinrent en1503 . de ne
plus s ’affembler que .tous les deux ans .
Dans le projet d ’union de 1550 . ils mirent
le terme de 4 . ans . Aujourd ’hui comme
la diète de l ’ Empire eft devenue per¬
pétuelle , les Electeurs s ’afïemblent à
loifîr . Ce droit leur eit encore affuré
par la capitulation .

7 . Les Electeurs font nommés
dans différentes loix Confeillers intimes de

l ' Empereur . C ’eft en vertu de cette qua -

P 5 , lité
p ) Ch . 12 . § . 1 .

q ) V . celle de François I . Art . 3 . $ . 12 . 13 . „ Nous
„ contentons auffi , que , confonne ' nient à la bulle d ’or

„ & à l ' union électorale , les Electeurs s ’ aflémblent

„ fuivantque la fituation de l ’Empire , ou leurs pro -

„ pres befoins paroitront l ’exiger ; avec promefie de

„ ne les pas empêcher ni troubler ; - — ni même

„ d ’exiger que ces aflemblées fe faflent de nôtre fçù de
„ fous notre autorité ; ou que nos Ambafladeurs doi -

„ vent y être admis ; mais de nous conformer entière -

, , ment à la teneur de la bulle d ’or .

Confeil -
lers inti¬
mes .
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lité que l ' Empereur promet , d ’écouter
leurs repréfentations & leurs avis dans
toutes les affaires d ' importance r ) ; de
demander leur contentement lorsqu’ il
voudra ordonner une nouvelle diète ; ou
même d ’ en ordonner fur leurs réquifi -
tions SJ . C ’ elt auffi par cette raifon
qu ’ils délibèrent feuls avec l ’ Empereur
& décident avec lui des affaires dont le
retard pourroit être préjudiciable à l ’Em¬
pire : ce qui peut arriver en matière de
guerre , de paix , d ’alliance & c . Les
Electeurs jouifl 'ent de ce droit malgré
les contradictions des Princes .

Con - §• 8 - Tous les publiciftes enfeignent

com -s a - ue j es Electeurs font égaux aux Rois ,
vec les ^ ^

Rois . parcequ ’ ils jouiflent des droits de la ma -

jefté . C ’eft de ce principe que décou¬
lent , félon eux , plulieurs des prérogati¬
ves des Electeurs , comme celle de pré¬
céder les Rois : Elle n ’a lieu fuivant la

bulle

r ) V . la capit . Art . n . § . n . Art . 3 . $ . 3 .

s ) V . la capit . Art . 13 . $ . 1 .

t ) V . la capit . Art . 4 . § . a . La lenteur de la diète

rend cette difpofition néceffaire .
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bulle d ’or , u ) que lorsqu ’à la Cour impé¬
riale les Electeurs font les fonctions de
leurs Archi - Offices : hors de là ils font
obligés de céder le pas aux Princes cou¬
ronnés , à leurs Veuves , & aux pupil¬
les dont le régné n ’ eft fufpendu que par
le deffaut d ' age . Les républiques pré -
tendoîent auffi cette préféance , fous pré¬
texte , qu ’ elles marchoîent de pair avec
les Rois : mais les Electeurs & leurs
Envoyés prennent toujours , à la Cour
impériale , le pas avant elles , T) ainft qu ’
avant les Cardinaux . x)

§ . g . Le droit d ’ envoyer des Am - Droit *
d ’Amb à£ ~balfadeurs eft accordé aux Electeurs par fade .

l ’Empereur , y)
§ . io .

u ) Ch . 6 .

v ) V . la capit . Art . 3 . § . ai .

x ) Freinshemius , diatrib . de praecedentia Eleclo -
r um & Rotnanae ecclelîae Cardinalium .

y ) Voici les termes de la capitulation à cet égard :

„ nous donnerons promte audience aux Eleéteurs ,

„ Princes & Etats , ainfi qu ’à leurs Amball 'adeur * et
, , Envoyés , & c . Les
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§ . xo . On peut commettre le crime
de léze - Majefté non feulement contre
le collège éle & oral , mais encore contre
chaque Electeur en particulier . La bul¬
le d ’or z) contient différentes peines qui
doivent être infligées aux coupables .

§ . ir . Les Electeurs ne payent au¬
cune taxe , ( Exmïum ,) lorsqu ’ ils reçoi¬
vent l ’ inveftiture de leurs Ele & orats ,
ou de quelque autre fiéf. a)

§ . 12 . Le droit de non appellando eff: le
droit déjuger fes fujets en dernier ref -
fort , fans que les tribunaux fupérieurs

de

Les Eleéieurs difputent aux Princes le
droit d ’envoyer des Ambaffadeurs , & de leur

donner le titre d ’Excellence : Cette difpute appar¬

tient au droit cérémoniel . V . la dctTiis Caefarinus

FUrflenerius de Jure fuprematus ac legationis Piinci -

puin Gerinaniae .

z ) Ch . 24 . § . 2 . 3 . V . aufïï Coccejus dans fon droit

pub . ch . 12 . § . 20 .

a ) V . la bulle d ’or ch . 29 . § . 1. „ nous ordonnons que

, , lorsque les Eleéteurs , tant ecciéfiaftiques que fécu -

, , liers , recevront leurs fiéfs ou droits régaliens de

„ l ’Empereur ou du Roi des Romains , ils ne feront

, , obligés de payer ni de donner aucune chofe , à qui

„ que ce foit .
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de l ’ Empire piaillent connoitre de leurs
différens . La bulle d ’or allure ce droit
à tous les Electeurs , dont quelques uns '
l ’exercent en plein , les , autres jusqu ’ â
une certaine fomme CJ

§ . 13 . Le droit de non evocando ^ qui De non

appartient également aux Electeurs , leur ^ ,° can
donne le pouvoir d ’empêcher que leurs
fujets nefoient traduits hors de leur ter¬
ritoire pour être jugés .

§ . 14 . Il eft permis aux Electeurs Acquifi *
d ’ acquérir des terres immédiates , foit uonî *
fïéfs , foit allodiales , fans le confente -
ment de l ’Empereur ; fauf pourtant les
droits de l ’Empire .

§ . 15 . Outre les droits que nous ve¬
nons de détailler , les Electeurs jouilfent
de tous ceux qui font attachés à la fupé -
riorité territoriale , de laquelle nous trai¬
terons plus bas .

§ . 16 .

b ) Cb . 11 . '

c ) C ’eft une partie du droit public particulier . Les

Princes qui jouirent de ce droit , ne l ’ont que par ton -

ceflîon particulière .

d ) V . la bulle d ’or . ch . io . & aj . J . 1.
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Moyens 16 . Il y a deux voïes pour par -

venir P àf " venir à un Electorat ; l ’éleétion , & la
' « n Elec - fucceffion . Les trois Electorats eccléfi -

afliques s ’obtiennent par élection f ) ; les
EJeftorats féculiers font fuccefïifs .

Indivifî - § . 17 . La bulle d ’or déclare ' les Elec -
ble, * ^ torats indivifibies 8 ) , & fournis au droit
primo - de primogéniture . Je crois qu ’il eft ef-
gemtu - pent j e i ,j e ra pp or t er les termes de la bul¬

le d ’or qui ont trait à la primogéniture -
les voici : „ Nous ordonnons par la pré¬
sente loi , qu ’au cas qu ’un des Electeurs

' „ féculiers vienne à décider , le droit le fuf-
„ frage & le pouvoir d ’élire foit dévolu
„ librement & fans contradiction au fils
„ ainé laïc né en légitime mariage ; & à fon
, , deiïaut , à fon fils également laïc . Mais
„ le cas arrivant que l ’ainé vînt à mourir
« fans héritiers mâles , légitimes & laïcs ,
„ alors le dit droit d ’ élection retombera à

fon

e ) Ou des aétes équivalons , comme la poftnlation ,
Lnlpiration , le ferudn , le compromis .

f ) Ainli ils s ’obtiennent fuivant le droit canonique .
V . liv . I . tit . 6 . de eleélione Ôc eleâi poteft ,

g ) V . ch . 25 . 2o ,
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„ lon frere puîné h ) defcendantde la vraie
„ ligne paternelle ; & enfuite de lui à fon
, , fils ainé laïc .

Ainfi fuivant cette difpofition de la
bùlle d ’or , celui qui prétend fuccéder
dans un Elefrorat , doit Ï .J être l ’aîné ;
IL ) né en légitime mariage ; III .) laïc .

Le droit de primogéniture n ’eft fu -
jet ' à aucune difficulté dans la lignepater -
nelle defcendante ; mais il en a beaucoup
dans la ligne collatérale . Nous allons
en parler .

§ . 18 . Pourque lesenfans d ’un Elec - En quoi
teur foient réputés légitimes à l ’effet de Ja i t; gici .
pouvoir fuccéder , il faut non feulement mitc -
que le mariage dont ils font iffus , ait été
célébré fuivant les rites de l ’églife , mais
encore qu ’il foit conforme aux loix pu¬
bliques d ’Allemagne , ou à l ’ obfervance ,
qui équivaut à une loi . Or il eft intro¬

duit

h ) C ’eft ainfi que l ’on doit traduire le mot fenior ,

qui eft employé dans ce feus dans un privilège accor¬

dé par Frédéric II . pour la fucceffion dans les pays d ’Au¬
triche ; & dans les bulles accordées par l ' Empereur Si -

gismond au fujet de la fucceflion de Saxe . V . Freher

fur le titre 7 . de la bulle d ’or .



/

240 Liv . III . Chap . IL

duit depuis longtems par l ’ obfervance ' )
non feulement pour les Electeurs , mais
encore pour les autres Princes , que les
enfans nés d ’un mariage inégal *) font in¬
capables de toute fuccelïion . Cette dif-
pofition eft exprelïément confirmée par
la capitulation qui lui donne même
un effet rétroactif , mais de l ’efficacité du¬
quel il s ’agit aujourd ’hui à la diète . n )

Soit laïc . §• 19 . La troifiéme condition requi -
fe par la bulle d ’or eft , que le fucceffeur
foit laïc . Tous ceux qui n ’ont reçu que
les ordres mineurs font cenfés laïcs ; par -
cequ ’ils peuvent encore retourner au
monde . Revenons au droit de primogé -
niturerélativement à la ligne collatérale .

§ . 20 .

i ) Adamus Brèmenfis , dans fon hiftoire ecciéfias -

tique , liv . 1. ch . 5 . dite id legibus firmatum , ut

Huila pars in copulandis conjugiis , propriœ fortis

terminos transférât , fed Nobilis Nobitem ducat

uxorem , liber liberam ; libertus conjugatur liber -
ta : & fervus ancillæ -

l) Un mariage eft inégal lorsqu ’un des deux con¬
joints époufe hors de fa condition ,

m ) Art . 22 . § . 4 .

n ) A caufe du mariage du Duc de Saxe - Meinun -

gen antérieur à cette difpofition de la capitulation ,

qui a été inférée pour la première fois dans la capi¬
tulation de Charles VU ,
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§ . 20 . On demande 11 le droit de pri -

mogéniture a lieu dans la ligne collaté¬

rale , & fi l ’on y fuccède fuivant la pro¬

ximité de la ligne ou fuivant la proximi¬

té du degré ? La queftion deviendra clai¬

re par l ’exemple fuivant : Charles , der¬

nier Electeur Palatin de la ligne de Sim -

meren , mourut fans enfans en 1685 . Sa

fucceffion fut difputée entre Philippe -

Guillaume de la ligne de Neuboui ' g &

Léopold - Louis de la ligne de Veldenz .

L ’on verra dans la figure fuivante , dans

quel degré de parenté étoit chacun des

contendans rélativement au deffunt .

Ligne de Sim -
meren .

f — ■■■■»
Frédéric .

1

Jean I .
I

Jean II .
)

Fre ' deric III .

I .
Louis IV .

1
Frédéric IV .

\
Frédéric V .

I
Charles - Louis .

f

Charles , de la
fucceffion duquel

il s ' agit .

Etienne .
Souche commune . Ligne de Deux -

ponts .

Louis le noir .
1

Alexandre .
Ligne deNeubourg ; de Veldenz .

Louis . Robert .
1 1

Wolfgang . George - Jean .
. ! . i

Philipe - Louis . George - Guftave .
1 1

Wolfg . Guillaume . Léopold - Louis ,

Philipe - Guillaume , intendant .Contendant

Q L ’on

Suceef -

fion col¬

latérale .
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L ’on remarque par cette figure , que
par la mort de Charles , l ’Ele & orat pala¬
tin devoit paffer à la ligne de Deuxponts ,
& que cette ligne eft divifée en deux
branches , celle de Neubourg & celle de
Veldenz , dont les derniers individus
fe diiputèrent la fucceffion palatine .

Philipe - Guillaume de la branche de
Neubourg avoit en fa faveur la proximi¬
té de la ligne ; & Léopold - Louis la pro¬
ximité du degré . Le dernier auroit eù
raifon fi le droit commun eût pu avoir
lieu ; ° ) mais en confultant les termes
de la bulle d ’or que nous avons allégués
ci deflus , & qui doivent fervir de ré¬
gie en cette matière , l ’on fe perfuadera
aifément qu ’elle décide pour laluccefiion
linéale , par _conféquent pour Philipe -

Guil -

o ) Nous 'avons à la vérité quelques exemples , où la
proximité du dégré a été préférée à la proximité de la
ligne : mais des circonftances particulières empêchent de
les regarder comme fufiifans pour prouver une ob -
fcrvance .
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Guillaume , qui a effectivement été in -
vefti de l ’Eleftorat palatin , fj

§ . ai . Les Electeurs font majeurs à Qî , ancl
. font ma -

l ’age de dix - huit ans accomplis ; qJ jus - j eurg .
qu ’au quel tems leur tutele appartient à
lagnatdu mineur le plus proche & le plus
âgé r ) . Ainfi les mineurs font fournis à
la tutele légitime .

§ . 32 . On difputoit beaucoup dans De la tu *

l ’Empire , ff cette difpofition de la bulle ^ « îudre
excluoit la tutele teftamentaire . L ’ on
commença par difcuter amplement le
pour & le contre . Enfuite Coccejus s) crut

Q a trou¬

pe Les droits réciproques des deux branches ont été

fçavament défendus par Textor pourNeubourg , dans
fa diliertation de fuccelTione ex linca ; <& par Sclniur

pour Veldenz , dans un traité intitulé , de nattira fuc -
ceffionis feudalis ad % fend . 50 . Toutes les Univerfi -

tés d ’Allemagne , & même le Parlement de Paris , ont

été confultés fur cette queftion , lorsqu ’elle fut agitée

’ fur la fin du dernier fïéclc , entre Saxe - Altenbourg &

Saxe - Weimar , au fujêt de la préféance que ces deux

maifons fe difputoicnt : la proximité de la ligne fut

préférée à celle du degré par l ’Empereur . V . Spener

dans fon droit pub . liv . 5 . ch . 2 . 11. d . & ï .uàew 'ig
dans fon commentaire fur la bulle d ’or . tit . 7 .

q ) V . la bulle d ’or ch . 7 . § . 4 .

r ) V . la bulle d ’or ibid .

s ) Dans fa jurisprudence pub . ch . a g ,
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trouver un jufte milieu entre les pr écé -
dentes opinions , en difant , que la tutè -
le légitime devoit avoir lieu pour l ’exer¬
cice des fonctions attachées à la dignité
électorale ; mais qu ’à l ’égard des autres
droits , & même de f adminiftration des
terres électorales toute difpofition ,tefta -
mentaire étoit vallable . Ludewig & Spe -
ner étendirent enfuite la tutele légitime
non feulement aux fonctions électorales ,
mais encore à l ’adminiltration des terres
auxquelles la dignité électorale eft atta¬
chée , ( Chur - Crais ) . Cette dernière opi¬
nion me femble devoir être préférée à tou¬
tes les autres , comme approchant le plus
de Pefprit de la bulle d ’or , laquelle dans
tout le chapitre 7 . qui difpole de la fuc -
ceffion des Electeurs , 11 ’a d ’autre objet
que de prévenir les diflenfions qui pour¬
voient naître au fujet des terres électo¬
rales ; & ne parle aucunement des autres
polïellions des Electeurs . Ainfi l ’on fuit
l ’intention de la bulle d ’or en n ’étendant
la tutele légitime que fur les fonctions
& les terres électorales . Ce dernier

point
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point eft conforme au fens littéral de la
bulle d ’ or , qui nomme le plus proche
Agnat tuteur eft Adminiftrateur , ce qui
ne peut être appliqué qu’ à la geftion des
biens ainfi qu ’à l ’exercice des fonctions
électorales .

- -

CHAP . III .

Des Princes de l' Empire .
§• i -

L es anciens Germains donnoient le A q

nom de Prince aux Rois & à leurs donne '
fils . aj) Ce nom devint enfuite plus géné¬
ral , & comprit les Archévêques , Evê¬
ques , Ducs , Marggraves , Comtes b) .
L ’on entend aujourd ’hui fous ce nom les
Archi - Evêques , Evêques , Prélats , Ar -
chi - Ducs , Comtes Palatins , Marggra -

Q 3 ves
a ) Cet ufagea également fubfifté en France 011 le

nom de Prince 11’ étoit donné qu ’ a ceux qui defcen -
doient des Rois de France par les males . V . Mr . de
Thou liv . 25 .

b ) V . Lambert d ’Ajchaffenbouvg tom . I . fcripto -
rum rerum Germanise . Pijior , pag . 3 $ 6 . 3 , 7 . 3 ^ 9 .



ves , Landgraves , Burggraves , les fim -
ples Princes , & les Comtes Princiers .

Divifion . §• L ’on divife les Princes en deux
claffes : les eccléfiaftiques & les fécu -
liers .

Princes §• 3 * Les Princes eccléfiaftiques doi -

ecciefias - ven tl ’origine & raggrandiflementde leur
tiques . 0pouvoir temporel à Charlemagne , à

Louis le débonnaire , aux Othons & à
quelques autres Empereurs , qui cro -

, Soient T élévation des Evêques l ’ unique
moyen capable de contrebalancer l ’auto *
rité que les Princes féculiers commen -
çoient à s ’arroger : & c ’eft par une fuite
de ce motif qu ’ils furent comptez au nom¬
bre des Etats .

Archévê . § . 4 , Il n ’ y a dans l ’Empire ( outre

CAes ‘ les trois Electorats eccléfialtiquesj , qu’
un feul Archévêché , celui de Saltzbourg .
Ceux de Magdebourg & de Brêmen fu¬
rent érigés en Duchés féculiers par le
traité de Weltphalie c ) . Ceux de Riga

&
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& de Befançon ne font plus membres de
l 'Empire d ) .

§ . 5 . Dans l ’ordre hiérarchique les
Evêques dépendent des Archévêques :
cette matière appartient au droit cano¬
nique .

6 . Il y a en Allemagne vingt - Evêques ,
deux Evêques joui dans de la qualité
d ’Etats de l ’Empire , en comptant ceux
d ’Osnabruck & de Lubeck . Leur nom - >
bre étoit plus grand avant le traité de
Weitphalie , par lequel quelques uns ont
ceffé d ’être Etats de l ’ Empire eJ , quel¬
ques autres ont été fécularifés *) -

§ . 7 . Les Evêques ont en Allema - Leurs
gne deux fortes de droits ; les droits de <ll01ts -

Q 4 l ’épif-

d ) Befançon a paffé fous la domination de la Fran¬

ce par les traite ' s qui a (Turent la Franche - Comte ’ à cet¬
te couronne ,- & c ’eft à tort que la plupart des publi -

ciftes allemands comptent encore cet Archevêchéparmi
ceux d ’Allemagne .

e ) Comme Metz , Toul & Verdun . V . le Traité
de Münfter Art . 11 . § . 70 .f) Comme Verden , Münden , Camin , Haiberftadt ,
S cliver in , Ratzebourg , l ’Abbaye de Hirfchfeld , V . le
traité d ’Osnabruck Art . 10 . $j. 4 . 7 . 9 . Art . n . (J , 1. 4,
5 . 6 . II . U . Art . iz . § . 1 . Art . 15 . $ . z .
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l ’epifcopat , c ’eft à dire lajurisdi & ion ecclé -
fiaftique , & les droits temporels attachés
à leur territoire . Tous les Princes ecclé -
fiaftiques reçoivent de l ’Empereur l ’in -

N veftiture du temporel : elle leur donne
. le pouvoir d ’exercer tous les droits de

fupériorité territoriale attachés à leur
territoire , fans qu ’ils l’oient obligés d ’at¬
tendre la conlécration .

Deux §• 8 - Quant aux Prélats , il y en a
fortes de d e d eux fortes ; les Prélats qui ont le ti -
l’ rélats . ^

tre de Princes (gefiirjlete Prcelaten ,) & les
Pi •inces qui ne l ’ont point ( nicht gefiirjlete '
Prcelaten ') . Les premiers ont chacun leur
luffrageparticulier ( votum virile ) à la diète .
Ceux - ci font divifés en deux bancs , ce¬
lui deSouabe & celui du Rhin . Chacun
de ces bancs n ’ a qu ’un fuffrage à la diète

( votum curiatum ) ; de façon que tous les

( Prélats de la Souabe enfemble n 'en ont
qu ’un . Il en eft de même des Prélats
du Rhin .

Abefle *. §• 9 - H y a aulïi en Allemagne quel¬
ques Abbeffes , foit Princiéres , foit non -

Prin -
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Princieres , qui ont voix & féance parmi
les Prélats .

§ . io . La dignité Archi - ducale don¬
ne le premier rang entre les Princes
féculiers : la feule Maifon d ’ Autriche
jouit de ce titre , qui lui a été donné par
l ’Empereur Frédéric III . en 1435 . s )

§ . n . Le nom de Duc eft plus ancien

en Allemagne que celui d ’Empereur mê¬
me . Le pouvoir de ceux auxquels les
anciens Germains le donnoient , fe bor -
noit à commander les troupes en tems
de guerre : & finifloit avec elle h ) . A ces
fonctions } qui étoient toutes militaires »
les Ducs joignirent le pouvoir civil , &
furent infenübJement regardés comme
maitres des peuples , dont ils n ’ avoient

Q 5 été

g ) V . le privilège chez LurJg Reichs - Archiv . par¬
tie fpeciale continuât . I . feft . 4 . pag , 33 . & Pfeffinger
vitriarius illujîratus , liv . 1. tit . 16 . § . 9 .

h ) Beda apud Rcinerium Reineccium , annales
de geftis Caroli M . lmp . liv . 5 . Qtwncumque fors
ojlenderit , hune tempore belli ducetn om 'nes J 'equun -
tur & obtempérant huic ; peratïo autem bello rur -

fus xqualis potentiœ omnes erant jatrapœ .

Archi
Ducs .

Ducs .



Comtes -

^ alatins .

2jO j -jiu . j.xi .

'été auparavant que les -Gouverneurs .
Leur puiiïance donna ombrage à Charle¬
magne ; auffi les deftitua - 1 - il & mit - il
des Comtes à leur place . Rétablis après
la mort de cet Empereur : ) ; les Ducs re¬
prirent avec plus d ’éclat & d ' autorité les
fonétions de Gouverneurs de Provinces ;
mais ils étoient amovibles à la volonté
de l ’Empereur . Enfin profitant des def-
ordres où l ’Allemagne a fi longtems gé¬
mi , ils augmentèrent & affei' mirent leur
puifîance à mefure que le droit , hérédi¬
taire & le lien féodal perpétuel s ’ intro -
duifoient ; de façon que l ’ aggrandifie -
ment des Ducs a fuivi les révolutions qui
ont changé la façe de l’ Allemagne jus¬
qu ’au traité de Weftphalie .

§ . 12 . Aujourd ’ hui le titre de Duc
eft donné à celui , qui eft invefti d ’ un
Duché .

<§ . 13 . Les Comtes Palatins ( Pfalz -
gravent) rendoient la juftice dans les Pa¬

lais

i ) V . les Annales Bertinienes , à l ’an 829 . & le

diplôme de Louis le débonnaire chez Mabillon tom . 4 .

P * 570 .
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lais qui appartenoient aux Empereurs
dans les différentes provinces de l ’ Em¬
pire . k) Le plus puiflant de tous étoifc
le Comte Palatin du Rhin : il étoit juge
de caules perfonnelles & privées de l ’Em¬
pereur . La bulle d ’or lui confirme ce
droit 1) ; mais l ’ étataftuel de l’Empire
femble rendre cette loi inapplicable à cet
égard .

§ . 14 . Les Marggraves faifoient an - Marg.'
ciennement les fonctions des juges dans S raves \
certains diftricts fitués vers Jes limites
de l ’Allemagne , ’ ainfi que les fimples
Comtes les faifoient dans des diftriéts
moins grands fitués dans le fein de l ’Al¬
lemagne ; Ils étoient , comme les Comtes ,
lobordonnés aux Ducs . La crainte con¬
tinuelle des invafions fut caufe qu ’on leur ,
donnoit un diftrift plus étendu que celui
des Comtes , & qu ’ 011 leur accordoit un

• pou -

k ) V . fur leur origine Pierre Pitkou , obferva -

tions fur les Comtes Palatins tant de la Germanie que

des Gaules , & ffacqtt . Charles Spener , de vera ori¬
gine Comitum Palatinorum Cæfareorum , feu Comi -
tum S . Palatii Lateranenfis ,

0 Ch . 5 . $ . 3 .
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pouvoir militaire , pour les mettre en
Etat de garantir les frontières de l ’Al¬
lemagne des incurfions des barbares . m )
La plûpart des Marggraves fe rendirent
indépetidans des Ducs , & s ’élevèrent au
rang des Princes , comme les anciens
Marggraves d ’Autriche , qui originaire¬
ment dépendoient du Duché de Bavière ;
& ceux de Brandebourg , qui dépen¬
doient du Duché de Saxe . Quelques uns
demeurèrent dans la claffe des Comtes ,
comme les Marggraves d ’ Anvers & de
Burgau .

Aujour - 15 . II y a aujourd ' hui deux fortes

deuxVor - de Marggraves : ceux qui font inveftis

tcs ‘ d ’une province dont les anciens pofief-
feurs veilloient à la fureté des limites
de l’Allemagne ; & ceux qui font invef¬
tis de provinces nouvellement érigées en
Marggraviats .

$ • 16 .

m ) Thomafius , de jurisdid . âc Magiftratuum
differentia fecundum mores Germanoruin , thés . 90 .

Sur l ' origine du mot Marggraue , v . Struvc dans
fa diilertation de Comitibus & Baronibus § . 25 .
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§ . 1 6 . Les Landgraves n ’étoient dif - Land -

férens des Marggraves que parce qu ’ils graves ‘'
étoient prépofés à des provinces fituées
dans l ’intérieur de l ’Allemagne ,tandis que
ceux - ci veilloient à la fureté des frontiè¬
res : ils nî étoient diftingués des Comtes
queparceque ceux - ci ayant de moindres
diftriéts , étoient par confequent plus foi -
bles qu ’eux ; il paroit que c ’eft là la feule
raifon , pourquoi les Comtes ne s ’élevè¬
rent pas au rang des Princes , comme la
plûpart des Marggraves & des Landgra¬
ves .

§ . 17 . Les Burggraves étoient des Burgfjra -
Chatelains , { Cajlellan , Doigt ) que les Em - VCS*
pereurs ou les Evêques prépofoient à des
Bourgs , ou à des Abbayes , pour y ren¬
dre la juftice . CesBourggraves avoient
leurs Minijleriaux , appellés Hommes du
Bourg , Burgmiinner , avec lesquels ils ju -
gcoient les caufes du Bourg & de fes dé¬
pendances . Les publiciftes ne faxiroient
fixer la véritable époque de letablifïe -
ment des Burggraves . L ’opinion la plus
vraifemblable eft de dire , qu ’ elle ne re¬

monte
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monte pas au delà du 12 . Siècle " ) . On
trouve en Allemagne trois fortes de
Burggraves ; les Princiers , les non - Prin -
ciers , & les limples Burggraves . Les
plus confidérables font , les Burggra¬
ves de Nüremberg , de Magdebourg , de
Mifnie & c . Ludewig 0 ) fait une ample énu¬
mération de tous ceux qui exiftent en¬
core . Obfervons que beaucoup d ’entre
eux ont confervé le titre fans conferver
les fonctions .

Il y avoit encore en Allemagne une
autre efpece de Burggrave ; fçavoir ceux
que les Gantrbesf ') choifilToient pour gou¬
verner le Bourg du Ganerbinat . Plufieurs
de ces Burggraves ont ceffé avec les Gan¬

erbinats

n ) Nons trouvons le premier exemple d ’ un Burg¬

grave chez Mader , dans fes antiquités de Brunfwic .
Il eft de 1170 .

o ) Gelehrte Anzeigen , part . 1. p . z &6 . Ajoutons

Pfeffinger Vitriar . illujl . t om . 2 . pag . 701 - 707 .

p ) On appelle Ganerbes les perfonnes qui , lors¬
que les défis furent le plus en ufage , s ’aflociérent en¬
tre eux ; faifoient communion de biens ; choilirent un

Bourg pour leur detfenfc commune , & convinrent de
fe fuccéder mutuellement . On nomme Ganerbinat

la totalité des biens mis en Communauté .
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erbinats : Quelques - uns exiftent encore ,
comme le Burggrave de Rotenbourg , de
Friedberg , de Salzbourg & c .

§ . x8 - Les Amples Princes font de Simple *
deux fortes : I ) ceux qui font invertis d ’u - Princes *
ne Principauté . Il ) les Cadets , tant des
familles ducales que Princiéres , qui n ont
aucun territoire propre , & ne jouifient
que d ’un appanage . Les premiers font
prefque tous nouveaux , c ’eft à dire , éle¬
vés depuis le régné de Ferdinand II . in -
clufivement . On les appelle fimples '
Princes , parceque toutes les Maifons an¬
ciennes font qualifiées ou du titre de Duc ,
de Landgrave & c . Les anciennes Maifons
font difficulté de les regarder comme leurs
égaux , ainfi qu ’on le verra au chapitre
de la diète .

§ . 19 . Les Comtes Princiers font des Des
Courtes que l ’Empereur invertit de leur Comt.es

Princiers
Comté fous le titre de Princes q ) . Ils

tien -
q ) V . fur leur origine Ltidetvig , commentaire fur

la bulle d ’or part . x . pag . 44 . Voy . la lifte de cette

efpece des Comtes chez Pfeffinger , Vitriarhis illujlra -

tus tom . 2 . pag , 709 - 7 22 - Voy . Surtout Jérôme Éber -

hardt Linck de Comitibus - Principibus vulgo Gefür -

ftetc Grafen , à Strasbourg 170g ,



256 Liv . HL Chap . III . Des Princes & c .

tiennent un rang intermédiaire entre
les Princes & les autres Comtes .

L ’Empe - §• ao - L ’Empereur peut J leul & fans

ieur feul | e confentement des Etats de T Empire ,

corder31 accorder la dignité de Prince de l ’ Empi -
ces , re : mais cette dignité 11e donne à celui
guites . ' .qui en eft ainfi revêtu , aucun droit de

féance ni de luffrage à la diète r) : Elle
ne lui donne qu ’une fimple dignité perfo-
nelle .

Forment § . 21 . Les Princes qui font Etats de

colUge ^ l ’Empire , forment le fécond college à la
diète . Nous en parlerons plus ample¬
ment au chapitre de la diète .

Broits <S . 22 . Au relie les Princes régnans
j

jouiflent jouiffent communément de tous les droits

les Prin - attachés à la fuperiorité territoriale : je

CCS* dis communément ; parceque le pouvoir
de quelques uns ell limité par des con¬
ventions paffées n vec leurs Etats provin¬
ciaux , ou avec leurs fujets . s)

N

rj V . les Conditions requifes pour être admis à la

diète , au chap i . de ce livre .

s ) Elles font partie du droit public particulier .

CHAP . IV .
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CHAP . IV .

Des Comtes & des Barons .

§• i .

I es Comtes étoient dans leur origine ,
des juges prépofés à de petits can¬

tons de Pays , ( qui per vicos & pagos jus di-
cebant .) Ils n ’ avoient pas tous un pou¬
voir égal ; fon étendue dépendoit des
Ducs . Ils augmentèrent & s ’appropriè¬
rent ce pouvoir à l ’exemple des autres
Etats de l ’Empire , en profitant des trou¬
bles de l ’Allemagne .

Origine

«

§ . a . La qualité de Comte eft au - Eit une

jourd ’hui une dignité que l ’Empereur ac - dlgnite ’
corde luivant fon bon plaifir ; de forte
que l ’on peut être Comte fans polféder
aucune Comté .

§ . 3 . Nous diftinguons deux fortes Deux

de Comtes ; les Comtes de l ’Empire , qui conitef.6
relèvent immédiatement de l ’ Empereur
& de l ’Empire ; & lesfimplesComtes qui

R font
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font fujets de quelque Etat , & ne relè¬
vent que médiatement de l ’Empire . 8)

Quel - § . 4 . Tous les Comtes de l ’ Empire

qucs uns -ont p 0 j n t féance à la diète : quelques

la dié - mis n ’ont féaoce qu ’à la diète des cercles .

Les Comtes à Amples brevet n ’ ont en¬
trée à aucune aiïemblée publique . Ceux
qui ont féance à la diète de l ’Empire , font
divifés en quatre bancs : celui de Wet -
teravie , de Souabe , de Franconie & de
Weltphalie b ) . Les Comtes de chaque
banc n ’ont entre eux qu ’une voix , (votum

curiatum ) de forte que les quatre bancs

ont quatre voix . Les Comtes font par¬
tie du college des Princes .

§ . 5 . Les Electeurs & les Princes
refufoient autrefois aux Comtes de l ’Em¬
pire le droit de légation : mais ils en
jouiflent aujourd ’hui c) .

§• 6 -

Droit

de léga¬
tion .

a ) On les appelle Landfa [ fen .
b ) Ils n ’ctoient autrefois divife ’s qu ’en deux bancs ,

celui de Wetteravic & celui de Souabe : mais depuis

1643 . ils font divifes en quatre bancs .

c ) V . Kopp de .inügni differentia inter Comités &

Mobiles , pag . 491 . & Struve , dans fon corps de droit

pub ] . chap . 29 , $ . 63 .
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§ . 6 . Il y a dans l ’Empire deux for - De * Bâ¬
tes de Barons : les uns ont voix & féance rons *
parmi les Comtes d) ; les autres 11e l ’ont
point .

Le mot de Baron eft un titre de di - Origine
gnité qui fuit immédiatement celle de n0B1 ‘
Comte , Les publiciftes varient tant lur
fon origine que lur fa lignification e) : du
tems de la bulled ’orceuxlàétoient nom¬
més Barons , qui poffédoient un bien no¬
ble ; avoient des arriérés - vafîàux , &
étoientexemtsdelajurisdiftion des Com¬
tes ^ : on les nommoit alors Seigneurs ban - 1
nerets , Libres , Seigneurs libres , toujours libres
& c . ( Banner - Herren , Freye , freye Herren , al-

*
lezeit Freye . )

§ . 7 . Ce titre , ainli que tous les au - Co ,n'
ment tous

très , s ’obtient à la chancellerie impéria - ce * titres
le , moyennant une certaine taxe ; mais sobtlen '- lient au -
il ne donne alors qu ’ une limple dignité jourd ’hui .
perlonelle .

R 2 Etat
d ) V . le re' ccs de l ’Empire de 144S . 66 .
e ) V . ladeiVus I .ynmaus , dans fon droit public liv .

4 . ch . 5 . Paul Matthieu IFehner , obfervat . praft .
édition de Schiltcr pas;. 13 ; . Pj 'effmger Vitriarius .
iUuJlratus , tom . 2 . iiv . t . tit . 17 . ÿ . 18 - not . c . pag . 727 .

f ) V . Ludwig fur la bulle d 'or, part . 1 . p . 4 ; .
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1 Etat

du College des Princes .

' Princes ecclé/îaJHques .
L ’Archevêque de Saltzbourg .
Le Grand - Maître de l ’Ordre ]

Teutonique .
L ’Evêque de Bamberg .
L ’Evêque de Würtzbourg .
L ’Evêque de Wormbs .
L ’Evêque d ’Eichftatt .
L ’Evêque de Spire .
L ’Evêque de Strasbourg .
L ’Evêque de Confiance .
L ’Evêque d ’Augsbourg .
L ’Evêque de Hildesheim .
L ’Evêque de Paderborn .
L ’ Evêque de Freyiingen .
L ’Evêque de Ratisbonne .
L ’Evêque de Pafïau .
L 'Evêque de Trente .

] alternent

fe contejlent

parfejfion .

' L ’Evêque de Brixen . ]
L ’Evêque de Basle .
L ’Evêque de Liège
L ’Evêque d ’Osnabruck .

j» alternent .

L ’Evêque
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L ’Evêque de Münfter . ^ > alterne avec Liège ,
L ’Evêque de Lubeck .
L ’Evêque de Cur .
L ’Evêque & Abbé Princier de Fulde .
L ’Abbé Princier de Ivempten .
Le Prévôt Princier d ’ELlwangen .
Le grand - Maitre de l ’Ordre de St . Jean .
Le Prévôt Princier de Berchtolsgaden .
L ’Evêque de Spire , à caufe de la Pré¬

vôté Princiére de Weilïenbourg .
L ’ Archévêque de Trêves , à caufe de

la Prévôté Princiére de Prinn .
L ’Abbé Princier de Stablo .
L ’Abbé Princier de Corvey .

Princes féculiers .
L ’Archi - Duc d ’Autriche .
Le Duc de Bourgogne .
Le Duc de Bavière .
Le Duché de Magdebourg .
La Maifon Palatine - Lautern .
Celle de Sirumeren .
Celle de Neubourg .
Le Duché de Brêmen .
La Maifon Palatine des Deux - ponts .
Celle de Veldenz .

P 3 Le
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Le Duc de Saxe - Cobourg .
Celui de Saxe - Gotha .
Celui de Saxe - Altenbourg .
Celui de Saxe - Weimar .
Celui de Saxe - Eifenach .

Alternent
fnivant les

> Jours de
deliberati¬

on .

Brandebourg - Onolzbach .
Brandebourg - Culmbach .
Brunl 'wic - Zell .
Brunfwic - W olfenbüttel .
Brunfwic - Calenberg .
Brunfwic Grubenhagen .
La Principauté de Halberftadi *.
La Poméranie antérieure .
La Poméranie citérieure .
Verden .
Mecklenbourg - Schwerin
Mecklenbourg - Guftrow .
W ürtemberg . J
Bade - Bade . Alternent .
Bade - Durlach .
Bade - Hochberg .
HefTe - Darmftatt .
Heffe - Caflel .
Hollftein - G1 ückftatt .

Hollltein - Gottorp .
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Saxe - Lauenbourg .
Principauté de Minden .

Duc de Savoye .^> N’exerce point fon Jhffrage .
Landgraviat de Leuchtenberg .
An liait .

v Comté Princiére de Henneberg .
Principauté de Schwerin .
De Camin .
De Ratzebourg . '
De Hirfchfeld .
Marggraviat de Nomeny .
La Comté Princiére de Montbelliard .
Le Duc d ’Aremberg .

Nouveaux - Princes introduits dans le Collège .
Hohen - Zolleren .
Lobkowitz .
Salm ,
Dietrichftein .
Naflau ^ Hadamar & Siegen .
Naflau - Dillenbourg , Siegen & Dietz .
Auersperg .
Oft - Frife . T

Alternent .
Fiirftenberg . j

R 4
Schwart -
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Schwartzenberg .
Lichtenftein .
Tour & Taxis ,
Schwartzbourg .

Prélats & Abejjes du banc de Souabe .
Salmansweil .
Weingarten .
Ochfenhaufen .
Elchingen .
Yrfée .
Urfperg .
Roggenbourg . _
Münchenroth .
Weifenau ou Mindcrau .
Schuflenried .
Marchthal .
Petershaufen .
W ettenhaufen .
Zwiefalten .
Gengenbach .
Les Abefïes Princiéres de 'Lindau & de

Buchau près du lac de Confiance .
Les AbefTes de Heggebach , de Gutten -

zell , de Rotenmünfler & de Baind .
Prélats
!
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Prélats Abejfes du Banc du Rhin .
Kayfersheim .
La Commanderie de l ’Ordre Teutonique

de Coblence .
Celle d ’Allace & de Bourgogne .
L ’Evêque de Spire , comme Prévôt d ’ O -

denheim . "
Werden & Helmftadt .
St . Ulric & Afra d ’ Augsbourg .
St . George d ’Ifny .
Corneli - Münfter .
L ’Abbaye noble de Bruchfaal .
Les Abefles Princiéres d ’Eflen , de Qued -

lïnbourg , de Herford , de Gernrode ,
de Nider - Münfter & d ’ Ober - Mün¬
fter de Ratisbon ne , de Gandersheim .

L ’Abeffe de Burfcheid .
/

Banc des Comtes de Wettéravie .

Naflau - Saarbrück .
Naflau - Weilbourg .
Hanau .
Solms .
Yfenbourg . <
Stollberg .

R 5 Wit -



Witgenftein .
Les Wild - & RheingraveS .
L ’Ele & eur de Mayence à caufe de la Sei¬

gneurie de Kônigftein .
Linange .
Mannsfeld .
Prince de Waldeck /
Reuiïen de Plauen .
Hatzfeld & Gleicliem
Schônbourg .
Ortenbourg . 1
Wartenberg .

Banc des Comtes de Souabe .

F ürftenberg .
De Waldbourg . . ,
Oettingen .
Montfort .
Le / Prince ' de Schwartzenberg tpour la

Comté de Sultz .
Konigseck .
Les Comtes de la Leyen pour la Seigneu¬

rie de Gerolzeck .
Fugger .
Grafeneck .

Hohen .
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Hohenems .
Rechberg & Pappenheim .
Trautmannsdorf .
Schlick . '
Ungnad , Comtes de Weilïenwolf .
Sintzendorf .
Les Barons deFreyberg , comme pofîef-

feui-s de la Seigneurie de Juftingen en
Souabe .

Stadion .
T raun .
AValdftein .

' Banc des Comtes de Franconie .
FTohenlohe .
Caftell .
Lowenftein - W ertheim . *
Erbach . .
Le Prince de Schwartzenberg pour la

Seigneurie de Seintzheim .
Noftitz pour la Comté de Reineck .
W olfftein .
Shonborn pour Reichelsberg & Wiefend -

heit . '
Windifchgrætz .

Rofen -



Rofenberg .
Stahrenberg .
Wurmbrand .
Grævenitz .
Piilcker ,
Giech . '

Banc des Comtes de Weflphalie .

Le Marggrave de Brandebourg - Onoltz -
bach pour la Comté de Sayn & comme
co - poffefleur de Sayn - Alten - Kir -
chen .

Le Burggrave de Kirchberg pour Sayn -
Hachenbourg .

Le Comte de Wied , Comte de Wied -
runkel .

Le Landgrave deHelTe - Caiïel & le Com¬
te de la Lippe à Bückebourg , pour la
Comté de Schaumbourg .

Le Roi de Dannemarck , pour les Com¬
tés d ’Oldenbourg & de Delmenhorft .

Le Comte de la Lippe .
Les Comtes de Bentheim .
L ’ Electeur de Brunfxvic - Lunebourg ,

pour les Comtés de Hoya , Diepholt
& Spiegelberg .
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Les Comtes de Lowenftein - Wertheim

pour J a Comté de Birnebourg .
Le Comte de Kaunitz , pour la Comté

de Rittberg .
Le Prince de Y^ aldeck , pour la Comté

de Pirmont .
Le Comte de Gronsfeld .
Le Comte d ’Afpermont , pour la Comté

de Reckum .

Le Prince de Salm , pour la Comté d ’An -
liolt . .

Le Comte de Metterpich - Beillteinpour
la Comté de Winnebourg - Beilftein .

Le Comte de la Lippe , pour la Comté
de Holzapfel .

Le Comte de Manderfcheid - Blancken -
heim .

Le Comte de Giech , pour la Seigneu¬
rie de Witten .

Le Comte de Limbourg - Styrnm , pour
la Seigneurie de Gehmen .

Le Prince de Schvvartzenberg , pour la
Seigneurie de Gymborn - Neuftadt .

Le Baron de Quad , pour la Seigneurie
de Wickerad .

1 / e
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Le Comte de Berlepfch , pour la Sei¬
gneurie de Mylendonck .

Le Comte de Nelïelrod , pour la Comté
de Reichenftein .

Le Comte de la Marck & Schleiden .
Le Comte de Schærberg , pour la Com¬

té de Kerpen - Lommertzheim .
La Maifon - Electorale de Saxe , pour la

Comté de Barby - Mühlingen .
Le Comte de Salin , pour la Comté de

Reiferfcheid .
Le Comte de la Marck & Schleiden , pour

la Seigneurie de Safîenbourg .
Le Comte de Wehlen , pour la Seigneu¬

rie de Bretzenheim .
L ’ Electeur de Brandebourg , pour la

Comté de Rheinftein .
L ’ Electeur de Brunfwic - Lunebourg

pour la Comté de Hallermund .
Le Roi de Pruffe prétend devoir être admis pour

la Comté de Lingen .

CHAP . V .
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CHAP . V .

Villes Impériales .

§ . i .

N ous appelions Villes impériales cel¬

les qui relèvent immédiatement de
l ’Empire ; qui jouiifent de la fupériorité
territoriale , & qui ont voix & féance à
la diète de l ’ Empire . Les autres font
municipales , c ’ eft à dire , immédiate¬
ment foumifes à des Etats de l ’Empire . 3̂ )

§ . 2 . L ’on fçait qu ’il n ’y avoit aucu¬

ne Ville dans 1 ’ ancienne Germanie . b )
Charlemagne , après l ’avoir conquife ,
commença à en bâtir . Henri l ’ oifeleur
fnivit fon exemple pour donner des re¬
traites aux habitans de la campagne con¬

tre

a ) Il n ’y a en Allemagne 'aucune Ville mixte , ainff
que plufieurs Auteurs le prétendent ; car fi une Ville

eft immédiatement foumife à l ’Empereur & à l ’Empi¬
re , elle eft Ville libre ; fi au contraire elle eft foumi¬

fe à un Etat , elle eft Ville municipale , tels amples
que puifl 'ent être fes privilèges de fes immunités ,

b ) Tacite de moribus Germanorum ch . 1 6 . Nid -

las Germanorum populis urbes habitari J ,atis notu /n
eft .

Défini¬

tion .

Origine
des Vil¬

les .
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tre les incurficns des Huns . c) Maisau - ^
cime de ces Villes ne jouiffoit encore de *$ el<
ïmmédiateté , ni des droits régaliens : d ) ce # vral
n ’a été qu ’en achetant leur liberté de leurs | K® ï
Seigneurs territoriaux , ou en l ’obtenant tto
des Empereurs , ou enfin en l ’ufurpant , gne-
que plusieurs devinrent immédiates : & coié
c ’eft principalement en fe liguant e) en - , Les
tre elles , pendant le grand interrègne , , ainfi
contre les entreprifes des Grands , & en , vos <

les , les ça
.enleur

c) Witichind , dans fes annales liv . 1. pag . 639 . ^
Siegebert de Gembiours à l ’an <j2 >. & parmi les mo - '
dernes , Conring de Vrbibus Germanise & Brune -
metnn de incrententis urbium germanicarutn .

d ) Ainfi il eft faux que les ftatues Rolandines aient ^
été érigées du tems de Charlemagne pour preuve de P®11)
l ’immédiateté & des régaliens . Ces ftatues , qui ne tn™
commencèrent à être en ufage que vers le ne Siècle , bÿn ,
{ Corning de urbibus germanise , thés . 72 . ) & qui n ’c - Mk ,
xiftoient presque qu ’en Saxe , ne fignifioient que le PaÇJ
pouvoir de juger le civil d- le criminel , accordé par desVi,
l hmpereur : ( v . Gryphiandcr de Weichbildis faxoni - üia -
cis ch . 71 .) eft c ’ eft par cette raifon que ces ftatues j 1’ttesi
étoient appellées Riigen - Land - Seulen , du mot rü - i &r /t»
g en , qui veut dire juger . Ce n ’a été que par cor - ' oulàg
ruption qu ’on les a appellées Roland - Sdulen , Jlatu - «?ie;
es de Roland . H , f0

e ) De là l ’iinion du Rhin conclue entre elles , chez «talo

Leibnitz in prodromo codicis diplomatici , tom . 2 . Unn
pag . 95 -
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détruiïant le pouvoir des Juges Impéri¬
aux ( Reichs - Vogte , fJ qu * elles pofèrent
les vrais fondemens de leur liberté , de
leur pouvoir & de leur participa¬
tion au gouvernement d ’ Allema¬
gne . Le traité de Weftphalie leur
confirme tous leurs droits en ces termes :
„ Les villes libres de l ’ Empire auront ,
« ainfi que les autres Etats de l ’ Empire ,
„ voix décifive tant aux diètes univerfel -
„ les que particulières : & elles jouiront
„ en leur entier des régaliens , péages ,
„ revenus annuels , libertés , privilèges

« de

f ) C ’étoient des juges prépofés aux villes par l ’Em¬
pereur , particuliérement pour exercer la jurisdidlion

criminelle . ( V . Heider von den alten Reichs - Vog -
teyen , pag . 49 . & 2g2 . ) & pour préiider aux aflem -
ble ' es , ( v . ürftijius , chronique de Basle liv . 2 . ch . n .

pag . 9 . ) Il ne faut point les confondre avec les Avoués
des Vii les ( Vitzthumen , Schutz - und Sch irm -Herren ') ;

Ceux - ci n ’avoient d ’autre devoir que de protéger les
Villes contre les entreprifes que les Seigneurs faifoient

fur leurs droits pendant que le droit manuaire étoit

en ufage , & particuliérement pendant le grand inter¬

règne ; après lequel la plupart des Villes s ’en libérè¬

rent , foit à prix d ' argent , foit autrement : quelques

unes les ont confervés . V . le gloflaire de Du Frefne

au mot Advocatus . Ifaac Peyer de advocatis libe -

rarum civitatum imperialium circuli Franconici , à

Altorf , 1722 . S
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„ de confîfcation , de collecte & de tout
„ ce qui en dépend ; ainfi que tous les
„ droits qu ’elles auront légitimement obte -
„ nus de l ’Empereur , ou acquis par un
„ longufage avant les troubles prefens ;
„ avec jurisdiftion quelconque dans leurs
„ murs & dans leur territoire S ) .

Ont la 3 . Cet article confirme donc aux

ritérer - Villes libres de l ’Empire , toutes les par -
n tonale ’ ties de la fupériorité territoriale , & le
tats de droit de féance & de fuffrage aux diètes

1 Empire . ^ pj£ 1Tl pi re ; c ’eft donc fans aucune rai -
fon que quelques auteurs leur refuient
la fupériorité territoriale , & la qualité
d ’Etats de l ’Empire , qualité qu ’elles ob¬
tinrent dès 1582 . h )

Forment x ^ Ces Villes forment le troifiè -
le 3e . col - *
lège . me college à la diète . Elles font divifé -

Sontdu en <jeux bancs , 0 celui du Rhin , & ce -vues en 9 s 7
deux lui de Souabe . Chaque Ville a un fuffra¬

ge particulier . Elles n ’ont à la diète que
des

g ) Art . g - $ • 4 - & trâité de Munfter <% .
h ) V . Lehmann , Chronique de Spire I iv . 4 . ch . 4 .
i ) C ’eft depuis 1474 . qu ’elles font ainfî divifées , V.

Lehmann , chronique de Spire liv . 6 . ch . 115 .
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des Députés ; au lieu que les autres Etats
y ont des Envoyez .

§ . 5 . Les Villes ont à leur tête un Gouver- ;
Sénat , ( appellé Magiftrat ) , dont les mem - jes 'viUcs
bres font tirés , foit du corps de la bour -
geoifie , foit du corps des Nobles ou Pa¬
triciens , ou de tous les deux ; ce qui les
rapproche plus ou moins d ’ une efpece
de gouvernement Ariftocratique ou Dé¬
mocratique . Chaque Ville peut changer
cette forme ; pourvu que ce changement
ne foit point contraire aux loïx de l ’Em¬
pire .

§ . 6 . Les Villes & la NoblelTe im - Difpute
médiate fe difputent depuis longtems la ^ ^ ^
préféanee : le traité de Weftphalie avoit tre les
r . Villes &pris un fage parti , en la faifant dépen - j es No -
dre de la pofïeftion : mais cette décifion bles *
n ’ afToupit point le différend , parceque
tant les Villes que les Nobles croïoient
avoir la polïefïïon pour eux .

S 2 § . 7 .

1) V . Meyern , a & esde la paix de Weftphalie , tom .

3 . p . 589 . jusqu ’à 591 . & JLondorp . tom . 6 . pag . toî .
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§ . 7 . On trouve auffi en Allemagne
quelques villages qui relevent immédia¬
tement de T Empereur & de T Empire .
La plûpart font fous la protection de quel¬
que Etat de l ’Empire ; mais ils ne font
pas pour cela fournis à leur jurisdiCtion .

LISTE

des Villes Impériales .

Banc du Rhin ,
Cologne , Aix - la - Chapelle , ' Lubec ,

Wormbs , Spire , Francfort fur le Main ,
Goslar , Brêmen , Mühlhaufen , Nord -
liaufen , Dortmund , Friedberg , Wetz -
lar , Gelnhaufen , Hambourg .

Banc de Souabe .
Ratisbonne , Augsbourg , Nuremberg ,

Ulm , Eslingen , Reutlingen , Nôrd -
lingen , Rotenbourg fur le Tauber,
Schwabifch - Hall , Rotweil , Ueber -
lingen , Heilbronn , Schwabifch - Ge -
münd , Memmingen , Lindau , Dünc -
kelsbühl , Biberach , Ravensbourg ,
Schweinfurt , Kempten , Wmdsheim ,

Ivauf-
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Kauf beuren , ' Weil , Wangen , Ifni ,
Pfullendorf , Offenbourg , Leutkir -
chen , Wimpfen , Weiflênbourg dans
le Nord gau , Giengen , Gengenbach ,
Zell an Hammersbach , Buehhorn ,
Aalen , Buchau , Bopfingen .

. . .LL

CH AP . VI .

De ta Noblejfe immédiate .

§ . 1 .

L a Noblefle immédiate eft un corps de Definiti -

Nobles , qui ont pour chef immé¬
diat l ’Empereur & l ’Empire . Elle n ’e - 0us ' ne ‘
xiftoit point encore ni fous les Empe¬
reurs Carlovingiens , ni fous les Empe¬
reurs Saxons : il n ’y avoit alors de no¬
bles que ceux qui , par leurs charges ,
avoient droit d ’aflîfter & de délibérer aux
Aflémblées de l ’Empire , comme les Ducs ,
les Marggraves , les Comtes , connus au¬
jourd ’hui fous le nom de Noblefle fupé -
rieure . Le refte des habitans de T Alle¬
magne étoit divifé en hommes libres &

S 3 en
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en Serfs . Quelques uns d ’entre ceux
qui compofoient la première dalle , com¬
mencèrent infenfiblement à fe féparer
des autres , en acceptant des emplois
militaires ou civils : Ceux qui fervirent
dans la Cavallerie obtinrent le nom de
Chevalier , ( Eques , miles a ) & d ’Esquive , Ecuyer ;
& ceux qui occupoient des emplois ci¬
vils , étoient appelles Minifte 'riaux ( Minijle -
riales ) : Mais les uns & les autres de¬
meurèrent fournis au pouvoir des Ducs ,
& n ’étoient aucunement puiiïans par
leurs polïeffions : Ils les augmentèrent
fous l ’Empereur Philipe , Duc de Soua -
be , qui preflé par des befoitis d ’ argent ,
en obtint en engageant la plus grande
partie de fes domaines fitués en Soua -
be b ) . L ’extindion même des Ducs de
Souabe , ainfi que celle des Ducs de
Franconie , délivra pourjamais ces Che¬
valiers & ces Miniftériaux du pouvoir

des
a ) V . Antoine Mathieu de nobilitate liv . 4 . ch . 10 ,

p . 966 . éz fuiv . Henry Spelmann , diflertation de
milite , parmi fcs oeuvres pofthumes , pag . 172 .

b ) Conrad d Urfperg pag . 311 .
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des Ducs : ainfi c ’eft là la véritable épo¬
que de leur immédiateté ; elle fut affer¬
mie par les defordres que caula le grand
interrègne : c ’eft depuis ce teins là que
la Nobleffe immédiate exifte véritable¬
ment ; quoique quelques auteurs préten¬
dent qu ’elle n ’aeû le titre de Noble qu ’au
quinziéme liécle . c)

§ . 2 . Ceci détruit l ’opinion de quel¬
ques publiciftes qui foutiennent , que la
Nobleffe immédiate avoit dès les pre¬
miers tems de l ’Empire le droit d ’affifter
& de délibérer aux diètes , & de concou¬
rir aux élections des Empereurs . Il eft
vrai qu’en 1686 . la Nobleffe immédiate le
fervit de ce moyen pour obtenir trois
fuffrages à la diète : mais les Princes &
les Villes s ’oppoferent à leur réception ;
de façon que leur demande fut fans fuc -
cès , malgré la bonne volonté de l ’ Em¬
pereur & de l ’ Electeur de Mayence 1*) .
Ainfi l ’on ne peut point dire que les No¬
bles immédiats foient Etats de l ’«Ëmpire .

S 4 $ . 3 .
c ) Kranzius Iiv . 3 . ch . 11 .
d ) V . les a & es chez Londorp tom . 13 . ch . 23 .
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fe § . 3 . Il y a donc en Allemagne deux
fortesde Noblefie : l ’immédiate dont nous (ÜlletS-

parlons ici , & la médiate : ceux qui ®'e
compofent la dernière efpece font fujets j
de quelque Etat de l ’ Empire , dont ils i t>e®er
font vafïaux & jufticiables .

fi . 4 . La Noblefie immédiate eft di - ' cePteDivifes y n i .
entrois vifée en trois cercles : celui de Franco - i1® 1

cercles . n j e > ‘ ce j u j d e Souabe & celui du Rhin : ! alors

Le cercleFranconique eft: fous - divifé en p® 1
fixdiftri & sAOdenwald ; leSteigerwald ; ! Sep
Gebirg ( les monts ) ; l ’ Altmvihl ; Pan - , f
nach & Daun ; le pays entre la Rliæne & ' Wel11
laWerra . Celui de Souabe eft fous - divi - les, il '
vifé en cinq quartiers : celui d ’ entre le api
Danube , l ’Iller & la Lech ; le Hego \v ' & MÏ
l ’Algow ; l ’Ortenau & la Foret noire ; le | Etat
Kochergow ; le Kreichgaw . Celui du : res ;
Rhin comprend trois diftrricts : le Gow j ger
&: Wasgo \v ; la Wetteravie , leWefter - , iep.
waldjle Heimrich & leRheingow ; lebas
Rhin , le Hundsmck & l ’Eberswald .

DireéVoi - §• 5 - Ces trois cercles ont un direc - î j
Te * toire commun , qu ’ils exercent alter¬

nativement tous les trois ans . Chaque
, ■ Ricercle
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«

cercle a en outre un Capitaine , desCon - Du Ca *
r - n o - t - • pitaine ,leiüers , un Sindic , qui jugent en pre - Confeil -
miére inltance les Nobles & les fuiets lers & c *

J Juges
de leur cercle . Les appels de leurs ju - de pre -
gemens reflortilTent au Confeil aulique ft a „ ce .ln "
ou à la Chambre impériale . Il faut ex¬
cepter les différends qui regardent des En ”î a "tterefeo -
fiéfs relevans d ’un Etat de l ’Empire ; car dale
alors les poffeffeurs font obligés de fe
pourvoir par devant la Cour féodale du
Seigneur direét . e)

§ . 6 . Quant au droit de juger la No - En ma-
blefle immédiate pourfes caufes criminel - minelic *”
les , il n ’eft point encore décidé à qui il
appartient : On diftingue deux cas : ou
un Noble a délinquéfur le territoire d ’un
Etat de l ’Empire , ou fur fes propres ter¬
res : dans le dernier cas , le droit de ju¬
ger appartient à l ’Empereur . Mais dans
le premier , le Seigneur territorial le re¬
clame fuivant l ’axiome : forum in loco del 't -
£li : le délit faifit le tribunal du lieu où il a été
commis . La Nobleffe immédiate au con -

S 5 traire
e ) V . Burgermeijler , thefaurus juris equeftris ,

part , i . pag . 729 . à la Reichs - Fama part . 3 . ch . 33 ,



Affem -

blées cir¬

culaires .

traire , ne veut reconnoitre pour fonjuge
que le Confeil Aulique , fur le fondement
que celui qui elb exempt quant à fa per -
fonne , l ’eft aulïi pour fes délits . Cette
importante queftion ri eft point encore
décidée ; & c ’ eft inutilement qu’ on y a
penfélors de l ’ éleétion de l’ Empereur
Charles VII . f )

§ . 7 . La Noblefle immédiate peut
tenir des aflemblées generales , Çgemeine
ritterliche Tàge ) , ou particulières : dans
celles - là les trois cercles s ’ aflemblent .
Les particulières font de trois efpeces :
la première , quand les Nobles du même
cercle s ’aflemblent ; on les appelle diètes
circulaires : la fécondé , quand les No¬
bles d ’un feul canton s ’ affemblent ; on
les appelle diètes locales : la troifiéme
enfin , quand les Députés des trois cer¬
cles s ’aflemblent , ou une partie d ’ eux ;
on les appelle diètes de députation . Le

droit

f ) V . fur cette queftion Le Baron de Lincker ,

dans fon traité de libertate ftatuum imperii , feét . 2 .
6 . Meyer , Londorp continué toni . 3 . à l ’an 1612 .

Burgermeijîer , cod . diplom . pag . 723 . & fuiv .
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droit de convoquer appartient au Direc¬
teur & aux Capitaines .

§ . g . La Nobleffe immédiate jouit de Droit de
plufieurs droit : F) elle a le droit de lé - lesdtl0n *
gation , foit pour tout le corps en géné¬
ral , foit pour chaque cercle en particu¬
lier : les perfonnes qu ’elle charge de fes
plein - pouvoirs font a.̂ e \ \ és Ægeordnete .^ )

IL ) La jurisdiétion eccléfiaftique luijurisdic .
eft confirmée par le traité d Osnabruck / 1) cléfiaUil
en ces termes : „ la Nobleffe libre & im - <i ue *
„ médiate de l ’Empire , & torts & un cha -
„ cun de fes membres , ainfi que leurs fu -
„ jets & biens féodaux & allodiaux , ( à
„ moins que pour raifon de quelques biens ,
„ ou à caufe du territoire & domicile , ils
„ ne foient afïujettis à quelques autres
„ Etats ) auront en vertu delà paix de
« religion , & de la prefente convention , le
„ même pouvoir que les Electeurs , Prin¬

ces
g ) V . la capitul . Art . 23 . § . 2 . Et Kulpifius de le -

gatione ftatuum imperii , ch . 9 . 2 . pag . 638 .
h ) Art . 5 . $ . 2g . ajout . Henniges , dans fes médita¬

tions fur le traite de Weftphalie , à cet article > &
Mayern , adtesdela paix de Weftphalie liv . 23 . $ • 16 .
& liv . 38 . § . 1.



284 Liv . I1L Ch . VI.

Droit de
collecte .

Don gra¬
tuit .

„ ces & Etats , fur les droits concernant
„ la religion , & les bénéfices y attachés
ainfi l ’on peut voir à cet égard le ch . 3 . du I . 5 .

Il [ J Elle a le droit d ’impoler fesfu -
jets ( autrement appellé droit de collegeJ
Elles les impofe foit pour les befoins de
l ’Empire , foit pour les befoins perfonels .
Depuis que la Noblelfe immédiate a
celle de rendre à la guerre des fervices
perfonnels , elle fournit aux dépenfesde
l’Empire en argent ; mais ce n ’eft qu ’à ti¬
tre de don gratuit , appellé fubjtdhm chari-
tativmi : La Noblelfe le paya pour la pre¬
mière fois à Fréderic III . Et l ’ayant re -
fufé ( 1495 .J à Maximilien I . elle obtint le
droit de le répartir fur fes fujets 1) : C ’eft
depuis ce tems qu ’elle le paye régulière¬
ment fur les réquilitions de l ’ Empereur ,
en obtenant chaque fois l ’alïurance , par
des lettres reverfales , que cela ne nuira
point à fou exemtion ni à fa liberté . k)

La

i ) V . la delïus gfean DavidKœhler , deortu & pro -
greflu fubfidii charitativi nobilitatis immed . Altorf 172,8 .
v . aufli la note fuivante .

k ) L ’Empereur Léopold défenditen idgg . defouftrai *
re à ces collectes aucuns biens immédiats , qui y avoient

été

1#
;l) le 4ï(

^ 4t

çie ®e’
corps e
tirer m
dépend
que . C
Ferdffl

jrfa

vilégi
dont ,

litalîiij

ÎHw’
1) Ce

Wtl !

Hi
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La [Noblefle immédiate a en IVme
lieu le droit de retrait (Einjlands - recht : )
par ce droit les plus proches Agnats ou
Cognats du vendeur , à leur défaut cha¬
que membre de l 'on diltriOt , & enfin le
corps entier de la Nobleffe , peuvent re¬
tirer un bien immédiat ou des droits en
dépendans , vendus à un étranger quelcon¬
que . Ce droit lui a été accordé en 1624 . par
Ferdinand IL II a été confirmé par Ferdi¬
nand III . ( i 652 ) & par Léopold ( i688 ) qid pro¬
rogea la faculté du rétrait d ’un an à trois . 1)

§ . 9 . Quant au droit de fe faire juger
par des Auftregues , un Noble immédiat
peut l ’exercer , lorsqu ’ il eft traduit en
juftice par un autre fujet immédiat 1" )

§ . 10 . Chaque cercle a encore des pri
viléges & des ufages particuliers ; mais u er s .

Droit de
retrait .

Droit
d ’Auftre -
gues .

Droits
particu -

dontledétailparoit être étranger à notre
objet .

été alîujettis jusqu ’alors ; v . Burgermeijler dans fon
code diplomat . de la Noblefle immédiate , pag . ngj .
Lunig Thefaurus juris comitum pag . 752 . 755 .

l) Ce droit lui a été confirmé par le Confeil auli -
que le 20 May 1684 . V . Londorp tom , iz aétoruin pu¬
blic . pag . 53 . V . aulïï Burgermeijler ibid . pag . 326' .
& Londorp tom . 14 . ch . 17 .

m ) V . l ’ordon . delà chambre impériale de l ’an 1521 .
tit . 33 . de 1555 . tit . 3 . 4 . 3 .



2 g (5 Liv . III . Chap . IfI . De la Noblejfe & c.
objet . Ceux qui veulent s ’en inftruire ,
peuvent consulter Limnœus dans fon droit
public . n )

§ . n . Au furplus tous les droits &
privilèges de la noblefle immédiate , tant
généraux que particuliers , font confir¬
més par la capitulation de l ’ Empereur . ° )

N ’a § . 12 . La Noblelfe , ainfi que l ’ on

drok d *e v ‘ ent de voir , jouit de la plus grande

fupério - partie des droits de fupériorité : néan -

toriale . " moins on ne peut pas dire abfolument

qu ’elle ait la fupériorité territoriale : P ) les
parties qu ’elle en poffede , ne lui appar¬
tiennent qu ’à titre de privilège ou de con¬
vention . Il refulte de là un point de droit
eflentiel , quieft , que tout Noble immédiat
qui prétend un droit , doit prouver qu ’il
lui appartient ; parceque fans cela la pré -
fomption eft en faveur de la liberté : au lieu
que celui qui jouit de la fupériorité territo¬
riale , eft cenfé jouir de toutes les parties
qui la compofent , jusqu ’à ce quecelui qui
prétend l ’exemption , en ait fait la preuve .

n ) liv . 6 .
o ) Art . i . § . 9 . _
p ) V . Lunig continuât . 4 . ’ pag . 8 06 . Ludotf jus

camerale pag , 18 . & fniv .
LIVRE IV .



387

©©©©©© ©© @ ©© @ ©© >©© @ © ©© @ © <®

LIVRE IV .

CHAPITRE I .

Delà Diète de VE m p i r e .

a nature du gouvernement de T Al - Origine.
lemagne exigeoit de tous tems des

Affemblées publiques , ou l ’Empereur &
les Princes de l ’ Empire délibéraient fur
les affaires d ’état . Ces affemblées , con¬
nues fous le nom de Comices , ou Diètes ,
étoient ordinaires ou extraordinaires .
Celles - là fetenoientrégulièrement deux
fois par an a ) . Celles - ci étoient convo¬
quées fuivant que les Empereurs le ju -

a ) V . Baluze , appendix aftorum veterum ad capi -
tularia , nombre z 6 . 27 , 3a . & tom . i . pag . 461 . Hinc -
mar , Epitre 14 . ad proceres Germanise pro inftitutio -
ne Caroli inagni J . 29 . „ Confuetudo autem tune
„ temporis talis erat , ut non fièpius , fed bis in anno
„ placita duo haberentur .

§ . I .

geoient



geoient à propos , ou que les befoins ou
l ’utilité publique l ’exigeoient .

Outre ces Comices ou Dûtes , les Em¬
pereurs tenoient des Cours , Çcuriœ prin -
cipim ) pour célébrer des fêtes publiques .

( Tous les Princes y paroiiïoient avec
éclat & avec pompe . Comme les diètes
devinrent peu à peu plus rares b ) , les
Empereurs commencèrent à tenir des
Cours plus fréquemment ; l ’ on ne s ’ y
bornoit point aux cérémonies qui carac -
térifoient les Cours précédentes ; mais
on y délibéroit fur toutes fortes d ’affaires ,

/ fur celles principalement qui regardoient
des Princes . C ’eft de ces Cours que les
diètes de l ’ Empire , qui font encore en
ulage aujourd ’hui , tirent leur véritable
origine c) . La forme de ces diètes a fouf-

fert

b ) Les anciennes diètes commencèrent à diminuer
fous Henri IV . Voy . Rahlmann , dans fon traité in¬

titulé : Nachricht von den Reichs - tacgen , pag . 92 .

c ) C ’eft en adoptant , & en foutenant cette origine

vraye , qu ’avant le traité de Weftphalie , les Etats ne

voulurent point accorder aux villes impériales , le droit

de féance & de fuffrage à la diète qu ’elles prétendoient

comme une fuite du droit que le Peuple avoit ancien¬
nement
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fert des changemens fous Maximilien I .
En fuivant celle qui fubfifte aujourd ’hui ,
l ’on peut dire , que la diète de l ’Empire
eft une Affemblée des Etats de l ’Empire ,
convoqués par l ’ Empereur , pour déli - Défini -
bérer & décider conjointement avec lui
des droits & des befoins de l ’Empire .

§ . a . Les Etats concourrent avec
l ’Empereur , à l ’exercice de tous les droits
de Majefté qui appartiennent à 1 ’ Empi¬
re comme Corps ; à 1 ’ exception de quel¬
ques - uns qui font comptés parmi les re -
fervats de l ’Empereur . Ainfi nous pou¬
vons , fous la même reftriétion , pofer
deux principes : le premier , que tous les
droits de Majefté à l ’égard de l ’Empire ,
doivent être exercés à la diète : le fécond
que toutes les affaires dont la décifion
dépend du confentement de l ’ Empereur
& des Etats , doivent également y être

traî¬

nement d ’aflifter aux diète * Les Villes en invoquant
cette alïïftence du Peuple , confondoient vifiblement
les diètes avec les Cours des Empereurs : le Peuple com -
paroilîoit elFeèlivement aux premières ; mais il n ’e' toit
point admis aux fécondés .

T



2 go Liv . IV . Chap . 1 .

traitées . Nous parlerons des plus ’efTen -
tielles dans les chapitres fuivans , On peut
confulter les loix publiques , furtout le
traité de Weftphalie d ) & la capitulation
de l ’Empereur . e)

§ . 3 . Le droit de convoquer les diè¬
tes appartient aux Empereurs , comme
réfervat f) . Ils convoquoient autrefois
par des Edits : mais depuis l ’ Empereur
Frédéric III . s ) , ils fe fervent de lettres
patentes inprimées qu ’ ils addreflent à
chaque Etat féparement . Ces lettres
contiennent en abrégé les articles prin¬
cipaux qui feront mis en délibération . h)
Autrefoisles termes de ces lettres étoient
impératifs *) : ils font plus mitigés au¬
jourd ’hui .

§• 4 -

d ) Traité d ’Osnabruck Art . 8 .

e ) Art . 17 . $ . 9 . Art . 24 . § . 5 . & fuiv .

f ) C ’eft par cette raifon qu ’elle eft quelquefois ap .

péllée Kay fers Reichs - tag , ( diète de l ’Empereur . )

g ) Quelques vMteurs obfervcnt , que ces lettres

étoient déjà en ufage avant ce tems : mais il eft cer¬

tain , que cet ufage n ’étoit point encore confiant .
h ) V . l ’ indiSion de la diétç de 1661 . faite par l ’Em¬

pereur Léopold , chez Lunig Reichs - Archiv , tom 1.
pag . 640 .

i ) „ Nous enjoignons , difons , ordonnonnons . V .
un écrit intitulé : das Ansfehreiben auf den Reichs¬tag .
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§ . 4 . Suivant un ancien privilège k) Endroit

de la Ville de Nüremberg , l ’ Empereur °.“ ntfej
doit tenir fa première diète dans cette diète ,
ville . Charles IV . confirma ce privilège
par la bulle d ’or . ') Il n ’a gueres été fui -
vi depuis Charles V . Mais la Ville de
Nüremberg a obtenu chaque fois, pour la
confervation de fon privilège , des let¬
tres reverfales , ou fe l ’eft fait alfûrer par
le récès même m ) . La diète doit être te¬
nue dans une ville fituée dans l ’Empire
ce qui a été ordonné pour la première
fois par la capitulation de Ferdinand III . 0)

T 2 6c ' y

tag zu Augsbourg , A , 1510 . Et Arumœus , dif-
cours 9 . to .

k ) V . l ’oraifon de Reichersdorf , de Curiis regiis
Comitiisque ante fanâionis Carolinæ tempora Noriin -
bergse celebratis .

i ) Tit . 28 . 5 .
m ) V . le récès de 1, 65 . igo . de 1613 . $ . 16 . de 1541 .

$ • 2 -
n ) Ainfi la diete ne pourroit point etre tenue en

Bohême ; parceqn ’elle ne fait point partie du territoi¬
re de l ’Empire , quoiqu ’elle jouifle de tous les droits
qui appartiennent aux terres de l ’Empire ; ( juris ger -
manici , non tamen territorii germanici efi) . Elle
ne pourroit également point être tenue ni en Hon¬
grie , ni dans le Pays - bas .

o) Art . 13 .



& a été répété dans toutes celles qui
l ’ont fuivies P) . Elle fe tient communé -

' ment dans une ville impériale , quoi -
qu ’aucune loi ne l ’ordonne .

En quel a - L ’ Empereur ne peut convo -
teins . quer la diète qu ’après avoir délibéré avec

les Electeurs q ) fur le tems & fur le lieu
où elle doit être tenuë . Celle d ’aujour¬
d ’hui fe tient à Ratisbonne depuis 1663 .
fa longue durée l ’ a fait appeller la diète
perpétuelle (fürwehrender Reichstag ') ; effec¬
tivement elle femble y être fixée pour
jamais . Néanmoins fi le cas arrivoit
qu ’elle ceffât , l ’Empereur promet , d ’en
convoquer une au moins tous les dix ans ;
„ & chaque fois que les befoins & latran -
„ quillité de l’Empire ou de quelque cer -
„ cle parôitront l’exiger ; le tout du con¬
sentement des Electeurs , ou lorsqu ’ ils
,, 1’en folliciteront ,, r)

' Du com - §• G . Autrefois l ’Empereur compa -
miilaire ro iffoit à la diète en perfonne : mais de -
impérial x puis

p ) V . la 'capitu ! . de François I . Art . 13 . §• * •
q ) ibid .
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puis qu ' elle continue fesféances fans in¬
terruption , fa 1 préfence eft devenue en
quelque forte impoffible . C ’eft par cet¬
te raifon , qu ’il promet , 1) d ’afïifter à la
diète ou en perfonne , ou par des Com -
milfaires . L ’ulage d ’en envoyer a vrai -
femblablement commencé fous l ’ Empe¬
reur Sigismond , qui en 1429 . répondit aux
follicitations que lui firent les Etats de
venir à la diète , qu ’attendu qu ’il lui étoit
impoffible de s ’ y trouver en perfon¬
ne , il enverroit fon Chancelier &
d ’autres perfonnes , pour 1 ’ y repré -
feuter ' ) . On les nommoit alors Macht -
Bothen , Send - Botken , Plénipotentiaires “ ) .

T 3 On
s ) Capitulât . Art . 13 . 2 .

t ) V . IVencker . apparatus Archivorum , pag . 318 .
& fuiv . Treverus dans fon traité , de Jure ftatuum

imperii circa legatos cxteros in comitiis , ch . 2 . $ . 5 .
& quelques autres auteurs foutiennent , que cet ufage

exiftoit déjà fous Charles IV . & fous Wencéslas , parce ,

que ces deux Empereurs , lorsqu ’ils failoient des voïa -

ges hors de l ’Empire , nommoient des Vicaires à leur
place . Mais ces Vicaires n ’ont rieii de communs avec

les Gommiflaires dont il s ’agit ici : ceux - là étoient en

ufage longtems avant le teins de Charles IV . v . le liv .
2 . ch . 7 . 1.

u ) V . chez IPencker à l ’endroit cité pag . 337 . les

lettres convocatoircs de FEnipereur d ’Albert II .



ag4 ÎÀV . IV . Chap . I.
On commença fous Charles V . à leur
donner le titre de Commiflaires v) qui fut
reçu dans le ftile fous V Empereur Léo¬
pold .

Il y a aujourd ’hui à la diète un Com -
mifTaire principal x) , qui eft Prince de
l ’Empire , & qüi repréfente l ’Empereur .
On lui adjoint un Con - Commilfaire y)
qui eft ordinairement un Jurifconfulte .
Tous les deux font obligés de fe légiti¬
mer par des lettres de créance . *)

Du pi- § . 7 . L ’Elefteur de Mayence eft di -
rectoirc . refteur de la diète en qualité d ’ Archi¬

chancelier de Germanie . Ses Envoyés
préfentent leurs lettres de créance au
Commiflaire principal de l ’Empereur , qui
en donne avis à l ’Empire par un decret . a)

Legid - § . g . Les Envoyez des autres Etatsmation

des en - de l ’Empire préfentent les leurs tant au

voyez . Commmilïaire de l ’Empereur qu ’à l ’Elec¬teur

v ) V . le re ' cès de Spire de 1525 , ' $ . 15 . de Ratisbon -
ne de 1542 . d ’Augsbourg de 1567 .

x ) Le Prince de Tour & Taxis .

y ) Charles Jofeph Comte de Seitewitz .

2 ) Lunig , Reichs - Archiv . tom . 1 . pag - <543 - & fuiv .

a ) Ibid . tom . 4 . pag . 666 . & fuiv .
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te ur de Mayence b) . Celui - ci en fait part
â l ’Archi - Maréchal de l ’Empire & aux
directoires des Colleges .

Les Ambaffadeurs des Royaumes
ou Etats étrangers fe légitiment devant
l ’Electeur de Mayence par des lettres de
créance conçues en allemand ou en la¬
tin . c)

L ’orsque l ’Electeur de Mayence eft
abfent , fou Envoyé dire &orinl fait fes fonc¬
tions . Mais fi le fiégedeMayencevâque ,
il n ’eft point encore décidé à qui le direc¬
toire appartient . Le cas fe préfenta en
1679 . & en 1690 . L ’EleCteur de Saxe
voulut chaque fois s ’arroger le directoire :
mais les Electeurs de Trêves & de Co¬
logne s ’y oppofèrent comme premiers en
rang au College électoral . Cette difpu -
te fut caufe chaque fois , que Ton inter¬
rompit les délibérations.

§ . 9 . L ’ouverture de la diète fe fait Maniéré
avec plufieurs folemnités . L ’Empereur

T 4 y r « -

b ) Ibid . tom . I . pag . 1129 . & & fuiv .

c ) Ibid . tom . I . pag . 646 .



a 9 6 Liv . IV . Chap . I.

y fait fa propofition par écrit , & l a fait
lire par un de fes Confeillers . L ’ ouver¬
ture doit d) fe faire auffitôt après que le
terme auquel la diète a été fixée , eft échu
ou au plûtard dans quinze jours . La
propofition contient tous les Articles qui
doivent être traités à la diète .

L ’Empereur , pour accélérer la dé -
cifion de tels points qu ’il jugeoit à propos ,
arrangeoit quelquefois à fon gré les ar¬
ticles de la propofition , & prétendoit
que dans les délibérations on devoit fui -
vre l ’ ordre obfervé dans la propofition .
Mais les Etats s ’y oppoférent ; parcequ ’
ils croyoient , & avec juftice , qu’ il falloit
décider les affaires fuivant qu ’ elles in -
fluoient plus ou moins fur les befoins de
l ’Empire , & non pas fuivant l ’ordre ar¬
bitraire que l ’Empereur voudroit pré -
lcr ire . Cette dilpute commença en 1530 .
& en ié & 8 - Les Etats pouffèrent leurs pré¬
tentions au point , que la diète fut rom¬
pue . Enfin cette decifion fut terminée

par
d ) V . la capitulât . Art . 13 , z .
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par la capitulation de Charles VU . c) ou
il eft dit : „ que les Electeurs , Princes
„ & Etats ne feront point tenus de fui -
„ vre l ’ordre des matières contenu en la

, propofition . „ Cette ' décilîon fut renou -
vellée par la capitulation de François I .

§ . 10 . Après que la propofition a été
ainfi prélue , l ’Empereur addrelfe aux
Etats des decrets de Commilïion , ou de
decrets auliques , ( Commijfîons - oder Hoff-
Decretà) , pour commencer leurs délibé *
rations .

6 . 11 . L ’Electeur de Mayence , coin - Diĉ atu "
re .

me Directeur de la diète , donne aux Etats
lefture des Articles contenus dans la pro¬
pofition de l ’Empereur , ainfi que de tou¬
tes les requêtes , mémoires , écrits , quels
qu ’ ils puiffent être . Leurs fécretaires
les mettent par écrit ; c ’ eft ce que l ’ on
appelle la didiatnre . Les Proteftans pré -
tendoient , il y a quelque tems , que l ’on
alfociât à l ’Elefteur de Mayence un Di¬
recteur qui fût de leur confeftion . Mais

leur
e ) Ibid . $ . 4 - ' '
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Délibé¬

ration .

College
des Elec¬

teurs .

leur prétention demeura fans fuccès f) ;
& le droit de l’Eleéteur de Mayence a été
confirmé par la capitulation , sj

§ . 12 . La dictature achevée , le Ma¬
réchal héréditaire de l ’Empire annonce
les délibérations , c ’eftce qu ’ on appelle
dît Reichs - Anfage : Les délibérations fe
font dans les trois colleges , celui des
Electeurs , celui des Princes , & celui
des Villes impériales . Cette divifion en
trois colleges , a pris naifiance fous l ’Em¬
pereur Frédéric III . h ) . Auparavant
les Electeurs & les Princes neformoient
qu ’un feul college *) . Aujourd ’hui ils fe
retirent & délibèrent dans des fales fe -
parées .

§ . 13 . L ’ Electeur de Mayence eft di¬
recteur du college des Electeurs . Il re¬
cueille les fuffrages ; &c donne le lien à l 'E¬
lecteur de Saxe .

§ . 14 .

f ) V . Pfanner , hiftoria comitiorum , liv . 6 . pag «
8 <5î -

1 g ) Art . 13 .' § . 6 . 7 .

h ) V . Struve , corps de droit pub !, ch . 23 . § . ai .

i ) Voyez en un exemple à la diète de Francfort en

1344 . Albertus Argentinenüs , pag . 134 *
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§ . 14 . Le College des Princes eft di -

vifé en deux bancs , celui des Princes ec -
cléfiaftiques , & celui des Princes fécu -
liers . Les Evêques proteftans ont féan -
ce parmi les premiers ; mais ils font affis
fur un banc transverfal ( Querbanck ) k) .
Ce college eft dirigé alternativement par
l ’Arclii - Duc d ’Autriche & par l ’ Arché -
vêque de Saltzbourg ^ Ils alternent à
chaque matière : l ’ Archiduc d ’ Autriche
commence .

Les fuffrages ne font point recueillis
par le Directeur , mais par le Maréchal
héréditaire de l ’Empire . Il les demande
en allant alternativement d ’un Prince
eccléfiaftique à un Prince féculier .

§• 15 -

k ) Les Evêques Proteftans aflîs fur ces bancs font

l ’Evêque de Lubeck , & celui d ’Osnabruck , lorsqu ’ il
eft proteftant .

l ) Autrefois l ’Archevêque de Saltrbourg exerçoitce
droit feul ; mais Charles V . ayant accordé à fa Maifon

féancc parmi les Princes eccléfiaftiques , elle prétendit

aulïï le droit de diriger le college .

111) Si le Comte de Pappenheim , Maréchal hérédi¬

taire , eft abfent fans avoir un Envoyé à fa place , le

Direéteur du College reçoit le fuffrages .
Ceci

College
des Prin¬
ces .
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College § . 15 . Dans le College des Villes im -

des villes p ,4 r i a i es f i e directoire appartient à celle ,
ou la diète fe tient , fuppol 'é qu ’ elle foit C»t0
ville impériale ; car fi elle eft médiate , il (ési
appartient à la première ville du banc du
Rhin . n ) . La Ville qui a le directoire ,
demande le iüfïrage en allant alternati - p
vement dubanc du Rhin à celui deSoua - ce.
be , ainfi que cela fe pratique au College taî
des Princes . coi

De . .la; 6 . 16 . La pluralité des voix décide
pluralité
des voix régulièrement dans chacun des trois col - meii

q « e S cot le S es > toutes les matières qui regardent fe
lege . l ’Empire & les Etats en général ( iibifia -

tus poffiint tanquam unum corpus confidcrari . ')
Mais fuivant le traité de Weftphalie , ° )

c
Ceci a rarement lieu dans la pratique ; parccqu ’ «

ordinairement les Envoyez forment un cercle , & don - r
nent leéture de leurs fuffrages qui font enfuite infcrits
dans le protocolle , ([protocollum Directoni .) dr

n ) C ’eft par cette raifon que la ville de Strasbourg çj(a eu le direâoire a Osnabrück lors du traite' de Weft - lfo
phalie . ' des

o ) Traité d ’Osnabruck art . 5 . 52 . Ce partage p0l
du traite ' de paix applique au corps germanique les (
vrais principes du droit public univerfel . Voici com - n
nient s ’ explique Ziegier dans fon commentaire fur
Grotius , de jure beili & pacis , liv . 2 . ch . 5 - $ • I 7 - 1Plu -
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la pluralité ceffe de faire loi , IJ dans les
caufes de religion ; II ) dans celles où les
Catoliques & les Proteftans font divi -
fés ; P) III ) l ’orsqu ’ il s ’agit d ’ un droit de
quelque Etat en particulier q ) .

<§ . 17 . Pour juger les caufes de reli¬
gion , les Etats fe divifent en deux corps ;
celui des Catoliques , & celui des Protef¬
tans , appellé corpus evangelicum . Chaque
corps délibère féparément ; & les Direc¬
teurs fe communiquent réciproque¬
ment les refultats ; c ’elt ce qu ’on appelle
dans le ftile , traiter de corps à corps {de cor -
pore ad corpus r ) . Cette manière de déli¬

bérer
Pluralitas votorum timc demum attenditur ubi res ,

de qua fuffragia colliguntur , pertinet ad univerfi -

tatem . In iis vero rebus , qux adjingulos de uni -

verfitate , ut Jingulos , non ut umverjos , fpetîant ,

non fufficiunt majora vota , fed omnium & fingulo -

rum approbatio ejl nêceffaria .

p ) C ’elt ce qu ’on appeiic ) « i eundi in partes . Ce
droit n ’a pas lieu feulement dans les affaires de reli¬

gion mais dans plufieurs autres . Dans ces cas les de¬

liberations ne fe font point en plein college , mais dans
des conférences particulières , dont les arrêtés font

portés au protocolle par les Dire & eurs .

q ) C ’eft à dire lorsqu ' il s ’agit de jure fingulortm
ut Jinguli .

r ) V . le refultat de i72o . chez FaberStaats - Canizhy }
T < 47 - Pag . 54o .

Du corps

évangéli¬

que .
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bérer a pris naiflance des difputes de re¬
ligion : ce fut alors que les Proteftans ,
pour mieux foutenir leurs entreprifes ,
commencèrent à traiter féparément . De
cet ufage , introduit à la faveur des trou¬
bles qui alors défoloient l ’Allemagne , les
Proteftans en firent infenfiblement un
droit ; enforte que depuis le traité de
Weftphalie , ils compofent un véritable
corps .

Ce corps donna de l ’ombrage à Char¬
les YI . qui crut que l ’ autorité impériale
enétoit blelfée ; & le traitant de monftre
politique uniquement capable de perpé¬
tuer à jamais l ’efprit de difcorde SJ entre
les deux religions , il tacha de le diffou -
dre & de le détruire . Les Proteftans ,
pour le maintenir , foutinrent qu ’ ils
étoient autorifés par le traité de Weft¬
phalie , à former un corps féparé , lors¬
qu ’ il s ’agilïoit de religion ; que d’ailleurs la

na -

s ) V . Mofer , dans fou droit public , tom . X . ch . i .

Kcenig difquifitio de modo intercedendi corporis evan -
gelici ; Trever , diatribe de Comitiis corporis evange -
iiei .
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nature même des objets fur lesquels ils
délibéroient , rendoit ce corps féparé ab -
folument néceffaire ; puisqu ’il feroit dan¬
gereux pour eux defoumettre des points
de leur religion à la décifion des États
catoliques : enfin qu ’ étant autorifés à
former des alliances avec des ' puiflances
étrangères , ce feroit contrevenir à ce
droit , que d ’interdire la faculté d ’en faire
entre eux , tant qu ’ils ne porteroient au¬
cun préjudice à l ’Empereur & à l ’Empi¬
re . Sans entrer dans la difcuffion des
moyens allégués de part & d ’autre , il
nous fufïit d ’obferver , que le corps évangé¬
lique s ’eft foutenu , & qu ’il fubfifte enco¬
re aujourd ’hui .

§ . 18 . Dans les commencemens Du Di-
. . . . . . A reéteur .le corps evangehque etoit dirige tantôt par

l ’EleCteur de Saxe tantôt par l ’ Electeur
Palatin . Aujourd ’hui l ’Eleéteur deSaxe
eft feul en pofleffion du directoire , &
cela depuis près d ’un fiécle . Ayant en
1718 . embraffé la religion catolique , les
Etats Proteftans ne voulurent plus le
reconnoitre pour leur Directeur : mais

l ' Elec -
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r Electeur de Saxe le maintint dans fa
pofleJîîon ; & il continue de faire les fonc¬
tions de Directeur en attendant que fon
droit l 'oit réglé par un refultat de l ’ Em¬
pire . Mais revenons .

§ . 19 . Après que les trois Colleges
ont délibéré fur la matière propofée , cha¬
cun fait fon refultat féparément . Delà
les Electeurs & les Princes s ’aiïemblent
dans une falle , où ils continuent leurs
délibérations jusqu ’à ce qu ’ils foient con¬
venus d ’un avis commun f) c ’ ell ce que
l ’on appelle la ré• & co - relation . Le Col¬
lege des Villes n ’eft point admis à cet¬
te conférence ^ mais on lui communi¬
que l ’avis des deux Colleges fuperieurs ;
& l 'oit que fon avisfoit conforme au leur ,

» ou
t ) Quelques auteurs croient qu ’il y a entre le Col -

loge électoral âc celui des Princes cette différence , que
le premier peut appeller celui . ci à la ré - & corélati -
011 quand il le juge à propos , ce que celui - ci ne peut
point . Voici ce qui Te pratique aujourd ’hui . Le Di¬
recteur du College qui a le premier fini fes délibéra¬
tions , envoyé fon fécretaire de légation au Direéteur
de l ’autre college , pour fçavoir s ’ileft prêt à conférer .
Si la réponfe eft affirmative , le College Eledtoral pro -
pofe fon avis au College des Princes , & enfuite les
conférences continuent .
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ou non ; l ’on dreiYe conformément à l’avis
des premiers , un refulat que l ’on appelle
bon plaijîr de l ’Empire , Reichs -gutachten . Ce
refuitat eft préfenté à l ’Empereur . S ’il
l ’approuve , l ’on en forme un refuitat de
l 'Empire , ( Reichs - Conclufum ou Reichs - Schlufs ; )
& dèslors il a force de loi v) . L ’ aéte
par lequel l ’Empereur confirme le reful -
tat des Collèges , s ’appelle décret de rati¬

fication . Tous les refultats d ’une diète ne
reçoivent le nom de Récès , que lorsqu ’ à
la fin de la diète ils font publiés & rédi¬
gés en un feul corps d ’ ouvrage . x )

Mais fi l ’Empereur ou les trois Col - 5'0,nt. ra '
r rtete d ’a -léges font d ’avis contraires , la matiérevis .

demeure indécife , & les délibérations
font rem fiés à un autre tems y) .

Lors -

v ) Ceux qui cherchent à montrer du zélé pour les

Etats , connue Hippolytus a Lapide & quelques au¬
tres , foutiennent qu ’un refuitat des Etats doit avoir for¬
ce de loi : niais ils pêchent contre la nature de la con¬

vention , qui ne peut exifter que du moment où tou¬

tes les parties ont confenti : or le confentementdel ’Ein -

pereur eft eflentiellement néceflaire pour faire une loi .

Voy . Kulpis , de placitis imperii .
x ) V . liv . 1 . ch . 3 .

y ) V . les fources de ce principe au liv . i . ch . i .V



Lorsque l ’avis des Villes eft con¬
traire à celui des deux Collèges fupé -
rieurs , on en fait mention jmais c ’eft fans
le moindre effet .

Cette manière de procéder à la diète
prouve que malgré la paix de Weftplia -
lie qui accorde aux villes un fuffrage dé -
ĉifif , elles n ’ en jouiflent pas effective¬
ment , & qu ’elles n’en jouiront jamais , fi
elles ne font admifes à la rê - iS co - relati¬
on . On pourroit peut - être objecter que
l ’avis des villes neferoit pas inutile , dans
le cas où l ’un des deux Collèges fupéri -
eurs tombât d ’accord avec elles dans une
matière ou la pluralité l ’emportât . Mais
ce cas eft impofïible , puisque les avis de
ces deux Collèges ne font communiqués
aux Villes , que lorsque tous les deux
font d ’un avis uniforme . ,z)

§ . 20 .

O II n ’eft point décidé fi avant le traité de Weft -
phalie les villes impériales ont joui d ’un fuffrage dé -
cifif à la diète , ou non . Suivant ce que nous avons
remarqué au § . I . de ce chap . not . c . il paroit certain
qu ’elles ne pouvoient point l ’exiger comme un droit
inconteftable . Ce qui n ’empêcha néanmoins pas qu ’el¬
les iraient pû en jouir de fait . Cette queftion eft in¬

utile



De la diète de l' Empire . 307
§ . 2c . De tout ce que nous venons Del ’una -

de dire on voit ail 'ément qu ’il elfc des cas , d ^ uoi *
où l ’on n ’a point égard à l ’ unanimité des «ollége ».
trois collèges , pour faire un refultat .
Il eft vrai qu ’ aucune loi de l ’Empire ne

Y a l ’or -

utile depuis le traité de Weftphalie , qui accorde aur

Villes le droit de féance & de fuffrage décifif à la diète .

Il eft vrai que ce droit fera dans le cas d ’être rendu

illufoire par les deux Collèges fupérieurs aulfi long -
tems que le Collège des Villes ne fera point admis à la

ré - & co - rélation . Ce Collège fent tellement cette vé¬

rité , qu ’il y a longtems , niais fans aucun effet , qu ’

ils ’elt plaint de cette exclufion . Les deux Collège »

fupérieurs publièrent tn 1633 . un écrit qui du premier
coup d ’ail , femb ’oit favorifer les prétentions des vil¬

les : ( il a pour titre : Erktarung der beyden hbheren
Collégien wegen des Reichs -JlùittiJchen voti deeifwi,
chez Londerp , aétes publics part . 7 . iiv . 6 . ch . 306 .
Herden , Grundvejle , part . a . ch . 6 . pag . 140 . & fuiv.
Pütter liv . a . ch . 4 . § . 143 . not . c .) mais en l ’exami¬
nant de près , on s ’apperçoit qu ’cn effet il ne leur ac¬
corde rien . Voici la claufe qn ’il contient : „ mais les

Collèges des Elcéteurs & Princes fe réfervent expref -

j , femement , qu ’il leur fera libre , comme du paffé ,
, , de tenir leurs ré - & co - relations , & de convenir

„ entre eux , fans la participation du collège des Vil -
„ les „ Ajoutez Suider , de voto decifivo eivitatum

Imper , in Comitiis . Schotte , de voto decifivoin co -

mitiis civitatibus Imper , non minus quant fuperiori -
bus collegiis competente . Wickh . de jure liberarum -

Imperii Civitatum adfpirandi adfimultaneam re - & co -

relationem in Comitiis , ex voto decifivo ipfis com¬

petente , fluente . V . Strnve biblioteq . de droit ch . 16 .

18 . pag . 803 . & fuiv .
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l ’ordonne ; néanmoins enfuivant l ’analo¬
gie du droit public , il fernbleroit que
cette unanimité devroit être obfervée ,
puisque les refultatsfont faits par manière
de convention entre l ’Empereur & l ’Em¬
pire ; & que la nature des conventions
exige le confentement de toutes les par¬
ties contractantes .

§ . 21 . Après que le refultat de l ’Em¬
pire eft ainfi arrêté , quelques Commif -
laires au nom de l ’Empereur , & quel¬
ques Députés au nom des Etats , s ’ af-
femblent dans la falle du Collège électo¬
ral : la ils en font la lecture , l ’examinent
& y font les corrections qu ’ils jugent né -
cefiaires . Enfuite on en expedie deux
exemplaires autentiques , au bas des¬
quels le fécretairede l ’Elefreur de May¬
ence met les noms des Etats & de leurs
Envoyez . L ’ Empereur & l ’ Eleéteur
de Mayence ainfi . que quelques Députés
des Etats , foufcrivent le refultat & y
appofent leurs fceaux . Enfin l ’ Empe¬
reur le publie folemnellement , & l ’ ad -
drefie aux Cours fouveraines de Juftice ,

pour
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pour qu ’elles l ’enregiftrent & le fuivent
dans leurs jugemens . L ’un de ces deux
exemplaires eft dépofé aux Archives
de l ’Empereur , & l ’autre aux Archives
de l ’Empire , qui font lous la garde de l ’E -
1 eeteur de Mayence . Des de'-

§ . 22 . On fait aufiî en Allemagne putations '
décider des affaires par des députations .
Elles font ordinaires ou extraordinaires .
La première des députations ordinaires
a été ordonnée en 1555 . à la diète d ’Augs -
bourg : elle a eû pour motif le maintien
de la paix publique . On les employa
dans la fuite pour différens autres objets .
Par le même récès il a été enjoint à l ’E -
lefteur de Mayence , de nommer une pa¬
reille députation au nom de l ’ Empereur ,
& d ’y employer les Electeurs & quelques -
uns des autres Etats accompagnés d ’ un
Commiflaire impérial a) . Les loix pof-
térieures , furtout la paix de Weftpha -
lie & les derniers récès de l ’Empire , ont
ajouté plufieurs difpofitions au récès de

V 3 1555 -
a ) V . Mafcov . à roit public , liv , $ . ch . 5 . $ . 40 . &

fuiv . Fritfchius , de convcntibus députatorum .



Députa ,
dons ex¬

traordi¬

naires .

1555 Mais nous ne nous y arrêterons
point ; parceque les députations ordinai¬
res ne font plus en ufage , & femblent
être oubliées pour jamais , 'quoique l ’Em¬
pereur fe foit engagé à les rétablir . La
dernière de ces députations a été ordon¬
née en 1655 .

§ . 23 . Les députations extraordi¬
naires font très fréquentes dans l ’Empi¬
re , foit à la diète même , foit au congrès
de paix , ou ailleurs . Une des plus ; fa -
meufes , eft celle qui fut ordonnée en 1681 .
à Francfort , dans le tems que la France
établit des Chambres de réunion , c)

Les formalités requifes pour cette
forte de députations font expliquées dans
la paix de Weftpbalie dJ & dans la capi¬
tulation de l ’ Empereur e) . Suivant ces

loix

b ) Art , 12 . 6 . 7 . de la capitul .

c ) V . Henniges , Meditationes ad Inftrumentum

Pacis , fpeciraen 5 . Mantifia I .

d ) Traité d ’ Osnabrück , art . 5 . 51 .

e ) Art . 12 . § . 7 .
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loix , les députés doivent être pris des
deux religions en nombre égal . La ma¬
nière de les nommer occafionnaplufieurs
difputes . Les Catoliques foutenoient
que les Députés dévoient tous être nom¬
més par la diète , à la pluralité des voix .
Les Proteftans convenoient que la ques¬
tion , s ’ il faut députer , appartenoit à la diè¬
te ; mais ils foutenoient en même tems ,
que la nomination même devoit fe faire
de façon que les députés catoliques fûf-
fent nommés par les Etats catoliques , &
les députés proteftans par les Etats de
leur communion . La méthode propofée
par les derniers fut adoptée . f)

§ . 34 . Nous ajouterons , pour finir ce Rcmai/
Chapitre , quelques remarques généra - néralw ?
les fur la Diète préfente qui fe tient à Ra -
tisbonne depuis 1663 . TJ II paroitque cet¬
te longue durée de la diète doive faire
croire qu ’ elle durera toujours : La per -

V 4 petuité

f ) V . un traité d ’un auteur anonime , intitulé , um -

ftandlicher Bericht & c . chez Henniges , ibid .
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pétuité n ’eft aucunement nuifible à l ’Em
pire : elle doit au contraire paroitre très
avantageufe , puisque par là les Etats
font plus à portée de décider fur les be -
foins de l ’Empire , g) II) Cette continu¬
ation delà diète , quoique très falutaire en
elle même , devient fouvent infructueufe
& même nuiïible par des défauts qui font
comme inhérens à la diète . Le plus fenfi -
ble de tous eft la lenteur avec laquelle la
plupart des affaires font traitées & ter *
minées . h )

Ce

g ) Le traité de Welfphalie a beaucoup contribue’ à
la prolongation de la die ' te en y renvoyant quantité '
d ’affaires d ’une difficile difcuflion . L ’Allemagne n ’étoit

point encore affez calme pour que tout eût pii être dé¬
cide ' à la diète de i 5 J 3 . Audi renvoya - 1-011 à la diète

qui fubfifte encore aujourd ’hui , pluiîeurs points dé¬

licats , comme l ’affaire touchant la capitulation perpé¬
tuelle ; la manière de mettre un Etat au ban de l ’Em¬

pire ; l ’eleélion d ’un Roi des Romains : les alliances

des Etats & plufieurs autres . La difficulté de décider ces

points au grc ' de tous les Etats , les différentes guer¬

res qui ont fouvent donné de . preflantes occupations
aux Etats , enfin la lenteur même de la die ' te , fetn -

blent en garantir la perpétuité .

h ") V . Henniges , ibid . Puffendorff , fous le nom

de Monzambano , donne les raifons pourquoi de fon
fems , ce vice regnoit à la diète .



De la diète de tEmpire . 313

Ce n ’eft point ici lieu de donner un Cérémo -
détail de toutes les cérémonies qui font nie1 ,
ufitées à la diète . L ’on peut , pour les
connoitre , recourir aux écrivains k) qui
en ont donné des traités particulières '

i ) V . Mofer , réflexions fur les difputes touchant

le cérémoniel à la diète de l ’Empire : dans fon com¬

mentaire fur la capitulât , de Charles VII . tom . 3 . fur

l ’art . 13 . 3 . Lunig , Theatrum ceremoniale . Par¬
mi les auteurs qui ont écrit de la diète , les meilleurs

font , Ludolf , Befchreibung eines Reickstags , & fur -

tout Eitel Frédéric de Herden , ( nom fùppofé ) Des
H. R . R■ teutfcher nation Grundvejîe ; la dernière
édition eft de >750 .

v 5 CHAP . II .
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CHAP . II .

De la puiffance législative de V Empe¬
reur & de l ' Empire ,

9 e plus elïentiel des droits deMajefté
qui appartienne à la diète , eft celui

de donner & d ’ interpréter les loix *̂ .
Comme nous avons déjà fuffifamment ex¬
pliqué dans le difcours préliminaire , la
nature des loix publiques de l ’Empire , &
que nous avons parlé dans le chapitre du
gouvernement de l ’Empire & dans celui
de la diète , de tout ce qui a rapport à
cette matière , nous éviterons de nous
répéter ici . Nous nous contenterons
d ’obferver que l ’Empereur s ’engage par
fa capitulation b ) , de gouverner l ’ Alle¬
magne fuivant les loix faites à la diète
& toutes celles qui font reçues en Alle¬
magne ; de les maintenir , & de ne rien
entreprendre qui leur foit contraire .

a ) V . le § . gaudeant , art . 8 . $ • a . du traite ' d ’ Os¬
nabrück .

b ) Art . z . 3 . 4 ? .

I
CHAP . III .



CHAP . III .

Du droit de guerre , de paix , d' allian¬
ces & d ' ambaflades par rapport .

au Corps de l'Empire .
§ . i .

JVJ ous traitons dans ce chapitre de 1’ objet de
' exercice des droits de Maiefté & de ce c hapi-

. -, tre .Souveraineté del ’Kmpire vis - à - vis des
étrangers . Il fe réduit à trois objets ;
I ) le droit de guerre & de paix , II ) celui
de recevoir & d ’ envoyer des Ambalïa -
deurs & Miniftres publics , III ) celui de
contracter des alliances & de faire des
conventions .

§ . 2 . Il n ’eft point de notre fujet
d ’examiner ces droits en eux - mêmes , ni
quand ils doivent ou peuvent être exer¬
cés : ces difcuffions font du relïort de la
politique & du droit des gens . ' Notre ob¬
jet exige uniquement que nous faffions
voir la manière dont les loix veulent
que ces droits s ’exercent , & la portion
d ’autorité & de pouvoir qui appartien¬

nent



Liv . Ch . 111.316

nent au Chef & aux Membres de l ’Em¬
pire dans tout ce qui concerne ces ma¬
tières .

De la § . 3 . On fçait que le droit de guer -

gueire . re a pp ar ti en t à la puiffànce qui a droit
de commander aux volontés de chacun ,
& de réunir les forces particulières pour
procurer par la force générale , la confer -
vation de l ’état attaqué ou menacé . Char¬
lemagne & fes fucefleurs dont le pouvoir
étoit patrimonial , jouifioient à cet égard
d ’ une liberté prefqu ’entiére ; caries pro -
pofitions qu ’ils portoient aux Affemblées
de la nation , faifoient moins matière à
délibérations , qu ’ elles ne l'ervoient de
moyens pour intérefler les ordres de
l ’etat à une guerre qu ’ils fembloient re¬
foudre . Ce n ’eft proprement que fous
les Empereurs franconiens qu ’ on peut
dire que les délibérations des Etats coin - '
mencèrent à devenir décifives . Frédé¬
ric I . confulta les Etats lorsqu ’il rei 'olut
de détruire Milan . Leur influence fur
cet objet prit dans la fuite des accroifie -
mens proportionnés aux progrès que fai -

foit
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foit leur fupériorité territoriale . La
guerre des Huffites en 1431 . celle
contre la France en 1444 . celle con¬
tre Charles le téméraire , Duc de Bour¬
gogne en 1474 . furent toutes précédées
de la délibération & duconfentementdes
Etats . _ Depuis Je régné de Charles Y .
l ’hiftoire nous préfente plus de guerres
civiles que d ’étrangeres . Mais on peut
dire dans un fens , qu ’elles 11e firent qu ’af¬
fermir le pouvoir des Etats ; & que mê¬
me elles l ’étendirent . Cependant il n ’ y
avoit point encore jusque là de loi pofi -
tive qui interdît à l ’ Empereur d ’ entre¬
prendre une guerre au nom de l ’Empire ;
& cette limitation de fon pouvoir n ’étoit
fondée que fur un ulage a (fez équivoque .
Les Etats firent promettre 1) à Charles V
de ne point entreprendre de guerre fans
le confentement des Etas , ou au moins
des Electeurs . L ’ expérience fatale de
la guerre de trente ans , & les efforts que
les Empereurs firent toujours pour fai¬

re
a ) Dan » fa capitulation , Art . it .
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re époufer à l ’Empire leurs querelles do -
nieftiques & perfonelles ; engagèrent les
Contractai ) .s des traités de Weftphalie à

fti puler hJ , que le droit de guerre & de

paix appartiendroit uniquement à l ’aiïem -
blée des Etats . Par là la prérogative des
Electeurs fembloit détruite : mais com¬
me dans le cas de quelque irruption fu -
bite il eût été dangereux d ’ efluyer les
longueurs de la convocation de la diète ,
on a fenti qu ’ il falloit une loi particulière
pour ce cas . Ferdinand IV . Roi des Ro¬
mains obtint par fa capitulation le pou¬
voir de s ’y con duire félon l ’avis du Collè¬
ge électoral . Cette décilion eft répétée
dans la dernière capitulation c ) .

Maniéré § . 4 . L ’Empereur doit mettre cette
ie 1 or - mat ig re en délibération par un décret de
donner . r

commiffion , ainlxque toutes celles qui fe
traitent à la diète . La pluralité des fuf-
frages décide 'd ) ; & tous les Etats , mê¬

me

b ) Art . 8 . § . 2 .

c ) Art . 4 . $ . 2 .

i ) V . le re ' eès de 1512 . 7 . de 1555 . 44 . de 1654 .f m -
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me ceux qui auroient refufé de confentir
à la guerre , font obligés de fournir leurs
contingens ; c’ eftà dire le nombre des
troupes déterminé par la matricule .

§• 5 . La première origine de cette Coin¬

forme de concourir à la guerre doit être £ tea™ les
cherchée dans les expéditions romaines ; contri -
on appelloit ainfi la marche des Empe - pourfou -
reurs , lorsqu ’ils alloient prendre la Cou - temr la

guerre .ronne de Lombardie & de Rome . Tous
les Vaffaux étoient tenus deles y accom¬
pagner , avec leurs arriére - vaffaux ar¬
més . Ce cortège , ou plutôt cette armée
s ’avançoit jusqu ’ au champs de Roncaîe
en Lombardie , où les Vaffaux d ’Italie dé¬
voient s ’y joindre . Là l ’ Empereur fai -
foit une revue générale . Ceux qui avoient
manqué de s ’y trouver étoient punis ré¬
gulièrement par la perte de leurs fiéfs .
Le terme de ces expéditions , & celui des
fervices militaires que chaque ValTalétoit
tenu de faire , étoit fixé à fix femaines :
C ’eft là l ’origine des mois romains : ceci
tenoit encore au gouvernement féodal .
Mais du tems de l ’Empereur Sigismond ,

on
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on commença à entretenir des milices
réglées & foudoyées . On arrêtoit dans
les diètes les liftes des fecours que cha¬
que Etat fourniroit : Cela fe pratiqua fur -
tout à l ’occafion des guerres contre les
Huffites & les Turcs . Ces taxes dépen -
doient des circonftances , & fouvent de
la bonne volonté des Etats ; c ’eft ce qui
forma les différentes matricules de l ’Em¬

pire . Mais depuis la confomrnation de
la diftrubution circulaire , les cercles fe
chargèrent de faire trouver ces fecours .
La matricule dont on fe fert aujo urd ’hui a
été faite en 1681 * mais il s ’en faut bien qu ’el¬
le foit exaéte & au gré de tous les Etats .

§ , 6 . Lorsque l ’Empire a déclaré la
guerre , il n ’eft permis à aucun Etat de
garder la neutralité e) . Les loix le por¬
tent expreflement f) & la nature de la
conftitution l ’exige .

' §• 7 -

e ) Quelques Auteurs croient qu ’un Etat peut opter

la neutralité , purvû qu ’il paye fon contingent . Mais

ceci eft contradictoire ; car dès qu ’un Etat contri¬

bue aux frais d ’une guerre , il cclfe par là même d ’étre
neutre .

f ) V . le rc ' cès de 1641 , $ . g (î . 87 .
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I

§ . 7 . Le droit de faire la paix appartient De
naturellement à celui qui a le pouvoir de
faire la guerre . Le traité d ’ Osnabrück ,
à l ’endroit que nous avons cité , l ’attribue
formellement au Corps de l ’Empire . Cet¬
te décilîon n ’empêcha pas que les Etats
ne fuffent exclus des négociations de Nl-
mègue . Les Min iftres impériaux les en¬
gagèrent d ’abord , fous divers prétextes ,
à fe contenter de la communication qu ’ils
promettoient de leur faire de tout ce qui
fe pafferoit : mais cela ne les empêcha pas
de conclure : ils ne laiiïèrent à la diète
que le foin de leur donner fa ratification ;

Lors de la négociation de Riswick ,
la diète nomma à la vérité des députés
pour traiter en fon nom ; mais ils n ’arri¬
vèrent que lorsque tous les articles du
traité étoient arretés ; & il ne leur refta
que l ’honneur de les voir ligner par quel¬
ques - uns d ’entre eux .

L ’Empereur conclut feul la paix de '
Raftatt . Il fit part des conditions à la
diète , qui lui donna plein pouvoir de
ligner en fon nom le traité diffinitif.

X Les
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Les Etats n ’eurent pas plus de part
au traité de Vienne qui termina la guer¬
re déclarée à la France en 1733 . Les
préliminaires ayant été conclus fans leur
concours , ils crurent inutile de refufer
à l ’Empereur le pouvoir d ’arrêter le traité
diffînitif : mais ils ne le plaignirent que
plus amèrement del ’exclulion qu ’on leur
donnoit dans toutes les occafions ; on
prit de nouvelles précautions contre ces
fortes d ’entreprifes par la capitulation s )
de Charles VII . oh il eft dit : „ que l ’Em -
„ pereur n ’ éntreprendra , ni bien moins
„ conclurra aucun traité obligatoire , foit

„ préliminaire ou diffînitif fans le con¬
cours & le confentement de tous les

' „ Etats ; fi ce n ’eft dans le cas qu ’il y eût
„ une véritable & prenante néceffité ; au-
„ quel cas avant de pouvoir rien conclu¬
re , il prendra au moins l ’avis & le con -
„ fentement des Electeurs aflemblés col¬
légialement , en attendant que l ' affaire
„ puiiTe être portée à la diète de l ’Empire .

§• 8 -
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§ . 8 - Le deuxième droit de Majefté Des alli .
de l ’Empire relativement à l ’ adminiftra - ances ‘
tion extérieure , eft celui de contracter
des alliances pour des affaires qui concer¬
nent tout le Corps germanique .

La fuite des faits hiftoriques paroit
prouver , que les Empereurs jouiffoient
autrefois à cet égard d ’une liberté illimi¬
tée . Frédéric I . avoit à la vérité coutu¬
me de confulter les Etats , mais nous
doutons fort qu ’on puifïè en conclure avec
Hippolytus a Lapide , que cette confultation
étoit indifpenfable & tenoit â la conftitu -
tion .

Maximilien I . fut le premier qui prît
des engagemens à ce fujet . Il promit
par la paix publique h) ( 1495 .) pour lui
& pour fon fils Philipe , Archi - Duc &
Duc de Bourgogne , de ne contracter au¬
cune alliance qui pût être préjudiciable à
l ’Empire , fans le confentement de l ’ af-
femblée annuelle . Mais le projet de cet¬
te affemblée étant abfolument évanoui ,

X 2 Char -

h ) $ • 7 -
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Charles V . promit par fa capitulation , ' )
de ne contracter aucune alliance en fa
qualité de Roi des Romains , fans pren¬
dre l ’avis des Electeurs affemblés , ou de
la plûpart d ’entre eux . Ses fuccefleurs
ayant négligé d ’affembler les Electeurs ,
on fit promettre à Ferdinand IV . k ) qu ’ il
ne luivroit pas la méthode de ne leur de¬
mander leur confentement que par des
déclarations féparées , à moins que les
affaires n ’exigeaffent une grande célérité .

Les Etats mécontens devoir ainfi le
fort de l’Empire entre les mains des Elec¬
teurs , murmuroient depuis longtems ,
mais inutilement . Enfin la paix deWeft -
phalie !) les fit participer à un droit aufli
précieux , en ordonnant , qu ’ils jouiroient
du droit de fuffrage dans toutes les affai¬
res de l ’Empire , & en particulier , lors¬
qu ’il s ’agiroit de contracter des alliances .
La capitulation de 1653 . dont nous ve¬
nons de parler , fut rédigée en consé¬

quence
i ) Art . 7 .

k ) Capitul . art . 7 .
l ) Art . 8 . $ . a . du traité d ’Osnab .
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quenee de cette nouvelle difpofition : elle
laiiïa néanmoins à l 'Empereur le pouvoir
de fe conduire félon l ’avis des Electeurs
dans les cas preflans .

Les Princes craignant une interpré¬
tation trop étendue de cette exception ,
en demandèrent fouvent la fuppreüîon .
Mais ils obtinrent uniquement en 1741 , m)
que le contentement des Electeurs feroit
unanime .

De ce qu ’on vient de rapporter il re¬
faite , que la régie veut , que l 'Empire ,
en Corps contracte les alliances qui con¬
cernent le Corps de l ’Empire . Mais l ’ex¬
ception permet à l ’ Empereur dans les
cas d ’une véritable & preffante néceffité , '
de fe contenter du confentement unani¬
me des Electeurs .

§ . 9 . Les deux droits dont nous ve - Des Am -
nons de parler en fuppofent nécelfaire - ba ffaîles -
ment un troifiéme ; c ’ eft celui de rece -

X 3 • voir

ni ) Capitul . de Charles VII . art . 6 . § . 1 . 1 , & la detr
niére capitul . ibid . 1
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voir & d ’envoyer des Miniftres publics
& des Ambaffadeurs .

Il eft confiant que ce droit appartient
régulièrement à l ’ afïemblée des Etats :
mais comme ce droit 11 ’eft qu ’un moyen
pour parvenir à contracter des alliances ,
ou à faire la paix , il fuit dans les cas par¬
ticuliers , les mêmes modifications & fouf-
fre les mêmes exceptions que les régies
établies fur les deux premiers objets .

De celles § . io . Autrefois les Ambaiïades fo -

Empire lemnelles de l ’Empire étoientfortufîtées ;
envoyé . & ces majeflueufes cérémonies n ’étoient

pas de pure oflentaticn . On peut citer
parmi les plus illuftres exemples de cet - <
te efpece , f Ambaflade envoyée par l ’Em¬
pire ( 11 & 7 . J au Pape Pafchal IL celle
envoyée ( 1122 . ) à Calixte II , & c . Je ne
crois pas qu ’on trouve aucun exemple
de ces ambaffades folemnelles depuis la
période des Empereurs Autrichiens ; &
ceux qui fe préfentent à ce fujet , fe ré -
duifent aux députations qui ont été nom¬
mées pour affifter aux différens traités

de
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paix qui ont été conclus depuis envi¬
ron cent ans . On en trouve l ’indication
plus haut dans ce même chapitre ,

§ . 11 . A l ’égard des Miniftres que ceIIes
J ’Empire reçoit , il y en a de deux fortes re -
ceux des Membres de l ’Empire , & ceux ^
des Puiflances étrangères . Les premiers
rempliflent en quelque manière un dou¬
ble perlonnage ; car ils exercent non
feulement le fuffrage de leurs maîtres &
participent par là au gouvernement pu¬
blic , mais ils font encore chargés de la
deffenfe de leurs intérêts perfonels . Ce:
double pouvoir leur eft acquis en vertu
des lettres de créance dont ils doivent
être munis , & qu ’ils doivent remettre au
Directoire de Mayence qui en donne com¬
munication aux Etats n ) . Le pouvoir
porté par ces lettres doit être pur & iim -
ple : c ’eft aux Etats à en limiter l ’exer¬
cice par leurs inftruétions fecretes .
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§ . 12 . PItifieur .s PviHTances étrangè¬
res font dans l ’ufage d ’entretenir desMi -
niftres auprès de la diète depuis qu ’ elle
eft permanente ; & elles y enenvoyoient
lorsque les diètes n ’étoientqu ’éphémères :
la France furtout a paru attentive à ne
laiiïer échaper aucune occaflon femblable .
Autrefois ces Miniftres étoient décorés
du titre d ’Ambaffadeurs ; mais depuis qu ’
on a attaché à ce titre une idée de repré -
fentation direCte , tous les Envoyés près
de la diète n ’ont eû que les caraCteres de
Miniftres , d ’ Envoyez extraordinaires ,
ou de Miniftres plénipotentiaires .

§ . 13 . Les Cours étrangères négo¬
cient avec la diète par des mémoires que
leurs Miniftres remettent au Directoire
de Mayehce pour être comiminiqués aux
Etats parla voie ordinaire de ladi & ature .
Mais il eft rare de voir une négociation
liée . Les fonctions des Miniftres étran -
trangers fe boi' nent communémentàdes
infinuations & à des déclarations qui ne
demandent point de réponfes formelles .

On



On peut même dire , que les formalités
& la conftitution de la diète ne permet¬
tent pas en ce cas , de délibérer fur les
matières qui font propofées ; car elle ne
peut régulièrement prendre connoiffance
que de celles qui font mifes en délibéra¬
tion en conféquence des decrets decom -
miffîon de lEmpereur .

«* = = _ — ' ' r __ *»

CH AP . IV .

De la jurisdi & ion ecclêfiaflique & de
l ' état de la religion en général.

§ . i .

L es premiers Empereurs chrétiens di -
rigeoient avec une entière liberté

les affaires eccléfiaftiques : ils faifoient
desloix a) ; convoquoient des Conciles ;
nommoient & inveftifloient les Evêques
& c . b ) . Les Rois francs , les Empe -

X 5 reurs

a ) Nous trouvons à cet e' gard plufieurs traits dans
le Code Theodofien & Juftinien .,

b ) V . M . àcMarca , de Concord . Saccrdot . & Iin -
per . Balduin in Conftantino magno .

De la ju-
risdic -
tion ec -
cle' fiafti -
que a -
vant les
Henri ».
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reurs de la race Carlo vin gienne & ceux
de la Maifonde Saxe , imitèrent conftam -
ment leur exemple : l ’ hiftoire de Char¬
lemagne & d ’Ochon I . en fournit des preu¬
ves inconteftables : le Concile de Franc¬
fort de 794 . tenu à l ’occafion delà difpu -
te des Images , fut convoqué par Char¬
lemagne , qui y préiida , qui en fit dref -
fer les actes fous fon autorité , & qui les
ratifia c) . Le Concile de Rome de 963 .
convoqué à l ’occafion deladépofition du
Pape Jean XII . & de l ’éleftion de Léon
VIII . fut ordonné & tenu fous l ’autorité
d ’Othon le grand . d )

§• 3 -

c ) V . Eginhard , dans fes annales fur l ’an 794 .
Le Concile tenu à Mayence en 8I3 . fut également

convoqué par Charlemagne : les termes dans lesquels

les Peres de ce Concile s ’expliquent vis - a - vis de l ’ Em¬

pereur , font remarquables .- de his tamen omnibus

valde indigemus veflro adjutorio atque fana doïirina

quœ & nos jugiter admoneat , atque clementer eru -

diaty quatenns ea , quœpaucisfupter prœfirinximus , a

vejlra autoritate fermcntur ; ji tamen vejîra pietas

ita digmtm effe judieaverit , ut quidquid in eis emen -

datione dignum reperitnr , vejîra magnifie a imper i -

alis dignitas jubeat emendare . Eginhard , fur l ’ an
813 .

d ) V . Lambert d ' Afckaffenbourg fur l ’ an 963 .

Magna Synodus facta e / l Roma , cui Otto Imperator
prœ -



De la jurisdiStion ecdijiajllque &c . 331

§ . 2 . Ces droits des anciens Empe¬
reurs furent infenfiblement diminués par
les troubles qui ébranlèrent l ’ autorité
des Henris . Henri V . abandonna au Pa¬
pe une partie confidérable de l 'on pouvoir
fur les affaires eccléllaftiques . e) La Cour
de Rome confolida par fes concordats
avec la nation germanique t ) une gran¬
de partie des droits dont elle fe trouvoit
en poffeffion .

§ . 3 . Les difput .es de religion qui s ’éle¬
vèrent fous Charles Y . s) caufèrent de
nouveaux changera en s dans les affaires
eccléllaftiques . La paix de religion h ) en
régla une partie : mais l ’ efprit d ’ intérêt
qui alors aecompagnoit toujours les affai¬
res de religion , ralluma bientôt le flam¬
beau de la dilcorde mal éteint . Enfin la
paix de Weftphalie rétablitle calme , & po -
fa des principes certains fur cette matière .

§•4 .
prœfedebat . . . Nous trouvons une lifte des Conciles
convoqués par Charlemagne & fes fuccefleurs , chez
Pfeffinget- Vitriarius illuftratus , liv . 3 . tit . 2 . pag , 22 .

e ) V . liv . t . ch . g .

Sous les

Henris .

Sous
Charles

V .
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Divifîon $ . 4 . Pour s ’en former une jufte idée
dece ,tte il faut l ’ envifager fous trois difïérens

points de vue : I ) il faut fe former une idée
générale de l ’état de la religion . II ) con -

fidérer féparément jes droits qui à cet
égard font refervés à T Empereur feul .
III ) examiner les droits que chaque Etat
peut exercer dans fon territoire en ma .
tiére eccléfiallique . Quoique ces trois
objets foient liés entre eux , néanmoins ,
pour fuivre l ’ordre que nous nous fom -
mes propofés dans cet ouvrage , nous en
traiterons féparément . Le premier ar¬
ticle fera la matière de ce Chapitre : les
deux autres feront traités plus bas . *)

Des trois § . 5 . La paix de religion k j ) accorde

autorité * aiTX Electeurs , Princes & Etats de la côn¬

es en Al - feffion d ’Augsbourg , ( y compris la No -

lemagne . j mm édiate , ) l ’éxercice libre de leur
religion : elle prolcrit toutes les autres . La
paix de WeftphalieQ étendit cette difpo -
fition aux Etats réformés en ces termes :

» il

i ) Au ch . ig . de ce livre , & liv . 5 . ch . 4 .

k ) Liv . x. ch . 5 . $ . 3 .

l ) Traite ' d ’Osnabr . Art . 7 . § . 1 .
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„ il a été convenu , que tous les droits , &
„ avantages que les loix de l ’Empire , la
„ paix de religion & la préfente transac¬
tion accordent aux Catholiques & à
, , ceux de la confeffion d ’Augsbourg , ap -
„ partiendroient également à ceux qui
„ font appellés réformés ,, ra ) .

Il y a donc en Allemagne , trois
religions dont l ’exercice eft public , la ca -
tolique , celle de la confeffion d ’ Augs -
bourg , & la réformée . Ceux qui profef-
lent les deux dernières font connus fous
le nom commun de Protejlans .

§ . 6 . Quant à la jurisdicftion ecclé - De la ju .

iîaftique , il faut remarquer que les Cato - ^ n^êc
liques fuivent les régies du droit cano - cléfiafti-
nique , & reconnoiiïent entièrement la que ’
hiérarchie eccléfiaftique . Ainfi les Etats
catoliques & leurs fujets qui font de la
même religion , font jugés en matière
eccléfiaftique , par leur Evêque , le Mé¬
tropolitain & le Pape . A l ’ egard des
Proteftans , le traité de Weftphalie " ) lus -

pend
tn ) Ajout . la Capitul . Art . 11 . $ . 3 .

n ) Traité d ’Osnab . art . 5 . (J. 4 ,
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pend jusqu ’à l ’accommodement des que¬
relles de religion , le droit diocéfain &
toute efpece de jurisdiftion eccléfiaftique .
Ainfî fuivant cette décifîon , lescaufesec -
cléüaftiques des Etats Proteftans ne font
point foumifes ni aux Evêques ni au Pa¬
pe . Ils les font juger par leur Confiftoi -
re ° ) après l ’avoir relevé du ferment de
fidélité P) . Mais comme cette manière
de décider a paru dangereufe & fujette
à beaucoup d ’inconveniens , on a penfé
plufieursfois à établir un Confiftoire uni -
verfel qui jugeât les caufes eccléfiaftiques
des Proteftans : mais le grand nombre
d ’obftacles qu ’on rencontra fut caufe que
jusqu ’ à préfent ce projet eft démeuré
fans exécution , i )

§ . 7 . La Chambre impériale , ainft
que le Confeil aulique , l ’ont incompéten¬

tes
s

o ) V . liv . 5 . ch . 4 . $ . 9 .
p ) On a fuivi cette forme de procedure dans une

caufe qui s ’eft préfentee en 1649 . dans la maiftui de
Brunfwic - Lunebourg . V . Struve , corps de droit pub .
ch . 25 . § . 29 . & fuiv .

q ) V . Lynck , de iramediatorum Proteftantium fo¬
ra in caitfis matrimon .
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tespour connoitredes matières ecclélias -
tiques , foit entre Proteftans , foit entre
Catoliques . r)

§ . g . Le traité de Weftphalie diftin - De la
gue la poffeïïion des biens eccléfiaftiques j ^ biens
d ’avec l ’ exercice même de religion : la « défias -
pofleftion des biens eccléfiaftiques doit del ’éxer -
être remife dans l ’ état où elle étoit au elc,e de

religion .
i Janvier 1624 . & l 'exercice de religion eft
rétabli dans l ’état où il étoit pendant une
partie quelconque de la même année
1624 . s)

§ . 9 . La claufe inférée dans la paix Du refer -
| r

de religion ,/ ) & connue fous le nom de
refervat eccléjîajluiue ., donna lieu à beaucoup
de difcuffions entre les Catoliques & les
Proteftans v ) : pour les terminer le traité
de Weftphalie déclara cette claufe com¬
mune aux deux religions x ) .

$ • io -

r ) V . liv . 4 . ch . 15 . iz . '

s ) Ainfi que nous l ' avons expliqué au liv . 1 . ch . 6
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^ Des § . I0 . Quelque foins qu ’ aient em -

« ligion ! ployés les Contractans du traité de Weft -
phalie , & quelque mefures qu ’ ils aient
prifes pour tranquilifer l’Empire , ils ne
purent empêcher que lapafïion & la hai¬
ne ne fufcitaflent dans la fuite de nou¬
veaux troubles , & ne fiflent naître une
infinité de griefs fur des objets de religion :
Les Proteilans le récrièrent furtout con¬
tre la claufe de l ’art . 4 . du traité de Ris -
wick , 0 & en demandèrent la fuppref -
fion .

On a fouvent avifé aux moyens ca¬
pables de tarir la fource de ces plaintes

, continuelles : tantôt on a envoyé des
Commiffaires fur les lieux : tantôt on a
nommé une députation de l ’Empire : mais
tous ces moyens ont été infruftueux .
L ’ Empereur a promis par fa capitula¬
tion ZJ , de donner fes foins pour que les
griefs tant des Catoliques ^ que des Pro -
teftans l'oient incelïammant terminés
conformément aux loix de l ’Empire ; de

veil -
y ) Ibid - $ . 12 . 13 .
z ) Art . 1 . $ . a . Art . 2 . § . 3 .
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veiller à l' exécution des paix de religion
& de Weftphalie , & de tout ce qui pour -
roit avoir été ordonné en matière de re¬
ligion .

§ . xi . Enfin il faut remarquer que Egalité

le traité de Weftphalie a) établit uneéga - jg ^ réü -
lité exaéte & mutuelle entre les Etats de gions .
l’une & de l ’autre des deux religions ; en -
forte que ce qui eft jufte pour les uns , le
foit aulïi pour les autres : & il défendles
voies de fait entre les deux parties .

CHAP . V .

De la Police de PEmpire en général .
§• 1,

L es Etats de l ’Empire ont le droit de Pouvoir

faire des régiemens de police pour ® aat *
leurs territoires . Ce droit , outre qu ’ il tiére de
eft une fuite de la fupériorité territoria - P ollcc *
le , eft puifé dans lanature même descho -
fes qui en font l ’objet . En effet , l ’inéga¬
lité de la fituation , & des mœurs des dit - '

férens
a ) Traité d ’Osnabruck , Art . Ç. § . i .Y

Y
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férens peuples de F Allemagne , fera tou¬
jours un obftacle invincible à F uniformi¬
té qu ’ un réglement de police univerfel
voudroit introduire . C ' eft donc avec rai -
fon que les loix abandonnent entièrement
la police aux Etats de l ’Empire a ) .

§ . 2 . Il faut néanmoins excepter de
cette régie , les cas où la tranquilité &
l ’intérêt de F Allemagne exigent des ré -
glemens de police uniformes pour tout
l ’Empire ; car alors le droit de les faire
appartient à ^ Empereur & à l ’ Empire .
Il exifte plufieurs de ces réglemens . Le
premier eft de 1530 . Il a été confirmé
par plufieurs récès fubféquens b ) . L ’Em¬
pereur Rodolphe II . le reforma en 1577 .
& en publia un nouveau . Par le traité
de Weftphalie la reformation de la poli¬
ce fut renvoyée à la prochaine diète c) .

Celle

a ) V . la capitul . Art . 7 . 5 . „ Nous n ’accorderons

, , aucun privilège qui puilTe nuire aux ' re ' glemens de

„ police faits parles Eledteurs , Princes de Etats ; dfe

, , ne confirmerons point ceux qui pourroient avoir etc
, , -ei - devant accorde ' s *

b ) Entre autres par celui d ’Augsbourg de 1551 .
c ) Traite' d ’Osnab , art . S . 3 ^ de Münfter 64 .

0 ^
& &
BtoMSceu
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xe , descoJ
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Celle - ci la remit à une députation ordi¬
naire d ) . Mais jusqu ’ à prélent aucun
nouveau réglement n ’a paru . En atten¬
dant T Empereur promet ^ ) „ d ’obferver
„ tous ceux qui fubfiftent actuellement ,
„ ou qui à l ’ avenir pourroient être faits
,y à la diète .

§ . 3 . Le réglement de 1577 . traite Contenu

entre autres , des blafphémateurs , du lu¬
xe , des contrats ufuraires , des Juifs & de
leurs ufures ; du concubinage , adultéré ,
maquerellage ; des libraires , libelles &
peintures diffamatoires & placards ; des
arts & métiers fJ .

§ . 4 . Au refte on peut compter par - Princi *^mi les objets principaux dont F Empire jets ,
s ’eft occupé en matière de police , le droit
de battre monnoie , les péages , le com¬
merce & les poftes . Nous en traite¬
rons dans les Chapitres fuivans .

d ) V . au ch . I . de ce livre § . 22 . ce que nous avons

dit de ces députations .

e ) Dans fa capit . art . 8 - $ • 1.

f ) La diète fit en 1731 . un réglement particulier

fur cet objet .

Y 2
CHAP . VI .



340

I

Originai¬
rement
refervé
au Couve¬
ra in .

Com¬
ment les
Etâts l ' ac¬
quirent .

CHAP . VI .
Du droit de battre monnoie .

§• I .

A ufïitot que l ’ ufagede la monnoie

fut connu en Allemagne , on re -
*v

garda la faculté d ’ en battre comme un
droit dontl ’exercice ne devoit appartenir
qu ’au Souverain : Charlemagne nous en
fournit la preuve lorsqu ’ il défend a) de
battre monnoie ailleurs que dans fon
palais .

§ . 2 . Les Evêques & les Monafté -
res furent les premiers qui obtinrent ce
droit : nous trouvons quantité de diplô¬
mes qui le leur affilrent . b)

T ,f>c

a ) Capitul . a . de l ’an 80 $ . ch . 18 . defalfts monetis ,
qiûa in nmltis locis contra jufiitiam & contra edi -
uum nojîrum fiunt , volumus , ut nullo alio loco mo -
■iista jit nifi in pa 'atio noflro , nifi forte a nobis ite-
runi aliter fuerit ordinatum . . .

b ) V . Mabilloii , de re diplomatica liv . 3 . ch . 1.
■$ . 6 . Tolnerus , fous le meme titre numer . 59 . & 7 1-
Pfejjîngcr Fitriarius ülufiratus liv . 3 . tit . 4 .
Le Blanc , traité hirtorique des nionnoies , pag . 90 .
À ftiiv .
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Les Princes féculiers s ’ embaral -
foient moins que les eccléfiaftiques d ’ob¬
tenir ce droit par des conceffîons parti¬
culières : Ils en jouilïoient à proportion
des mines qü ’ils trou voient dans leur ter¬
ritoire , & à proportion deMeur puilïàn -
ce . L ’Empereur Frédéric II . lcmble
leur avouer ce droit dans une efpece de
tranfaction où il dit : c ) „ qu ’ il ne feroit
„ battre aucune monnoie fur les terres

„ d ’aucun Prince , par laquelle la mon -
„ noie de ce Prince pourroit être dété -
„ riorée .

Ces tems furent fuivis deprèsparle
grand interrègne , pendant lequel l ’ambi¬
tion , l ’impunité , tout en un mot , enga -
geoit & favorifoit les Princes à fe ren¬
dre maîtres de tels droits qu ’ils jugeoient
à propos . Celui de battre monnoie leur
préfentoit trop d ’ avantages pour qu ’ ils
les négligeaflent .

Y 3 Ro -

c ) Item nullam monetam in terra alicnjus Prhï -

cipis cutii faciemus , per qnammonet 'a ejusdem Prin -
cipis detcriorctur . V . toute la transaction dans laderniere collection des réccs de l ’Etnpire tom . I . pag . 17 .



Rodolphe de Habsbourg s ’ occupa
Vainement à réduire les droits des Etats '1) .
Ses fuccefieurs invertirent les Princes du
droit de battre monnoie comme des au¬
tres régaliens e) . Charles IV . confir¬
ma f ) ce droit aux Electeurs , ainrt que
celui de fouiller les mines .

Les autres Etats qui n ’avoient en¬
core aucune loi publique qui leur con¬
firmât ce droit , profitèrent des tems ora¬
geux qui accablêrentl ’Allemagne depuis
la bulle d ’or jusqu ’à la paix profane , pour
fe maintenir dans la pofiefïion des droits
qu ’ils avoient acquis jusqu ’ alors .

Les loix s ) que Charles Y . a faites
au fujet des monnoies , prouvent que ce

droit
d ) V . Lelimann liv . 4 . ch . 1.

e ) V . Pfeffmger Fitviarius illuflratus , liv . 3 . tit . 4 .

pag . 105 6 . Je ne rapporterai qu ’un exemple qui eft

de Louis de Baviére ( i3 &9 . ) : Vobis ( Henri de Reufa , )
r.cmferimus vejlra 'juva regalia feitfenda <] uœ a nobis
& Imperio liahere confuevifiis : judicia & jurisdic -
tiones , telonca monetœ , conduits flratarum fe -
rarum , venatîones , pifcaria minera , quœ omnia in
fendnm vobis concêdinms . Ce font fans doute ces in -
veftitures que quelques Autciirs ont regardées comme
des privilèges .

f ) Par la bulle d ’or tit . X . § . 1.
g ) Ordonnance monétaire d ’Eslingen de l ’an 1524 .
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droit n ’étoit alors point encore commun
à tous les Etats , mais à ceux feulement
qui l ’avoient obtenu , ’ foit parlapolïeffion ,
foit par un privilège .

Ori voit par là que le droit de battre
monnoie étoit au même point que toutes
les autres parties de la lupériorité terri¬
toriale , c ’eft - à - dire , que les Etats n ’en
jouiflbient qu ’autant qu ’ils s ’en étoient mis
en poiïeffion . Ceci prouve ce que nous
dirons plus bas h) , fçavoir , que la lupé -
riorité territoriale n ’étoit alors point en¬
core foumife à des régies certaines , mais
ne confiftoit que dans un amas confus
de droits , dont les Etats s ’emparoient
fuivant qu ’ils étoient à même d ’en jouir .

Ferdinand I . continua de regar¬
der ce droit comme un privilège qui ne
pouvoit être accordé que par l ’Empereur .
Mais oblervons que toutes les ordon¬
nances monétaires font antérieures au
traité de Weftphalie , queparconféquent
elles n ’ont force de loi qu ’en tant que ce

Y 4 traité
h ) Liv . 5 . ch . 1 . i .

i ) Ordonnance monétaire de 1559 . $ . 179 .
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traité ne leur a point donné atteinte foit
directement ou indirectement . Or vo¬
yons s ’il eft appliquable au droit de bat¬
tre monnoie .

Difpofi - Ce traité k ) maintient les Electeurs ,

traité de Princes & Etats , dans tous leurs anciens

Weft - droits , prérogatives , libertés , privilèges ,phalie .
libre droit territorial tant eccléjiajlique , que po¬
litique , terres , régaliens . . . . On ne fçau -
roit douter , que le droit de battre mon¬
noie ne foit compris fous les droits terri¬
toriaux & fous les régaliens , puisque les
loix mêmes de l ’Empire le rangent dans
la catégorie de ces droits .

D ’ ailleurs il eft de principe que le
droit territorial comprend le droit de
guerre , de paix , d ’alliance , défaire des
loix , enfin le droit de vie & de mort . . .
Se figurera - t - on que les Etats de l ’Empi¬
re jouiffent de tous ces droits , qui font
autant de marques effentielles de la fou -
veraineté , fans qu ’en même tems ils aient
celui de battre monnoie qui eft infiniment

au

' k ) Traité d ' Osnab . Art . 8 . $ . i .



Du droit de battre monnaie . '345

audeffous de ceux - là , & dont des Sei¬
gneurs mêmes non - Etats , & des Villes

Il doit demeurer pour confiant que Fait par -

dela fupériorité territoriale , & que tous rite ter -
les Etats peuvent l ’exercer ' ) .

§ . 3 . Mais ce droit comme tous les
autres , eft fubordonné aux loix del ’Em -

/

pire : ainfi les Etats ne peuvent l ’ exer¬
cer que conformément à ces mêmes loix .

§ . 4 . La grande quantité d ’ abus que Ordon -
ce droit peut occafioner , & qui le font nant <; .
effectivement presque toujours gliffés re .

I) Notre (Iftéme eft adopté & très bien déduit par

Ludewig dans Ion commentaire fur la bullç d ’or , #

dans ' un traité intitulé : Einkitiing zu déni teutfchen

Mtintz - IVeJen mittlerer Zeiten . Carrack de jure
cudendi monetani . Le Bar . de Zech , fous le nom

de Franckenberg , Europaij 'chcr Herold . Thonia -

fms dans fes notes fur Monzamb . Seckendinf teut -

/ cher Fiirften - Staat . Plulieurs auteurs regardent le
droit de battre monnoie comme un privilège , & le

comptent parmi les refervats de l ’ Empereur ; tels

font Mafcov , & B Unau , dans leurs diflertations de
jure circa rem monetarium in Imper . R . G . AViller

Reichs - Theatruni . Sixtiuus , de regalibus , IVild -

vogel , de conventibus monctariis . Et plulieurs autres .

municipales ont été ci - devant gratifiées ?

le droit de battre monnoie efi: une fuite tie de la

fupério -

dans
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dans fon exercice , ont donné lieu à plu -
iîeurs ordonnances monétaires .

Objets A - Ces ordonnances fixent le titre
de ces J

Ordon - ( Schrot uni K orn m ) & la valeur de toute , ,

nance *. j eg e fp eces f 0 it d ’or ou d ’argent , & mar¬

quent la quantité d ’alliage que les Etats
peuvent employer pour chacune . Mais
les réglemens n ’ont point été obfervés ;
& l ’Allemagne a continué d ’ être inon¬
dée des monnoies altérées par la trop
grande quantité d ’alliage , & par confé -
quent de beaucoup au deffous de la va¬
leur intrinféque ordonnée par les loix .

Traité

de Zinna .
§ . 6 . Les Electeurs de Saxe & de

Brandebourg firent n ) pour leurs terri¬
toires un réglement monétaire à Zinna 0) :
( 1667 .) mais les changemens qu ’ il intro -
duifit ne firent qu ’augmenter le défordre ;
ce qui engagea ces deux Electeurs & le

Due

ni ) Schrot fignifie l ’Alliage , & Korn le métal .

n ) V . Lunig , Reichs - Archiv partis fpec . part . 2 .
pag . 2,2,0 .

o ) Appellé Zinnaifcher Müntz - Fufs .
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Duc de Brunfwic - Lunebourg à conclurre
un nouveau traité ( [ 690 . ) à Leipzig . P)

§ . 7 . La diète propofa & délibéra
fouvent fur les moyens nécelïaires pour
détruire les mauvaifes efpeces fabriquées
en Allemagne , & pour introduire une
monnoie égale pour tous les cercles .
Mais comme presque tous les Etats trans -
greffoient les loix , & profitaient de l ’al¬
tération des monnoies , on ne put point
parvenir à un ari ' êté définitif . En atten¬
dant on reçut provifionellement ( 173 7 . )
le réglement de Leipzig dont nous ve¬
nons de parler .

§ . 8 - Les Electeurs délibérèrent de
nouveau fur cette matière lors de l ’élec -

- tion de l ’Empereur Charles VII . & voici
ce qu ’ils inférèrent dans la capitulation h) :
„ Nous devons & voulons , affitôt au
„ commencement de notre régne , donner
„ nos foins , pour que le tout parvienne

„ enfin

p ) V . Reces zwifchen Char - Sachfen , Chur -Bran -

dtnbourg und Braunfchweig - Liiuebourg , in pm -

iïo mouette , verglichen zu Leipzig .
<0 Art . 9 . § . 4 .

,/

Traité

de Leip¬

zig .

Reçu par

l ’Empire

Contenn

de la Ca¬

pitula¬
tion .
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« enfin à unedécifion définitive : qu ’ en
« attendant , les articles décidés foient
« rendus publics par des réglemens mo -
•« nétaires & des états d ’ évalvation y
.« joints , & qu ’ils foient exactement ob -
« lervés par ceux qui ufent du droit ré¬
galien de battre rnonnoie ,, . Les revers
qui accompagnèrent conftamment le ré¬
gne de Charles VII . l ’empêchèrent de
longer à l ’exécution de cet article . On
l ’inféra de nouveau dans la capitulation
de François I . quiaddrefla à l ’Empire ( le
16 . Octobre . 1745 .) un décret de commif-
fion à ce fujet ; mais les fréquentes déli¬
bérations de la diète n ’ont point empêché
beaucoup d ’Etats de continuer à refon¬
dre les bonnes efpeces , pour en fabri¬
quer de nouvelles de bas alloi , & â rui¬
ner par là le commerce de l ’ Allemagne
en difcréditant fa rnonnoie .

Cette matière a fait pendant plu -
fieurs années , l ’objet des délibérations
des cercles & des négociations des Cours
de l ’Empire : mais on n ’y a pu convenir
de rien . La guerre de 1756 . augmenta

les
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les abus . On nomma enfin une cômmif -
fion qui devoit faire l ’effai de toutes Jes
monnoies ; autorifer les bonnes , & pro -
fcrire les mauvaifes . Cette opération
rencontre toutes fortes d ’obftacles ; & il
eft difficile d ’en prévoir l ’ifTue .

§ . 9 . Lesloix r) deffendentauxEtats
de battre monnoie ailleurs que dans les
Villes que chaque Cercle a clîoiûes pour
cet effet , fous peine de privation de ce
droit : elles exceptent néanmoins les
Etats qui ont des mines à eux apparte¬
nantes .

§ . 10 . Les loix veulent , que tou¬
tes les monnoies nouvellement frapées ,
pour avoir cours en Allemagne , l 'oient
effaïées dans des affemblées particulières
appellées Miintz- probations - Tage , jours
d épreuves monétaires . Ces affemblées font
de deux fortes : les unes font compofées
de tous les cercles ; les autres d ’un , de
deux ou de trois Cercles feulement . Les
Cercles qui s ’affemblent entre eux , font

appel lés
r ) R.écès de Spire de 1570 . $ . 133 . de Ratisboniie . de

«594 - §• 103 =

Villes

monétai '
res .

Jours d
e fiais .
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appelles Cercles 'correfpondctns ; correjpondi -
rende Craife des Rômifchen Reichs im Miintz -
Wefen .

Les épreuves doivent fe faire deux
fois , ou tout au moins une fois par an s ) .
On doit y employer des Efiayeurs ( Miintz -
IVardeln , ') qui puiffent juger fi la mon -
noie eft au vrai titre ( nach wahrem Schrot
and Korn ) . Mais ces épreuves font en¬
tièrement négligées aujourd ’hui , quoi¬
que l ’Empereur ait promis {) d ’en pro¬
curer le rétabliflement .

§ . 1i . L ’ordonnance monétaire d ’Es -
lingen v) fait rémunération des différen¬
tes efpeces de monnoies qui à l ’ avenir
doivent être marquées aux armes de
l ’Empire & au nom de l ’Empereur : elle
prononce une peine de vingt marcs d ’ or
pur à payer au fifc de l ’Empire , contre

les

s ) Ordonnance monétaire d ’ Eslingende 1524 .

48 . 51 . Celle de Ferdinand I . de 1559 . 157 . le récès

de députation de Francfort de 1571 . 28 . récès de

1634 - $ . 195 .

t ) Capitul . Art . 9 . § . 5 .
v ) § , 1. jusqu ’ à U . inclufivement . (
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les Etats qui contreviennent à ce ré¬
glement . Il eft néanmoins permis aux
Etats de battre de petites monnoies pour
l ’ufage & les befoins de leurs territoires .
Mais ni l ’un ni l ’autre de ces réglemens
n ’a été exactement obfervé ; & aujour¬
d ’hui prelque tous les Etats marquent les
monnoies qu ’ils font battre , à leurs armes
& images .

§ . 12 . La manière d ’obtenir ce droit Com -
eft préfcrite par la capitulation x ) : il y ^
eft dit : „ que l ’Empereur n ’accorderojit à obtient. ]
„ l ’avenir le droit de battre monnoie à qui
„ que ce puifle être , fans le contentement
„ des Electeurs , & après avoir ouï le cer -
„ cle dans lequel l ’impétrant demeure .

13 . L ’Allemagne fourmille deloix Des ’ pet .

pénales contre ceux qui contreviennent ne8 ,
' aux réglemens monétaires . Voici ce que

la dernière capitulationftatue à cet égard :
I ) elle déclare ceux qui feront contre -
venus aux conftitutions monétaires , pri¬
vés du droit de battre monnoie de plein

droit
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droit & fans ultérieure connoilTance
de caille ? ) . Il ) Les Etats privés de ce
droit ne pourront être rétablis que du
confentement de tous les Etats *) . III )
Outre cette peine , les Etats contreve -
nans doivent être fuspendus de leur droit
de voix & de féance , & ne peuvent le
recouvrer que du confentement de la
diète , & après avoir donné fatisfaétion . a)

§ . 14 . Nous finiffons ce chapitre par
quelques remarques fur les caufes des
defordres où les monnoies fe trouvent
en Allemagne . Le premier , & le plus
nuifible au commerce , foit intérieur , foife
extérieur , eft la difproportion qui fe trou¬
ve entre les monnoies des différens ter¬
ritoires de l ' Allemagne , & de celles - ci
avec les monnoies étrangères .

Le fécond vice provient del ’enornie
quantité de petites monnoïes que les
Etats fabriquent en refondant les groffes

pié -

. y ) Capitu ! . Art . y . 7 .

z ) Ibid . § . 8 .
L . $ . $>.

■s



Du droit de battre monnaie . 3 53
pièces . Le profit que cette fabrication,
produit aux Etats eft démontré , ainfi
que le préjudice qui en refulte pour
l’Empire : car les Etats doublent & tri¬
plent fouvent , l ’alliage pour les petites
pièces ; de forte qu ’ ils remploient l ’ Al¬
lemagne de pièces mauvaifes & réjettées
chez l ’étranger en même tems qu ’ils di¬
minuent celles qui font au vrai titre .
Beaucoup de loix en Allemagne fe ré¬
crient contre cette manœuvre , & por¬
tent des peines contre ceux qui rompent
& refondent les groiïes efpeces : mais
depuis qu ’on a négligé les jours d ’efiais b ) ,
ce loix font entièrement méprifées .

Troifiéme vice : Les Etats donnent
à ferme leur droit de battremonnoie , &
partagent le gain avec les monnoyeurs .
Les loix ont profcrit ces fortes de trai¬
tés 0) ; & ne permettent aux Etats que
de regagner les frais de fabrication .

Le

b ) V . ci deflus $ . 10 .

O Récès de ijji . § . 46 . Ordonn . Monétaire de 155p .

$ • 174 . Récès de Spire de 1570 . $ . 13 %. de Ratisbon -
ne de 1594 , 103 .
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Le quatrième vice eft la trop gran¬
de difproportion entre la valeur extrin -
l'eque des efpeces d ’or & celles d ’argent :
elle conduit néceffairement la mon noie
à un dépériffement certain .

. " ,'.= üs +

CH AP . YII .

Des Péages .
§ . i .

L e droit de péage ( ZoU - Recht ) confifte

dans la perception d ’ une certaine
rédevance levée fur les paflfans , mar¬
chandées , chevaux , charrues & c . pour
l ’entretien des ponts & chauffées .

§ . 2 . Les péages étoient déjà enufa -
. ge en Allemagne au neuvième a ) & au
dixiéme fiécle hJ . Les Empereurs feuls
avoient le droit de les percevoir c) à l ’ex¬
ception de ceux qu ’ils avoient aban¬

donnés

a ) V . le réglement fait par Louis le Débonnaire à

la diète d ’Aix - la - Chapelle l ’an gip . chez Eccard , LL .

Franc . Salie , pag . 187 .

b ) Lehmann , chronique de Spire liv . 2 . ch . 44 .
c ) Spéculum fuevicuin liv , 1 . ch . 12 .
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donnés par des conceffions particulières
aux Evêques , au monaftéres , aux Prin¬
ces . Les premiers Empereurs accor -
doient ces concédions à leur gré . Mais
l ’hiftoire nous adminiftre des preuves ,
que fous les Empereurs Souabes les Prin¬
ces dévoient confentir à l ’ établidement
& à la conceflion d ’un péage d ) .

0 . 3 . Pendant les tems de troubles , Com -
, -r - 5 • > , 1 , , ment parles Etats s approprièrent les péages dans vinrent
leurs territoires fans confulter la volon - aux

Etats .
té de l ’Empereur , les hauflèrent , & en
établirent quantité de nouveaux . Ro¬
dolphe de Habsbourg e) abolit tous ceux
qui n ’avoient point été légitimement ac -

Z a quis

d ) Voici comment s ’explique Frédéric I . lorsqu ’ il

révoque le droit de péage accordé ci -devant aux Ducs

de Clêves par l ’Empereur Henri III . Diïïam concef .

Jionem qux fine confidentiel & confienfiu Principum

Imperii faÛa efl , cajjavimns . V . Frédéric de Scin¬
de , comment , fur la coutume de Gueldres , liv . a . ch . 5 . >

n . 5 . Une autre conftitution de Frédéric II . où il

parle également du contentement des Princes , eftrap¬

portée par Guillaume Hedam , Chron . d ’Utrccht . Une

autre du même Empereur par Goldajl Reichs - Sa -
tzungen , part . a . pag . 17 .

e ) Dans fa paix publique publiée à la Diète de

Würzbourg l ’an IZ87 . J . ai .
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qiïis , & remit les autres au taux ancien .
La bulle d ’or f ) confirme aux Electeurs
leurs anciens péages . Le traité de Weft -
phalie fixe le pouvoir des Etats en cette
matière ; voici comment il s ' explique : s )
„ Comme il eft de l ’intérêt public de faire
« refleurir le commerce , il a été conve -
„ nu que tous les péages (veStigalia & te -
„ !onia ) qui auront été nouvellement in¬
troduits contre [futilité publique , d ’au -
„ torité privée , contre tous droits & pri¬
vilèges , & fans le confentement de
, , 1’Empereur & des Electeurs , feront &

Limita - demeureront abolis . , , D ’où 1 ’ on peuttion de r

l ’exercice concluri ' equeles Etats ne jouiflent point

du droit de péage avec autant de liberté
0

que des autres droits de fupériorité ter¬
ritoriale : laraifon de cette différence pa -
roit être , que les Etats ne perçoi¬
vent point les péages de leurs l'ujets feu¬
lement , mais auffi de tous les autres fu -
jets de l ’Empire qui paflent fur leur ter¬
ritoire ; que ce feroit par conféquent

rendre
f ) Ch . 9 . 2 .

g ) Traité d ’Osnab , Art . 9 . 1 .

I
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rendre les Etats maîtres de la liberté ou
de l ’ anéantilïement du commerce , en
leur accordant un pouvoir illimité d ’or¬
donner & de percevoir des péages .

§ . 4 . Quant au confentement des Confen '

Electeurs , il a été ordonné , pour la pre - des EFec -
miére fois à ce qui paroit , par la capitu - teurs '
lation de Charles V . h ) . Celles qui la
fuivent , répètent & étendent ce droit .
Par la dernière capitulation [) l ’ Empe¬
reur promet : I ) de n ’ accorder , pro¬
roger ni perpétuer aucun droit de péage
fans le confentement unanime du collè¬
ge Electoral , & fans avoir fuffifamment
pèle avec lui les obfervations & griéfs x
des voifins & du cercle dans lequel ce
droit doit être introduit ou prorogé . , 11 )
d ’abolir tous ceux qui pourroient avoir ^ T'n
été introduits ou prorogés d ’autorité pri¬
vée . III ) d ’empêcher que celui qui jouit
du droit de péage , ne le transfère fans
avoir obfervé les formalités requifes , à
d ’autres perfonnes qu ’ à fes defcendans ,

Z 3 &
h ) Art . 18 .
i ) Art . g .
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& de cafler tout ce qui pourroit avoir
été fait au contraire . IV ) Et au cas
qu ’un Electeur , Prince ou Etat , ait abufé
de fon droit de péage , & qu ’ il n ’ ait pas
mis fin à fes excès après en avoir été
averti par le Direfteur du Cercle , l ’Em¬
pereur promet d ’ enjoindre au juge com¬
pétent de le déclarer privé de ce droit
pour toute fa vie ; & fi c ’ eft une Com¬
munauté , pendant l ’efpace de trente ans .
V) De ne point donner atteinte aux pri¬
vilèges que les Etats , ( y compris la No -
bleffe immédiate ,) pourroient avoir légi¬
timement obtenus des Empereurs les pré -
décefleurs , ou dont ils pourroient avoir
joui paifiblement avant que le confente -
ment des Electeurs ait été ordonné par
les loix de l ’ Empire .

§ . 5 . Les perfonnes exemtes des
péages par tout l ’ Empire font : I ) les
Electeurs 1) : II ) tous les Etats ou leurs
envoyés , lorsqu ’ils fe rendent à la diète ,
ou à quelque autre aflemblée de l ’Em -

pire .

1) Capitulât . Art . 8 - §• 27 .

?
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pire . ” ) III ) Les Juges , Préiîdens , Afïef-
feurs , Avocats , Procureurs , Protonotai¬
res , Lecteurs , Secrétaires , Meffagers ,
& toutes autres perfonnes attachées foit
à la Chambre impériale n ) , ou au Con -
feil aulique . ° )

§• 6 . L ’Empereur promet P ) , de n ’ac¬
corder à l ’avenir aucune nouvelle exem -
tion fans le conlentement desEle & eurs .

§ . 7 . Quant aux privilèges particu¬
liers que les Eccléfiaftiques , la NobleiTe
immédiate , ou quelques autres fujets de
l Empire prétendent avoir pour fe fous -
traire aux péages , ils font étrangers à
notre objet , & rentrent dans le droit pu¬
blic particulier . q)

§ . g - Il eft deffendu r ) aux Etats de
multiplier leurs péages en les déguifant

Z 4 fous
m ) Ibid . $ . 31 .
n ) V . l ’ordonn . de la Cambre impe' rialepart . I . tit .

451 . 1. 2 . 3 . le dernier récès de l ’Empire 141 .
o ) Capitul . Art . 25 . $ . 6 , ,
p ) Capit . Art . 24 . 25 .
q ) Les Auteurs qui ont traité des péages font : Gaf -

pard Klock , de contribatiouibus . £fecm Steauck ,
de regali veftigaliuin jure . Et plufieurs autres .

r ) Réeès de 1575 . § . nS - np . 120 ,
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fous le nom de droit , de pontenage , paf-
fage & c . Umgeld , Briickengeld , Weggeîd .
Il eft cependant des auteurs qui leur ac -

1 cordent ce droit comme une fuite de la
fupériorité territoriale .

- — - : . . - j . ” = » »

CHAP . VIII .

Du Commerce .

§ . i .

L e commerce aune li grande influence ,

fur la profpérité d ’ un Etat , qu ’ il
doit être un des principaux objets vers
lequel le législateur doit tourner fes foins .
L ’état d ’incertitude & de défordres dans
lequel l ’ Empire a flotté depuis fon ori¬
gine pour ainfi dire , jusqu ’ au traité de
Weftphalie , a presque conftamment été
contraire à un commerce heureux & flo -
riflant . La première des loixqui enfaf-
fe mention eft le récès de Ratisbonne de
1594 . a) Le traité de Weftphalie , hJ pour

le
a ) § . 42 .
b ) Art . 9 . § . 1 . 2 .
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le protéger , abolit tous les péages illégi¬
timement introduits & contraires à l ’ u -
tilité publique c ) , & ordonne , que le com¬
merce & la navigation fe feroient libre¬
ment dans toutes les provinces , fleuves
& ports ; & jouiroient d ’une entière lé -
curité .

§ . 2 . Le refultatde l ’Empire de 1671 .
contient des réglemens I ) fur les péages
& impôts introduits d ’ autorité privée ;
II ) fur les exactions des Receveurs des
péages ; 110 fur le mauvais entretien
des ponts & chauffées ; IV ) fur les char¬
ges extraordinaires qui font impofées fur
les marchandifes aux foires ; V) fur la
procédure en matière de change & de
négoce ; VT) fur les monopoles ; VII ) fur
différentes efpeces de draps de laine ; VIII )
fur le prix forcé des marchandifes ; IXJ
fur la falfification des vins & les fraudes
des voituriers ; X ) fur les marchands dis¬
crédités & ruinés . XI ) fur l ’ héberge¬
ment des voyageurs .

Z 5 §• 3 *
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§ . 3 . Un autre réglement de com¬
merce de 1705 . détaille les marchandifes
dont le commerce eft libre en Allema¬
gne , & régie les vifites de celles qui font
de contrebande . L ’ Empereur promet
particuliérement dans fa capitulation ^ de
protéger les villes commerçantes furtout
Lübeck , Brêmen & Hambourg ; d ’ abo _
lir les grandes fociétés de négocians , qui
ne tendent qu ’à introduire le monopole ;
& d ’ôter tout empêchement qui pourroit

' nuire â la liberté du commerce . e)

§ . 4 . Les Etats peuvent faire des
réglemens de commerce pour leurs ter¬
ritoires ; pourvûqu ’ ils ne contredifent
point les loix de l ’Empire , & ne portent
point préjudice à leurs voilins . Us ont
aulïi le droit d ’inftituer des foires publi¬
ques dans leur territoire .

§• 5 -

d ) Art . 7 .
e ) V . ce qui s ’eft palïe à l ’egard du commerce à la

pre' fcntc Diète , chez Hemiiges , méditât , ad inftrum .
pac . fpecimen g . Faber Staats - Cantzley , tom . 2 .
pag . 159 . 323 . Lunig Rcichs - Archiva part , gener .
pag . 496 . & fuiv .
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§ . 5 . Outre ces foires , il y en a encore

d ’autres en Allemagne qui font permifes
& privilégiées par l ’Empereur . Telles
font les foires ( Meffen ) de Francfort , de

' Leipzick , de Naumbourg & de Brun -
fwic f ) . j

- ■■■ " j m

CHAP . IX .

Des Pojle s .

§■ * •

L ’établiflement des poftes en Allema¬

gne n ’ eft plus ancien que dans les
autres Etats . L ’Empereur Maximilien I .
commença à en établir une fur ' la route
deYienne aux Païs - bas : François de
Taxis fut chargé de l ’éxécution du pro¬
jet , & e ut pour rétribution le produit des
ports de lettres .

Charles V . qui s ’éloignoit fouvent de
l ’Allemagne , établit une polfce des Païs -

bas
f ) V . l ’origine des foire » chez Bœhmer jus pro -

teftantium ecclefiaftic . liv . 3 . 54 , Ajout . Frit -
fchius . de regali mindinarum jure ch . il . 52 ,

Etablifle-
ment .
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bas en Italie , & en commit la direction
aux defcendans de François de Taxis .
Le nombre des poftes s ’augmenta peu - à -
peu . En 1595 . l ’Empereur Rodolphe IL
donna la charge de Sur - Intendant des
Poftes d ’Allemagne à Léonard de Taxis
pour lui & fes defcendans . Mathias éri¬
gea cette charge en fiéf mafculin , & en
invertit Lamoral de Taxis 3 ) . Ferdi¬
nand II . l ’étendit aux fémelles .

Preten - §• 2 . Outre les poftes impériales éta -

tion de blies dans l ’ Empire , Ferdinand II . en
la mai -
fon de établit pour fes Pays héréditaires . Plu -
”̂ ax1 *' fieurs Etats de l ’ Empire imitèrent fon

exemple , & en ordonnèrent pour leurs
territoires . La Maifon de Taxis , qui
croïoit avoir le droit exclufif de régler
les Poftes par tout l ’Empire , fe récria
contre ces inftitutions , & fit tous fes ef¬
forts pour en obtenir l ’abolition ; elleal -
léguoit pour fon grand moïen , que le
droit d ’ordonner des Poftes étoit un ré¬
galien réfervé â l ’ Empereur ; que par

con -
a ) V . les lettres d ’inveftiture chez Lunig Reichs -

Archiv , part . gen . pag . 4 66 .
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conféquent les Etats nepouvoient aucu¬
nement l ’ exercer au préjudice de ceux
auxquels l ’Empereur l ’avoit accordé .
Les Etats en disconvenant de ce princi¬
pe , Soutinrent que les Poftesétoientune
affaire de police , & que le pouvoir d ’ en
établir étoit une fuite de la fupériorité
territoriale : que d ’ailleurs la Maifon de
Taxis n ’avoit été chargée que delà direc¬
tion desPoftes établies par l ’ Empereur
pour les Pays - bas & l ’Autriche .

Cette difpute fut propofée au con¬
grès de Weftphalie b ) : mais elle ne fut
point décidée : & elle fublifte encore au _
jourd ’hui .

En attendant fa décifion , la plus
grande partie des Etats puiffans conti¬
nuent d ’avoir des Poftes particulières
pour leurs territoires ; & il y a apparen¬
ce que la Maifon de Taxis parviendra
difficilement à une décifion qui lui foit
favorable . L ’Empereur promet dans fa

capi -

b ) V . Meyertt , aftes de la paix de Weftphal . totn .
4 . pag . 44z .



capitulation , c) de ne point fouffrir que
pour les Poftes impériales actuellement
établies dans les territoires des Etats ,
on employé des perfonnes étrangères ,
& dont la fidélité ne foit pas reconnue :
d ’obliger l ’ Intendant général des Poftes
de pourvoir exactement les Poftes de
tout le néceflaire , & de livrer fidèle¬
ment les lettres moyennant une jufte
rétribution : d ’ empêcher les Mefiagers
des Villes de le charger d ’aucune perfon -
ne ni paquets pour des lieux autres que
ceux pour lesquels ces melïagers font
envoyez : de maintenir & conl 'erver la
charge de Sur - Intendant des Poftes dans
fes droits & privilèges .

Tous ces articles ne doivent être
obfervés que jusqu ’ à ce qu ’ il en ait été
autrement ordonné par l ’ Empire . d)

§• 3 -

c ) Art . 29 .
d ) Les auteurs font très divifés fur la queilion de

droit . Les présentions de la Maifon de Taxis font
amplement difcutèesdc deffendues par Cefarms Tur -
rianns , dans un traite ' intitule ' : Glorwürdigfler Ad¬

ler , das ijl , GrUndliche Verjlellung von dem Ikro

Kay . Maj . refervirteu pofl - regai im gantzen Rom .
Reich



§ . 3 . L ’Elefteur de Mayence , com¬
me Archi Chancelier , eft grand Inlpec -
teur des Portes de l ’ Allemagne . e)

CHAP . X .

Du domaine de l ' Empire .
§• i -

I es Empereurs tiroient autrefois de
■* — * l ’Empire des revenus allés confi -
dérables pour foutenir la dignité & la
fplendeur du trône ; on les appelloit biens

domaniaux , domaine . a ) ils étoient perçus

des terres , éilles , villages , mines , fo¬
rêts , rivières & deplurteurs autres biens
publics .

Outre

En

Reich und allen dejfelben Provintzen , 1694 .. in 4 .

Cortrejus , tom . 4 . de fon corps de droit publ . dedans
fes obfervations hiftoriques - politiques . Les droits
des Etats ont été mis dans tout leur jour par Mulz
de Majeft . Iniper . part . z . ch . z . $ . 4 . Lîtdewig de
jure poftarum hereditar . à Haie 1704 .

e ) V . le Corps dedroitde Schmans pag . 776 . àfuiv .
a ) V . Du Frefne , Gloflarium mediæ & infimsc la -

tinitatis : Domanitmi & Franc . Hottomann , Franco -
Gallia , ch . 9 . Une colleâion des auteurs qui ont
traité du domaine , a été inprimée à Francfort en deux
Tomes in folio . Le plus fameux d ’entr eeux eft Re¬

nard Choppin , de domanio Franche .
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Outre cela ces revenus étoient beau -

i

coup augmentés par les droits régaliens ,
comme les tailles , péages , amandes & plu -
fieurs autres efpeces d ’impôts . On pré¬
tend que les revenus de Frédéric I . mon -
toient à foixante talens d ’ or , ce qui fait
environ vingt millions de livres monnoie
de France .

Ces revenus commencèrent à dimi¬
nuer dans le teins du grand interrègne
tellement , que fous Rodolphe de Habs¬
bourg ils ne montoient plus qu ’ à vingt
talens .

Les fuccefleurs de Rodolphe , peu
œconomes pour les droits de l ’Empire ,
les abandonnèrent aux Etats , & quel¬
que fois même à des Puiffances étran¬
gères par des titres ou injuftes , ou iimu -
lés , ou tout au moins trop facilement
accordés . Beaucoup de biens doma¬
niaux palférent aux Etats à titre de do¬
nation , de vente , & préfcription , d ’enga¬
gement , 1*) de fief. Les Etats mêmes pro¬

fitant
b ) V . Struve , corps de droit pub . ch . 13 . $ • 47 * *

Strauch , de oppignatoribus imperii .
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fitant des troubles inteftins de l ’Allema¬
gne s ’emparoient de ces biens d ’autorité
privée .

§ . a . Cesretranchemens & ces dimi - Etat ac-
nutions ont réduit les revenus que l ’Em - tueI '
pereur recevoit de l ’Empire , au point
qu ’aujourd ’hui ils ne font plus , pour ain -
fi dire , qu ’ un être de raifon ; enforte
que l ’Empereur pour foutenir fa dignité ,
eft obligé d ’avoir recours à fes revenus
patrimoniaux .

6 . 3 . Les titres les plus caducs des , * r.re,I “ 1’
v r bihte desEtats étoient les titres d ’engagement (op - engage-

pignorationes ) parcequ ’ils pouvoient être mens ’
rachetés . Mais les Electeurs , qui poiï 'é -
doient quantité de terres engagées par
les Empereurs prévinrent ces rachats ,
en faifant confirmer par Charles V . &
fes fucceiïeurs CJ , tous les engagemens
faits au profit des Etats . Le traité de
Weftphalie d ) en parle dans les termes fui -

vants

c) V . la Capitul . de Charles V . Art . 4 . de Ferdin . I .

Art . 3 . Maximil . II . Art . 4 . Rodolphe , Mathias ,
Ferdinand II . & Ferdinand III . Art . 3 ,

d ) Traité d ’Osnab , Art . 5 . $ . 26 .
A a
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vants : „ à l ’égard des oppignorations impé -
„ riales , comme il eft dit par la capitula¬
tion , que l ’Empereur doit les confirmer
„ aux Electeurs , Princes & autres Etats
„ immédiats de l ’Empire , & les mainte -
„ nir en pofieffion tranquile & paifible d ’ i-
„ ceux : Il a été convenu que cette difpo -
„ fition feroit obfervée jusqu ’à ce qu ’il en
„ ait été autrement ordonné du confente -
„ ment des Electeurs , Princes & Etats .
La dernière capitulation e) répété les ter¬
mes de ce traité .

Moyens 4 . L ’Empereur & les Etats ont

tabHr le Souvent délibéré fur les moyens néceflai -

j 0I ” ,£ ne res pour rétablir le domainede l ’Empire ;
pire . & les loix publiques contiennent plu -

fieurs difpofitions à cet égard : les plus
efientielles fe réduifent aux points fui -
vants :

I ) On interdit à l ’ Empereur pour
l ’avenir , toute aliénation des biens pu¬
blics de l ’Empire . Ce réglement eft con¬

tenu

e ) V . la capitulât , de Franc . I . Art . 10 . § . 4 . &

Art . 1 . 9 .
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tenu en la capitulation de Charles V. &
celle de tous les lücceiïeurs f ) . Voici
quelles font à ce fujet lesdifpofitions de
la dernière capitulation : l ’ Empereur pro¬
met de ne plus aliéner ni engager au¬
cuns domaines de 1 ’ Empire fîtués foit
en Allemagne foit au dehors , fans le con -
fentement des Electeurs , Princes & E -
tats : de s ’abftenir de tout ce qui pour -
roit donner lieu à des exemtions & à des
démembremens de l ’Empire , furtout de
ne plus accorder de privilèges & immu¬
nités exorbitantes ; de récupérer & ré -
incorporer à l ’Empire toutes les Princi¬
pautés , Seigneuries & Pays qui en ont
été détachés foit par hipotéque ou autre¬
ment , & qui font devenus caducs , ainfi
que tous les biens confifqués ou non con -
fifqués qui font injuftement polfédés par
des nations étrangères ; de s ’ informer
exaftement de la nature des aliénations
faites de plufîeurs fiefs de l ’Empire fitués
en Italie , d ’en remettre le rapport à la

A a a Chan -

f ) Ibid . Art . 9 .
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Chancellerie de Mayence & d ’eninftrui -
re les Etats ; de confulter en tous ces
cas les Electeurs feuls , ou fuivant les
circonftances , tous les Etats de l ’Empi¬
re ; de réftituer fuivant l ’avis de tous les
Electeurs ,tous les biens q ue lui ou les tiens
pourroient pofféder fans titre légitime . 8)

§ . 5 . II ) Les fiefs d ’un produit con -
fidérable , comme Electorat , Principau¬
té , Comté ou Ville , retournés à ; 1 ’ Em¬
pire , 11e peuvent plus être donnés en
fief fans le confentement du Collège élec - 1
toral , fi e ’eft un Eleftorat ; du Collège
électoral & de celui des Princes , fi c’ eft
une Principauté , Comté ou Seigneurie ;
enfin des Electeurs , Princes & Villes , fi
c ’eit une Ville : mais ils doivent être in¬
corporés au domaine de l ’Empire & fer -
vir à les befoins ainfi qu ’a ceux de l ’Em¬
pereur h ) . Néanmoins les expectatives
que des Etats pourroient avoir obtenus
ci - devant , doivent demeurer en vigeur
& avoir leur effet .

§ . 6 .
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5 . 6 . L ’ Empereur doit retirer au

profit de l ’Empire les contributions des
Villes ( Steuren ) perçues par des particu -
1 iers & préfcrites par eux ; à moins que l 'a¬
liénation n ’en ait été faite du confente -
ment de tous les Electeurs . Aujourd ’hui
ces aliénations ne peuvent plus fe faire
fans le confentement de tous les Etats . ')

§ . 7 . Outre ces moyens , on en a
propolé plufieurs autres pour former un
nouveau domaine à l ’Empire : mais au¬
cun n ’a réulïi . Et pour peu que l ’ on
connoiiTe l ’état de l ’Allemagne , , on fen -
tira aifément combien tous les moyens
dont nous venons de parler , font éloi¬
gnés ; car d ’un côté , il eft facile à l ’Em¬
pereur de s ’interdire l ’ aliénation des
biens de l ’Empire , puisqu ’il n ’a plus le
moindre domaine 1) : d ’un autre coté , les

A a 3 paétes

i ) Ibid . § . 16 . 17 . Ig . 19 . 20 .
. I ) A moins qu ’on ne veuille comprendre fous cet¬

te dénomination les amandes édifiées par les Cours

fuperieures de juftice que l ’Empereur perçoit , & les

fournies que les Etats , excepté les Electeurs , payent

lorsqu ’ ils reçoivent l ’inveftiture de leurs fiefs . Mais

ces deux objets font d ’ un produit fi modique , qu ’ ils

ne doivent point entrer en ligne de compte .
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paftes de confraternité & de fuccefiîons ,
& les expectatives fans fin qui font con¬
firmés par l ’ Empereur , empêcheront
pour longtems que des fiefs ne retour¬
nent à l ’Empire : enfin les contributions
des Villes , outre qu ’elles font très mo¬
diques , ne fe paient très fouvent point
à l ’Empereur ; plufieurs Villes d ’ailleurs
en font entièrement exemtes .

- = = s +

CHAP . XL

j Des Colleffies générales de l ’Empire .

§ . i .

Ndceflité | a modicité des revenus de l ’ Empire
JL-f eft caufe que pour fournir aux be -
loins de l ’Etat , il faut avoir recours aux re -
fources employées dans les autres royau¬
mes , c ’eft à dire , aux collectes & contri¬
butions publiques .

Con - § . 2 . Par une fuite naturelle des loix

Etats deS fi 11 ' fervent de baze au gouvernement de
l ’ Allemagne , ces Collectes ne peuvent
être ordonnées fans le contentement des

Etats
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Etats de l ’Empire : le traité d ’Osnabrück a)
eft politif là deffus , ainfi que la capitula¬
tion de l ’Empereur . b)

§ . 3 . Les publiciftes agitent beau - si ) !a P I“ ‘
coup la queftion de fçavoir , fi pour or - vo i x e ft
donner des collectes la pluralité des fuf- rc <l l , ife *
frages fait loi , ou fi l ’unanimité dans cha¬
que Collège eft nécefiaire . La plupart

' des auteurs font pour l ’unanimité . La
queftion fut propofée lors du traité de
Weftphalie c ) : mais elle fut renvoyée à
la diète , qui jusqu ’ à préfent n ’ a encore
rien décidé .

Si l ’on confidere la nature des col - ^
léges en général , & fi l ’on fait un retour (
fur ce que nous avons dit plus hautfur
la manière de délibérer à la diète , on eft
obligé d ’avouer , que l ’ opinion de ceux
qui exigent l ’unanimité , eft mal fondée ;
car il faut fuppofer que celui qui eft mem¬
bre d ’un collège , eft en même tems en -

A a 4 gagé

a ) V . traité d ’Osnab . Art . 8 . § . z . ,

b ) Art . 5 . § . 1. jusqu ’ à 5 . inclut .

c ) Traité d ’Osnab . art . 5 . § . 5z .

d ) V . liv . 4 . ch . 1. § . 14 . & liv . 4 . ch . I . <$. 16 .
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gagé à concourir à tous les moyens né -
ceflaires pour la confervation du collège .
Ce principe général eft entièrement ap -
pliquable aux collèges que les Etats com -
pofent à la Diète , & femble être puifé
dans la nature même de ces collèges .
En effet comme il eft très difficile , en
matière de collectes ainfi que dans tou¬
tes les autres , de faire toujours céder
l ’intérêt perlonnel à l ’intérêt public , &
par conféquent d ’améner toujours & fans
peine , les Etats à un fufFrage unanime ;
011 conçoit aifémentquece feroiten quel¬
que forte , détruire ces collèges que de
les aftraindre conftamment à l ’ unanimi¬
té . Delà il faut conclurre que la plura¬
lité des fuffrages doit l ’emporter dans ce
cas ainfi que dans tous les autres où l ’u -
nanimité n ’eftpoint exprefiément exigée
par les loix .

§ . 4 . La premiérefaçon de percevoir
des collettes ufitée en Allemagne , con -
fiftoit à impofer les fujets proportioné -
rnent à leur revenu ( juxta commiinem de -
mrium , Gsmeiner • Pfennig ) . Mais comme

cette
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cette manière d ’impoferentraînoit après
foi beaucoup d ’ embarras , les Etats de
l ’Empire commencèrent à contribuer
eux - mêmes aux befoins de l ’Empire , &
répartirent enfuite fur tous leurs fujets ,
la l 'orame qn ’ils avoient payée ; c ’ eft ce >
qu ’on appelloit le droit de fous - colletterons

fub - collettandi . L ’ impoiltion fuivant le ’>
commun denier eft horsd ’ufage aujourd ’hui .

§ . 5 . Une autre matière de collecter Des moi »

confifte dans la perception des mois roj romaln ’*
mains . En voici l ’origine . Lorsqu ’au -
trefois l’Empereur alloit en Italie pour
le faire couronner , tous les Valfaux de
l ’Empire étoient obligés de le fuivre &
d ’être accomgagnés d ’un certain nombre
des foldats qui ne pouvoit être moindre
que de quatre : on appelloit ce voïage
expédition romaine . Dans la fuite le nom¬
bre des foldats de chaque Vafial devoit
être ; proportionné à l ’étendue de fon
territoire . Le total montoit à 20000 .
hommes d ’infanterie & 4000 . de Cava¬
lerie . Les expéditions romaines aiant
ceflé d’ être en ulage , les Etats conti-

A a 5 nué -
✓
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nuèrent de fournir pour les befoins de
l ’Empire , les troupes qu ’ils ménoient au¬
paravant à la fuite de l ’ Empereur .

Contri - Aujourd ’hui chaque Electeur four -

defElec P ollr un m °i s Romain fimple , deux ,
teurs . cens foixante - dix fept fantaffins & foi -

xante Cavaliers . La quantité d ’ hommes

des Etat » , que les autres Etats de l ’ Empire four -

niflent , eft fpecifiée dans une matricule
c dont nous parlerons dans le chapitre fui -

vant ,
§ . 6 . Ileftlibre aux Etats de fournir

les hommes mêmes , ou de payer à la place
douze florins par Cavalier & quatre flo¬
rins par fantaflin . Les Etats ont dans
ce cas , comme dans celui marqué au § .
4 . la faculté de fous - colleter , c ’eft: à dire ,
de répartir les dépenfes faites pour l ’Em¬
pire , fur tous leurs fujets fans , excep¬
tion eJ

Des Vil - § , 7 . Les Etats envoyent les fom -
lesdere -
jnife , mes quils payent , dans les Villes nom¬

mées pour cet effet : elles ont delà le nom
de

e ) V . le réce' s de 1543 . $ . 24 . de 1548 - $ . 102 . de 1555 .
§ . Si . de 1576 . 11 . 12 . 16 . 13 . $ . 7 .
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de leg -Jlafte , Villes de remife : ces , Villes font
Nüremberg , Augsbourg , Francfort ,
Leipzig . Les receveurs {Pfennig - Mtifitr)
à qui ces fommes font remifes , font obli¬
gés de rendre compte à l ’Empire , à moins
qu ’elles n ’aient été abandonnées à la li¬
bre difpolxtion de l ’Empereur . f )

§ . 8 - L ’ Empereur ne peut emplo - Emploi ,
yer les collectes de l ’Empire qu ’aux ob¬
jets pour lesquels elles ont été accor¬
dées . g )

f) V . la capitul . Art . $ . $ . 4 .
g ) Ibid . $ . 5 .

-If

CHAP . XII .
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CHAP . XII .

De la Matricule de l ' Empire .

§• i »

L a Matricule de l ’Empire eft une lif¬

te faite de l ’autorité dé P Empereur
& du confentement des Etats de l ’Em¬
pire , contenant les noms des Etats , & les
fournies que chacun d ’ eux eft obligé de
contribuer aux frais & dépenfes publi¬
ques *) . Il faut faire ici deux obferva -
tions : la première , qu ’aucune Matricu¬
le ne comprend tous les Etats de P Em¬
pire , & que toutes comprennent avec
eux des perfonnes qui ne font point re¬
vêtues de la qualité d ’ Etat . La fécon¬
dé , qu’on trouve des matricules qui ne

« con -

a ) C ’eft la définition qu ’a donnée Mauritius dans

fon traité de la Matricule qui eft le meilleur en ce

genre . Cortrejus en traite aufli fort amplement dans

fon corps de droit public , tom . i . 35 . Nous avons

encore fur la même matière deux auteurs plus moder¬

nes , Wagenfeü , de Matricula imperii ; & MathiasStein , de Matricula Imperii noviilima , confenfu Im -
peratoris & ftatuum confecta .

5 ( 1

.3e!#
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contiennent que les noms des Etats , fans
énoncer combien chacun doit contribuer
aux befoins publics b ) .

§ . 2 . Il y a dans l ’Empire trois ef - Trois ef-

peces de matricules . 1 ) La Matricule fini -
pie ', elle contient Amplement les noms ic -
des Etats . II ) La Matricule des Collectes '.
elle contient les noms des Etats & les
mois romains , c ’eft à dire , ce que cha¬
que Etat contribue aux dépenfes de l ’Em¬
pire . III ) La Matricule de la Chambre impê- La Ma -
riale : elle contient les fommes que cha - °
que Etat paye pour l ’ entretien de la
Chambre impériale . On 1’ appelle dans
le ftile Matricule ufiuelle , ÇUfual - Matricul . ')
Cette matricule fut dreffée pour la pre¬
mière fois en 1549 . Mais les appointe -
mens qu ’elle accorde aux Officiers de la
Chambre ayant paru infuffifans pour

leur

b ) Mauritius nie abfolument l ’éxiftencë d ’une pa¬
reille matricule . Il y avoit déjà avant lui , une gran¬
de difpute à ce fujet entre Lïnm &us & Goldajl . Mais
Cortrejus à l ’endroit cité , nous fournit tout au com¬
mencement un exemple affés clair d ’ une matricule
(impie .
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leur entretien , ils furent augmentés par
le dernier récès de l ’ Empire ; de forte
qu ’on fut obligé également de haufler la
quotte matriculaire : Cette matricule fut
encore changée en 1720 . & portée au fex -
duple . c) Les modérations accordées à plu -
ileurs Etats , ont jetté une telle confufion
fur cette matière , que les Etats demandent
avec inftancesune nouvelle matricule .

Matricu¬
le de »

« olleétes .

§ . 3 . Les Matricules des collettes
font les plus remarquables . On les dis¬
tingue en anciennes & nouvelles . Cel¬
les - là font antérieures à l ’ année 1521 .
celles - ci ont été publiées depuis cette an¬
née . On réputé pour la plus ancienne
de toutes , celle qui fut dréflee à la diète
de Nüremberg en 1431 . lorsque l ’ Empe¬
reur Sigismond ^demanda des fublides
contre les Huffites d ) . Cette Matricule

fut

e ) Elle fe trouve chez Mauritius & Cortrejus , aux
endroits cités .

d ) On ne fauroit en rapporter une plus ancienne .

Quelques auteurs prétendent que l ’on avoit déjà fait

une matricule fous l ’Empereur Frédéric III . en 1397 .

Mais on fçait , que Frédéric III . a vécu au milieu du

quinziéme fiécle & non au quatorzième . Ainfi cette

matricule eft vifiblement fuppofée .
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fut fuivie de plufieurs autres e ) . La plus
célébré de toutes eft celle publiée à la
diète de Wormbs en 1521 . Les loix pu¬
bliques , furtout les récèsdè l'Empire de
1576 . de 1594 . & quelques autres f J , l ’ap¬
prouvent connue étant la moins fautive
de toutes .

§ . 4 . Cependant à peine cette Matri¬
cule fut - elle publiée qu ’ on entendit de
toutes parts les Etats crier à l ’injuftice .
Quelques - uns s ’arrêtoient à la* maniéré
dont elle avoit été faites ) ; d ’autres atta -
quoient les défauts mêmes de la Matri¬
cule . h ) Ces plaintes occafionèrent par
la fuite plufieurs difpofitions , par les¬
quelles on accorda des modérations à dif-
férens Etats ' ) : mais les plaintes n ’en fu¬

rent
e ) Allégués par Mauritius à l ’endroit cité $ . 36 .
f) Quant à la queftion de fçavoir fi l ’infertion dan *

la matricule prouve la qualité d ’ Etat de l ’ Empire ,
nous en avons traité au liv . 3 . eh . 1. $ . 5 .

g ) Les Villes Impérialesdifoient que plufieurs d ’en¬
tre elles n ’y étoient point comprifes , & que leur »
députés n ’avoient point été admis à fa rédaéiion .

h ) Les Etats en général fe plaignoient d ’être fur -
chargés . V . Mauritius ibid . $ . 41 . & fuiv .

i ) V . le Récès de 1541 . $ . 17 . & fuiv . 1544 . $ . n . &
fuiv . 1548 . $j . 78 . & fuiv . ijsî . § . H > . & fuiv . 158 »*
So . 15514 . ($. 107 . 1603 . $ . 57 - 1^ 54 . ‘ 84 *

Plaintes
des

Etats .
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rent point alïoupies . Le traité de Weft -
phalie k ) les renvoya à la prochaine diète ;
& l ’Empereur promet dans fa capitula¬
tion , de remédier aux griefs des Etats 1) .
Mais jusqu ’à préfent rien n ’a encore été
décidé .

§ . 5 . Cette matière eft infiniment
confule & compliquée , I ) parceque plu -
fieurs territoires qui ci - devant faifoient
partie de l ’Allemagne , font aujourd ’ hui
polfédés par des Puiflances étrangères ,
& font par conféquent exemts des char¬
ges de l ’Empire . II ) Parceque des terri¬
toires ont pafi ’é d ’un Etat à l ’ autre fans
que leur quottematriculaire ait été chan¬
gée . Enfin III ) parceque les Poflefleurs
de plufieurs territoires prétendent être
exemts des charges de l ’Empire . Tou¬
tes ces raifons prouvent combien une
nouvelle matricule feroitnéceffaire ; mais
combien il fera difficile de la faire & de
la maintenir dans une exacte propor¬
tion .

§ . 6 .
k ) Traitejî ’Osnab . Art . 8 . $ . 3 -
l) V . la Capitul . Art . j . 10 . n . & Art . ' n . § . 1. 1 .
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§ . 6 . La Noblelïe immédiate n ’eft com -

prife en aucune matricule de l ’ Empire ,
parce qu ’elle ne contribue ni fuivant le
denier commun ni fuivant l ’ expédition
romaine ; elle n ’ accorde à l ’ Empereur
& à l ’Empire qu ’un don gratuit m ) .

CH AP . XIII .

Des Cours fouver aines de jujüce de
l ’Empire en général.

§ . 1 . '

es premiers Empereurs rendoient Ancienne
la jultice eux - memes dans des vo - de ren _

yages qu ’ils faifoient par toute l’AUema * Jre la
gne ; ou nommoient des Ducs & des ^uilCC '
Comtes pour la rendre en leur nom . Les
troubles inteftins qui agitèrent de tems
en tems l ’ Allemagne , donnèrent oc -
caflon aux Ducs , aux Comtes & aux au¬
tres Seigneurs , de s ’approprier la juris -
diétion féculiére , & de la regarder com -

i ‘ ' 1 ;
.■h ■ .T-- ;

m

ÉS -iâl

lÉïf
làüfiMr

m ) V . liv . 3 . ch . 6 . § . 3 .
Bb

me
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me un droit dépendant de leurs fiefs , tan¬
dis que les Evêques s ’ emparoient de la
jurisdiétion eccléfialtique comme d ’ un
droit inféparable de l ’ épifcopat . Ceux -
ci rendirentleur droit exclufif. Mais les
jugemens rendus en matière féculiére
pouvoient être reformés par l’Empereur
qui outre cela , connoiffoit feul des dif¬
férent furvenus entre les Etats . Les
Empereurs faifoient l ’ un & l ’autre par
une efpece de tribunal qu ’ils avoienttou¬
jours à la fuite de leur Cour , & que l ’on
nommoit indifféremment chambre impé¬
riale , ou Confeil aulique .

Motifs ■§ . 2 . Mais ce tribunal attaché à la

tutlon *1 Cour impériale & ambulant comme il
desCours re ndoit rarement une exacte & promtefouve -
raines juftice ; parceque toujours fous les yeux

de l ’Empereur , il n ’ofoit s ’ écarter de fa
volonté , & que fouvent très éloigné du
centre de l ’Allemagne , il ne pouvoit ap¬
porter que des remèdes tardifs à des
maux preffans : il étoit donc néceffaire ,
pour mettre fin auxdéfordres que la jus¬
tice niai adminiftrée caufoit dans l ’Em¬

pire
I
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pire , de créer des Cours fouveraines
qui fuflent ftables , & auxquelles on don¬
nât le pouvoir de juger en dernier ref-
fort . C ’ eft à la fin du quinziéme fiécle
que l ’on commença à exécuter ce projet ;
& c ’eft depuis ce teins là qu ’ il y a dans
l ’ Empire deux Cours fouveraines de
juftice , la Chambre impériale , qui dépend
de l ’Empereur & de l ’Empire ; & leCon -
feil aulique qui dépend de l ’ Empereur
feul .

Outre ces deux Cours , il y a en
Allemagne différents autres tribunaux

/

remarquables , mais dont l ’autorité ne s ’é¬
tend que fur des Provinces en particu¬
lier , & dont les jugemens peuvent être
reformés par la voïe de l ’ appel : tel eft
le Jugement des Auftregues , le Confeil
aulique de Rothweil , & quelques autres
en Souabe & en Franconie . Nous par¬
lerons de chacun féparément .

Bb a CHAP . XIV .
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CH AP .! XIV .

De la Chambre impériale .

§ .

Origine , I es Etats de l ’Empire las .de pourfui -

vre leurs droits par les moyens vio -
lens que l’ufage avoit introduits , & que
le deffaut d ’un tribunal bien réglé rendoit
en quelque façon néceffaires , commen¬
cèrent enfin à penfer férieufement aux
remèdes convenables pour abolir ces dé -
fordres . Leurs premiers foins fe tour¬
nèrent vers le maintien de la paix publi¬
que ; c ’eft dans cette vue qu ’en 1467 . ils éta¬
blirent un tribunal dont les fonctions fu¬
rent bornées à cet objet a ) . Mais l ’ Em¬
pereur & les Etats voyant que ce tribu¬
nal étoit peu fuflfifant pour afilirer le re¬
pos intérieur de l ’Allemagne , trouvèrent
qu ’il étoit néceffaire de créer une Cour

de
a ) L ’opinion de ceux qui foutiennent que la cham¬

bre impériale , telle qu ’elle fubfifle aujourd ’hui , avoit
déjà été établie avant le teins de Maximilien I . eft
donc fans fondement . V . Datt de la paix publ . liv .
4 . ch . 1. 27 . & fuiv .
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de j uft ice dont l ’autorité s ’étendît non feu¬

lement fur les caufes d ’in fractions de paix
publique , mais encore fur toutes les cail¬
les civiles de quelque nature qu ’elles pul -
fent être : c ’elt ce qui les engagea à éri¬
ger en 1495 . la Chambre impériale , dont
il s ’agit ici . b)

§ . 2 . Ce tribunal dépend de l ’Em¬
pereur & de l ’Empire , tellement , qu ’ il
n ’interrompt point fes fonctions à la mort
de l ’Empereur , mais les continue fous le
nom de l ’ Empire & des deux Vicaires .
11 ne peut également point être aboli que
du confentement de l ’Empereur & de
l ’Empire . c)

Dépend
de l ’Em¬

pereur dt
de 1’ Em¬

pire ,

§ . 3 . La chambre impériale eft com - Des per -

pofée d ’un Juge , de Préiidens & d ’ Af - fonnnes
r ° qui la
leiïeurs . L ’Empereur nomme le Juge dJ compo -

Bb 3 & fcnt -

- b ) On l ’a nommée chambre impériale , pareequ ’

elle devoit tenir fes affembiées dans unjappartement ,

au lieu qu ’ auparavant la juftice fe rcndoit _/ uÔ dio ;
V . Datt à l ’endroit cité , liv . 4 . ch . 1. 15 . & Leli -

mann , dans fa chroniqne de Spire liv . 7 . ch . ng .

c ) V . la Capitul . Art . 16 . $ . 3 . 4 . 6 .
d ) Il doit être d ’une naitlance illuiire ; v . l ’ordon¬

nance de la chamb . imp . de l ’an 1495 . Art . 1 . § . i . | &

celle de l ’an 1535 . part , 1. tit . 1 . 1 . pourvoira la
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& les Préfidens . e) 11 n ’y en a jamais
eû que deux . La paix de Weftphalie f )
ordonne qu’ à l ’avenir ils feroient quatre ,
deux Catoliques & deux Proteftans : mais
ce nombre n ’a jamais été rempli , & ils
font demeurés au nombre de deux , un
Catolique & un Proteftant , conformé¬
ment au refultat de l ’Empire de 1719 . &)

§ . 4 . Les Prélidens préfident à la
chambre ; & le plus ancien d ’ entre eux
fait les fondions du J uge , lorsque celui -
ci elt abfent . h ) .

§• 5 -
Chambre impériale d ' un gfuge ( Cammer - Kichter , )
qui fait Prince ecclèftajlique au féculier , ou Comte ,
ou Baron .

e ) Ils doivent être ou Comtes ou Barons . Les
Comtes du banc de Souabe prcfentèrent en 166 ; . une

requête à l ’Empereur , par laquelle ils demandèrent ,

que l ’ on n ’ admît que des membres immédiats de

l ’Empire . V . Lunig , Grundvefte part . 2 . pag . 507 .

f ) V . le traité d ’Osnabruck , Art . 5 . $ . 53 .

g ) Lorsqu ’ il fut queftion de fçavoir , fi l ’ Empe¬

reur étoit en droit de dépoter à fon gré les Préfidcns

de la Chambre impériale , parcequ ’ ils les nonmioit ,

les Etats s ’y oppofèrent en Contenant , que cette Cour

de juftice ne dépendoit pas de l ’Empereur feul , mais
de l ’Empereur & des Etats conjointement . V . Faber
Staats - Cantzley , tom . 9 . pag . 209 . & Hache de vi -
fitatique camerali § . 18 - 19 .

h ) V . l ’Ordonnance de (a Chambre impériale part .
I . tit . 12 .

ïcn ? ^ '
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§ . 5 . Les A (Te fleurs ou Confeillers

font préfentés en partie par l ’Empereur ,
& en partie par les Electeurs & les cer¬
cles de l ’Empire . Au commencement
leur nombre étoit de fept enfuite de trei¬
ze ; de leize ; & par la paix de Wellpha -
lie 1) il fut porté à cinquante , dont deux
préfentés parlEmpereur , deuxpar cha¬
que Electeur , & les autres par les cer¬
cles , en obfervant toujours l ’égalité entre
les deux religions k_) . Au relie , il faut
remarquer que le nombre d ’ Alïefleurs
fixé par la paix de Weftphalie n ’a jamais
été complet , & qu ’il 11 ’y en a jamais eu
plus de dix - fept , parceque la lenteur &
l ’inexaétitude des Etats à payer leur con¬
tingent pour l ’ entretien de la chambre
impériale 1) à rendu la fubfiftance d ’ un

B b 4 plus
i ) Traité d ' Osnabruck Art . 5 . $ . 33 . & 57 >
k ) V . la répartition de cette préfentation dans l ’en¬

droit cité du traité d ’ Osnabrück , Ajoutez Piitter
dans fon droit pub . Iiv . 4 . ch . 3 . § . 21 . p . 3S9 . Stru -
ve , corps de droit pub . ch . 2 6 . § . 20 . & fuiv . Krefs
dans fa differtation de jure prxfentandi Afl 'efTorem ca -
meraletn in genere & in circulo faxonico inferiore .

l ) V . Ludolf de jure camerali , appendix 7 . Ele & a
juris publ . tom . 13 . pag . 273 . & Faker , Staats -
Cmitzky tom . 61 . ch . 12 .
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plus grand nombre impoffibie . Ils font
aujourd ’hui au nombre de vingt quatre ,
dont dix - fept perçoivent des appointe -
mens ; les fept autres ne font qu ’ hono¬
raires & n ’ont qu ’ une expedative pour
les places vacantes , qu ’ils occupent fui -
vant l ’ordre de leur réception , oufuivant
qu ’il plait à la Chambre de les appeller
en fondions .

§ . 6 Quant * aux qualités requifes
pour être Alfeffeur , les loix veulent ,
qu ’il foit d ’une origine légitimé & hon¬
nête , Allemand de nation , noble ou gra¬
dué .

De la §■ 7 - La Chancellerie de la Cham -
Chancel - fĉ g dépend entièrement de l ’Eledeur dekne . 1

Mayence comme Ai ' chi - Chancelier de
l ’Empire . 11 a le droit de nommer les
Officiers , comme le Procureur & l ’A¬

vocat

tn ) Autrefois pour pouvoir être nommé Affeffeur ,
il falloir ou avoir enfeigné le droit dans une Univer -
fité , ou au moins l ’ avoir étudié pendant cinq ans :
mais depuis le dernier récès de l ’Empire ce quinquen -
ttium n ’eft plus abfolument néceflaire ; & le récipien¬
daire n ’eft aujourd ’hui fournis qu ’aux formalite ' s d ’un
examen .
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vocat du fifc , leTréforier , le Direc¬
teur de la Chancellerie & c . n_) Le Di¬
recteur nomme aux emplois inférieurs .
Toutes les perfonnes qui font en charge
à la Chambre impériale , y ont leurs cau -
fes commifes , jouiiïent de différents prb
viléges , & font exemts de toute forte
de charges perfonnelles , d ’impôts , de
péages & e .

§ . 8 - Dans les commencemens , la
Chambre impériale fiégoit à Francfort ;
mais elle n ’y relia que pendant deux ans .
Elle changea enluite fouventde demeu¬
re pendant deux iiécles , jusqu ’ à ce qu
en 1692 . P) elle ait été transférée de Spi -

Bb 5 re
11) V . la capitul . art . 25 . $ . 1.

o ) V . l ’ordonnance delà Chamb . Imper , de l ’an 1^ 5 .

part . 1 . tit . 49 . & le dernier récès de l ' Empire $ . 141 .

p ) De Francfort elle fut transférée à Wormbs ( 1497 . )
à Augsbourg ( r ; oo ) . à Nüremberg ( i ; oi .) àRatisbonne

( 1507 . ) de là encore à Wormbs ; de Wormbs à Spire ;

& de Spire encore à Wormbs . En 152t . Charles V .
l ’établit derechef à Nüremberg ; d ’ où elle fut trans¬

férée à F-slingen ( 1524 . ) ; à Spire ( 1527 . ) ; où confor¬

mément au règlemenrfait à la diéted ’Augsbourg ( i53o )

( elle devoit être fédentaire : elieyréfida effeélivement
presque toujours jusqu ’en 1689 . que celte ville fut dé¬

valuée . Après bien des délibérations on l ’établit à

Wetzlar ; les premières audience * y furent tenues le 2 ;
May 16512 .
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re à Wetzlar , où elle a été fixée jus¬
qu ’à prêtent , malgré les proteftations &
les prétentions de la première de ces vil¬
les . *0

Pour a {Tarer la Habilité de ce tribu¬
nal , les Empereurs promettent dans
leurs capitulations : „ qu ’ ils ne change -
„ rôtit plus aucun ancien tribunal de l ’Em -
„ pire , n ’ en établiront point de nou¬
veaux fans le confentement des ' Elec -
„ teurs , Princes & Etats de l ’Empire r ) .

§ . g . Les Etats de l ’Empire font o -
bligés de contribuera l ’ entretien de la
chambre impériale . La taxe de chacun ,
( appellée Cammer - Zieler ,) eft réglée par
une matricule particulière . Mais com¬
me d ’ordinaire le payement s ’en fait très
lentement , & que plulieurs Etats , fous
prétexte de furcharge , ont obtenu des
diminutions , de façon que le reliantétoit

infufïi -
\

q ) V . le mémoire que la ville de Spire a pre ’fente '

pour cet effet chez Faber , Staats - Cantzley , tom . 16 .

ch . 3 . & tom . 4 . pag . 622 .

r ) Capitul . de Charles VI . Charles VIL & de Fran¬

çois I . art . 16 . 3 .
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înfuffifant pour l ’entretien de la chambre ,
l ’on propofa différents projets pour recti¬
fier la matricule , & pour impofer une
taxe proportionnelle ; mais ni l ’un ni l ’au¬
tre n ’ a encore été effectué jusqu ’ à pré -
fent s ) .

§ . 10 . La chambre impériale rend Juge en
la juflice tant en première inftance ,
en caufe d ’appel . Elle connoit en pre - & en
miére inftance des cauf'es des membres a p pc i .
immédiats de l ’Empire , à moins que le
droit d ’Auftregues n ’y mette obftacle r ) .
Elle reçoit les appels de tout juge fubal -
terne de l ’Empire , à moins que la natu¬
re de la caufe , ou quelque privilège , com¬
me celui de non appellando , ne faffe une
exception à la régie . 1')

§ . 11 . Il faut encore remarquer que Con¬
court

la chambre impériale a la jurisdiction avec le
Confeil
aulique .

con -

s ) Voy . Ludolf , hiftoria fuftentationis judicii fu -
premi caineralis , à eleéh juris pubiici tom . ji . jpag .
49S - 793 - tom . IJ . pag . 331 . & 6n .

t ) V . l ’Ordonnance de la Chambre impériale P . u .
tit . 30 . ce que & c .

v ) Ce privilège eft illimité ou reftraint , fuivantles
titres particuliers de chaque Seigneur . 1
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concurremment avec le Confeil aulique ,
& que la prévention a lieu ; de façon que
chaque demandeur ou appellant a la li¬
berté de porter fa caufe par devant celui
des deux tribunaux qu ’ il juge à propos .
Mais une caufe une fois pendante dans
une de ces Cours ne peut plus être évo¬
quée à l ’autre u ) : & c ’ eft pour prévenir
les abus qui pourroient être introduits
contre cette régie que f on fait promet¬
tre à l ’ Empereur x } „ qu ’il n ’ évoquera
„ point au Confeil aulique impérial les af¬
faires pendantes & indéciles à la cham -
„ bre impériale . . . & que dans le cas
„ qu ’une caufe pandante à la Chambre im -
„ pénale donnât lieu à des incidens qui
„ par leur liaifon avec la caufe principale
„ ne pourroient être décidés fans elle , le
„ Confeil aulique ne les recevra pas . . •
„ & la chambre impériale regardera com¬

mue

u ) Voy . l ’ordonn . de la chambre imp . part . 2 . tit .

37 . Ordonn . du Confeil aulique tit . 2 . § . 8 - & le der¬

nier récès de l ’Empire 165 . 166 .

s ) V . la capitui . de François I . art . 16 . 7 . 17 .
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„ me nul & fans valeur tout ce qui aura
„ été fait au contraire , .

§ . i2 . La concurrence entre ces CaS0l'‘ Ia
deux tribunaux celle pour les caufes qui rence cëf-
dépendent de l ’ Empereur feul , & qui fe -
par là font de la compétence du Confeil
aulique privativement à la Chambre im¬
périale . Nous les détaillerons dans le
chapitre fuivant .

§ . 13 . A l ’égard de la forme de pro - De , a
, v r forme deceder a la Chambre impériale , comme procéder

elle fait plutôt partie du droit privé , nous
la croyons étrangère à notre objet . Ceux
qui voudront la connoitre & l 'aprofon -
dir , peuvent confulter les livres qui en
traitent fpécialement , z) & l ’ ordonnance

de

y ) En 1701 ? . on agita la queftion de fçavoir , fi au

cas que la Chambre impe ' riale fut fermée , le Confeil

aulique feroit en droit d ’évoquer les caufes y pendan¬

tes . La négative paroit plus conforme à Pefprit des

loix , d ’autant plus , que ces évocations ne font que

troubler & arrêter le cours de la juftice , & que d ’ail¬

leurs la Chambre impériale ne refte jamais longtems
fermée .

z ) Il eft cependant des ptibliciftesqui en ont donné

quelque idée dans leurs livres fur le droit public , com¬

me Sclmatts a dans fon droit public liv . a . ch . n .
Püt tel '
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de la chambre impériale , qui a été dref -
lée de l ’autorité de Maximiliep I . & du
confentement des Etats , à la diète de
Wormbs l ’an 1495 .

§ . 14 . Cette ordonnance a été chan¬
gée plufieurs fois . Celle qui fut publiée
fous Ferdinand I . à la diète de Wormbs
( 1555 .) eft plus ample & plus correcte que
toutes celles qui l ’ont précédée : elle a été
confirmée par les capitulations ; & elle
fert de régie à ce tribunal . Il eft vrai
qu ’on a penfé plufieurs fois à la renou -
veller , furtout en 1613 . à la diète de Ra -
tisbonne , où l ’on a pour cet effet propofé
un nouveau projet , mais qui n’ a point
été reçu a ) . En attendant , le dernier
récôs de l ’ Empire a introduit quelques

change -

Ptittcr dans fon droit public liv . 4 . ch . 3 . 3 . 27 . &
fuiv . Il faut outre cela confulter làdetlus les auteurs

qui en ont donné des traités particuliers comme Blu ~

miu§ , proceflus caineralis ; Ludolf delineatio fyftema -

tica 'juris catneralis ; Tafinger , inftitutioncs jurispru -

dentiæ catneralis , & plufieurs autres .

a ) Ce projet a été publié par Ludolf , fous le ti *
tre : Neue Kayferlicke md Reichs - Cammer • Ge -

riçhts Grdmng .

Di
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chângemens quant à la forme de la pro¬
cédure , qui font en plein ulage aujour¬
d ’hui b ) . r

§ . 15 . La chambre impériale , ainfi Juge fui -
que le Confeil aulique , eft obligée de Jc * '
juger fuivant les récès de l ’ Empire , la
paix publique & celle de religion , les
traités de Münfter & d ’ Ofnabrück , la

capitulation de l ’ Empereur , les régle -
mens , ftatuts & coutumes c) de chaque
Principauté , Seigneurie , & dès tribu¬
naux y établis . A leur defïaut elle
doit juger fuivant le droit com -
niun d ) , l ’ordonnance de la Chambre im - ’

périale
b ) V . Lunïg Reichs - Archiv , part , gener . pag . 163 .

& fuiv . où l ’on trouve un écrit intitulé : Kurtzer Be -
grif des Kayjhiichen Camtner - Reckts , was dur ch
den IVejïplu-difchen Frieden und denjtingcrn Reichs-
Abfchied de An 1654 . weiter vor Feranderungen
darinnen gejehehen .

c ) La conftrtution de Frédéric II . de l ’an 1232 . chezSchilter , dans fes inftitutions de droit public toin . 2»
tit . i <5 . prouve , que l ’on confultoit , dans les tenis mê¬

me les plus reculés , les coutumes de chaque Province

pour la décilion des caiifes .
d ) O11 entend par là le droit de Juftinien , qui dans

les loix de l ’Empire eft toujoursindiqué par les terme *gemeine Rechtei au lieu que les loix de l ’ Empire
font indiquées par les termes Reichs ■ Rechte . Voy .
Datt de la paix publique liv . 4 . ch . t . j$. 233 .
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périale , celle du Conleilaulique ., & fui -
vant les anciens ufages . ? )

fort . en dernier reflort . Il n ’y a moyen de Te
Moyens pourvoir contre fes arrêts que par la voie

re ' refor - de reltitution en entier , du findicat

nier fes & de la révifion . f ) L ’effet desrévifions

volutif aujourd ’hui , ë ) La forme fuivant
laquelle elles doivent être demandées &
accordées eft diftinétement expliquée
dans les loix mêmes h) .

e ) Voy . ce qui eft ordonné pour en afiïirer l ’execu¬

tion dans l ’ordonn . de la chambre imper , part . t . tit .

ip . tit . 71 . & tit . 1. $ . 15 . tit . 7 . § . xi . 24 . & le der¬

nier récès de l ’Empire $ . 105 . ’ ^

f ) V . la capitul . art . 17 . 2 .

g } Outre le dernier récès de l ’Empire & l ’ ordonn .

de la Chamb . impériale , qui en parlent aux endroits

que nous citerons plus bas , l ’ Empereur promet dans

fa capitulation de ne leur point donner d ’ effet rétro -
aéiif . art . 17 . 2 ,

h ) V . le dernier récès de P Empire 124 . - 127 . de

l ’ordomi . ds la Chambre impér . part . 3 . tit . 63 . Voy .
auffi fur la révifion Hertius , dans fa differtation de

judicio reviforio in caméra impérial ! ; ajoutez Coca -
jus , dans fa differtation dejudiciis , reviforiis cuin in
genere , tuin in fpecie ftatuum itnperii .

En der¬

nier ref -
§ . 16 . La Chambre impériale juge

juge -
mens . étoit autrefois fufpenfif : iln ’eftque dé -
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§ . 17 . Pour que la. juftice fût bienvifite .

rendue la chambre impériale étoit ci de¬
vant vifitée par des Commiflaires nom¬
més par l ’ Empereur , & accompagnés
de quelques Etats de l ’Empire ' ) ; mais
ces viütes ont cefi 'é dès l ’an 1582 . ou félon
quelques auteurs , en 1587 - !) ce quia fus -
pendu les révifions . Pour les rétablir ,
on a ordonné par le dernier récès de
l ’Empire m ) une députation extraordinai¬
re ; mais elle n ’ eut pas lieu ; ce quia
donné occalion à plufieurs Etats d ’ avoir
recours à la diète n ) . Enfin on a tâché

les VII . & celle de Frapçois I . °) qui
s ’ex

i ) Ordonn . de la Chambre impériale , de Confian¬

te de l ’an 1507 . tit . 14 . Récè « de l ’ Empire de 1510 .

1; . & fuiv . Ordonn . de la Chambre imper , part ,
i . tit . 64 .

l) V . Rodingius in pandeâis cameralibus tit . 61 .
§ . 1009 . Nicolas Ciftter , ad ordinationem eame -
ralem pag . 257 . & fuiv .

m ) § . 124 . & fuiv . : >
n ) En vertu de l ’art . 43 . de la capitul . de Ferdiand

IV . & des fuivantes . Ajoutez Struve , dans fon corps

de droit pub . ch . 24 . & fuiv . dc Mofer traité de recur - 1
fu ad Comitia .

o ) Art . 17 . $ . 2 . jusqu ’ à 12 . inclufiveraent .

d ’y remédier par la capitulation de Char

Ce
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s ’explique en ces termes : ( § . 2 . ) „ Quoi¬
que le bénéfice de révifîon & de fuppli -
„ cation ait lieu dans l ’Empire . . . cepen¬
dant pour ne point faire revivre les
„ procès déjà terminés , ni perpétuer à
„ la Chambre impériale ou auConfeil au -
„ lique impérial les conteftations encom -
„ mencées & rendre par là la juftice
„ fans effet , Nous tâcherons non feule -
„ ment d ’accélérer les dites révifions , &
„ d ’y engager les réviseurs par des man -
„ demens , chaque fois qu ’il en fera befoin ;
„ mais auffi , pour abréger ces révifions ,
-„ Nous observerons exactement le régle -
, , ment contenu au réeès de l ’Empire de
, , 1654 . & tous les autres qui pourroient en -
tore être faits à cet égard 4 .) Et
„ comme par l ’article 12 . Nous Nous fom -
„ mes engagés à veiller avec toute T at -
„ tendon poffible au rétabliffement de la
„ députation ordinaire de l ’Empire , & en
„ conséquence de faire revivre les vifita -
„ tiens & révifions accoutumées de la
„ Chambre impériale ; mais vû , qu ’en at¬
tendant , la confervationde la Chambre
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„ impériale & lajuftice ne peuvent fouf-
„ frir un plus long délai , qu ’ il s ’ agit
„ de prefcrire des bornes aux recours à la
>, diète , devenus fréquens dans ces der -
„ niers tems par le défaut du remède de
„ révifion , ( pour à quoi remédier le der -
„ nier récès de l ’Empire § . 130 . avoit déjà
„ ordonné une députation extraordinaire
„ de l 'Empire ; ) nous veillerons à ce que
„ ledit refultat de l ’ Empire foit exécuté
„ fans retard . De plus Nous ferons , au
„ commencement de notre régné , & au
„ plûtard dans trois mois , les difpofitions
„ nécefîaires , pour que nos Commiflaires
„ ainfi que les Etats nommés pour la dé¬
putation de l ’ Empire par le fusdit der¬
nier récès , & compris en la première
„ clafïe y jointe , comparoilfent , (fpar des
„ Confeillers habiles & fuffifamment in -
j . ftruits ,) au premier de May de l ’année
, , 1746 . à l ’ effet de quoi ils feront due -
„ ment & à tems convoqués par l ’ Elec¬
teur de Mayence , comme Archi - Chan -
„ celier de lEmpire . ( § . 6 .) Et en atten¬
dant d’ultérieures inftru étions de Nous

Ce a „ &



4 o 4 ■ Liu . IV . Chap . XIV .

„ & de l ’ Empire , les dits députés font
„ renvoyés à ce qui eft contenu à cet
„ égard dans les loix de l ’Empire , parti¬
culiérement dans le dernier récès de
„ l ’Empire , dans les anciens & nouveaux
„ récès de vifitations , & dans tout ce qui
„ y a rapport , ainfi que dans les inftruc -
„ tions données par l ’ Empire à la der -
„ niére députation extraordinaire de
„ l ’Empire . ( $ . 7 . ) Au cas que l ’ un ou
„ l ’autre des Etats députés envoyât tard *
, , , ou point du tout , à la dite députation ,
„ fans qu ’il fe foit excufé à tems & par *
„ des raifons légitimes , Nous laiflerons
„ fubfifter les peines portées contre eux
„ par loix , jusqu ’à ce que la diète ait or -
„ donné de les aggraver . L ’Elefteur de
„ Mayence aura dans ce cas principale -
„ ment foin d ’appellerâ la place de l ’Etat
„ négligent , celui qui fuit immédiate -
„ ment . ("§ . g .) Et le lüsdit dernier récès
„ de l ’Empire portant , que la députation
„ extraordinaire de l ’Empire s ’ occupera
, , en partie dès anciennes révifions , ( au
„ fujet desquelles les pai ’ties fe font ad -

dref-
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« dreffées à la Chancellerie de Mayence ,
„ conformément au même récès de l ’Em -
„ pire ( § . i3o . ) ainfi que nouvelles ; pour
„ quel effet les vingt quatre Etats com -
„ pris dans chaque claffe doivent être di -
« vifés en quatre Sénats ; en conféquen -
„ ce les dits Etats , ainfi que nos Com -
„ miliaires , fe diviferont , & formeront
« les Sénats , de façon , que le premier
« entreprendra avant toutes choies , la
„ vilîtation ; des trois reliants deux tra¬
vailleront aux anciennes affaires de ré -
„ villon , le quatrième aux nouvelles ; &
„ ils les décideront fuivant les régies de
„ la juftice . 1 o . ) A l ’égard des révi -
„ fions , nous donnerons un édit , ( dans
„ trois mois ' à compter du commence -
« ment de notre régné , ) par lequel Nous
« enjoindrons à tous ceux qui pourfui -
„ vent des révifions , de s ’addreffer à l 'È -
« le & eur de Mayence & à la Chambre
« impériale dans le courant de quatre
« mois , à peine d ’être déclarés non re -
» cevables . ( § . n .) La Chambre impériale

ne fera point troublée par ces vilita -
C c 3 tions
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„ tions & révifions ; mais elle continuera
„ fes fondions .

L ’Empereur addrefîa un décret de
commiffion à la diète , pour l ’exécution
de tous ces articles , le 16 . Octobre 1745 .
Mais le projet falutaire pour le bien de
la juftice a été infructueux jusqu ’ à prê¬
tent ; & l’Empire n ’a encore fait aucune
démarche pour reformer les abus qui fe
font gliffés dans l ’ adminiftration de la
juftice . P)
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CHAP . XV .

Du Cônfeil aulique .
§ . 1 .

L es auteurs ne font point d ’accord fur

l ’origine du Confeil aulique . Quel -
ques - uns a) la font remonter j usqu ’au tems

des

p ) L ’hiftoire de l ' ereâion de la Chambre impériale

eft très bien écrite par Datt , dans fon droit public

à l ’endroit cité , & par les commentateurs cités en la

note z . de ce chapitre .

a ) C ’eft le fentiment de Mauritius , dans fon trai¬

té du Confeil aulique , qui fe trouve parmi fes œu¬
vres .

dite »
îeraste
bunalïa1

jourd ’hui
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des premiers Empereurs d ’ Allemagne ;
parceque ceux - ei avoient toujours à leur
Cour un tribunal qui , fous le nom de
Confeil aulique , rendoit la juftice : mais
nous avons déjà fait voir plus haut que
ce tribunal ^ qui tantôt étoit appelle Con¬
feil aulique , tantôt chambre impériale ,
étoit , quant à fa forme , entièrement
différent tant du Confeil aulique aftuel
que de la Chambre impériale . Le Con¬
feil aulique , tel qu ’il fubfifteaujourd ’hui ,
n ’a été établi que fous Ferdinand I . Il
publia pour cet effet ( 1559 . ) une ordon¬
nance à peu près femblable à celle qui
exifte encore de nos jours . Ses fuccef-
feurs donnèrent infenfiblement à ce tri¬
bunal l ’ autorité dont il eft revêtu au¬
jourd ’ hui . 15)

§ . 2 . Le Confeil aulique exerce la Son
jurisdidtion au nom de l ’ Empereur qui

C c 4 en
b ) V . $ ean gfacq, Mofev , ' Einleitung zum

Reichs - Hoff - Raths Procefs : Reichs - Hoÿ - Raths

Condufa : Grundfatze des Reichs - Hoffraths Pro¬

cefs - Ordnung . Et Fred . Charl . Mojer , pragmati -

fche Gefchichte and Erlauterung \ \dsr Ray fer lichen

Reichs■ Hoff - Raths Ordnung .



Police &

diftribu -

tion des

charges .

en eft feul le chef , c) & qui feul en porte
le nom dans les aétes publics : d) C ’eft par
cette raifon que toutes les requêtes font
addreffées à l ’Empereur & qu ’il figue feul
les jugemens . Les Etats de l ’ Empire ,
jaloux de ce pouvoir exclufif , faifoient
fouvent , avant le traité de Weftphalie ,
naitre des difïérens , pour lui porter at¬
teinte : ce n ’ a été que par ce traité &
par les capitulations fuivantes que l ’or¬
dre fut rétabli , & , l ’ autorité du Confeil
aulique fixée .

§ . 3 . Depuis ce traité l ’Empereur a
toujours continué de veiller à la police
de ce tiibunal , à diftribuer les char¬
ges . 6) Il faut en excepter celles qui
compofent la chancellerie ; ’! la nomina¬
tion en appartient à l ’Electeur de May¬

ence

e ) L ’Empereur nomme un Préfident , pour en fai¬
re les fondions en fon nom .

d ) V . Reichs - Hoff - Raths - Ordnung , tit . 1.

e ) Les fondions de ceux qui en font pourvus , cef -

fent à la mort de l ’Empereur , aihfi que nous l ’avons
dit au liv . 2 . ch . 6 .
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Du Confeil aulique . 409
ence , ainfi que la direction de la chancel¬
lerie même . fJ

§ . 4 . Un autre effet de l ’autorité confui .
de l ’Empereur fur le Confeil aulique , eft tent

Empe -que pour les caufes d ’une grande impor.- reur .
tance , ce tribunal ne fuit point fes pro¬
pres lumières , mais il préfente fon avis
à l ’Empereur , ( votum ad Citfarem ) dont la
réfolution fait loi . Les Empereurs aban -
donnoient îouvent le droit de décider à
leurs Confeillers intimes , dont la plu¬
part étant étrangers , ne connoiffoient
point fuffifamment les affaires politiques
de l ’Allemagne , & rendoient par là des
jugemens auffi contraires aux intentions
du Confeil aulique qu ’ aux intérêts de
l ’Empire ; ce qui engagea les Elec¬
teurs de faire promettre à 1 ’ Empereur
par la capitulation : £) qu ’ en cas que le
„ Confeil aulique renvoyât à fa décifion
„ une caufe d ’importance , il ne la feroit
, ; propofer , n ’en delibereroit & ne la dé -
„ cideroit qu ’ en préfence & de l ’ avis du

Ce 5 „ Pré -
f ) Capit . art . 2J . § . I . 2 . 3 . 4 .

S ) Art . 16 . § . 13 .



„ Préfident du Confeil aulique , du Vice -
„ Chancelier de l ’Empire , des Re - & Co -
„ référendaires & d ’ autres Confeillers
„ auliques des deux religions , furtout fi
„ les parties font de différentes religions .

§ . 5 . L ’Empereur ( fuivant ce que
nous avons déjà dit , ) nomme le Préfident ,
le Vice - Préfident & les Confeillers . 11)
Le Préfident & le Vice - Préfident doi¬
vent être Allemands de nation , Princes ,
Comtes ou Barons de l ’ Empire , poflé -
dant des terres foit médiates , foit immé¬
diates . ')

§• 6 .

h ) V . toute la conftitution du Confeil aulique à

l ’art . 24 . & 25 . de la capitul .

i ) V . la capitul . art . 24 . § . 11 . L ’on agita , il y a

quelque tems , la queftion de fçavoir , fi un Eccléfias -

tique pouvoit occuper cette charge . ( V . Ia 'deffusun

mémoire chez Lunig , Staats - Confilia , tom . 2 . pag .

1702 . fous le titre : Bedenken ob der Abt zu Kemp -

tendie Reichs - Hoff - Raths Prefidenten Stellezu be -

kleiden fâhig fey . ) Les Proteftans foutinrent la né¬

gative , ‘ fous pretexte , que les caufes féodales & cri¬

minelles , dont le Confeil aulique eft fouvent dans le

cas de connoitre , rendoient les eccléfiaftiques incapa¬

bles de l ’exercer . Cette raifon étoit jufte dans le tems

ou les Eccléfiaftiques ne fe mêloient des affaires tem¬

porelles qu ’autant qu ’elles avoient une liaifon infépa -
rable avee les devoirs du facerdoce . Mais depuis

qu ’à l ’exemple des autres Princes féctiliers , ils jouif -
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§ . 6 . Le nombre des Confeillers au -

liques dépend de la volonté de l ’ Empe¬
reur . La paix de Weftphalie ne l ’a point
fixé , ainfi que quelques publiciftes le pré¬
tendent : tout ce que ce traité ordonne ,
eft , que le nombre des Confeillers pro -
teftans doit être égal à celui des catoli -
ques pour les caufes qui intérefieiit des
proteftans ou des parties de différentes
religions . k ) Suivant l ’ ordonnance du
Confeil aulique 1) le nombre des Confeil¬
lers doit être de dix - huit : il fut augmen¬
té par l ’Empereur Léopold , H y a au -
jurd ’ hui vingt - quatre Confeillers ordi¬
naires ; m ) parmi lesquels fix font pro¬

teftans
fent de tous les droits de fupériorité territoriale , leur

pouvoir de connoitre des caufes féodales & criminel¬

les doit être regardé comme inconteftabie . Ce prin¬

cipe a été adopté pour la Chambre impériale , où
Philipe Chriftophe Eleéleur de Trêves a fait les fonc¬

tions de grand juge .

k ) V . le traité d ’ Osnabrück art . ’ ç . $ . 54 . Ce ré¬

glement n ’a point prévenu les griefs qui ont été pro -

pofés depuis . V . Henniges , meditationes ad inftru -

mentum pacis ,1 où il rend compte de tout ce qui s ’eft
pâlie à ce fujet en 1666 . & 1668 .

l ) Tit . 1. $ . 2 .
m ) Il y a aulfi des Confeillers honoraires , que

l ’Empereur charge quelquefois de commillïons particu¬
lières .

Nombre

des Con¬

feil 1er ».
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teftans , " ) dans les caufes où il faut un
nombre égal de Confeillers des deux re¬
ligions : les derniers fonteenfés égaler le
nombre des catoliques . Mais fi l ’un des
proteftans eft de l ’ avis des catoliques ,
ou un catolique de l ’avis des proteftans ,
alors cette voix eft prépondérante tk dé¬
cide le Jugement . 0 )

§ . 7 . Les Confeillers auliques font
divifés en deux bancs : I ) celui des Com¬
tes , Barons & Nobles , ( die Grafen , Her -
ren und Ritter - Banck ) : P) II ) le banc
des favans , (''der Gelehrten Banck ) fur
lequel les nobles nouvellement créés ont
aufti féance . Les places font réglées
fuivant l ’ordre de leur réception . <()

§ . g . Les qualités requifes pour être
Confeiller aulique , font expliqués dans
la Capitulation . r )

§• 9 -

n ) L ’Empereur Léopold reçut , en 1694 . parmi ceux
ci un reformé nommé Baron de Danckelmann .

o ) V . l ’ordonnance dujConfeil aulique ^ de Ferdi¬
nand III . tit . 1 . 4 . & tit . ç . ai .

p ) Art . 14 . 9 . lo . de la capitul .

q ) V . l ’ Ordonnance , du Conf . aul . de Ferd . III .
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§ . 9 . Ces Confeillers ont les mêmes Privilc -
priviléges & immunités , que ceux de£ es *
la Chambre impériale . Nous en avons
parlé dans le chapitre précédent . s)

§ . 10 . Le Confeil aulique fuit tou - Réfiden-

jours la Cour de l ’Empereur . Il réfide ce ‘
à Vienne depuis que la maifon d ’ Autri -
triche occupe le trône impérial .

§ . n . Il juge en première inftance j llge en
& en caufe d ’appel , en obfervant les me - P remIerc4n ■— MA

mes reftrictions qui ont lieu pour la & encau -

avec celle - ci une jurisdiction concur¬
rente : il faut excepter les caufes qu ’ il Jugeprî -

I ) Les caufes féodales , lorsqu ’elles pénale ,

ont pour objet un fief de l ’Empire . Le
Confeil aulique ne juge privativement
que le pétitoire : le polfelfoire peut être
porté pardevant la Chambre impériale,
ainfi que le pétitoire des fiéfs médiats .

inftance

chambre impériale . Il a régulièrement fe a P '

juge privativement à la Chambre impé¬
riale ; telles font :

, vative -
ment à
la cham¬
bre im -

Les
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Caufes

ecclélia -

ftiques .

Les fiéfs d ' Italie font aulîl de la feule
compétence du Conleil aulique . r)

II ) Toutes les caufes refervées à
l ’Empereur , comme la conceffion du bé¬
néfice d ’age , les difputes de rang entre
Etats & c .

III ) L ’intreprétation d ’un privilège .
S ’il ne s ’agit que de fa violation , la cham¬
bre impériale a la concurrence .

IV) Quelques auteurs comptent
auffi parmi ces caufes celles que portent
au Confeil aulique les parties qui font
ou exemptes de la jurisdiétion de la
chambre impériale , ou qui ont le droit
d ’élire , pour toutes caufes , tel de ces
deux tribunaux qu ’elles jugent à propos
(jiu eU & ionis et exemptionis fori . VJ Venons
aux matières eccléfiaftiques & criminelles .

§ . n . Les caufes eccléfiaftiques font
de deux efpeces : I ) celles qui font pu¬

rement
0 V . l ’ordonn . delà Chamb . îmj>ér . part . 2 . tit . 7 '

Ajoutez la lettre écrite par le college électoral à l ’Em ".

pereur Charles VII . elieeft raportéepar Mofer , dans
le fuplement à fon commentaire fur la capitulation de
Charles VII .

v ) V . la capitul . art . ig . § 1. » .

jes ^
ir

# S' U;
jec # 1

connut

jîrople
ques, i'un
lenaariagei
1 s’agit île

émarge ,
mpâencei

11fai

Ctolique
lePape ; i
Seigneur

hi
Etats

lipededi

h .
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rement eccléfiaftiques , par exemple , les
caufes matrimoniales , le pétitoire des
dixmes . II ) Celles qui ont pour fource
une caufe eccléfiaftique , mais qui , en
elles - mêmes , font purement féculiéres ;
comme lorsqu ’il n ’eft queftion que de la
fimple poflelîion des biens eccléfiafti¬
ques , d ’un fimpie fait , par exemple : fi
le mariage a été contracté ou non ; quand
il s ’ agit de la dote , des alimens d ’une
femme féparée , de la donation en faveur
de mariage , & c . Ces caufes font de la
compétence des juges féculiers . x)

Il n ' en eft pas de même des caufes
purement eccléfiaftiques : y) Celles des
Catoliques font jugés par les Evêques &
le Pape ; & celles des Proteftans par leurs
Seigneurs territoriaux 2)

6 . 13 . Quant aux caufes criminelles Caufes
* critninel -

des Etats , il femble que , fuivant leprin - i es . ^
cipe de droit public qui envifage chaque

Etat
x ) V , le dernier réeès de l ’Empire §■ 193 . capitul . »

art . 19 . 1. 2 . & fuiv .

y ) V . l ’ordonn . de la Chamb . imp . part . 2 , tit . i .
3 .
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comme fujet de l ’Empereur & de l ’ Em¬
pire , elles devroient être jugées par les
Cours fouveraines de juftice . Néan¬
moins la plupart des publiciftes foutien -
nent qu ’elles font incompétentes à cet
égard : effectivement l ’on ne trouve guè -
res d ’ exemples dans l ’ hiftoiré qu ’ un
Etat y ait été jugé . Il faut excepter le
cas , où il s ’agit de mettre quelqu ’ un au
ban de l ’Empire ; la capitulation b ) con¬
tient à cet égard des difpofitions parti¬
culières ; les voici : L ’Empereur ne peut
mettre au ban de l ’ Empire perfonne de
quelque condition qu ’il puifleêtre , fans
le Confeil & confentementdes Electeurs
Princes & Etats .

Lorsqu ’il s ’agit de prononcer Iq ban ,
foit à la requête du Procureur fifcal de
l ’Empire , foit à celle de la partie lezée ;
lesquels pour cet effet fe feront addref-
fés au Confeil aulique impérial ou à , la

Cham -

a ) Il n ’en eft pas de meme pour les crimes des Prin¬

ces appanage ' s . V . Struve , corps de droit pub . chap .
i $ . $ . 10 . .)

h ) Art . 3.0 .
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Chambre impériale , l ’ Empereur doit
veiller à ce qu ’on oblerve exactement les
loix & l ’ordonnance de la Chambre im¬
périale , tant pour les citations et man¬
dats que pour la procédure néceflaire
pour parvenir à un jugement diffinitif ;
afin que l ’accufé 11e puifle fe plaindre de
précipitation , mais qu ’ il foit fuffifam -
ment entendu en fes deffenfes .

Lorsque le procès eft inftruit , les
aétes en doivent être rapportés à la diète
pour être examinés par quelques Etats
affermentés , qui feront pris des trois
collèges , ( y compris les Prélats & Com¬
tes ,) en obfervant l ’ égalité de religion .
Ces Etats préfentent leur bon plaifir ,
( Gutachten , ) aux autres Etats ; & ceux -
ci rendent enfuite le jugement diffinitif.

Ce jugement ayant été approuvé
par l ’Empereur , ou en fon nom par fon
Commilïaire , & après avoir été publié ,
l ’exécution s ’en fait conformément à l ’or¬
donnance d ’exécution par le Cercle dans
lequel le condamné elt établi , & duquel
il dépend .

Dd Tous
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Caufes
criminel
leb des
fujets .

Tous lesbiens enlevés au condamné
ne tombent point à l ’Empereur , mais à
l ’Empire , en fatisfaifant préalablement
la partie lézée .

Les fiéfs particuliers du condamné
qui ne relevent pas immédiatement de
l ’Empereur & de l ’Empire , retournent
à leur Seigneur direCt .

Les délits du condamné ne nuifent
point au droit de fuccelïion de les agnats ,
ni de tous autres qui pourraient avoir
des expectatives fur fes biens , s ’ils n ’ont
participé de fait à fes délits : ainli le
principe : que les agnats innocent doivent être
privés des fiefs enlevéspour caufe de félonie n ’a
point lieu .

Si celui qui a été dépofïédé deman¬
de , durant l ’inftruCtion du procès , à être
réintégré , F Empereur doit , pour cet
effet , lui donner des lecours luffifans &
efficaces .

La Déclaration au ban par contu¬
mace eft abolie .

§ . 14 . Il eft également defïendu aux
cours fupérieures de connoitre des cau¬

fes
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fes criminelles des fujets des Etats de
l ’Empire . CJ v

§ . 15 . Nous avons remarqué au corn - Condl -
mencement du 6 . n . que ces deux tribu - tion„s re ‘

J 1 quifes
naux jugent en première inftance & en pour que
caufe d ’ appel . Mais pour que 1 ’ appel fof/ te .
puifle être vallablement porté à un de cevable .
ces tribunaux , il faut obferver les con¬
ditions fuivantes : I ) Que le juge , dont
eft appel , reffortifte immédiatement aux
Cours fouveraines . d) II ) Que la caufe
foit fusceptible d ’ appel ; par exemple :
qu ’ elle foit civile féculiére . III ) Que la
fomme , dont il s ’ agit , foit telle que les
loix l ’exigent pour pouvoir en interjet -
ter appel . Cette fomme eft de quatre
cens écus d ’Empire de principal e) & de
deux cens pour un appellant pauvre . f)

§ . if). Il faut , outre ces conditions , Privilé -
&cs de

encore avoir égard aux privilèges de non non ap .
appellando . que plufieurs Etats ont obte - lant*0 ,

Dd 2 nus

c ) V . Iiv . > . ch . 3 . $ . 7 .
d ) V . l ’ordonn . delà chambre impe' r . part . a . fit . 32 .
e ) V . le dernier re' eès de l ’Empire $ . na .
f ) Ibid - $ . 114 .
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Illimités mis de l ’Empereur . Ces privilèges font
ol! bor * ou illimités ou bornés , foit à une certai -
nés .

’ ne lorame , foit à certaines caufes . Les
Archi - Ducs d ’ Autriche , les Ducs de
Saxe & de Wurtemberg , le Roi de
Suède S) & tous les Electeurs en gé¬
néral , ont des privilèges illimités . 51)
Quelques - uns n ’en jouiflent que jusqu ’à
la concurrence d ’ une certaine fomme . ' )

Forme K 17 . La forme de la procédure eft
delà pro - ' ,

cédurc . préfcrite par l ’ordonnance du Conleil au -

lique . Il y en a trois . La première a
été publiée par Ferdinand I . ( 1559O , la fé¬

condé

g ) Qui pour cet effet a établi une Cour fouverai -
ne à Wismar .

h ) Ludewig , dans fon commentaire fur la bulle d ’or ,

prétend , que ce privilège eft plus ancien que la bul¬

le d ’or , & qu ’il eft une fuite de la fupériorité terri¬

toriale , qu ’ il foutient avoir été introduite immédia¬

tement après l ’extinétion de la race Carlovingienne .

Nous réfuterons cette dernière opinion plus bas ( liv .

5 . ch . 2 . ) La première a été refutée par Frédéric
Ejaias Pujfendorf , dans fon traité de privilegiis
Hleétorum , & in fpecie de non appellando , ch . 3 . J .
J . & fuiv .

i ) V . Bluin , proceflus criminalis , tit . 47 .
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conde par Mathias ; ( 1615 . ) mais celle - ci
n ’ a jamais été reçue . La troifiéme par
Ferdinand III . ( 1654 . ) à la diète de Ra -
tisbonne . Cette dernière a été reçue &
approuvée par les capitulations . Le
Confeil aulique eft obligé régulièrement ,
de fuivre la forme établie à la Chambre
impériale . k ) Ceci n ’ eft pourtant pas
exactement obfervé ; & l ’on peut dire en
général , que la procédure eft plus abré¬
gée & plus fimple au Confeil aulique , qu ’
à la Chambre impériale . On peut con -
lulter là deffus les auteurs qui ont don¬
né des commentaires fur V ordonnance
du Confeil aulique . ' )

6 , 1 s . L ’ on peut demander la refor - Supph -
y r , cation ,

me d ’ un jugement du Confeil aulique ,
Dd 3 par

k ) V . le traite ' d ’Osnabruck art . 5 . 54 .

l ) Outre les auteurscite ' s en lanotte b , p . 407 . l ’on peutconfulter Deckher , concordia fummoruni tribunalium
imperii : Cramer , inanuale procelfus imperialis : &
un auteur anonime , qui furpafle les autres par la
brièveté & la précifion de fon traité intitulé ; Princi -
pia procelfus imperialis aulici hodierni cum differen -
tiis procelfus eameralis . L ’auteur doit être le Baron
de Neuhoff,



par les moyens établis pour la chambre
impériale , fçavoir la reftitution en en¬
tier , le lindicat & la révifion . Maiscom -

, me ce tribunal repréfente la perfonne de
l ’Empereur , la paix de Weftphalie™ ) a ,
par égard , introduit la voie de la fup -
plication ; au moyen de laquelle celui qui
fe croit lézé par un arrêt rendu au Con -
feil aulique , peut préfenter requête à
l ’Empereur , & demander , que les aétes
foient relus , & le procès de nouveau
examiné & décidé . On s ’apperçoit aifé -
ment , qu ’au fond ce moyen elt le même
que celui de la révilion . " ) La fupplica -
tion doit être faite dans les quatre mois
à compter du jour , oh l ’arrêt a été ren¬
du . Et l ’objet du procès doit exceder
2coo . flor . d ’ Empire . 0) Mais nonobftant

la

m ) ibid .

n ) V . la deflus l ’ordonn . du Confeilaul . tit . 5 . $ . 7 .
et la capitul . art . 17 . § . 2 . 14 .

o ) V . Mofer , mifcellanea juridico - hiftorica , tom .
2 . u . 22 . pag , 320 .. où il y a un traité fpeciaf Von der
am Kayfeiçiichen Reichs - Hoffrat 'h üblichen révifion
oder [application . Et Ceccejus de judicio reviforio .
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la fupplication , l ’ arrêt peut être mis à
exécution par provifion , après que ce¬
lui , en faveur duquel il a été rendu , a
donné la caution de reftituendo , en cas qu ’
il fuccombe par le nouveau jugement .
Ceci eft obfervé régulièrement . Cepen¬
dant les auteurs remarquent , que l ’ on
accorde quelque fois à la fupplication un
efïet fuspenfif malgré l ’ offre de donner
caution fuffifante . P)

§ . 19 . Outre ces moyens , il y en a
encore un autre ; mais qui n ’ a lieu que 3
lorsqu ’il s ’ agit d ’ interpréter les loix de
l ’Empire ; ou pour les caufes eccléiiafti -
ques ou politiques , agitées entre perfon -
nes de différentes religions ; c ’ eft le re¬
cours à la diète . Ce moyen fert quelque
fois de voïe extraordinaire aux Etats ,
qui ont des griefs contre les Cours fou -
veraines de l ’Empire : C ’eft ainfi que le
Landgrave deHefTe - Cafïel , croyant être

Dd 4 nial -

, p ) Par exemple , dans les caufes de religion , la

fupplication a un effet fuspenfif .
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COnfeil
aulique .

De l ’exé¬
cution
des juge -
mens .

maltraité par un mandat pénal que le
Baron d ’Ingelheim avoit obtenu contre
lui ( 1711 . ) à la Chambre impériale , a eu
recours à la diète . q)

§ . 20 . Suivant le traité de Weftpha -
^ ie , r ) l ’Eleéteur de Mayence ale droit de
vifiter le Confeil aulique chaque fois que
cela eft néceffaire . On a paru fonger
plufieurs fois , depuis ce traité , à éta¬
blir dés régies fixes pour ces vifites : mais
rien n ’ a encore été arrêté . En atten¬
dant l ’Eleéteur de Mayence doit faire fes
vifites de trois ans en trois ans . 5)

§ . ai . On demande fi l ’ Empereur
peut charger de l ’ exécution des juge -
mens des Cours fouveraines qui bon lui
femble , ou fi le droit de les exécuter
appartient au Cercle dans lequel le con¬

damné

q ) V . les actes de ce procès dans un livre intitulé :
jus eircct facra , inprimé à Wetzlar en 1708 . in fol .
Ajout . Struve , corps de droit pub . ch . 24 . $ . 49 .

r ) Art . 5 . $ . J ? .

») Capit , de Franc . 1 . art . 24 . § . 6 . 7 .
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damné eft compris ? Il faut dire , que régu¬
lièrement ce droit appartient au Cercle ;
à moins que les Chefs du Cercle nefoient
interrelfés à l ’exécution du jugement ; au¬
quel cas le juge qui l ’ a prononcé , peut
nommer un ouplufieurs des Cercles voi -
fins pour le mettre à exécution . * )

t ) Capit art . 17 . $ . 1 . 16 . art . 19 . § , g . dernier récès

$ . 159 . 160 .
Cette queftion fut plufieurs fois difcute ' e . Mulz

dans fon traité de officio Direélorum et Ducura Cir -

culoruin in executione fentendarum , deffend les droits

de l ’ Empereur à cet égard . Ajout , faber , Staats -
Cantzle ? , tom . 3 . p . 91 . Samuel Stryk , dans fou
traité , de jure exequendi fententias impériales Dire -
étoribus Circulorum competente , deffend les droits

des Cercles . Au refte on peut voir les écrits qui ont

paru a ce fujet , chez Mofer , dans fon Reichs - Hoff -Raths ■ Procefs , part . 2 . p . 320 . Les argumens allé¬
gués de part & d ’autre font raiferablés chez Pfeffm -
ger Vitriarius illujlratus , liv . 2 . tit . 6 .

Dd 5 CHAP . XVI .



CHAP . XVI .

De la Cour de jujlice de Rothweil & des
autres tribunaux particuliers de

tEmpire .
§ . i ,

TI y a en Allemagne , outre les tribunaux
dont nous venons de traiter , quel¬

ques autres , qui font remarquables par
leur ancienneté & les droits que les Em¬
pereurs leur ont ci devant accordés ,
quoiqu ’ils ne jugent point en dernier ref-
fort & n ’aient point jurisdiftion par tout
l ’ Empire .

Origine § . 2 . Le plus connu de tous eft le
ftil de " Confeil aulique de Rothweil , ( das Hoff-
Rothweil . Qgriçfo zu Rothweil, ) dont l ’origine , fuivant

une tradition presqu ’univerfellement re¬
çue , remonte jusqu ’à Conrad Ill .qui ayant
en ii4ô .fixé fa rélidenceen cette ville , a dit
on , érigé ce tribunal , pour recompen -
fer les citoyens des fervices qu ’ ils lui
avoient rendus dans la guerre contre Lo -
thaire de Saxe . Mais on a peine à croi -
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re la vérité de cette tradition , dont on
ne trouve aucun veftige dans rhiftoire
de Souabe ; d ’ autant moins qu ’ avant le
tems de Charles IV . on ne trouve dans
aucun monument des traits qui y aient
raport . a)

§ . 3 . Ce Confeil eft compofé d ’ un Sa
Juge , ( JËrb - HoH - RichterJ & deplulleurs ftitl
AflefTeurs . Le Juge , en cas d ’ a b l 'en ce ,
nomme à biplace un Vicaire , ou Lieute¬
nant , appelle Amts - Staithalter . 11 lechoi -
lît parmi les Comtes & les Barons . b )

§ . 4 . La dignité de Juge ou de Pré - ®“
lident eft depuis longtems héréditaire
dans la famille des Comtes de Suite . Ils
en reçoivent l ’ inveftiture des mains de

l ’ Em -
a ) JVehner , dans fes notes , fuit l ’ opinion com¬

mune , en attribuant la premie ' re ordonnance de cet¬

te Cour de juftice à Conrad III . Mais outre que cet¬

te ordonnance eft dreffee en allemand , idiome , qui

alors n ’e' toit point encofe en ufage pour les affaires
publiques , & que d ’ailleurs le ftile de cette ordonnan¬

ce ] eft beaucoup plus moderne , que celui qui étoit

en ufage du tems de Conrad III . on trouve , qu ’ il

y eft fait mention , entre autres , du colle ' ge électoral ,
qui cependant e' toit abfolument inconnu fous cet Em¬

pereur .

b ) V . Schiller , inftitutions dedroit pub . liv . 4 . tit . 9 .

• * > \ - ’
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l ’Empereur . Le filence des anciens au¬
teurs & le défaut de documens eft caufe ,
qu ’il eft très difficile de fixer l ' époque où
ces Comtes ont acquis ce droit héréditai¬
re ^ : tout ce que nous pouvons aflû -
rer à cet égard , eft , qu ’ils en jouiiïoient
déjà du tems de l ’Empereur Frédéric III .
Jean Louis dernier mâle de cette famille ,
étant décédé en 1687 . fa fille ainée , Ma¬
rie - Anne , époufe de Ferdinand Prin¬
ce de Schwartzenberg , & héritière du
Comté de Sultz , tranfmit cette dignité
à fes fils . d) .

<$ . 5 . Les Aflefieurs font nommés
par le Sénat de Rothweil ; ils lont re¬
çus après avoir fubi un examen parde -
vant le Juge & les Aflefieurs .

§ . 6 .

ticbe ,

Rhin- ^
pire fou1
terra ^
txetiipl e i

Duc d'Au
berg, te
les Comtt
Je Brsafl'

diats.

vés pai
de l’E
dontlai

e ) L ’on ne fçauroit difeonvenir que , dans des an¬
ciens documens , l ’on ne trouve des Comtes de Sulz

juges du Confeil de Rothweil , ni que Charles IV . ne
les en ait revêtus en 1360 . Mais ceux qui font re¬

monter leur droit féodal jusqu ’à Conrad III . ou tout

au moins jusqu ’à Robert , n ’ont en leur faveur ni té¬

moignages ni documens dignes de foi .

d ) V . Imhoff , notifia Procerum liv . 7 . ch . 14 . §• S.

fuine j
fcfinie,
îïaparo
^isdej
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§ . 6 . Lerefïort du Confeil de Roth - Son
n - fort ,

weil eft fixé par fon ancienne ordon¬
nance ; e) Il comprend les Cei ' des d Au -

1

triche , de Franconie , de Bavière , de
Souabe & une partie du cercle du haut -
Rhin . Mais plufieurs membres de l’Em¬
pire font exemts de fa jurisdiélion en
vertu de privilèges particuliers , par
exemple , tous les Electeurs , l ’ Archi -
Duc dAutriche , les Evêques de Bam¬
berg , de Würtzbourg , de Strasbourg ;
les Comtes Palatins , les Marggraves
de Brandebourg , les Ducs de Wur¬
temberg , plufieurs Prélats , Comtes ,
Villes Impériales & Nobles immé¬
diats . Il eft cependant des cas refer -
vés par les loix ou par des privilèges
de 1 ’ Empereur ( appellés Ehehafften , )
dont la connoifiance eft particuliérement
affeftée à ce tribunal : en forte que ceux
qui ne jouilïent que d ’ une exemtion in¬
définie , font , dans ces cas , obligés de
comparoitre devant lui . Mais quelques
Etats de l ’Empire font également exemts

de
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de ces cas , par exemple , les Ele & eurs ,
l ’Evêque de Strasbourg , la maifon d ’Au¬
triche , le Duc de Wurtemberg .

§ . 7 . Ce Confeil a une ordonnance
qui préfcrit la forme de la procedure . El¬
le a été changée & rendue conforme
à celle de la Chambre impériale , avec
cette différence , qu ’elle n ’eft ni fi éten¬
due ni fujette à tant de formalités que cel¬
le - ci . Il n ’y avoit vraisemblablement
autre fois point d ’appel des jugemens de
ce tribunal : mais depuis l’ établifiement
des Cours fouveraines de juftice , il leur
a été Subordonné , defaçon , que l ’ on peut
appeller de fes jugemens foit à la Cham¬
bre impériale , foit au Confeil aulique . f )

§ . 8 - Le Confeil provincial de Soua -
be ou de Weingarten , ( das Land - Gericht
in O ber und Nieder - Schwabtn , ou das Wnn -

gor -

f ) V . le récès de 1570 . $ . 71 . la capitul . art . 18 . $ . 10 .
Les auteurs qui ont traité de ce tribunal , font Eri -
eus Mauritius , dans un traité particulier . Paul
Mathias Welmer , obfervationes ad ordinationem
jud . Rothvveil , George de Zimmern , Manuale Cae -

fareo - dicafteriale <5cc . George André Mayern , de
Caméra Rothwilenfis jurisdicUone .
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gartifche Gericht , ) a fa rélidence dans les
Villes impériales Ravensbourg , Wan -
gen , Isny & dans le Bourg Altorf , ap¬
pelle communément Weingarten . Ce
Confeil dépend de la Maifon d ’Autriche ,
qui prétend l ’avoir acquis à titre d ' enga¬
gement de l ’ Empereur Wenceslas .
Mais plulieurs Etats , & même quelques ' 7
Etats exemts , s ’y oppofent . La maifon
d ’Autriche , pour foutenir fon droit , pré -
lenta en 165g . un mémoire à la diète , fous
le titr e d ’information . Les Etats de l ’Em¬
pire fitués en Souabe y répondirent par
une autre information ^ ) dans laquelle
ils reprirent plulieurs erreurs glilfées
dans le mémoire de la Mailon d ’ Autri¬
che , et ont furtout rendu douteux le pré¬
tendu titre d ’engagement .

§ . 0 . Ce tribunal eft compofé des Conftî '
y y r tuuon .Confuls & des Sénats des Villes où il ré -

fide , & du Baillif du Bourg d ’Altorf .
§ . 10 .

g ) V . <f? ctcq . Othon Ilias , mixcafuumexceptorum

feu caufarutn refervataruin , inprimis judicii provin¬
ciale Suevici . Ludeivig dcSuevhe tribunali S . R . I .
Auftriaco . Pour la forme de la procédure confultcz
Scheider , proceffus juris & judicii provincialis Sue vise .
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§ . 10 . L ’ étendue de fou reffort eft
marqué dans l ’ancienne ordonnance , h ) &
dans un traité particulier fur ce fujet * ) .
Les Ducs de Wurtemberg , pour prou¬
ver leur exemtion de ce tribunal , fe
fondent fur ces termes de V ordonnance :
bis an Würtemberg :jusqu ' à Wurtemberg .

§ . 11 . Ce tribunal a la jurisdiftion
concurremment avec les tribunaux des
Etats de l ’Empire , qui font dans fon ref¬
fort , de façon que les fujets des Etats
ont le choix de porter leurs caufes ou
devant les juges de leur Seigneur territo¬
rial , ou devant le Conl 'eil de Souabe .
Il faut excepter les Etats qui , tant pour
leur perfonne que pour leurs fujets , font
exemts de 1a jurisdi & ion .

§ . 12 . La Maifon d ’ Autriche fou -
tenoit autrefois que ce tribunal avoit le

droit

h ) Se trouve chez Befold , thefaurus praflicus , au
mot Laudgericht .

i ) Intitule ' Befchreibung des Schwæbifchen Land -

Gerichts - Bezircks , chez Burgermeifter , codex diplo -

mat . Equeftr . toin . 2 . pag . 4 . pag . 1351 -

k ) V . Ludewig , de prærogativis Ducatus Wür -
tenbcrgici .
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droit de juger en dernier refïort : I ) par -
cequ ’ elle jouit du privilège de non appel-
lando , tant pour elle même que pour les
fujets : II ) parceque ce droit elt expref -
fément porté par l ’ordonnance de ce tri¬
bunal : ) enfin III ) parcequ ’ il a été con¬
firmé par un privilège de Charles V .
Malgré ces moyens , il eft certain aujour -

* d ’hui , que l ’on peut appeller de ce tribu¬
nal aux Cours fouveraines de l ’ Empire .

§ . 13 . Le tribunal provincial du Burg - Du Con-

graviat de Nüremberg eft fort ancien , ^ ^ j0 '
En 1273 . l’Empereur Rodolphe de Habs - duBourg -
bourg en invertit Frédéric Burggrave de f ^ Nü -
Nüremberg , ainli que du Burggraviat . m ) remberg .
Ce tribunal rélldoit premièrement à Nü¬
remberg , de là à Carlsbourg , à Neu -
ftadt , & enfin à Anlpach . Le Bourg -
grave exerce cette jurisdiétion au nom de
l ’Empereur ; & il étoit obligé autrefois
d ’y prélider en perfonne : mais Charles
IV lui accorda ( 1352 .) le privilège de fe
nommer un Lieutenant . Aujourd ’ hui le

Marg -
1) Part , 3 . tit . il .

ni ) V . Limnxus dans fon droit pub . liv . 5 . ch . 6 .Ee
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Marggrave t nomme un Préfident & des

ainliquedes autres , aux Cours fouverai -
nes de l ’Empire . L ’on y connoifloit autre¬
fois furtout , d ’une certaine elpece de pro¬
cès , que l ’on appelloit die Kampf- Gerichte . n)

Autres §• 15 . Outre ces tribunaux , il y en
tnbu * a encore quelques autres de moindre im -

portance , comme celui de Würtzbourg
( das KayferlicheLand - Gerichtdes Stifts

par Struve dans fon droit pub . ch . 2 $ . § . 74 . not . 93 .
o ) V . Hertzog , chronique d ’Alface liv . 9 . ch . 4 .

le tribunal de Haguenaueft fous la domination françoile .

Afleffeurs .

% P cl - § . 14 . L ’ on appelle de ce tribunal ,

Würtzburg : ) Celui qui étoit autrefois ’ms s
dans le Bourg de Haguenau en Alface , ap - ^ Û'É
pelle das Kayferliche Land - Gericht auf der remiïeà
Lauben zu Hagenau : ° ) mais ces tribu - uSeÔ
naux n ’ont point de rapport à notre objet . tes «

Griefs
§ . 16 . Tous ces tribunaux particu - étant

liers de l ’Empire ont beaucoup perdu de leur 1
leur ancienne autorité , tant par l ’ éta - leun
bliiïement des Cours fouveraines aux - peux ,
quelles ' ils reiïortiflent , que par les exem - tueuft

des Etats

contre

ces tri -
binaujç .

tions

Ajoutez un traité fpecial de ce tribunal donné par des
Pachhelbl a Gehag , et quelques autres écrits citez

n ) V . Faber Staats - Cantzley , part . 31 . pag . 169 .
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tions fréquentes accordées aux Etats de
l ’Empire . On les regarde même depuis
longtems comme fuperilus , & quelquefois
même comme nuilibles à l ’ordre de judica -
ture établi dans l 'Empire & préjudiciables
aux droits des auftregu es & à la fupériorité
territoriale des Etats . C ’ eft par cesrai -
fons que les Etats onttrès fouvent pref -
fé l ’Empereur de les abolir entièrement :
mais les proteftations de ceux qui font
intérelfés à leur maintien , en ont tou¬
jours empêché la révocation . Par le
traité de Weftphalie cette affaire a été
remil ’e à la diète prochaine P ) ; où l ’on en
a effectivement délibéré : mais les Com¬
tes de Sultz & le Sénat de Rothweil s ’y
étant oppofé pour le Confeil établi en
leur Ville , en difant qu ’ils avoient acquis
leur droit 'O de Conrad III . à titre oné¬
reux , les délibérations devinrent infruc -
tueufes .

En attendant l ’éxécution du pro¬
jet des Etats , on fe contente de remé -

E e 2 dier
p ) Nous avons dit plus haut , combien peu il eft

fondé .

q ) Traité d ’Osnab . Art . 5 . $ . 56 .
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dier par la capitulation , aux abus qui ré¬
gnent dans ces tribunaux , particuliére¬
ment à l ’ égard de l ’ extenfion énorme

s
des cas refervés . r )

a chambre impériale & le Confeil au -
lique , ne peuvent juger en premiè¬

re inftance les caufes des Membres jim -
médiats de l ’Empire , que lorsqu ’elles ne
font point portées pardevant desAus -
tregues . '

Defini - - 3 . Le mot Aujlregue , eftallemand ,

tl ( & vient à \x verbe ' Austragen , qui dans
l ’ancien ftile fignifioit autant que entfchei -
deu , décider . Ainli un Auftregue eft un
arbitre , ( Schiedes - Mann , Mittel -
Mann a) ou pour en donner une défini -

CHAP . XVII .

Des Aujlregue s .

tion

r ) V . la Capit . art . ig . § . g . 9 . 10 . U .

a ) V . te re ' cès de l ’an 1555 . $ . 22 .
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tion conforme a fes fonctions d ’aujour¬
d ’hui , c ’ eft un juge établi ou par une
convention ou par les loix , pour déci¬
der en première inftance , les caufes des
Membres immédiats de l ’Empire . b)

§ . 3 . L ’originedes Auftregues eft in - Origine ,
certaine : la plupart des auteurs la fixent
au tems du grand interrègne , teins au¬
quel l ’ on renvoyoit fans l'crupule toutes
les inftitutions , dont l ’ on ne connoit
point la véritable époque . Quoiqu ’ il en
foit de cette origine , il eft certain que
les Auftregues ne font point entière¬
ment hors d ’ufage aujourd ’hui .

§ . ' 4 . Il n ’y a proprement que ' deux
efpeces d ’Auftregues : 1) les Auftregues e fpeces .
conventionels : II ) les Auftregues légi¬
times , c ’eft à dire , établis par les loix . c)
Quelques publiciftes ajoutent comme

Ee 3 troi -

b ) Voici comment la capitulation ( art . ig . § . 4 . )

s ’explique : „ Nous maintiendrons tous à chacun dans
„ leur immédiateté . . . droit d ' Auftregues tant legiti -

„ mes que conventionels ou familiers , pour la premie -
„ re inftance . . .

c ) V . l ’ordonnance de la chamb . impe ' r . 25 . où il

11’eft fait mention que de ces deux efpeces .
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troifiéme efpece , les Auftregues fami¬
liers , '1) c ’ eftàdire , conftitués par des
anciens paftes de famille ; e ) mais cette
efpece fe rapporte entièrement aux Aus -
tregues conventionels : & ceux qui ti¬
rent leur naiiïance de la préfcription , ou
de l ’ obfervance , ou d ’ un privilège de
l ’ Empereur , peuvent à leur tour être
envifagés comme Auftregues légitimes . s )

§• 5 -

d ) La capitulation en fait mention à l ’endroit cité ;
mais elle les confond , comine nous , avec les Auftre¬

gues légitimes .

e ) Par exemple , les Ducs de Saxe ont de pareils Aus -
fregues : chaque partie nomme quatre Nobles & deux

Jurisconfultes . Les Landgra \ esde Heffe en ont de¬

puis 1562 - Ils nomment de part & d ’autre quatre No¬

bles , quatre Villes , un Confeiller aulique & un Pro -

fefleur de droit de Marbourg . Voy . le pafte d ’union

pafle entre Guillaume Philippe , à George , l ’an 156g .

chez Lunig , Reichs - Archiv , fupplement à la deuxiè¬

me contiunation , pag . 782 . 789 .
f ) Par exemple les Ducs de Wurtemberg , les Vil¬

les de Nüremberg , Ratisbonne , Eslingen , Reutlin -

gcn , Northufen , & anciennement la Ville de Stras¬

bourg . Voy . Ludewig dans fon traité de prærogati -

,vis Ducatus W ' urtembcrgici , & ffofeph . Seb . Gctmbs
de tribus privilegiis vrbis Argentoratenfis , de non

evocando , de non appellando , de Aultregis .

g ) La jurisdiétion des Auftregues conventionels eft

fort étendue . V . Ckrijiophe Frédéric Geiger , de
amplitudine fori conventi Auftregalis S . R . I . Proce -



§ . 5 - Les Aullregues légitimes ont Des légi -
été introduits par les loix de l ’Kmpire en nmes ‘-
faveur des Etats , qui n ’en ont point de
conventionels . L ’ Empereur Albert II .
en fraya le chemin 1437 . Maximilien les
confirma 1495 . par l ’ordonnance de la
Chambre impériale 1') & Charles V . en 1
1521 . & 1555 . Et comme il s ’agilfoit fou -
vent de fçavoir , fi les Auftregues 11 ’a -
voient lieu que pour les caufes que l ’ on
portoit par appel à la chambre impéria¬
le , & non pour celles portées au C011 -
feil aulique ; il fut ordonné par la paix de
-Weftphalie ') qu ’ ils auroient également
lieu pour l ’un & l ’autre de ces deux tri¬
bunaux . Cette décifion fut expref -
fément confirmée par le dernier récès
de l ’Empire , k ) par l ’ordonnance du Con -
feil aulique de Ferdinand III . 1) par la ca¬
pitulation de Charles VI . & par toutes
les fuivantes . m )

Ee 4 § . 6 .
h ) § . 28 . & fui Y.

i ) Art . S . $ . 5 6 .

k ) $ . 168 . & récès de Vifitation de 1713 . § . p .
l ) Tit . 2 . $ . a .
m ) V . la notte b .
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§ . 6 . Les Etats , qui ont desAuftre -

gues légitimes , fe divifent en deux claf-
fes . Dans la première font , les Elec¬
teurs , les Princes , & tous ceux qui font
ornés de la dignité de Prince , ( ftirjienmà -
Jîg .) Dans la fécondé claffe font , les
Prélats , Comtes , Barons & Nobles im¬
médiats , Qiicht fürjîen - tnafig . ) Lorsque
ceux de la première clalfe s ’ intentent
procès , le demandeur propofe quatre
Princes , parmi lesquels le deffendeur
choifit un Auftregue . " ) Mais fi le de¬
mandeur n ’ eft que de la fécondé clalfe ,
il y a huit manières différentes pour choi -
fir des Auftregues ; elles font diftinéte -
ment expliquées dans l ’ ordonnance de
la chambre impériale . 0) La troifiéme &
la quatrième font les plus ufitées .

§ . 7 . Quant à ceux de la fécondé
clalfe , il faut diftinguer trois cas : ouïe
demandeur eft d ’un rang fupérieur à ce¬
lui du deffendeur ; ou il eft fon égal , ou
il eft d ’ un rang inférieur . Dans les deux

pre -
n ) V . l ’ordonn . de la chamb . impe ' r . part . a . tit . a .
o ) Ibid , tit . a . 3 . 4 . 5 .

0 °
fjjiceS't
iencto 'fi
0 * ''
ieur ^

; liât en je
çrocédu
clansÏ01
riale , 1
fi veé
contenter
cédmeî

que cel

q) Le
qu’isde
qu'ils fui

i pourcet
Nis « (
H L

>) VJ
V-Sl,&:
^ Si

< îüïl I



Des Aujlregues . 441

premiers cas le demandeur nomme trois
Princes ; & le defïendeur a le droit , ou
d ’en choilir un , ou de demander un Com - '
miliaire à l ’Empereur , p) Si le deman¬
deur eft d ’ un rang inférieur , le droit
d ’Auftregues celïé . (>)

§ . 8 - Les autres ufages à obferver ,
foit en jugeant , loit pour la forme de 1
procédure , font clairement expliqués
dans l ’ordonnance de la Chambre impé¬
riale , à laquelle nous renvoyons ceux
qui veulent s ’ en inftruire . Nous nous
contenterons d ’obferver ici , que la pro¬
cédure eft à peu près la même que celle
de la chambre impériale , à l ’ exception ,
que celle - là eft fouvent plus courte &
moins fufceptible de détours / )

E 5 § . 9 .
p } ibid .
q ) Les Comtes d ’Empire ont prétendu plufieurs fois ,

qu ’is dévoient être jugés par des Auftregues , quoi¬
qu ’ils fuffent cite' spar des fujets médiats ; & ilsfe font ,
pour cet effet , addrefles à la diète . Mais ils n ’ ont
jamais été écoutez . V . Gail Obferv . praéticæ liv . i .
r . 17 . Blutn , procelfus cameralis tit . 27 . n . 168 .

r ) V . Pütter , dans fon droit public liv . 4 . ch . 3 .
§ . 392 . & fuiv . Schmaus ibid . liv . 2 . ch . 2 . § . 33 . &
fuiv . Samuel Stryck , differtation , de foro Auilre -
garum . Çoccejus , de Auftregis .
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Appel § . 9 . De ce que nous venons de di -

rioB^ de * re » ^ s ’ enfuit , que l ’ appel des fenten -
fentences C es auftregales eft porté aux Cours fou *

veraines de l ’Empire , ce qui doit ;fe fai¬
re avec les mêmes lolemnités , qui font
réquifes pour tous les autres appels . s)
L ’appel doit être interjette dans les dé¬
lais ordinaires , lesquels pall ’és il n ’eft plus
recevable , & le jugement auftregal peut
être pleinement exécuté . Les publici -
ftes ne font point d ’accord fur la queftion
de lçavoir , à qui appartient le droit d ’e¬
xécuter ces jugemens . Quelques - uns
prétendent , que c ’ eft aux Auftregues
mêmes ' ) ; d ’ autres foutiennent , que
l ’exécution doit être ordonnée par une
des Cours fouveraines de l ’Empire . u)

Cet -

s ) Ordonn . de la chamb . imp . tit . 24 . & tit . 2 6 . 1.
t ) Parcequ ’il eft dit dans l ’ordonn . de la Chamb .

ïmp . tit . 4 . § . 14 . For dencn die Haupt - Sach und

Execution in erjîer Injlantz gehort : à qui appar¬

tient l ' affaire principale & l ' éxecution en première ~
intlance .

u ) C ’eft le fentiment de Coccejus , qui dans fa dif -

fertation de notione & executione Auflregarum , fait

voir que l ’endroit cité en la notte précédente , ne doit

s ’entendre point de l ’exécution du jugement , mais feu¬
lement
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Cette dernière opinion eft reçue dans la
pratique . T)

§ . 10 . Les Auftregues . peuvent juger
généralement toutes les caulès , qui peu¬
vent , par appel , être portées aux Cours
fouveraines de l ’Empire , & qui ne font
point fpécialement exceptées . *) Ainli
les Auftregues ne connoiffent point des
caufes , dont il ne peut y avoir d ’appel ,

»
comme des caufes criminelles , matrimo¬
niales & c . Ils ne connoiffent également
point des caufes que les loix de l ’Empi¬
re exemtent exprelfément de leur juris -
diétion y)

§ . 11 . Au refte l ’ ufage des Auftre¬
gues n ’ eft point fréquent aujourd ’ hui à

caufe

lement de l ’exécution du droit de première inftance

( Von Ausiibung der erften inftanz , ) d ’ ou il conclut ,

que les Auftregues n ’ont point le droit d ’exécution , à
moins qu ’il ne leur foit expreflement accordé par le

Juge fupérieur .

v ) V . Europaifcher Herold , part . 1 . p . 923 .

x ) Ordonn . de la Chamb . impér . part . 2 . tit . 2 .

y ) Ces caufes font détaillées dans l ’ordonnance de la

Chamb . impér . part . 2 . tit . 2 . $ . 21 - 28 . ÂjoutezSchmaus , dans fon droit public , liv . 2 . ch . 11. $ . 32 .

De la na¬

ture des

caufes .

Rare¬

ment ufi -

tés .
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caufe des grandes dépenfes qu ’ils entraî¬
nent 2) Il faut cependant , pour s ’y fouf-
traire , le confentementdes deux parties . 22 )

»? ^— = ^ KS ^ = = jj ■= » »

CH A P . XVIII .

Des Refervats de tEmpereur . - a)

§■ r -

L es Refervats , ( Kayferliche Refervata ')

font les droits que l ’Empereur exer¬
ce feul , conformément aux loix publi¬
ques . Il eft difficile d ’ en fixer le nom¬

bre
z ) Au siècle paffé l ’Eleéteur Palatin y a provoqué

pour la fanicufe caufe du Wildfangiat . V . Diarium
Europxum , appendix tom . 13 . pag . 605 .

zz ) V . Struve , droit public ch . f2j . $ . 63 .
a ) U faut lire avec beaucoup de précaution les au¬

teurs qui ont écrit fur cette matière . Ceux qui flat¬
tent l ’Empereur augmentent les refervats ; & les par -
tifans des Etats ne cherchent qu ’ à les diminuer . V .
l ’introduâion à la 301e . feélion . & le ch . iz . du liv . 1.
$ . 4 . Sixtinus , de regalibus ; Reincking , de eccle -
iîaftico regitnine ; Stammler , de refervatis ; Lyn -

cker , de plenitudine fummæ poteftatis , & beaucoup
d ’ autres exaltent les droits de l ’Empereur . Hippo -
lytus a Lapide & fes feélateurs , embrafl 'ent le parti
des Etats . Leusler de refervatis Imperat . Sueder ,
de Auguft . Imperat . refervatis , ont plus modéré leurs
principes . Ajout . Titius , fpecimen jur . publ . liv . 5 .
ch . 3 . 4 .
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bre , On exigea lors du traité de Weft -
plialie , que les Miniftes de l ’Empereur
en donaffent une fpécification : hJ mais
on 11e put point l ’ obtenir .

Les loix publiques de l ’Empire doi¬
vent l 'ervir de régie lorsqu ’on veut exa¬
miner quels font les droits pour l ’ exer - .
cice desquels la concurrence des Etats a
lieu ; & quels font ceux que l ’Empereur
peut exercer feul . On peut voir dans
les chapitres précédens ceux de la pre¬
mière efpece : nous examinerons ici ceux
de la fécondé .

§ . 2 . Le plus confidérables de ces l ’Empe -

droits pe uvent être réduits à fix : I ) l ’Em - [̂ mar -
pereur eft le Chef de l ’ Empire & a les q ues « -

terieures
marques extérieures de la Majefté : elle j c j a Ma .
lui donne différentes prérogatives lors -
qu ’il exerce des droits de Majefté con -

cur -

b ) Les Miniftres de l ’ Empereur demandèrent que
l ’on ajoutât une limitation au $ . 2 . de l ’ article g . en
faveur de l ’Empereur & de fes refervats . .. Les Etats
n ’y voulurent pas confentir , à moins que ceux - là ne
fiffent une fpécification des ‘refervats . Mais les Mini¬
ftres de l ’Empereur aimèrent mieux fe défifterde leur
demande , que de faire cette fpécification .
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curremment avec les Etats de PEmpi -’
re c) ; on en a vû des exemples dans le
Chapitre de la Conftitution des loix , dans
celui des Tribunaux de l 'Empire & dans
plulieurs autres .

§ . 3 . II ) L ’Empereur a encore quel¬
ques droits fur les affaires eccléfiaftiques .
Il eft Avocat & Protefteur de la Chré¬
tienté en général , d) et en particulier du P
Siège de Rome . Les ; premiers Empe - »
reurs Chrétiens confirmoient , en cette •>
qualité , les Elections des Papes e) . Char¬
lemagne & fes fuccelfeurs jusqu ’à Henri
IV . f ) .exercèrent ce droit paifiblement .

Les
c ) Il faut bien ' confidérer ee que nous en avons

dit au liv . i . ch . 12 .

d ) V . le re ' cès de 151g . $ . 1 . de 1529 . § , 1. de 1530 .
9 . dr 1641 . § . 19 . & la capitul . art . 1 . § . 1.

e ) La formule dont fe fervoient les Papes pour de¬
mander des Empereurs d ’ Orient ou des Exarches de

Ravennes , la confirmation de leur élection , fe trou¬

ve dans le tit . 4 . du livre diurnal , qui traite du ftile

de la Chancellerie romaine au 7 . & g . fiécle , publié par

le P . Garnier . Ajout . Mafcov GeJ 'chiclite der Peut -Jchen , tit . 2 . obferv . 17 .
f ) Lorsqu ’au Concile de Rome de 1046 . Benoit

IX . & Silveftre III . furent dépofés , & que Grégoire

VI . eut renoncé volontairement , l ’Empereur Henri

III . nomma Pape Suidger , Evêque de Bamberg , fous
le nom de Clement II .
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Les différends qui s ’ élevèrent ' alors , dé¬
gagèrent les Papes de l ’ obligation d ’ ob¬
tenir cette confirmation . Il ne relie plus
aujourd ’hui à l ’ Empereur que la liberté
de donner , lors de l ’éleélion d ’un Pape ,
l ’exclulive à celui des Candidats qu ’ il ju¬
ge à propos . Au relie l ’Empereur , com¬
me Avocat de l ’ Eglife & du St . Siège
promet s ) „ de protéger , durant fon re -
„ gne , la Chrétienté , le Siège de Rome ,
„ Sa Sainteté le Pape , & l ’jEglife chré¬
tienne . ,, Cette proteélion ne doit point
tourner au préjudice de la paix de reli¬
gion ni du traité de Wellphalie . h)

§ . 4 . Nous avons marqué au chapi - Pouvoir

tre 4 . ' de ce livre , les droits dont les Em - j 1 eJ ?ani
^ des Con -

pereurs jouiffoient ’ aux Conciles . De - « les
puis le régné de Frédéric Barberouffe pék? '* '
nous ne trouvons plus de Conciles

con -

g ) V . la capitul . art . i . i .

h ) Ibid . art . $ . io . à la fin . Ajout . Slevogt , de
Advocatia Imperat . ecclefiaft . Beck , de Advocatia

ecclefiaft . triplici . Miildener , de proteclione ab Im -

peratore ecclefiis utriusque religionis in Germania
equaliter débita .
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convoqués par les Empereurs , à l ’excep¬
tion de ceux de Basle & de Confiance .
Les loix de l ’Empire l ) fixent leurs droits
à cet égard .

Lors des § . 5 . L ’ Empereur a encore aujour -
EJ ec .
tions des d ’hui le droit d ’envoyer un CommiflUire

Eveques aux Eleftions des Evêques & des Pré -

lats . k ) Il a de même , par une ancien¬
ne obfervance , 1) le droit de premières
prières : ce droit l ’autorife à préfenter
dans toutes les Abbayes , & Cha¬
pitres de l ’Empire , foit immédiats , foit

„ médiats , une fois durant fon régné , un
Candidat au premier bénéfice vacant , foit
majeur ou mineur . m) L ’ Empereur exer¬
ce ce droit dans toute fon étendue dans
les Abbayes & Chapitres immédiats n ) .

t Mais

. i ) V . le re' cès de 1530 . § . 61 . 1332 . tit . 1. 5 . 1341 .
§ . 19 . 22 . 1531 . 3 . & fuiv .

k ) V . la tranfaéiion de 1122 . entre Calixte II . &.
Henri V . danc le corps de droit pub . de Schmaus ^ Jz .

l ) L ' Empereur Rodolphe provoqua de' ja à l ’ obfer¬
vance . V . Goldafi Reichs Satzungen , tom . 3 . § . 406 .

ni ) Struve , ] corps de droit pub . ch . u . $ . 21 .
n ) Traited ’Osnab . art , ; , 26 .
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Mais à l ’ égard des médiats , il 11e l ’exer¬
ce que dans ceux où. il l ’a exercé en
1624 . ° )

Les Empereurs ont rarement de¬
mandé l ’ Induit du Pape pour l ’exercice
de ce droitPj : ceux qui l ’ ont demandé ,
l ’ont fait par des raifons politiques . En
1705 . l ’Empereur Joleph uta de ce droit
fans Induit . Lé Nonce du Pape qui fe
trouvoit alors à Cologne , protefta d ’abord ,
& le Pape même déclara milles toutes
les premières prières accordées par Jo -
l'eph . Les mouvemens du Pape furent
inutiles , & le Candidat prélënté par
l ’ Empereur demeura en polïeffion du
bénéfice . q )

§ . 6 .

o ) Ibid . § . 16 .

p ) V . à l ’égardd ’OthonIV . Conrad d ’Grfperg , pag .
239 & à l ’égard de Charles IV . Goldafi Reichs - Sat -
zungen tom . 1. pag . 343 . Ajout . Griebnér de prima -
riis precibus Imper . & Adam Cortrejus corps de droit
public , tom . 2 .

q ) Les auteurs cités à la note précédente ont em -

bratlé le parti de l ’Empereur . Les prétentions du Pa¬

pe ont été defténdues par Conrad Oligenius de pri -

mariis precibus ; le nom de l ’ auteur eli fuppofé : ce

traité doit avoir été compofé par gfuftus Fontaninus
alors Profelléur de Rhétorique à Rome .

Ff

De Pin

dult du

Pape .
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Accorde HI ) L ’Empereur eft la four -

iaN° - ce (j e j a Noblefle & des dignités dans
blefle , les

dignités . l ’Empire . r ) Il accorde les titres , les ar¬

moires ; il décide des dilputes de présé¬
ance & de rang . s)

L ’Empereur a confenti x) plusieurs
fois à ce que ce refervat fut réftraint ; Il
a promis furtout de ne conférer de digni¬
tés qu ’à des perfonnes de mérite , & d ’em¬
pêcher que ces dignités ne portent pré¬
judice aux droits du Seigneur dans le
territoire duquel les biens de ceux qui
les ont obtenues , font fitués & c .

Des gra - §• 7 - Les grades accordés par les

des Aca . Umverlïtés » font conférés au nom dedemi -

ques . l ’Empereur ; ce qui leur donne elfet par

tout l ’ Empire . v )
§• 8 .

r ) Frédéric I . dit : de fulgore throni Cœfarei vel -nti ex Joie radii , ita ester £ prodeunt dignitates ,
vt prima lucis integritas minorati liiminis non fen -
tiat âetrimentum . Dans Goldajî , Reichs - Satzun -
gen , pag . 305 .

s ) V . le Récès de 1500 . tit . 5a . de 154 ? . 14 . de

84 . de 1570 . $ . 161 . de 1576 . 113 . de 1603 . $ . 66 .

t ) V . tout l ’article zz . de la dernière capitul .

v ) Chaque Etat peut établir des Univerfités dans

fou territoire : mais les grades qu ’on y reçoit ne font

■ pas reconnus par tout l ’ Empire fans privilège de
l ' Empereur .
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§ . 8 - IV ) L ’Empereur a de plus le Aéies de
droit de créer des Notaires , de légiti -
mer , de réhabiliter , d ’ accorder des let - volontai -

XQtrès de bénéfice d ’âge , en un mot , d ’¬
exercer plulieurs autres aftes ’de jurisdic -
tion volontaire ayant effet par tout l ’Em¬
pire . x) Ces droits ainfî que la concef- Coîmcs
lion de quelques dignités inférieures , Palatins ,
s ’exercent aulïi par les Comtes Palatins .

Ces Comtes font de deux efpeces ;
1) ceux qui ont une grande Commijfion , ( co -
mitivcmï) : Elle leur donne le droit d ’ an -
noblir & de créer des Comtes Palatins
de la fécondé efpece . Cette charge eft
toujours occupée par des Etats de l ’Em¬
pire .

De la fécondé efpece font , ceux qui
n ’ont qu ’un e petite commijfion : elle ne leur
accorde que le droit de créer des Notai¬
res , des Dofteurs , Licentiés , Maîtres
es arts , Bacheliers , Poëtes ; de légiti¬
mer , d ’accorder des lettres de bénéfice

Ff 2 x d ’âge
x ) Chaque Etat peut exercer les mêmes droits fur

tes fujets : mais il n ’ont proprement d ’effet que dan * /

leur territoire ^
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d ’âge & c . Ces Comtes Palatins n ’ ont pas
tous le même pouvoir : il eft ordinaire¬
ment réglé par leur commiffion .

Plufieurs des droits des Comtes Pala¬
tins ne peuvent plus avoir lieu aujour¬
d ’hui à caufe de la fupériorité territoria¬
le des Etats : au moins font - ils la plû -
part très bornés , y )

§ . 9 . Y ) L ’inveftiture des fiéfs im¬
médiats eft donnée par l ’ Empereur qui
elfc Seigneur direft de tous les fiéls de
l ’Empire , & jouit , en cette qualité , de
plufieurs prérogatives . z)

§ . 10 . VI ) Le droit d ’ accorder des
privilèges qui aient effet par tout l ’ Em¬
pire , a toujours été regardé comme un
refervat de ' l ’ Empereur : l ’ obfervance
confiante eft uniforme , les loix & les ter¬
mes même dans lesquels ces privilèges

font

y ) V . Schubart , de Coniitibus Palatinis Cæfareis .
George Mùnd àe Rothbach , de Coinitibus Palat .

z ) On peut confulter là deffus les pafiages de la ca¬
pitulation qui en traitent , comme l ’art . 10 . $ . 10 . art .
11 . art . i <5 . $ . z . art . 17 . ig . ip . art . 20 . $ . 8 <S. art .
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font conçus , en fournirent la : preuve . 3)
Cependant ce . droit eft aujourd ’hui limité
à plufieurs égards : I ) l ’Empereur ne peut
pas accorder une entière exemtion des
loix de l ’Empire ; II ) ni des privilèges
qui portent exemtion des droits dus à
l ’Empire ; b ) III ) qui excluent , ou ref -
traignent la Jurisdiétion de l ’ Empire ;
IV ) qui portent préjudice à un tiers ; 3)
Enfin l ’Empereur doit furtout faire at¬
tention de ne pas accorder des privilè¬
ges qui puiffent porter atteinte à la fu -
périorité territoriale des Etats .

a ) V . le dernier récès § . nj . le privilège accordé
par Lothaire IL en 1135 . rapporté par Tolner , dans
fon Codex palatinus , n . 47 . Ajout . Struve , corps
de droit publ . ch . 13 - $ • i . N . 1.

b ) V . la capitul . art . 10 . § . 2 .

c ) V . le dernier récès $ . 116 . la Capitul . art . 1. $ .
9 . art . 15 . î - & art . 18 . §■ 6 .
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LIVRE V

CHAPITRE I .

Défini¬
tion .

Des territoires des Etats de l 'Empire -

ous appelions ici territoire , une
certaine étendue de pays ou de

terres ( bezirck oder Land ) , à laquelle la
fupériorité territoriale eft attachée . a )
Dans ce fens tout territoire eft immé¬
diat ; parceque régulièrement les Etats
de l ’ Empire feuls jouiffent de la lupé -

a } V . le chap . fuivant .

Quelques auteurs tirent la définition du territoire ,

de la loi 239 . $ . 8 . ff . de verbor . fignificat . qui eft

eonçuë en ces ternies : territorium eft univerfttas

agrorum intra fines cujusque civitatis , quoi ab eo

diïïum quidam aiunt , quod Magifiratus ejus toci

intra ejus fines terrendi , id efi , pummovendi jus
habet . Mais on voit aifénient , qu ’en adoptant le
fens de cette loi , on confondroit les Seigneurs terri¬

toriaux d ’Allemagne avec les Magiltrats des Villes

municipales de l ’ancien Empire Romain ,

§• I .

riorité
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riorité territoriale ; & qu ’ avant que de
pouvoir obtenir la qualité d ’Etat , il faut 1
pofféder un bien immédiat . b )

§ . 2 . Tout territoire peut être ou Allodial
allodial ou fiéf. On trouve aujourd ’ hui 011
fort peu de territoires entièrement al¬
lodiaux : plufieurs font compofés d ’ allo¬
diaux & de fiéfs . Stnive en fait l ’énumé -
tion dans fon traité de allodiis Imperii . c )

§ . 3 . On divife les territoires I ) en Pur ou
purs & en mixtes . Ceux - là ne recon - mix£e *
noifl 'ent qu ’ un Seigneur : ceux - ci en
ont deux ou plufieurs , qui jouiffent de
tous les droits foit par indivis , foit qu ’ils
en aient fait le partage de façon , que
l ’un jouifle de lajurisdiétion civile , l ’au¬
tre de la jurisdiction eccléfîaftique & c . d )
on en trouve des exemples en Fran -
conie .

Il ) En territoires eccléflaftiques Eccléfiaf-
et féculiers . De la première efpece font

F f 4 les
, b ) V . liv . 3 . ch . 1.
c ) Et dans fon corps de droit publ . ch . 29 . 4 .
d ) V . Goldafl , Reichs -Handlehn pag . 989 . From -

mann , de condominio territorii . Henri Coccejus ,
de coucurfu phirium jurisdiéUonmn in eodem loco .
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les Archevêchés , Evêchés , Abbayes :
ils font compofés de deux fortes de ter¬
res ; celles qui forment la ntenfe archi -
épifcopale , épifcopale & c . & celles qui
leur ont été jointes dans des teins pof-
térieurs . e )

' *
§ . 4 . Les territoires féculiers font

ou des Duchés , Principautés , Com¬
tés & c . parmi lesquels il faut compter
les Evêchés & Abbayes fécularifées .

Des ter - § . 5 . Béaucoup de Publiciftes divi -

do° l &S hts territoires en clos & non clos ( ge -
non clos . JchloJfen und ungefchlojjen ; ) ils nomment

territoires clos tous ceux qui n ' ont ja¬
mais foufïert de changement dans leur
gouvernement & leur adminiftration
publique , & qui ont de tout tems con -
fervé les mêmes chefs ; comme la Bo¬
hême , la Bavière , l ’Autriche , la Hefle ,
la Thuringe , le Duché de Brunfwic , le
Marggraviat de Brandebourg , & toutes :
les Provinces foumifes à l ’ Eleéteur &

aux

e ) De cette efpece eft le Comté d ’Arensberg pof-
fédé par l ’Archevêque de Cologne .
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aux Ducs de Saxe . f ) Et ils nomment
territoires non - clos ceux dont l ’admini -
ftration & l ’état public ont fouffert du
changement , comme le bas Palatinat ,
laSouabe , laFranconie , & une partie
de la Weftphalie . s ) A l ’égard des
premiers ces Publiciftes ont inventé
l ’axiome de droit fuivant : tout ce qui ejl
dans le territoire fait partie du territoire ; d ’où
il luit que tous ceux qui l’habitent , foit
Nobles ou autres , font cenfés être fu -
jets du Seigneur territorial .

A l ’égard de ceux - ci ilsdifent , qu ’ils
n ’ont point de limites tellement propres
que tout ce qui y eft enclavé falle par¬
tie du territoire ; mais qu il peut y avoir
des portions des terres entièrement
exemtes du pouvoir territorial .

De cette diltinétion ils tirent deux
fortes de jurisprudence pour ces deux
efpeces de territoires : ceux enclavés

Ff 5 dans

f ) V . Menkenius , de vi fuperioritatis territôria -

lis § . g . Le fer , de Landfaffiis , Schrifft - & Ambt -
Saffiis . 2S .

g ) V . Menkenius ibid .
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dans un territoire clos doivent prouver
leur exemtion ; & dans les territoires

non - clos le Seigneur territorial doit prou¬

ver le Landfaffiat ( la qualité de Sujet .)
Mais cette jurisprudence ainli que

le principe d ’où on la fait naitre , font
fujets à bien des inconvéniens & des
difficultés ; car il n ’y a prefqu ’ aucune
Province en Allemagne qui n ’ait éprouvé
des viciffitudes & des changemens dans
l’on adminiftration : ainli l ’on en doit ti¬
rer la même conféquence pour toutes ,
& leur attribuer à toutes la même na¬
ture rélativement à ces changemens . h )
D ’ailleurs cette jurisprudence n ’eft fon¬
dée ni fur la loi ni fur l ’ufage , qui pour¬
tant en devroient être la véritable
fource .

§ . 6 . Ainli l ’ on peut tout au plus

regarder cette diftinétion comme vraie
dans le fait , c ’eft à dire , qu ’il y a 'effec¬
tivement des territoires dont tous les
habitans font fujets du Seigneur terri¬

torial ;

h ) V . Kemmrrich ! iv . ch . 1. 12 .
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torial ; & qu ’ il y en a d ’autres dont tous '
les habitans ne font pas fujets . Mais
ces deux vérités de fait dépendent du
même principe , fçavoir : que tout ce
qui eft compris & enclavé dans un ter¬
ritoire , elt préfumé faire partie du ter¬
ritoire . Ainli ceux qui reclament
l ’exemtion , foit dans les territoires clos ,
foit dans les territoires non - clos , font
obligés d ’en rapporter la preuve ; & font
en attendant préfumés .Landfaffen . : )

§ . 7 . Les territoires d ’Allemagne Des fer -
font fufceptibles de fervitudes ; on les 4” droit
appelle fervitudes publiques ; telles font public ,
les droits de fuite , de collèges , de patronage ,
de Dixmes & c . lorqu ’un Etat de l ’Empire
les exerce dans le territoire d ’autrui *
Ces fervitudes ne donnent aucun droit
de co - propriété . ! )

i ) V , Thomafms , de inutilitate brocardici vulga -
ris , quæ funt ’ in territorio praefumuntur etiain
elle de terrkorio .

1 ) V . Conrad Engelbrecht de fervitutib . jur . publ .
Scdt . a . 1. Stryck , de jure principutn extra terri -
torium .
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De la fupériorité territoriale en général .

§ . X.

1 es publiciftes entendent par fupé -
riorité territoriale , QLandesfürJtliche

Holieit , Gerechtigkeit , Landes hoheit , ') le pou¬
voir qu ’ont les Etats de l ’Empire , d ’exer¬
cer dans leur territoire , les droits de
fouveraineté , en tant qu ’ils ne font
point limités par les loix de l ’Empire .

§ . 2 . Ces droits étoient ancienne¬
ment appelles Régaliens , Privilèges , jfu -
risdi & ion & c . Charles IV . employa le
premier le terme de fupériorité , dans les
lettres d ’inveftiture qu ’il donna en 137 .7 .
à Guillaume Duc de Gueldres . a ) Enfin
on comprit tous ces droits fous la déno¬
mination générale de fupériorité territo¬
riale ; dénomination que les loix ont

adoptée ,
a ) V . ces lettres chez Pont anus , hiftoir . de Guel -

dres à l ’an 1377 . 0 , 1 il « ft dit . Wilhehntun Ducem

de Gueldria . . cuni fuperioritatibus , juribus , telo -

niis , fendis , homagiis . . iiiveflinius .
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adoptée , & qui eft la feule , en ul 'age
aujourd ’hui .

§ . 3 . Quant à l ’origine des droits Origine
mêmes de fupériorité , elle eft plus an _ des droits

c de fnpé -cienne et plus obfcure ; parceque ces riorite' .
droits n ’ont point été le fruit de quelque
révolution fubite arrivée dans le gou¬
vernement de l ’Allemagne ; chaque Etat
les aiant acquis infenfiblement et à me -
fure qu ’il croyoit les circonftances favo¬
rables pour s ’approprier un droit qui
jusques là n ’avoit appartenu qu ’à l ’Em¬
pereur . On peut en confidérer l ’origine
& l ’aggrandifiement fous quatre épo¬
ques . La première fe rapporte au tems
des Empereurs Cariovingiens & de le\ irs
fucceifeurs immédiats , qui frayèrent
aux Princes le chemin à la grandeur ,
en continuant le fils dans l ’emploi du
pere ; & en accordant à leurs officiers
beaucoup de privilèges & de droits par¬
ticuliers . b )

La

b ) V . M . de Thon , dans la vie de Louis le Dé¬
bonnaire . r
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La fécondé époque , & qui nous
préfente la vraie origine de la fupé -
riorité territoriale , le rapporte aux
troubles qui fous les Henris divifèrent
le Clergé & l ’Empire , & qui occupèrent
trop les Empereurs , pour qu ’ils pulfent
veiller aux anticipations des Etats .

La troifiéme époque eft fixée au
grand interrègne , pendant lequel les
l 'eigneurs d ’Allemagne , fans Chef réel ,
pouvoient à leur gré augmenter leur
pouvoir & leur indépendance . Mais la
fupériorité territoriale n ’avoit point en¬
core jusques là de forme certaine ; elle
ne conliftoit que dans un amas confus
de droits que chaque Etat ufurpoit fui -
vant qu ’il étoit à portée d ’en jouir .

La paix de Weftphalie qui confirma
les droits des Etats , détermina l ’étendue
des droits que la fupériorité territoriale
devoit comprendre . Cette paix eft la
quatrième & dernière époque : voici
comment elle s ’explique : „ Tous &
„ chacun les Electeurs , Princes & Etats
„ de l ’Empire Romain font établis & con¬

firmés
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„ firmes en leurs anciens droits , préro - -
„ gatives , libertés , privilèges , libre droit
„ territorial tant en matière eccléfiafti -
„ que que politique , feigneuries , réga¬
liens , & dans la polïefiion d ’iceux , tel -
„ lement , qu ’ils 11e puiffent y être trou -
„ blés par perfonne ni fous quelque pré¬
texte que ce puilïe être . c )

§• 4 . De cet article on peut tirer Deux
deux principes de droit public : I ) que£” nc1'
tous les Etats de l ’Empire jouilfent de
droit de la fupériorité territoriale . Il )
Que la fupériorité territoriale comprend
tous les droits de fouveraineté , entant
qu ’ils ne font point limités foit par les
loix de l ’Empire , foit par des conven¬
tions particulières ; d ’où il refulte qu ’un
Etat de l ’Empire eft cenfé jouir de tous
ces droits ; & que les fujets qui récla¬
ment l ’immunité , font obligés de la
prouver . '

§ . 5 . Tous ces 'droits appartiennent Tous les
également à tous les Etats . Il eft vrai ^£u

que droit de

O trait . d ’ Ofnab . art . S . § . 1.
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que les Etats puiflans en jouiflent avec
plus d ’éclat que les Etats foibles : mais
les différens degrés de puifîance qu ’ on
rencontre chez les Princes de l ’Alle¬
magne , n ’augmentent ni ne diminuent
les devoirs qui les tiennent tous envers
l ’Empereur & l ’Empire ; & la prétendue
fuprématie de Furjleuerius d ) ne peut être
vraye qu ’en luppofant que les Etats
font plus ou moins exemts des loix de
l ’Empire , fuivant qu ’ils font plus on
moins en état de les enfreindre ; fuppo -
lition qui tiendroit l ' Allemagne dans un
état de contrainte perpétuelle ; donne -
roit atteinte à fa liberté , à fon harmonie
intérieure , et fapperoit les fondemens
de fa conftitution . Il eft vrai que bien
des faits prouvent combien des Etats
puilfans inclinent vers cette opinion :
mais l ’indépendance n ’eft point acqnile
par le feul délîr ' qu ’on peut avoir de
fécouer le joug des loix .

§ . 6 .

d ) Dans fon traite de jure fuprematus as legationis
ftatuuin ch . 9 . 10 .
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<§ . 6 . Les parties qui compofent la Des par .
fupérioritê territoriale , lont de deux tlct Ia

fuperio -efpeces et comprennent deux fortes de rite' ter -
droits . Les uns qui entrent dans l ’éf- ritoriale '
fence même du pouvoir territorial , et
qu ’on appelle pour cette raifon infépa -
rables , 11e peuvent manquer , fans qu ’en
même tems ce pouvoir foit anéanti :
tels font le pouvoir législatif , le droit
de défenfe & c . La fécondé efpece de
ces droits comprend ce qu ’on appelle
régaliens , nom emprunté du droit féodal
Lombard . e )

§ . 7 . Danscefens , les régaliens lont Régaliens ,
le .S' droits utiles qui augmentent le re -

( venu du lêigneur territorial & qui font
néceflaires pour exercer les droits infé -
parables & eflêntiels ; tels font le droit
de battre monnoy *? , de fouiller les mi¬
nes , d ’impofer les fujets & c ,

II

e ) La plupart 'des anciens auteurs donnoient aulfi
ce nom aux droits inféparables de la fupérioritê ;

Us les appeiloient régaliens majeurs , pour les dif -

tinguer de ceux que nous nommons iîinplement ré - ^

galiens & qu ’ils nominoient régaliens mineurs .
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Il eft impolïible de fixer la nature ,
l ’étendue & le nombre de ces droits : l ’un
& l ’autre ont leur fource dans les be -
foins de chaque pays , dans fa lituation ,
les moeurs : voici ce qui ' peut fervir de
régie générale : Un Etat de l 'Empire peut
exercer tous les droits qu ' il croit nécejfaires pour
la fécurité & le falut de fes fujets , entant qu ’il
71 en ejl point empêché par les loix de l ’Empire ,
ou qu ' il n ’y a pas renoncé par des conventions
faites avec fes fujets .

Des Etats

Provin¬

ciaux .

§ . S . Dans beaucoup de territoires
de l ’Allemagne le pouvoir du Seigneur
territorial eft tempéré par le concours
des Etats Provinciaux , fans le conten¬
tement desquels il ne peut vallablement
ni faire des loix , ni impofer fes fujets ,
ni , en un mot , faire aucun changement
dans le gouvernement & la police de
fon territoire . Ces Etats ne font point
de la môme efpece & n ’ont point le mê¬
me pouvoir dans tous les territoires ;
il en eft même où ils font abfolument
horsd ’ufage : l ’un & l ’autre dépendent

de
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de la conftitution & des loix particu¬
lières de chaque territoire . f )

CH A P . III .

De la puiJJ 'ance législative des Etats /

L a puiflance législative par tout l ’ Em - Comment

pire appartenoit autrefois indif- le,s Et , tsx obtinrent
tindlement aux Empereurs . Elle dimi - la puif-
nua à mefure que les Etats de l ’Empire gislative*
profitant de la foibleffe ou des befoins
de leur chef , fe l ’ attribuèrent par la
force , ou l ’obtinrent par des concelïions
volontaires . a ) Les Etats eurent cette
puiflance longtems avant le traité
de Weftphalie ; mais les loix n ’ en
avoient point encore fixé l ’étendue , & ne
lui avoient point encore préfcrit de ré -

f ) V . differentes efpeces de ces Etats provinciaux
chez Struve , dans fon Corps de droit public ch .
30 . $ . 8 .

a ) V . Hertius , de fuperioritate territorial ! § . 23 .

de l ' Empire .

§ . X .

Gg 2 gles

%
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gles certaines : ce 11 ’eft que depuis ce
traité , qu ’on peut donner pour principe
confiant : Que les Etats de l ’ Empire
ont de droit , un pouvoir illimité de pu¬
blier dans leur territoire , telles loix ,
qu ’ils jugent à propos ,! foit publiques ,
foit civiles ; pourvû qu ’elles ne foient
point contraires ni aux Loix publiques
ni au falut de l ’Empire .

§ . 2 . La réftriftion ajoutée à ce prin¬
cipe , a fait naître , une queftion impor¬
tante , fçavoir : il les Etats de l ’ Empire
peuvent publier dans leurs territoires ,
des loix contraires aux dédiions des
récès de l ’Empire .

Pour décider cette queftion , il faut
diftinguer les loix publiques d ’ avec les
loix privées : Les Etats de l ’ Empire
n ’ofent point changer les premières , par -
cequ ’en le faifant ils porter oient atteinte
au gouvernement de l ’Allemagne , ou
tout , au moins , empiéteroient fur les
droits qui n ’appartiennent qu ’aux Etats
aiïemblés .

Quant
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Quant aux loix privées contenues
dans les récès , il eft vrai de dire qu ’elles
lient les Etats mêmes pour leurs caul 'es ,
perfonnell .es ; mais à l ’égard de leurs /
Sujets , les Etats de l ’Empire peuvent
non feulement conferver leurs ancien¬
nes loix , quoique contraires aux récès
de l ’ Empire , mais ils peuvent encore
en publier de nouvelles qui leur foient
également contraires ; à moins que la
difpofition du récès de l ’Empire ne com¬
prenne exp relié ment les Sujets des
Etats , & qu ’ on y ait ajouté la claufe
dérogatoire ; auquel cas les Etats de
l ’ Empire ne peuvent entreprendre au -
çun changement . b ) Il n ’y a aujour¬
d ’hui prelqu ’aucun territoire 011 l ’on ne
trouve des loix contraires aux difpofi -
tions des récès . Elles font vallables
fans la confirmation de l ’Empereur , la¬
quelle eft aujourd ’ hui entièrement hors
d ’ufage .

Gg 3 § . 3 .
b ) V . fur cette queftion Hertius ibid . § . 2 ; . Coc -

crjus , jur . publ . prudentia ch . 23 . Titius , dans Ion droit
publ . liv . i . § . 59 . Spener , dans foudroie publ . liv / r .
ch . 9 . $ . 11 . 12 . Chrétien Thoma /ius , de potdtatc
ftatuum lmp . legisiatoria contra jus commune .
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§ . 3 . De cette puiffance législative
naît le droit déjuger : ainli les Etats de
l ’Empire ont fur * leurs Sujets la juris -
diftion civile & criminelle .

§ . 4 . Les Seigneurs territoriaux
nomment , pour exercer la jurisdiftion ,
des Magiftrats qui jugent , foit en pre¬
mière inltance , loit en caufe d ’appel .
Tous les Electeurs , à l ’exception de
quelques - uns qui l ’ ont reftraint par des
conventions palïées avec leurs Sujets ,
ont le droit de juger en dernier ref-
fortjc ) en toute caufe & pour toute
fornrne .

Suivant l ’ordonnance delà Chambre
impériale , d ) les autres Etats de l ’Em¬
pire n ’ avoient le droit de juger fans
appel , que dans les caufes dont l ’objet
étoit au deflous de cinquante florins :
mais le dernier récès étendit ce droit
fur toutes celles qui font au deflous de
quatre cens écus d ’ Empire : celles qui

paffent
c ) V . la bulle d ’or ch . 11 , § . 3 . & fuiv & liv . 3 .

ehap . 2 . iz . i

De 1555 . art . 28 . § . 4 - ,

, 0

)îl$ ^
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pafTent cette fournie , ainfi que toutes
les autres caufes énoncées en l ’ordon¬
nance de la Chambre impériale , fontfu -
jettes à l ’appel .

§ . 5 . Ces appels 11 ’ont point lieu Des ap

pour tous les Etats de l ’Empire ; car ^ els ‘
beaucoup ont obtenu le droit de non ap -
pellando , par des conceffions particu¬
lières : enforte que pour recevoir les
appels , les tribunaux fupérieurs doivent
toujours avoir égard aux droits et pri¬
vilèges de chaque Etat de l ’Empire . e )

§ . 6 . Le droit de jurîsdittion de Eft ex - ,

tous les Etats de T Empire eft excluilf ; clllfive ,J
& ni l ’ Empereur ni les tribunaux de
l ’ Empire , ne peuvent évoquer à eux ,
ni connoitre des caufes des Sujets mé¬
diats ; f ) Il ce n ’eft dans le cas où les ju¬
ges inférieurs leur auroient dénié la

Gg 4 jus -

e ) V . la notte précédente , de le dernier récès

f IIZ .

f ) V . le dernier récès $ . 164 . & la capitul . art . i8 -
§• 3 - 4 -



Crimi¬
nelle .

473 hiv . V. Chap . lïl .

juftices ) foit formellement , foit par des
lenteurs injuftes .

§ . 7 . Tous les Etats de l ’ Empire
ont la jurisdiction criminelle en dernier
reflort . h) L ’ appel ne peut être reçu
par la Chambre impériale , que lorsque
l ’accufé foutient avoir été condamné fans
qu ’ on ait admis fes moyens de junifica¬
tion ; ou lorsqu ’il y a nullité dans la pro¬
cédure ; auxquels cas la Chambre exa¬
mine la procédure , & la renvoyé au pre¬
mier juge pour la recommencer ,

vancedes §• 8 - Dans tous les cas où T appel

loix & efc recevable , les tribunaux fupérieurs

de l ’ Empire doivent juger fuivant les
loix , ftatuts & coutumes de chaque ter¬
ritoire , ainli que nous l ’ avons déjà dit
plus haut . |_)

$ - 9 -

g ) V . l ’ordonn . de 1555 . part . 2tit . 1. $ . 2 . v . auili
tout le titre 26 .

h ) V . le re' cès de 1330 . (J . 93 . & l ’ ordonn . de la
Chambre itnp . part . 2 . tit . 31 . § . 14 . Au lieu de l ’ ap¬
pel on accorde une nouvelle deflenfe . V . Carpzov
praxis criminalis , queft , 539 . n . 3 .

i ) V . l ’ordonn . de 1355 . part . 1. tit . 13 . §■ 1 . le der¬
nier re' cès 105 . 137 . & liv . 3 . ch . n .

pr'tvil '
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§ . 9 . Enfin la jurisdiétion civile don¬
ne aux Etats le droit d ’accorder des dif-

peni 'es d ’âge , des lettres de répit , des
privilèges , de 'rélever du ferment & c .
& la jurisdiction criminelle leur donne
celui d ’accorder des lettres de grâce , de
modérer les peines , de réhabiliter & c .

§ . 10 . JLes Etats de l ’ Empire ont
la jurisdiction civile & criminelle fur
leurs femmes & fur les Princes appa -
nagés demeurans dans leur territoire . 1)
Ils ont aufii la jurisdiction civile fur des
membres immédiats de l ’ Empire pour
les caufes qui concernent des terres fai -
lant partie de leur territoire .

1) V . Struve dans fon corps de droit publ . ch . 2.5 .
§ . 20 . Et ' Linck de foro proteftandum in caufis ma -
trimonialibus , feét . 1 . 38 .

£ ?À /

Suites de
la juris -
diéiion
civile &
criminel¬
le .
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r .-l. Tt »
M & rjpl
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CHAP . IV .

Du pouvoir des Etats de f Empire en

matière eccléfiajlique .

§• i *

N ous avons fait voir au livre précé¬

dent *) en quoi confiftoit le pou¬
voir des Empereurs en matière eccléfi -
aftique , & comment la plus grande par¬
tie de ce pouvoir pafïa auxEvêques & au
Pape . Ce chapitre contiendra les droits
principaux dont chaque E£at de l ’ Empi¬
re jouit à cet égard dans fon territoire .
Ces droits font fixés par la paix de re¬
ligion & par le traité de Weftphalie .

Parce traité , la jurisdiétion ecclé -
fiaftique eft regardée comme étant une
partie de la fupériorité territoriale : en
voici les termes : „ les Electeurs jouiront
„ du libre droit territorial tant en matié -
„ re eccléfiaftique que politique . bJ
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§ . 2 . Suivant ces termes , chaque Du droit

Etat de l ’Empire a dans fon territoire le ^ J efor '
droit que les Publiciftes appellent jus re -

formandi ; droit de réformer . Ce droit
leur donne le pouvoir d ’ introduire & de
tolérer dans leur territoire telle des
trois religions reçues par le traité de
Weltphalie qu ’ils jugent à propos .

§ . 3 . Ce pouvoir n ’eft point illimité 7 Limita -
car les Etats font obligés de fe confor - tl0n "
mer aux réglemens qui concernent l ’ an¬
née décrétale ; 0) d ’où il fuit, qu ’un Etat
de l ’ Empire ne peut point exercer ce
droit contre ceux de les fujets qui pen¬
dant une partie de cette année ont eu
l ’ exercice de leur religion , foit public ,
foit privé ; il doit au contraire les y
maintenir , & empêcher qu ’ils n ’y foient
troublés . dJ

§ . 4 . A l ’égard de ceux qui n ’ont eu De j a t0 .
pendant cette année , aucun exercice de France ,
leur religion , ou qui en ont changé de¬
puis le traité de Weftplialie ; e) il eft li¬

bre
, c ) V . liv . 4 . ch . 4 . $ . 8 -

d ) V . le traité d ’Osnab . art . $ . 31 .
e ) Ibid . art . 5 . § . 34 - 3 ï -
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/

bre aux Etats , ou de les tolérer , op de
leur accorder le bénéfice de l' émigration .
En cas qu ’ ils les tolèrent , les Etats doi¬
vent leur accorder tout ce que la nature
de la tolérance exige ; c ’ elt à dire , 11e
leur faire aucune violence à l ’ égard de
leur religion , & leur permettre de fe
procurer les inftruftionsnéceflaires pour
la connoilTance de leur culte .

§ . 5 . Si au contraire ils refufent de
les tolérer , alors les fujets peuvent
quitter le pais ; & le Seigneur territo¬
rial eft obligé de leur accorder pour cet
effet un terme de cinq ans , s ’ils ont exer¬
cé leur religion avant la paix de Weft -
phalie , & de trois ans s ’ils l ’ont embraf -
fée après ce traité . Au relie le Sei¬
gneur territorial ne peut pas les empê¬
cher , ou de vendre leurs biens , ou de
les adminiftrer eux mêmes , & de venir
de teins en tems fur les lieux pour ré¬
gler leurs affaires . f )

§ . 6 . Les Etats ont encore , comme
unefuitedudroit .de réformer , le pou¬

voir
f ) Ibid . § . 3 <5. 37 .
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voir d ’accorder ce qu ’on appelle le fimul-
taneim , qui confifte à permettre que 1’
exercice deplufieurs religions fefafle dans
la même églile . s) Les Etats en accor¬
dant cette permilfion ne peuvent aucu¬
nement gêner la religion qui étoit en
poiïeflion des 1624 . car en le faifant ils
agiroient contre le traité de Weltpha -
lie . h)

§ . 7 . L ’Etat de la religion dans les
païs fournis à la mailon d ’ Autriche , &
fpécialement dans la Silélie , n ’ eft point
fujette à l ’année décrétale : le traité de
Weitphalie contient à leur égard des dif-
politions particulières . ‘)

$ • 8 -

g ) Les Proteftans ont prétendu que le Siniultane -um étoit contraire au traité de Weftphalie & aux dé -
cifions de l ’Empire , par exemple , au récès de 1555 ,

§ . 7 . à la paix d ’Osnabruck art . 7 . à la fin , art . 5 . $ . 2 .

On a tout de fuite après ce traité , difputé fur ce

point ; & cette difpute eft devenue très férieufe après

la paix de Ryswick . L ’hiftoire de cette difpute & les
divers mémoires qui ont paru , fe trouvent dans les

auteurs allégués par Mafcov , dans fon droit publ . liv .
6 . ch . 2 . § . 10 . not . 1. 2 .

h ) V . le traite d ’Osnab , Art . 5 . § . 31 .

i ) Ibid . § . 41 . 38 .

Des

Etats de

la maifon

d ’Autri¬

che .
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d ’Augs -

bourg .

§ . 8 - L ’année décrétale , ni le droit

de réformer , n ’ont point lieu entre ceux
de la Confeffion d ’Augsbourg & les Ré¬
formés : voici ce que le traité de Weft -
phalie ordonne à cet égard . 1) Si un
Prince de la confeiïion d ’Augsbourg ou
de la religion reformée change de reli¬
gion , ou s ’il entre en polfeffion d ’un ter¬
ritoire où celle de ces deux religions qui
eft reçue foit contraire à la tienne , il luj
fera permis d ’avoir à fa Cour des Prédi¬
cateurs de fa religion : mais il ne pour¬
ra point changer l ’exercice public de la
religion nilesloix & couftitutions reçues
jusqu ’alors ; il ne pourra point enlever
les revenus eccléllaftiques pour les re¬
mettre aux Miniftres attachés à fa reli¬
gion ; en un mot , il ne pourra rien fai¬
re qui puiffe gêner ou porter préjudice
à la religion actuellement reçue dans ce
territoire . Et au cas qu ’une Commu¬
nauté ait embraiïë la religion de fon Sei¬
gneur , celui - ci peut lui en confirmer
l ’exercice en telle forte , que fes fuccef-

feurs
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feurs ne pourront point l ’interdire :
niais les Vifiteurs eccléfiaftiques & les
Profeffeurs des Academies doivent de¬
meurer attachés à l ’ancienne religion .

§ . 9 , Les Etats proteftans , en fui -
vant les principes de leur religion con¬
formes au traité * de Weftphalie , font
Chefs & Directeurs de cette fociéte qui
a la religion pour objet , & qu ’ on nom¬
me Eglife . Ils la confiderent du même
œil que toutes les autres focietés ; m ) &
la croyent comme elles , foumifes à l ’E¬
tat .

En vertu de ce pouvoir les Etats
ordonnent & dirigent le culte divin ;
nomment & confirment les Miniftres de
l ’églile ; exercent toute juridiction ec -
cléfiaftique fur leurs lujets : cette par¬
tie de leur jurisdiétion eft confiée à un
Confiltoire , dont lesjugemens font por¬

tés

m ) Les Membres de ces Confiftoires font quelque
fois tous eccléfiaftiques . Il y en a cependant où ils

font eccléfiaftiques & fe' culiers , & même où ils font
tous féculiers . 1

De la ju .
risdiéiion

eccléfiaf -

tique des
Etats

protef¬
tans .
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tés par appel au Confeil de Régence ; &
/ de là au Prince même . " )

Des E - § . io . Les Etats catoliques ont le

toliques . même pouvoir fur leurs lujets protel -
tans . Mais ils ne l ’exercent point vis -
à - vis de leurs fujets catoliques : leurs
caufes eccléfiaftiques font portées par
devant le Juge d ’Eglife .

Desbiens § . n . Le terme fixé par le traité de

tiques . Weftphalie 0 ) pour les biens eccléfiafti¬
ques immédiats , s ’ applique également
aux biens médiats . Les Proteftans ne
les envifagent que comme des chofes pu¬
bliques ; & c ’ eft par cette raifon qu ’ ils
en ont employé une grande partie à des
ulages purement féculiers ; & en ont
accordé d ’autres aux Eglifes , Hôpitaux ,
Ecoles & c .

Des Avo - x I2t Beaucoup d ’ Etats de l ’ Em -

pire avoient autrefois le droit de proté¬
ger & de defïendre des Eglifes , Abbaïes

Cou -

n ) V . liv . 4 . ch . 4 . § . 8 .

o ) Cet établilïement a probablement tiré fon ori¬
gine des têtus ou le droit manuaire étoit en ufage .
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Couvents & c . on appelloit ce 'droit Avoca -
tie , KaJlen - Vogtey P) ils l ’obtinrent ou par des
privilèges , ou par des conventions , ou en
s ’en emparant comme Seigneurs territo¬
riaux . Ces différentes manières d ’obtenir
ce droit produiraient aulïï une différence
dans le droit même . On trouve encore au¬
jourd ’hui quelques -unes de cesAvocaties .
Mais la plupart des Abbayes & Cou¬
vents s ’en font délivrés . Il en eft fait
mention au traité de Weftphalie . i )

§ . 12 . Il y a des Etats catoliques &
des Proteftans qui 'exercent le droit de
premières prières dans des Monaftéres
fitués dans leur territoire . Les Publi -
ciftes ne font point encore convenus , fur
quel fondement ce droit leur appartient .

p) V . Griebner de precibus primariis .
q ) Art . 5 . § . 6 ,
J

/

Hh CHAP . V .



CHAP . V .

Eft une
fuite de
la fupe -
riorité
territo¬
riale .

Du droit de guerre , de Paix & et Allian¬
ces des Etats de t Empire .

§• i -

N ous avons expliqué dans un chapi¬

tre particulier , par qui & comment
le droit de contrafter des Alliances , de
faire la guerre & la paix , s ’ exerce dans
les affaires qui concernent le corps de
l ’Empire . C ’eftici le lieu de faire voir ,
en quoi confiftent les droits de cette ef-
pece dont les Etats jouiflent dans leurs
territoires & dans les affaires qui les tou¬
chent perfonnellement .

§ . a . On fent affez quel ’ efpece de

Souveraineté qui leur eft propre , em¬
porte la faculté d ’ufer pour leur confer -
vation , de tous les moyens autorifés
par le droit des ‘gens . Auffi eft - il de
principe , que le droit de former des al¬
liances , celui de guerre & de paix , ce¬
lui d ’avoir desMiniftres publics , font au¬

tant
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tant de parties de la fupériorité territo¬
riale , avec laquelle elles ont une fource
commune . a)

§ . 3 . Les anciens défis étoient de Origine ,

véritables déclarations de guerre , confor¬
mes au genie de ces fiécles de licence &
de barbarie . L ' hiftoire de presque tous
les âges de l ’ Empire nous préfente des
exemples d ’alliances contractées par les
Etats entre eux ou avec Iles étran¬
gers . ^ Les Empereurs clierchèrent à
la vérité à réprimer ce pouvoir , ou peut -
être , l ’abus qu ’on en faifoit : La liaifon
qui fe trouvoit entre les réglemens de
la paix publique , & le pouvoir des Etats
fur cette matière , leur en fournit un

prétexte dont ils furent fe prévaloir . ^
Mais les révolutions qu ’entrainerènt les

H b a guer -

a ) Pfeffinger ad Fitriar tom . 2 . tit . 3 . pag . 400 .

b ) V . pour exemples , les alliances faites par diffe -
rens Princes avec la Couronne de France dans une

brochure intitulée : Die Freundfchaft der Teutfchen

mit den Frantzofen 1756 .

c ) Réformation de Frédéric III . I 44 1* ar t .

L ’ Empereur Maximilien I , avoit demandé en 149 ? .que
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guerres de religion & celle de trente
ans , ayant enfin démêlé le cahos de la
conftitution politique de l ’ Allemagne »
les Etats affermirent leurs droits à cet
égard par des loix formelles . Dès 1555 .
le récèsd ’Augsbourg leur afilira le droit
de faire des alliances , foit entre eux ,
foit avec les étrangers . d) La paix de
Weftphalie acheva de leur aflurer cette
belle prérogative ; c ’eft à l ’article g . § . 2 .
dont la difpofition eft repétée dans la ca¬
pitulation de François 1 . eJ en ces ter¬
mes : „ Quant à ce qui concerne les Etats
„ de l ’Empire , le droit de contracter des
„ alliances , foit entre eux , foit avec des
« étrangers , pour leur confervation &
« fureté , demeurera librement à tous &
„ â chacun d ’eux , de manière néanmoins .
„ que ces alliances ne foient point faites

„ con¬

que les alliances des Etats fuftent porte ' es à l ’ afiem -

blee annuelle : mais cet article n ’eft point parvenu

à fa maturité . V . ce qui s ’eft pafle à ce fujet , _dansPfanner hift , de la paix de Weftphalie p . 95 .
d ) V . ce récès dans la collection nouvelle .

e ) Art . 6 . J 4 .



« contre l ’Empereur Romain régnant ou

» l ’Empire , & ne foient pas contraires

„ à la paix publique univerfelle , ou aux
, , traités de Münfter & d ’ Osnabrück ;
« mais que le tout foit fait en conformi¬
té de ces mêmes traités , & fans bleffer
„ le ferment qui lie chaque Etat envers
« l ’Empereur régnant & l ’Empire . ,,

§ . 4 . Le droit d ’alliance , fi clairement Reçoi -

établi par cette loi , fuppofe celui d ’envo -
yer & de recevoir des Miniftres avec ca - yent de *
raCtere public , qui aient charge de les
conclure . Nous commencerons par ce
qui regarde cet objet .

Les Electeurs & les Princes exer¬
cent cette prérogative fans contradiction ;
& leurs Envoyez reçoivent dans l ’ Em¬
pire & chez les Puiflances étrangères , '
les honneurs & jouiflent des immunités
que le droit des gens attache au caractè¬
re public . f )

Hh 3 §• 5 -

f ) V . dans Meyern , afta pac . Weftph . & Bou¬

geant hift . de la paix de Weftph . fous les années 1641 -

42 . & 45 . les peines que les Couronnes de France &

de Suède fe donnèrent pour faire reconnoitre ce droit .
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Des Elec - § . 5 . Les Electeurs font en poflef -
teur ! ' fion d ’envoyer aux diètes d ’éleftion , des

Minières du premier ordre , avec ca¬
ractère pleinement repréfentatif , en un
mot , de vrais Ambafladeurs . La Capi¬
tulation s ) paroit leur donner le même
droit à legard de la Cour impériale ; car
en décidant que leurs Miniftres auroient
le pas lur ceux des Républiques quij ont
les honneurs des têtes couronnées , el¬
le fuppofe que ce foit à caractère ‘égal ;
& par conféquent que les .Electeurs peu¬
vent le donner . Cette prérogative n ’eft
pas fi clairement établie vis - à - vis des
PuifTances étrangères .

DesPrin - g . Les Electeurs cherchent à
CCS*

-s ’arroger ce droit leuls , comme un ef¬
fet de leur prééminence : mais les Prin¬
ces , & furtout ceux d ’ancienne maifon ,
prétendent de leur côté une entière éga¬
lité de droit , à l ’ exception de la diète
d ’éleéfcion & de la préféance ; 1') on voit

en
g ) V . la capital , art . 3 . $ . 21 . *
h ) C ’eft le llftcme en faveur duquel a paru le fa¬

meux traité de jure fuprematus ac legationis Prin -
tipum Germaniœ , attribue ' à Leibnitz .
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en effet que la Cour impériale , de mê¬
me que lesPuiflknces étrangères , reçoi¬
vent également de la part des Princes ,
desRélidens , des Miniftres & des En¬
voyés .

§ . 7 . LesPubliciftes refufent la me - Des
Comtes ,

me prérogative aux Prélats , Comtes , Barons & c
Barons & aux Villes ; on veut qu ’ elle
n ’appartienne qu ’au banc , parceque c ’eft

t
dans le banc que réfide la qualité d ’Etat
de l ’Empire . La Capitulation n ’ expri¬
me point cette diftinftion : elle donne à
tous ceux que les Electeurs , Princes &
Etats chargent de leurs pouvoirs , le ti¬
tre commun d ’Envoyez , ( Gefandte , Abge -
fandte .) Celui de Abgeordnete , Députés , De fa
n ’eft attribué qu’ à ceux de la NoblefleNoblcfle

_ t iinmé-
immédiate . Tous les auteurs veulent diltc #
auffi , qu ’ elle ne peut en nommer
qu ’en corps , ou du moins par Canton .
Ses Députés jouiffent néanmoins du
droit des gens ; & il faut fe garder de
les confondre avec les Députés des Etats
Provinciaux , foit en Allemagne , foit
dans les autres Gouvernemens .

Hh 4 Nous
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Pouvoir
des Etats
en tna -

tie ' re d ’
alliances .

Liv . V. Chap . K
Nous ne pouvons en dire davanta¬

ge fur cette matière fans toucher le droit
cérémoniel que nous nous fonnnes fait
une loi de ne pas traiter . Ce que nous
avons dit fuffit pour notre objet . Nous
pafions au pouvoir même qu ’ ont les E -
tats défaire des alliances & des conven¬
tions .

§ . 8 - De ce que nous avons dit plus
haut il refulte , que les Etats de l ’Em¬
pire ont en général dans cette matière
le même pouvoir que les Etats indépen -
dans . Léxercice en eft néanmoins ré -
ftraint aux bornes qu ’exigent les loix de
la conftitution germanique . Nous redui -
fons ces réftriétions à trois chefs .

I ) Les alliances des Etats ne peu¬
vent jamais être dirigées contre la per -
fonne de l ’Empereur ; c ’eft à dire , qu ’on
ne peut point attaquer fa dignité ; car
s ’il s ’agilfoit d ’un démêlé ] d ’interrêt par¬
ticulier , la raifon & l ’expérience met¬
tent en évidence , que la deflenfe cef-
feroit .

II ) Les
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II ) Les conftitutions de l ’Empire
ne doivent fouffrir aucune atteinte par
ces alliances ; & les Etats non feulement
n ’ofent en conclurre aucune direéie -, ,
ment contre l ’Empire ; mais doivent ,
aux termes des loix , s ’abftenir de celles
qui pourroient lui porter préjudice . 5)

La III ) limitation eft , qu ’un Etat
ne peut point faire une alliance offen -
five ] contre un Co -Etat . La raifon en
eft qu ’il n ’ofe pas lui faire la guerre ; les
tribunaux de l ’Empire , & à leur défaut
la Diete générale , devant connoitre ' des
différends qui peuvent s ’ élever entre
eux . m )

§ . 9 . Il eft néanmoins des cas où En
cette dernière limitation n ’a pas lieu : vic
tel eft celui d ’une violence commife , &
que l ’auteur refufe pendant trois ans
de réparer . Le traité de Weftphalie

Hh 5 non

1 ) V . le traite ' d ’Ofnebruck , art . 8 . §• 1 . & i ’art . 6 .

J . 4 . de la capitul .

m ) Ceci eft une confe ' quence de la paix publiqu » .
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non feulement permet alors à l ’offenfé
de fe faire juftice par la voie des armes ;
il impofe encore à tous ceux qui ont
eû part au traité , l ’obligation de lui prê -
ter fecours à fa première réquilïtion . n )

t

• Ge cas n ’eft pas le feul que les loix
aient prévû ; mais l ’ufage en a encore
beaucoup augmenté le nombre . On a
imaginé le terme fpécieux de Selbjlhnlfe ,
( fecours qu ’on fe prête à foi même ') , pour
colorer ce que cette nouveauté contient
d ’injufte & de dangereux . ° )

§ . io . D ’après ce qui a été dit , les
Etats peuvent contrafter entr ’eux telle
alliance , ligue , fociéte & c . qu ’ils jugent
à propos , foit pour leur confervation
réciproque , foit pour la [garantie de
leurs Etats , foit même pour des objets
qui concernent le gouvernement &
l ’état public de l ’ Empire ; témoins les

fameu -

• ri ) Traité d ’Ofnab . art . 17 . $ . 7 . 8 .

o ) V . la diflertation de Struve , intitulée , von
der Selbjthiilfe , 1756 .
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fameufes unions Electorales , l ’ aflocia -
tion des mail 'oins corréfpondantes & c .

«

§ . 11 . A l ’égard des alliances avec Des ai¬
les puiflances étrangères , les limitations *iances0 avec les
marquées cy - deflus lient également les puiflances
Etats de l ’Empire . Us ne peuvent con -
trader aucune alliance oiï'enlive contre
l ’Empire ni contre fes Membres ; mais
bien des Alliances deffenfives , foit de
leur perfonne ou de leur dignité , foit
pour la garantie de leurs poffeffîons ,
droits & prétentions .

§ . 12 . Lorsque les Etats traitent
avec une Puiflance étrangère pour des
objets qui ne regardent pas l ’Empire ,
il leur eft libre de prendre des engage -
mens de quelque efpece que ce foit : Ils
peuvent garantir les pofleflions , di¬
gnités & prétentions de leurs alliés , &
le cas échéant , prêter fccours comme
auxiliaires , ou même agir offenfivement
& comme partie principale . Le droit
de fournir des troupes aux Puilfances

étran -
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étrangères a été regardé de tout tems
par les Allemands comme l ’apanage pré¬
cieux de leur liberté & de leur valeur .
La capitulation fuppofe évidemment ce
droit des Etats d ’envoyer des fecours
& celui d ’en recevoir . P ) Par une fuite
naturelle de ces principes , les Etats
font en droit de permettre aux Puif-
fances étrangères de faire des recrues
dans leurs territoires .

§ . 13 . On voit que la liaifon natu¬
relle des matières nous a conduits à
toucher le droit de faire la guerre . Il eft
en effet une conféquence nécelfaire de
celui de faire des alliances ; car elles fe -
roient fans fruit fi on ne pouvoit faire
ufage de moyens coaétifs contre les ré -
fra & aires ; or ce moyen c ’eft uniquement
la guerre ; & c ’ eft fur ce fondement ,
analogue aux principes particuliers
reçus dans l ’Empire , que porte le droit
de guerre des Etats . Suivant les

con -

PÎ ) la Capitul . art . 6 . 5 . Récès de 1570 . 4 .
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conftitutions & le fentiment de tous les
auteurs , il emporte ] en leur faveur I ) le
droit de lever & d ’entretenir tel nombre
de troupes qu ’ils jugent à propos pour
leur fûreté & celle de leurs fujets , II )
Celui de bâtir des forterefles , d ’établir
des Magazins , des Arfenaux , des places
d ’armes & c . dans leurs territoires . III )
Le droit de garnifon dans toutes les > vil¬
les & places foumifes à leur fupériorité ;
celui de logement de gens de guerre ,
d ’étapes , quartier d ’hiver & c . q )

Il feroit fuperflu d ’inlifter davan r
tage fur cette énumération . Le droit
des gens enfeigne quel pouvoir donne
le droit de la guerre qui eft de fon ref -
iort . Il fuffit donc de dire , que les
Princes de l ’Empire en jouifient autant
que la conftitution ou les privilèges de
leurs Etats le permettent .

q ) V . le re' cès de 1555 . § . 54 .
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§ . 14 . Il nous relie à parler du droit
de faire la paix & de celui des répré¬
failles .

Le premier eft une dépendance du
droit de faire la guerre > de même que
celui - cy eft une fuite du droit de con¬
trarier des alliances ; car ainfi que la
guerre n ’eft qu ’un moyen pour loutenir
fes droits par la force , la paix n ’eft
qu ’un moyen pour terminer la guerre
en cotnpofant fur les intérêts qui l ’a -
voient allumée . Cet objet rentre donc
dans celui des alliances &: conventions
que nous ! avons traité au commen¬
cement de ce chapitre .

§ . 15 . Les répréfailles font de diffé¬
rentes efpeces . Ce mot pris dans fa
lignification ftriéle & propre , ne déligne
que la liberté qu ’a une partie belligé¬
rante de violer à fon tour les régies du
droit des gens ou de la guerre que fon
ennemi aura violé le premier . Les Prin¬

ces
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' ces d ’Allemagne n ’ont la deffus que les
principes ordinaires . >

§ . 16 . Mais le terme de réprefailles De Ia R e -
eft fou vent pris en Allemagne dans un
fens tout différent , & lignifie la rétor -
fion qu ’un Prince fait d ’une loi établie
chez un autre Etat . Ainfi par exemple ,
lors qu ’en Franconie un certain ordre
de fucceflion n ’efi: pas reçu , les Fran¬
coniens dans un autre territoire où les
loix reconnoifientcemême ordre defuc -
ceffion , ne feront pas admis aie réclamer .
Toute répréfaille eft défendue entre les
Etats de l ’Empire . r ) Ils fe permettent
néanmoins un ufage très fréquent de
cette dernière efpece . Je ne connois
aucun Publicifte qui n ’exalte la juftice
de cet ufage , s ) & qui ait foupçonné ,

qu ’il

r ) V . la capitul . art . 16 . 1.

s ) On prétend la prouver par des induâions de

l ’art . 17 . $ . 5 . & 6 . art . 16 . § . i <S. du traité d ’Ofnab . du

$ . 3 . du récès d ’éxécution de la paix publique , & 1’

Edit d ’exécution du 7 . OéVobre 1548 .
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qu ’il pourroit bien être au moins déplacé
dans un Etat tel que l ’Empire . £ )

t ) Les auteurs qui ont écrit fur les matières de ce

chapitrefont , outre ceux qu ’on a déjà cités , Henni -

ges , de jure Iegationis principutn Imperii ; Ziegler ,

de juribus Majeftatis ; Lyncker , de repreflaliis .

Muller , de jure repreffaliarum .
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Errata . '

Pag . 8 - 1* romano - germanium , lifez , romano -

germanicum

n . I . 17 . puijfent , lif . pujfent

, 14 - I - 4 - quelques fages lif . quelque Jages

16 . I . g . rfe traités lif . des traités

33 . 1. 24 . Northoft lif . Northoff

34 . I . 8 - point encore introduite lif . pas encore

feule adoptée

11 5 . 1. 7 . Certe lif . Cercle

' 210 . 1. 6 . § . i $ . lif . § . ij .

231 . 1. s . efl défi lif . {ÿ c ' efi

238 . 1. 13 . à décider lif . à décéder

245 . 1. 3 . tuteur efl lif . tuteur &

320 . 1. 11 . difirubution lif . difiribution

367 . 1. n . éilles lif . villes

408 . n . e . 1. dern . I . 2 . ch . 6 . lif . / . 2 . ch . 2 - § . * 4 . ,

44J . 1. 14 . Le plus lif . Les plus

4 <Î4 . 1. 6 . qui les tiennent lif . qui les tient
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